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Abstracts 
 

Etude pluridimensionnelle d’un parler : description, émergence  
et aspects sociolinguistiques du breton de Malguénac 

 
Cette thèse se veut un essai de compréhension globale du parler d’une commune rurale, en 

l’ occurrence, du breton de Malguénac. Afin d’établir ce parler, elle s’ouvre sur une description du système 
phonologique. Cette description laisse cependant de côté des aspects déjà bien documentés, pour se 
concentrer sur le système vocalique, beaucoup plus définitoire de cette communauté linguistique, ainsi que 
sur le système accentuel, jusqu’alors peu décrit par les celtisants dans cette région de la Basse-Bretagne. 
Ainsi dégagées les grandes lignes de ce parler dans ses aspects les plus pertinents, la démarche consiste à le 
replacer dans le contexte où il trouve sens. Ceci selon trois axes : spatial, temporel et socio-pragmatique. 
Sur le plan spatial, le parler de Malguénac est donc situé sur la matrice de la variation diatopique du breton, 
en particulier par l’analyse de ses schémas accentuels. D’autres observations permettent ensuite de le 
définir comme un parler haut-vannetais de transition. Sur l’axe temporel, l’évolution sociale et 
démographique de la population communale aux XIXe et XXe siècles est reconstituée de façon à dégager 
les implications linguistiques entraînées par les mutations qui ont alors cours. La cohésion de la société 
malguénacoise est le phénomène qui s’impose : cohésion face aux micro-communautés voisines, qui 
permet non seulement de maintenir une norme linguistique propre, mais même de l’affirmer à mesure que 
s’ouvre la commune. Cohésion également d’un monde rural bretonnant face au monde urbain francophone, 
qui finira en revanche par se diluer. L’axe sociolinguistique, après avoir mis au jour le fonctionnement de la 
langue dans l’interaction sociale grâce à l’analyse de la variation et des stratégies d’adaptation des 
locuteurs, examine donc le rapport dynamique entre breton et français. Faisant le constat d’un effondrement 
de la pratique du breton, se voit proposée une interprétation du contact de langue non en terme de diglossie 
mais de conflit linguistique.  
 
Mots-clés : breton, phonologie, accents, dialecte, dialectologie, sociolinguistique, variation, changement 

linguistique, diglossie, conflit linguistique, langue minoritaire. 
 

******* 
 

Multi-dimensional Study of local Speech: Phonology, Shaping  
and Sociolinguistic Aspects of the Breton Micro-dialect of Malguénac 

 
This thesis is an attempt to gain a large-scale understanding of a rural community dialect, in this case, 

the Breton dialect of Malguénac. In order to establish it, the study begins with a description of the 
phonological system. This description ignores certain well-known aspects which have previously been 
studied in detail, instead paying attention to both the vocalic system (by far the most original trait), and the 
accentual system, which had been quite ignored until now by Celtic language scholars in this area. After the 
most relevant characteristics have been brought out, this study focuses on putting this language back into a 
context in which it makes sense. This is done according to three axes: space, time and society. From the 
spatial point of view, Malguénac Breton is thus given a place on the Breton language network as a whole, 
especially regarding stress and word-patterns. Following on from other observations, it can be presented as 
transitional haut-vannetais. On the scale of time, the social and demographic evolution of the local 
population throughout the XIXth and XXth centuries is presented, so as to isolate the linguistic 
consequences of the mutations taking place in that period. Cohesion is the most striking phenomenon inside 
Malguénac society: on one hand, from neighbouring communities, which allows a local linguistic norm to 
be maintained, but also strengthening it as the community opens to newcomers. On the other hand, 
cohesion also distinguishes the Breton-speaking community from the French-speaking urban world. On this 
point however, opposition would not last. The sociolinguistic approach deals with this question. After 
revealing how the language is used in social interactions through the analysis of variation and adjustment 
strategies by certain speakers, the dynamic relationship that exists between Breton and French is examined. 
Reporting the collapse in the use of Breton, it is assumed that the contact between the two languages should 
not be considered as diglossia, but rather as a linguistic conflict. 
 
Key-words: Breton, Phonology, Stress, Dialect, Dialectology, Sociolinguistics, Language Variation, 

Language Shift, Diglossia, Language Hegemony, Minority Language 
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Le présent travail se situe dans le prolongement d’une suite d’études allant de mon 

mémoire de maîtrise, à celui de D.E.A., soutenus respectivement en 1998 et 2003 à 

l’Université Rennes 2. Il s’agissait à l’époque d’aborder, de façon nécessairement succincte, 

et plus ou moins disparate la description d’un certain nombre de caractéristiques du parler 

breton de Malguénac. Ces travaux, articulés en plusieurs volets, avaient consisté notamment 

en une description interne, de type structural qui avait ainsi permis d’établir en grande partie 

le système phonologique des voyelles. Quelques vérifications auraient certainement mérité 

d’être effectuées afin de consolider certaines propositions, en particulier en ce qui concerne le 

statut des diphtongues. Des investigations plus approfondies avaient également été envisagées 

initialement, visant à établir le système consonantique puisque dans un premier temps, les 

phonèmes consonantiques utilisés dans mes notations et transcriptions ne reposaient que sur 

des postulats établis à partir de données générales. Le tour pris par l’évolution de ce qui devait 

donner cette thèse, la dimension forcément limitée de l’ensemble et la nécessité subséquente 

de définir des priorités n’a cependant pas permis d’explorer ce domaine. A tort ou à raison, il 

m’est apparu que ces données générales à partir desquelles je travaillais fournissaient une base 

satisfaisante. Dans le même temps, l’accumulation fastidieuse des exercices de commutation, 

ne me semblait pas devoir contribuer de façon significative à la compréhension du parler 

étudié. Car dès le départ, il me semblait important de ne pas limiter cette description à 

l’approche fermée d’un système appréhendé uniquement d’un point de vue interne. C’est 

pourquoi mon mémoire de maîtrise s’ouvrait par une présentation du cadre où s’épanouissait 

ce parler et qu’y figurait également une section consacrée au patrimoine chanté dont le breton, 

tel que le parlent les Malguénacois, était le support.  

Mon projet entend donc réaliser la description contextualisée d’un parler. Et le contexte 

ici envisagé implique une multitude de dimensions, étroitement liées et complémentaires. 

Trois axes principaux peuvent ainsi être définis : le contexte est d’abord géographique, ou 

géolinguistique. Il est ainsi assumé qu’une langue est composée d’un réseau de parlers plus ou 

moins autonomisables de l’idiolecte au dialecte, sur des critères internes ou selon la 

perception subjective des locuteurs. Sous cet angle, le travail consistera à dégager la 

physionomie du parler de Malguénac et à montrer de quelle manière il s’intègre au réseau 



Description, émergence et aspects sociolinguistiques du breton de Malguénac 

 14

d’ensemble de la langue bretonne. L’effort portera sur la mise en relief de ses traits 

caractéristiques pour identifier ce qui l’oppose et le relie aux parlers environnants. Le 

deuxième axe est celui du contexte historique. Si le breton de Malguénac se comprendra 

mieux par une approche contrastive, la dimension spatiale doit s’accompagner d’une analyse 

temporelle. Bien qu’il ne soit guère possible de recourir à des sources écrites anciennes pour 

reconstituer l’histoire interne du parler de Malguénac, son histoire externe peut faire l’objet 

d’investigations intéressantes. Ici devront donc apparaître reconstituées l’évolution historique 

et sociale de la commune, où seront recherchés les facteurs significatifs susceptibles d’avoir 

joué un rôle dans la formation de ce parler. Troisièmement, le contexte est aussi socio-

pragmatique. Ce qui impliquera de décrire le fonctionnement du système dans l’interaction 

sociale : appréhender la nature du lien social qui unit les locuteurs en présence ; examiner et 

décrire les registres dont ils disposent ; préciser les situations et dégager les motivations et les 

significations symboliques qui déterminent l’adaptation langagière (variation interne, 

interférences codiques et changement de langue...). Sur ce dernier point, il importe également 

d’accorder une attention particulière à la non-transmission de la langue aux plus jeunes 

générations. En terme de problématiques, on peut dire que le premier axe pose la question 

Qu’est-ce que le breton de Malguénac ? A quoi le deuxième axe ajoute Pourquoi est-il 

comme cela ? Et le troisième Comment fonctionne-t-il en société ? Comme le montre le 

tableau ci-après, l’on passe d’une analyse interne à une analyse externe, avec une étape 

intermédiaire, celle de la genèse du parler qui combine les deux méthodes. Et c’est en faisant 

appel à plusieurs champs de recherche que l’on tâchera d’apporter des réponses appropriées : 

phonologie, dialectologie, histoire, sociologie, anthropologie et ethnographie de la 

communication. La batterie méthodologique ainsi décrite forme donc en quelque sorte le 

projet d’une dialectologie que l’on pourrait dire globale, dynamique, ou différentielle 

(Blanchet 1992). Il ne s’agit pas d’une simple étude de point, mais d’une tentative résolue de 

définition d’un parler local en relation à un ensemble. 

Cette thèse s’ouvre donc tout d’abord sur une réflexion théorique, que l’on pourra peut-

être trouver un peu longue, mais qui permet de définir les présupposés épistémologiques, 

méthodologiques et éthiques qui vont guider le projet. Ces pages, comme on le verra, 

entendent expliquer la nécessité de donner la priorité au terrain, à l’humain et aux données 

qualitatives. Mais elles laissent également une  grande marge de manœuvre et n’excluent pas 

la possibilité de recourir ponctuellement à des données quantitatives, combinant les méthodes 

en fonction du but à atteindre.  
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Synopsis 

 

1 – Théorie : la description linguistique en question 

2 – Analyse du breton de Malguénac : 
 
 

Problématique Contenu Méthode Champs 
 
 
 

Qu’est ce que 
le breton de 
Malguénac ? 

1- Description 
Approche phonologique  

   • Examen interne stricto sensu 
- Traits remarquables du système phonologique 
- Le système accentuel  

 
• Examen contextuel 

Distribution géographique d’un élément : la 
longueur secondaire 

 

 
 
 
 

Analyse 
interne 

 
 
 
 

Phonologie 
Dialectologie 

Géolinguistique 
 
 

 
 

Pourquoi  
est-il  

comme ça ? 

2 - Emergence 
Approche historique 

Diversité et évolution de la société 
malguénacoise et leurs implications linguistiques 

• Axe vertical 
• Axe horizontal 

 

 
 
Articulation 

interne 
/externe 

 
 

Histoire 
Sociologie 
Ethnologie 

Anthropologie 
 

 
 
 

Comment 
fonctionne-t-il en 

société ? 

3 - Sociolinguistique 
Approche sociologique 

• Examen différentiel/variationniste  
- La variation dans le breton local 
- Parler local et parlers voisins (Guern, Séglien) 
- Stratégies d’adaptation des allogènes 

 
• Dynamique sociolinguistique 

(profil des locuteurs ; usage du breton ; 
représentations, devenir…) 

 

 
 
 
 

Analyse 
externe 

  
 

Socio-
linguistique 
Ethnologie 

Anthropologie 
de la communi-

cation 
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1.1 – Epistémologie 

Commencer cette étude par une réflexion tant sur les moyens que sur les fins de la 

recherche elle-même, c’est s’exposer à tomber dans le travers évoqué par Martinet (1989) : A 

force de se demander selon quels principes on doit travailler, on exécute souvent assez peu de 

travail réel. On a tellement fait valoir auprès des linguistes qu’il n’y a d’observation valable 

des faits que dans un cadre théorique prédéterminé, que tout chercheur qui se respecte estime 

qu’il doit avant tout constituer son propre cadre théorique. Ce qui mobilise tout son effort et 

lui laisse peu de temps pour l’observation elle-même. On tâchera donc d’éviter de tels excès 

de rhétorique, tout en affirmant le caractère nécessaire de la réflexion épistémologique. Ph. 

Blanchet (1994) a montré de son côté qu’elle est trop souvent négligée, et que cette lacune se 

traduit par un flou (notamment dans la définition de concepts) qui mine toute la crédibilité du 

discours scientifique. Or c’est là tout l’enjeu d’un tel examen critique. Le discours 

scientifique, qui prétend décrire une réalité donnée, doit pour remplir cet objectif expliciter les 

conditions de sa fiabilité, et de sa faillibilité. C’est dans cette optique que cette première 

partie, introduisant une étude de terrain va donc articuler à une critique générale de 

l’élaboration du savoir, un cadre méthodologique concret pour ce type d’étude, ainsi qu’une 

réflexion sur les finalités éthiques d’un tel travail. Il faut préciser que ces trois pistes sont 

parfois étroitement imbriquées, ce qui rend malaisé une présentation linéaire. Mais ceci 

s’accorde à vrai dire avec les présupposés d’une explication globalisante des phénomènes 

humains inscrits dans la complexité et l’interaction permanente des éléments. On ne sera donc 

pas surpris de relever des redondances ou des répétitions, que je tâcherai de faire aussi brèves 

que possibles. 

 

1.1.1 - Comment s’élabore le savoir  

1.1.1.1 - La science classique 

Le terme science réfère la plupart du temps à une méthode, dont les origines remontent 

en fait à Aristote, mais restructurée et élaborée sous sa forme moderne à partir de l’essor de la 

philosophie rationaliste du XVIIe siècle, puis portée à son apogée par la physique du XIXe. 

Gérard Fourez (2003) la résume par la formule OHERIC : Observation, Hypothèse, 

Expérimentation, Résultat, Interprétation, Conclusion. Par rapport à des conceptions plus 

anciennes, notamment celle de la scolastique médiévale, contre laquelle elle s’est construite, 
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et qui reposait en grande partie sur l’autorité des Anciens (en témoigne la longévité du 

géocentrisme hérité de Ptolémée), cette démarche possède deux grandes caractéristiques : le 

projet de décrire minutieusement la réalité objective par le biais de l’expérimentation ; et la 

foi inébranlable dans le progrès illimité du savoir par l’utilisation constante de la méthode 

expérimentale. Le but de la science est donc l’explication générale du monde : il est admis 

que l’univers entier est régi par des lois mécaniques, déterministes et universelles, et il est 

assigné à la science la mission de découvrir l’ensemble de ces lois. Si certaines demeurent 

provisoirement inconnues, c’est du fait de l’illusion, de l’atavisme, des croyances et 

superstitions héritées de l’enfance de l’humanité1. Pour mener à bien une recherche et lui 

conférer une validité scientifique, c’est à dire universelle, l’ensemble du processus 

expérimental doit répondre à des normes de standardisation, qui permettront de reproduire 

l’expérience et donc les résultats, sans conditions de temps ou de lieu. Du point de vue de la 

pratique, ce cadre suppose donc un travail en laboratoire, où le chercheur crée les conditions 

d’observation et de vérification des phénomènes qu’il entend expliquer. Il s’applique 

notamment à éliminer tous les éléments jugés non pertinents ou de nature à masquer la netteté 

des résultats attendus, de façon à ne soumettre idéalement à l’expérimentation qu’un seul 

élément à la fois. La standardisation des opérations suppose également une normalisation du 

discours scientifique. L’exigence d’objectivité implique ainsi que le chercheur s’efface devant 

les faits rapportés : le discours étant présenté comme la formulation d’un principe extérieur et 

universel, toute trace de subjectivité doit en être absente.  

 

1.1.1.2 – Critiques : la science comme produit humain 

La faculté humaine de connaissance 

Une telle procédure de recherche possède pourtant en elle-même des faiblesses qui ont 

été très tôt soulignées par la philosophie des sciences. Comment être sûr en effet que le monde 

est bel et bien tel que nous le voyons, que nous avons véritablement accès à la connaissance 

d’une réalité extérieure à nous-mêmes, que nous ne sommes pas victimes d’une gigantesque 

illusion due à l’imperfection de  nos sens ? Globalement, on peut dire que deux types de 

réponses ont été apportés à cette interrogation. La première va de Platon à Descartes : dans 

l’optique platonicienne, le monde sensible n’est qu’une approximation du monde des Idées, et 

ne peut donc fournir une base sûre à la connaissance. Chaque être humain a contemplé avant 

                                                           
1 Selon la distinction d’Auguste Comte des trois stades du mûrissement de la pensée humaine : l’Âge religieux, 

l’Âge philosophique et l’Âge scientifique. Ce dernier débutant bien sûr, avec la fin de l’Histoire qu’est le XIX° 
siècle. 
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sa naissance les Idées, en a gardé la mémoire de façon innée, mais tout effort pour parvenir à 

une connaissance des réalités par le biais de leur incarnation dans le monde sensible est vain. 

Descartes est plus optimiste et croit à la possibilité d’une connaissance objective, mais il ne 

fait pas davantage confiance aux sens et se tourne vers l’introspection2. Le savoir qui en 

résulte, construit pas à pas, par accumulation progressive de connaissances certaines, 

appuyées les unes sur les autres, est donc jugé irréfutable. Ce qui n’empêcha pas Descartes de 

se tromper lourdement. Même pour un non-spécialiste, ses écrits sur la médecine sont 

proprement hilarants au regard des connaissances actuelles3. L’autre réponse est celle 

d’Aristote et des empiristes classiques. Pour la tradition aristotélicienne, l’observation 

attentive du monde réel, menée avec rigueur permet de fonder une connaissance objective et 

assurée. Les empiristes, de Newton à Locke et Hume en pensent autant. Mais constatant qu’il 

n’existe pas de loi scientifique sans exceptions, que la régularité est même plutôt rare dans le 

désordre du monde et que certains phénomènes restent par conséquent sans explication 

rationnelle, ils insistent sur l’idée que la capacité à connaître est déterminée par la nature 

même des perceptions humaines. En conséquence, il est clair que la compréhension de la 

nature du savoir passe par l’étude de la nature humaine (Chalmers 1991 p.20). Ce qui 

conduira Kant, réveillé de son sommeil dogmatique par la lecture de Hume, à mettre en doute 

la possibilité d’une connaissance objective, en raison de l’infirmité des facultés humaines 4 : 

le monde se présente à nous par le biais des phénomènes, tandis que les noumènes, les réalités 

en-soi, nous échappent. Ce qui nous ramène à l’idéalisme platonicien…  

 

Le conditionnement théorique 

Au XXe siècle, la philosophie de la connaissance adressera d’autres critiques à la 

fiabilité du discours scientifique en se penchant sur ses conditions d’élaboration. On peut 

légitimement s’interroger sur la pertinence des méthodes de laboratoires, qui consiste à 

extraire de tout contexte un matériau donné, à le soumettre à un processus expérimental 

soigneusement dégagé de toute source d’interférences, afin de ne tester qu’une seule loi bien 

précise, en vertu d’une théorie construite préalablement. Or dans la préparation de son champ 

d’expérimentation, conçu pour neutraliser les éléments non pertinents, le chercheur peut être 

amené à négliger, et donc à évacuer des éléments déterminants dans des conditions réelles. Il 

s’ensuit que cette méthode hypothético-déductive peut se réduire à vérifier une idée 

                                                           
2 Le fameux cogito ergo sum des Méditations métaphysiques. 
3 Voir le Discours de la Méthode. 
4 Critique de la raison pure (voir en particulier Esthétique transcendantale, par. 8). 
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préconçue du chercheur qu’à produire une connaissance réellement objective. Morin constate 

donc (1994 p.37) l’effondrement de l’idée « positiviste » d’une connaissance-reflet ainsi que 

de la théorie-miroir de la nature. Contrairement à ce qu’affirmait une mauvaise 

compréhension du postulat de la science classique, les théories scientifiques ne sont pas la 

simple mise en équation une fois pour toute, purement abstraite et désintéressée des faits. Si 

les données brutes restent identiques à elles-mêmes, les règles qui président à leur observation 

(c’est  à dire à leur sélection en tant qu’objets pertinents) ainsi que leur insertion dans un 

système d’explication, sont fonction du regard du chercheur. Par chercheur il ne faut pas 

seulement comprendre l’individu, mais aussi la communauté scientifique en général. Celle-ci, 

constituée en instance plus ou moins visible, fixe les règles de l’acceptable et permet donc à la 

recherche d’avancer, de remettre en cause des savoirs obsolètes, tout en restant fidèle à ses 

principes. Mais elle conditionne aussi le regard et rend aveugle à ce qui n’entre pas dans ses 

cadres théoriques. Ce qui explique que des systèmes englobants d’explication du monde 

doivent être abandonnés lorsque cette cécité ne permet pas de rendre compte des données 

manifestes, face à d’autres systèmes d’une valeur explicative supérieure.  

 

Le conditionnement sociologique 

Des facteurs externes peuvent également encorner sérieusement la prétention à 

l’objectivité : tout en invoquant l’impartialité, la communauté scientifique est elle-même 

partie prenante d’une société donnée et donc le véhicule de valeurs, négociées hors du champ 

scientifique (mais nécessairement en relation d’interaction avec la pensée scientifique). 

Chalmers (1991 pp.124-134) montre ainsi le parallèle (établi par Freudenthal) entre la genèse 

de la physique de Newton et les évolutions sociales de l’Angleterre du XVIIe siècle, quand le 

monde féodal a fait place aux premières formes de la société capitaliste. Cette époque voit en 

effet fleurir différentes théories de la société, en particulier celles de Hobbes et Locke, qui 

toutes donnent une place prépondérante aux qualités essentielles des individus et explique de 

cette manière le fonctionnement de la société. A l’opposé des conceptions médiévales de 

hiérarchie d’origine divine. On assiste donc à l’introduction d’une nouvelle conception des 

rapport des individus au système. Mutatis mutandis, c’est le même principe qui gouverne la 

physique newtonienne, construite sur l’idée (non explicitée en ces termes mais décelable par 

déduction) de particules élémentaires, constitutives de l’univers, chacune possédant les 

mêmes qualités essentielles. Newton n’a certainement pas voulu transposer dans ses 

constructions théoriques les conceptions sociale et politiques de son temps. Mais le climat 

épistémologique dans lequel il vivait a pu orienter inconsciemment son travail. La science 



Description, émergence et aspects sociolinguistiques du breton de Malguénac 

 21

n’est pas neutre, elle est le produit d’un processus historique, et en tant que telle, elle est une 

construction socio-culturelle. Elle est à la fois le résultat et l’enjeu d’un certain type de 

relations sociales, de luttes de pouvoir, de batailles idéologiques, comme l’ont également 

montrés le lyssenkisme, ou la course à l’espace puis à la lune, censées démontrer la 

supériorité d’un ordre politique, social et économique sur l’autre. La science fonctionne donc, 

et se modifie, en fonction du lieu d’où l’on parle (Fourez 2003).  
 

Le projet individuel 

Il existe encore d’autres déterminants du discours scientifique : qui parle, à qui et 

pourquoi. Même au niveau de l’individu, la démarche de construction de savoir n’est pas 

gratuite. Elle émane d’un sujet, animé d’un projet, d’une intentionnalité, qui donnent sens à 

des choix théoriques et méthodologiques. Cela signifie que pour le chercheur, il ne s’agit pas 

de découvrir une vérité existant hors de toute représentation humaine ni hors de toute 

préoccupation pragmatique. Son travail est, consciemment ou non, orienté en vue d’une 

finalité précise qu’elle soit d’ordre pratique (économique, stratégique…) ou idéologique. Le 

chercheur tendra donc à estimer adéquate la théorie qu’il bâtit si elle est productive et 

créatrice en fonction de cette finalité, faute de quoi, il se tournera vers d’autres explications. 

Par ailleurs, la relation entre sujet et objet ne sont pas à sens unique : la connaissance de cet 

objet rétro-agit sur la manière de l’appréhender. Le constructivisme, à partir des travaux de 

Piaget puis de l’école de Palo Alto définit ainsi la connaissance comme un processus 

d’interaction entre le sujet connaissant et l’objet de la connaissance (Blanchet 2000 p.68). 

Renouant avec Kant, on peut alors affirmer que ce qui est accessible à la connaissance, ce ne 

sont pas des « objets objectifs », mais les représentations et les interprétations des objets que 

des humains construisent dans un processus constant d’échanges. Ce qui s’accorde également 

avec la démarche originelle de la phonologie structuraliste, qui ne se base plus sur des sons 

(substances concrètes) mais sur les relations oppositionnelles (abstraites) que ceux-ci 

entretiennent dans un système. L’idée d’interactions est cependant nouvelle, mais essentielle 

puisqu’elle évite à la fois de tomber dans le pur utilitarisme, et de réduire la science à un 

simple jeu de l’esprit. Elle permet au contraire de la définir comme une activité 

contextualisée, sociale et expériencielle, puisque la connaissance se construit par la 

confrontation au monde, en vue d’agir sur le monde et dans le monde. La science est donc 

également une construction psycho-culturelle. 
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1.1.2 – Validité du savoir scientifique 

1.1.2.1 - Relativité n’est pas illusion  

La science s’appuie sur des faits 

Ainsi remise en cause, la légitimité du discours scientifique peut apparaître bien fragile. 

Ce qui autorise parfois des remises en cause radicales. Tel Feyerabend5, qui rejette tous les 

présupposés méthodologiques traditionnels et ainsi plaide pour une conception anarchiste du 

savoir. La science est alors un système d’explication comme un autre, ni plus ni moins 

pertinent que la magie ou l’astrologie. Pourtant, le fait que la science soit une construction 

humaine ne veut pas dire qu’elle soit une simple vue de l’esprit. Il n’est besoin que d’observer 

ses succès indéniables pour s’en convaincre : qu’il s’agisse de la mise au point de 

l’ordinateur, de l’envoi de satellites dans l’espace, de transplantations d’organes, du 

décryptage de l’ADN et des possibilités thérapeutiques ainsi offertes… Toutes ces avancées 

seraient-elles possibles si la science n’avait pas de prise effective sur la réalité ? Car malgré 

les déterminations socio-culturelles qui enserrent la recherche, le chercheur garde en 

permanence un rapport étroit et critique avec l’objet qu’il décrit. Pour reprendre l’exemple de 

Newton, par un heureux hasard, il y avait une sorte d’adéquation entre le soubassement 

idéologique qui avait conduit à la formulation de la théorie et les données empiriques sur 

lesquelles elle s’appuyait. Mais si ses conceptions, pour orientées qu’elles aient été, furent 

adoptées et développées, c’est bien parce que confrontés à la réalité, elles apparaissaient 

valides. Elles se montraient en outre fécondes et ouvraient la voie à une vaste explication des 

phénomènes observables. Dire que la science est le produit d’un environnement sociétal ne 

suffit pas pour la résumer à un ensemble de déterminismes sociaux ni à un système abstrait 

d’auto-justification de l’ordre social. C’est pointer du doigt les conditions historiques 

particulières dans lesquelles la science s’est épanouie. Les lacunes des théories anciennes ne 

s’expliquent pas nécessairement par la nature humaine et ses facultés de raisonnement, mais 

par l’état de la réflexion collective en un moment donné. De même, davantage que les 

imperfections des facultés d’observation, il faut plutôt examiner les insuffisances des outils 

d’observation à la disposition des chercheurs. Les observations astronomiques à l’œil nu ont 

ainsi été révolutionnées par l’introduction du télescope par Galilée. Ce qui a représenté un 

progrès considérable en révélant des phénomènes jusqu’alors inconnus ou mal perçus. Plus 

près de nous, la mise en service du télescope spatial Hubble a eu des effets du même ordre. 

Autrement dit, avec des moyens d’observation adéquats, la recherche transcrit des données 

                                                           
5  Feyerabend P K 1975. Contre la méthode, (trad. fr. 1979) Paris : Seuil, coll. Points. 
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empiriques fiables. Ce qui évolue, ce qui donne lieu à controverses et à des erreurs parfois 

colossales, c’est la lecture de ces données, leur mise en théorie, qui est constante évolution. La 

science ne procède pas seulement par accumulation progressive du savoir, mais aussi par 

réorganisations successives. Car contrairement à ce qu’affirment ses détracteurs, comme ses 

apologistes inconditionnels, la science n’est pas infaillible et ne prétend pas l’être. Il s’agit 

d’un processus dynamique, constamment révisable. Les changements de théorie ne 

démontrent donc pas l’impuissance de la science à expliquer le monde. Elles sont la 

conséquence d’une approche critique, toujours prête à remettre les savoirs en perspective, à 

les coordonner pour approcher la meilleure explication possible.  

 

La science est toujours en mouvement 

On pourra contester par ailleurs la nature exacte des données empiriques, au prétexte 

qu’elles sont parfois obtenues grâce à des procédures trop standardisées. La méthode 

expérimentale, telle qu’elle fut théorisée par Galilée (Chalmers 1991 p. 21) a pour 

inconvénient, abondamment grossi parfois, de vérifier les lois scientifiques dans les 

conditions artificielles d’un laboratoire, qui idéalisent la netteté des phénomènes. Il est 

pourtant difficile de fonder une critique radicale sur ce seul point, car les scientifiques des 

disciplines dites « dures » sont bien conscients du caractère abstrait de leurs démonstrations. 

Aristote déjà avait bien remarqué des discordances fréquentes entre les prédictions 

rationnelles nées de l’observation et les faits effectivement observables. Ce qui l’amenait à 

assortir les assertions du type les olives germent pour donner des oliviers, d’un bémol : dans 

la plupart des cas. Quant à Galilée, ses travaux sur les mouvements signalent bien le décalage 

entre les conditions idéales de l’expérimentation et la réalité (ibid. p.45). La méthode 

expérimentale ne permet donc que de dégager des tendances, dont on estime qu’elle sont 

également actives hors du cadre de l’expérimentation. Mais dans le chaos du monde, les 

multiples tendances individuelles se combinent de façon complexe, les unes s’annulant les 

autres se juxtaposant ou se combinant pour créer des situations a priori aberrantes. Telle la 

tour de Pise, qui défie depuis longtemps les lois de la gravité. Si ces tendances n’étaient pas 

constantes cependant, aucune réalisation technique, en architecture ou en hydraulique par 

exemple, ne seraient possibles. Ce qui manque alors à la science, c’est une approche de cette 

complexité, de façon à replacer les phénomènes atomisés dans les situations réelles. 
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Distinguer science et pseudo-science 

La science n’est donc pas équivalente à n’importe quel système de représentation. Le 

relativisme introduit par la critique des sciences n’est pas fondé dans sa version extrême, 

lorsque Feyerabend déclare que tout se vaut. Il y a nécessité au contraire d’affirmer la validité 

de la démarche scientifique. Notamment en clarifiant la distinction entre science et pseudo-

science. L’astrologie fait partie de cette deuxième catégorie. L’étymologie du mot science 

joue ici un tour, puisqu’au sens classique du terme, c’est à dire de corpus de savoir constitué 

elle peut englober l’astrologie. Mais elle n’entre pas dans la compréhension actuelle du terme. 

Premièrement parce que l’astrologie ne s’appuie pas sur des données objectives étayées par 

l’observation : au lieu des douze constellations délimitées par les astrologues babyloniens 

pour prédire l’avenir, les astronomes ont depuis longtemps découvert l’existence d’une 

configuration supplémentaire. Tout comme ils ont mis en évidence la migration insensible des 

constellations, qui aboutit à un décalage entre les positions supposées des maisons 

astrologiques et la position effective des astres sensés être leur support. Quant au rapport 

entre caractérologie et signe astral, la psychologie sociale a démonté les phénomènes 

d’identification et d’auto-identification à l’œuvre dans ce type d’analogies. Deuxièmement, 

l’astrologie est un savoir statique. Toute science est forcément hypothétique et en permanente 

reconstruction. Une théorie est toujours temporaire et une discipline recherche constamment à 

améliorer son matériau (les données), ses analyses et ses méthodes d’investigation. A 

contrario, l’astrologie prétend détenir une clé universelle pour interpréter les faits dont elle se 

préoccupe. Une clé immémoriale, valable ad aeternam, sans examen critique et sans 

amélioration concevable. L’indulgence peut tout au plus reconnaître à l’astrologie le caractère 

d’interprétation mythique et poétique de la réalité. Voire convenir que ses prédictions se 

réalisent avec une régularité statistique qui dépasse parfois la simple coïncidence. Mais toute 

tentative pour présenter l’astrologie comme une science relève de la supercherie.  

 

1.1.2.2 - Définir la science 

La science est donc un système de représentations construites, liées à un projet, 

socialement et historiquement situées. A cette définition, G. Fourez (2003) ajoute 

standardisées et fiables, ce en quoi elles s’opposent à la pseudo-science. Standardisées en 

effet, parce que c’est au prix d’un effort de mise en conformité à des normes de méthode et de 

présentation, que le savoir devient transférable, vérifiable et critiquable. Qualités essentielles 

de toute recherche, car pour pallier ses propres limites, le chercheur doit bien accepter de 
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confronter ses observations et conclusions et de se soumettre à la vérification par autrui et au 

jugement de ses pairs. Ce qui permet la validation des connaissances, c’est à dire leur 

reconnaissance comme fiables. Condition également essentielle puisque le but de la 

connaissance scientifique reste de produire une explication du monde étayée sur des faits qui 

ne soient pas contestés en permanence sans de sérieuses raisons : la science n’est pas une 

spéculation, elle s’efforce d’interpréter au plus juste des données empiriques collectées avec 

discernement.  
 

Le paradoxe du discours scientifique  

Il y a effectivement paradoxe, puisque tout en prétendant à l’objectivité, la science 

s’incarne dans des théories scientifiques qui ne sont que des systèmes de représentations, c’est 

à dire, comme on l’a vu, des tenants-lieux de la réalité, modelés par le regard humain, 

prédéterminés par une culture donnée, qui ne parviendront jamais à épuiser le réel. En tant 

que discours représentant la réalité, la science est donc une actualisation de la fonction 

symbolique de l’homme : les théories scientifiques sont des visions du monde. Expression 

évidemment à relier au concept de Weltanschaaung, introduit par Humboldt puis développé 

par Sapir et Whorf pour caractériser les langues. La science est également un langage. Et 

comme pour les langues, la construction de la réalité qu’elle énonce n’est pas limitée par un 

conditionnement clos et définitif, mais on peut à bon droit parler d’une inflexion du 

comportement et du mode de raisonnement (Laburthe-Tolra & Warnier 1993 p.252). La 

construction interne du discours scientifique est donc, dans une certaine mesure, révélatrice 

d’une sensibilité particulière. Non pas que la pensée soit absolument prisonnière, sinon toute 

révolution scientifique serait impossible, mais pour exister elle doit s’accommoder d’un 

carcan qui limite ses possibilités critiques et créatives. Ce qui explique que les théories les 

plus fécondes sont souvent produites par des chercheurs isolés ou marginaux (Morin 1994 p. 

63-64), moins marqués par les principes dominants à l’intérieur de l’ensemble de la recherche.  

 

Science et croyance 

Conséquence du paradoxe du discours scientifique, comme système symbolique 

d’explication, la science rejoint d’autres traductions du monde que sont les langues, l’art, mais 

aussi les mythes et les religions. Or rien de plus différents a priori que science et religion, 

alors comment les définir ? Comment s’interroger sur la valeur explicative de la science sans 

la disqualifier ? Le fait même que de grands esprits scientifiques, d’Averroès, à Teilhard de 

Chardin ou Albert Jacquard, assument la coexistence de façon complémentaire des deux 
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systèmes antagonistes, le scientifique et le religieux, montre bien que ceux-ci ne sont pas du 

même ordre. L’ordre religieux est fondé sur la croyance, présentée comme telle et sur une 

expérience humaine qui échappe à la rationalité ou au communicable. La croyance religieuse 

apporte une réponse à la question du pourquoi de l’existence. A contrario, la science se 

préoccupe du comment, et pour ce faire, elle mobilise les données empiriques, même si c’est 

au prix d’une sélection qui, comme on l’a vu, a sa part d’arbitraire. Une théorie scientifique, 

sera donc considérée comme fiable lorsqu’elle aura résisté à l’épreuve des faits eux-mêmes, 

ainsi qu’à celle de la critique du cadre théorique. Mais la fiabilité est toujours en suspens, un 

savoir toujours provisoire, en attendant une éventuelle invalidation par une démonstration 

contraire. Mais face aux sources d’incertitude et l’impossibilité d’atteindre une connaissance 

pure, dégagée de toute implication humaine, la théorie sera d’autant mieux assurée que 

l’attention critique aura soupesé et analysé les facteurs humains à l’œuvre dans son 

élaboration.  
 

1.1.2.3 - Scientificité et sciences humaines 

La spécificité de l’objet 

Longtemps, le critère de scientificité d’une discipline a consisté en l’adoption des 

méthodes issues de la physique abordées plus haut. Les sciences humaines également se sont 

accrochées à cet idéal à l’époque où elles cherchaient non seulement une légitimité et la 

reconnaissance de leur statut scientifique, mais aussi la clarification de leurs méthodes (Morin 

1994 p.57). L’intention était louable : se donner les moyen d’échapper à la pure spéculation 

pour élaborer une connaissance objective. Mais les sciences sociales ont fini par se 

débarrasser de ce cadre contraignant et foncièrement inadapté. D’une part, il est impossible de 

soumettre l’objet de la recherche à une analyse de laboratoire, ainsi que le rappelle Morin 

(ibid. p.39) : il est (…) inadmissible, non seulement moralement, mais aussi scientifiquement, 

d’extraire un groupe hors de son contexte pour pouvoir l’étudier expérimentalement, étant 

donné que la réalité véritable à étudier dépend justement des interactions entre le groupe et 

son contexte ou environnement.  D’autre part, les phénomènes humains, en situation, restent 

largement imprévisibles et soumis à des impondérables bien trop vastes pour être entièrement 

maîtrisables.  
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L’objet détermine la méthode 

Il  est donc admis à présent qu’il n’existe pas une méthode universelle de la science, dont 

la physique serait le parangon (Chalmers 1991 p.22). Chaque discipline doit au contraire 

définir sa propre méthode, en fonction d’un objectif commun, qui est de produire un savoir 

tendant vers l’objectivité. Pour les sciences humaines en général, et la linguistique en 

particulier, le problème de cette méthode se pose donc de façon assez cornélienne. Pour 

résoudre la contradiction, on en est souvent réduit à distinguer soit deux plans de la 

recherche : une analyse interne et une analyse externe, soit deux postures : celle des 

chercheurs en chambre et ceux de terrain. Les implications de ces distinctions, et surtout, les 

choix méthodologiques opérés pour cette étude seront approfondis un peu plus loin, pour 

l’instant, il ne s’agit ici que d’introduire à une réflexion sur la diversité des méthodes, et de 

contester le monopole de la scientificité aux seules transcriptions mathématiques. 

Caractéristique des sciences exactes, pour lesquelles elle s’est révélée bien adaptée et très 

productive, la démarche quantitative fut certainement indispensable à une époque où la 

science avait pour tâche première de se dégager de l’empirisme naïf et du discours d’autorité. 

Mais aujourd’hui, la science issue du paradigme classique se trouve dans une position bien 

différente puisqu’elle a acquis une très large autonomie : c’est la science elle-même qui 

tendrait à devenir le discours d’autorité.  

Pourtant, la science n’est pas un dogme. Ainsi qu’il a été démontré plus haut, elle est 

impuissante à accéder au vrai absolu. Ph. Blanchet (2000 p.69) rappelle d’ailleurs qu’en 

identifiant ses représentations à une réalité transcendante, la science cesse d’être elle-même : 

à la rigueur, le rationalisme rejoindrait la croyance en supposant que l’esprit peut établir une 

vérité définitive et prime sur l’expérience. Or face à la caution de scientificité de telle ou telle 

discipline, l’esprit critique, qui est au cœur de la démarche scientifique, renoncera 

généralement à s’exercer. L’argument du scientifiquement prouvé peut alors devenir la parade 

à toute contestation et le moyen de disqualifier toute opposition. La science est au contraire 

une recherche dynamique, toujours prête à remettre en cause, de façon critique, les savoirs 

préexistants. Sa méthode ne peut être fixée définitivement au préalable, mais doit au contraire 

être à même de s’adapter à l’objet visé. Par conséquent la scientificité d’une démarche n’est 

pas à mesurer à l’aune de l’utilisation de méthodes mathématiques, purement quantitatives. 

Pour Morin (1994 p. 63), la pensée scientifique se manifeste par l’aptitude à organiser le 

savoir, c’est à dire à transformer l’information en connaissance, à ordonner la connaissance 

selon la théorie, la théorie étant construite et modifiable en permanence en fonction des 

données du réel. La scientificité ne réside donc pas dans la faculté d’une discipline à 
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dépersonnaliser son discours, mais dans la capacité à intégrer les faits observés dans une 

réflexion globale. Laquelle doit accepter la règle du jeu scientifique, celle de la confrontation 

des théories entre elles : la scientificité n’appartient ni à une personne, ni à un génie, ni à une 

théorie, mais au jeu pluraliste, rivalitaire et communautaire propre au milieu scientifique 

(ibid. p.38).  

 

1.1.3 – Discours et idéologies  

1.1.3.1 – Ce qu’est une idéologie  

C’est presque une banalité de dire que tout discours véhicule une idéologie. Avant 

d’aller plus loin, il faut définir brièvement ce qu’on entend par là. Le dictionnaire Larousse en 

donne plusieurs acceptions complémentaires : au sens général, une idéologie est un ensemble 

plus ou moins systématisé de croyances, d’idées, de doctrines influant sur le comportement 

individuel ou collectif. L’analyse marxiste partage cette définition, mais en fait une 

représentation propre à une classe sociale, estimée véridique par celle-ci, mais en réalité 

dépendante de la place que cette classe occupe dans le mode de production et de son rôle 

dans la lutte des classes. Ainsi, l’idéologie dominante est la représentation que la classe 

dominante s’efforce d’imposer aux autres classes pour asseoir sa domination. Les idéologies 

sont donc elles aussi des systèmes de représentations, des grilles d'analyse qui se substituent à 

la réalité pour lui donner sens. La définition marxiste s’avère particulièrement riche, 

puisqu’elle en montre la dimension artificielle, quoique tenue pour vraie. L’idée d’une lutte 

des idées doublant la lutte des classes est également intéressante en ce qu’elle appelle à sa 

manière à la vigilance face à ce qui pourrait passer pour évidence. Elle  éclaire ainsi un peu la 

notion de pensée unique, dont les politiciens font si grand usage (Sans que l’on sache très bien 

d’ailleurs en quoi consiste cette pensée unique puisque l’expression est utilisée par à peu près 

tout le monde et sert à jeter l’anathème sur à peu près tout et tous. Il s’agit sans doute 

davantage d’une mode lexicale que d’une réelle analyse discursive…). Mais la grande 

faiblesse du marxisme est, tout en dénonçant comme factices les représentations qui lui 

étaient opposées, de ne pas avoir perçu et examiné sa propre nature d’idéologie. Ce qui 

prouve bien l’importance de l’analyse critique de la construction des modes de 

représentations, puisqu’ici, cette lacune s’est généralement traduite par la certitude de détenir 

la vérité, donc au dogmatisme et à la sclérose que l’on sait6.          

 

                                                           
6 M. Lazar, « La culture politique communiste », in Berstein 2003.  
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1.1.3.2 - Omniprésence des idéologies 

Ce qui est important, c’est de considérer qu’une idéologie ne reçoit pas forcément une 

formulation explicite. Par conséquent, elle se glisse partout, y compris et surtout à l’insu de 

l’auteur du discours. Toute prise de parole n’est que la partie visible d’une explication du 

monde, qui la plupart du temps n’est jamais formulée. C’est d’ailleurs peut-être 

essentiellement dans ce sens que l’on peut définir les langues comme visions du monde (cf. 

supra) : en tant que supports culturels, héritières d’une pensée façonnée par une certaine 

expérience et transmise, davantage que comme contrainte interne intangible. Le discours 

scientifique n’échappe pas à la règle : fruit de la société qui l’a produite, la science la façonne 

en retour et renseigne sur une certaine représentation du monde (Braudel 1993 p.405). D’où le 

constat un peu désenchanté d’un scientifique, rapporté par Fourez (2003 p.44) : Jusqu’il y a 

peu, je me représentais le travail scientifique comme la démarche d’accession au cœur de la 

réalité. (…) Cette vision idéale se transforme progressivement. Je me rends compte qu’un 

savoir n’est jamais total, ni absolu. (…) Je me rends compte que le travail scientifique est une 

façon de dire le monde et de le comprendre. C’est une démarche utilitaire au sens où elle 

permet de se situer dans le monde. Mais c’est aussi une démarche culturelle car elle nous 

aide à nous situer dans notre monde. Et c’est, de plus, une démarche politique car la 

représentation du monde et de l’histoire que nous nous donnons indique aussi notre projet de 

société. Les débats actuels en France autour de l’énergie nucléaire ou des O.G.M. par 

exemple, en sont l’illustration. Partisans et adversaires utilisent abondamment des résultats 

contradictoires d’études scientifiques à des fins polémiques, pour appuyer des thèses qui sont 

souvent la transcription de choix économiques, sociaux et politiques.  

 

1.1.3.3 – Des choix salutaires à assumer 

En définitive, est-il possible de produire un discours non marqué idéologiquement ? Et 

est-ce véritablement souhaitable ? Les exigences d’objectivité vers lesquels doit tendre le 

discours scientifique le laisseraient penser a priori. Mais l’analyse, y compris l’auto-analyse 

de ses propres pratiques, particulièrement dans un cadre pédagogique, convainquent 

rapidement de l’impossible neutralité d’un discours, quel qu’il soit. La seule manière d’en 

approcher serait de s’efforcer de cerner une question donnée en présentant tous les points de 

vue existants. Ce qui pose un premier problème technique, celui de la difficulté à maîtriser 

toutes les données nécessaires. Un deuxième problème plus sérieux se pose en outre, de 

nature éthique. Comment rester neutre face à des phénomènes tels que le nazisme ou les 
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totalitarismes en général ? Comment analyser sereinement le colonialisme et sa dimension 

raciste, impliquant la supériorité des uns et l’infériorité des autres ? Peut-on les considérer 

comme des systèmes de représentations aussi honorables ou valables que leurs contraires ? Le 

processus d’objectivation du discours scientifique implique-t-il vraiment de se débarrasser de 

tout jugement de valeur et faut-il renoncer à toute conscience humaine ou citoyenne en se 

faisant scientifique ? 

Si l’objectivité reste l’idéal vers lequel la recherche doit tendre, il faut donc bien 

convenir des limites de celle-ci. S’imposer des œillères, refuser toute interférence avec le 

tumulte du monde et croire possible ou préférable de mener son travail hors de toute 

influence, c’est faire preuve, dans le meilleur des cas de naïveté, dans le pire, d’hypocrisie. 

Mais au lieu de considérer les idéologies comme un parasitage qui menace la finalité du 

discours scientifique, il peut être salutaire de les voir comme des éclairages porteurs de sens. 

Face à l’impossibilité de la neutralité, il n’est donc pas aberrant qu’un chercheur présente son 

cheminement, se situe dans un climat épistémologique, explique ses choix méthodologiques, 

revendique son ou ses écoles d’affiliation, rende explicite le caractère personnel et relatif de 

ses travaux. Contrairement à Michelet, qui s’était coupé de ses contemporains afin d’écrire 

l’histoire de Jeanne d’Arc la plus objective possible… pour finalement présenter une grande 

œuvre romantique, la recherche doit assumer qu’elle est enfant de son temps et d’un lieu 

particulier. Il y a en outre nécessité pour le chercheur de choisir la vision du monde et le 

système de valeurs dans lequel il inscrit son discours, car selon le mot de G. Fourez, ne pas 

choisir, c’est déjà choisir. Que l’on songe par exemple au domaine de la recherche génétique 

et à de possibles applications revendiquées par tel gourou. Si le chercheur lui-même refuse 

que ses travaux ne servent à des fins idéologiques, d’autres s’en chargeront et déformeront au 

besoin le projet initial. Le discours scientifique doit alors trouver une voie médiane entre le 

relativisme absolu et la posture partisane, qui peut mener à l’aveuglement idéologique. 

Difficile équilibre, probablement jamais atteint… 

 

1.2 – Méthodologie 

La première partie, consacrée à une réflexion générale, a pu paraître longue ou un peu 

éloignée d’une approche qui se veut de terrain. Elle était pourtant nécessaire pour mettre en 

évidence le caractère relatif du savoir. Il faut donc en retenir trois points essentiels : que la 

science est une construction de représentations ; qu’elle est un processus dynamique en 

reconstruction permanente ; qu’elle se construit et éprouve sa validité en fonction d’un projet. 
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Il faut ajouter de façon transversale, que les savoirs scientifiques sont solidaires d’une certaine 

vision du monde, qu’elle soit explicite ou non. Ce dernier point concernant cette étude sera 

abordé un peu plus loin, dans la partie traitant de l’éthique de la recherche. A présent, le défi 

est de faire son chemin dans le maquis des théories linguistiques et d’en dégager des principes 

d’action pour justement répondre à notre projet. 

 

1.2.1 – Quelques principes directeurs 

Faire le point sur l’état des théorisations en linguistique représente une véritable 

gageure, tant le développement des écoles concurrentes a transformé en un labyrinthe ce 

champ de recherches. Champ de mines, qui plus est, puisque même quand les cadres 

conceptuels élaborés par les uns se retrouvent dans les discours des autres, ils changent 

souvent de signification, ce qui entraîne des contresens que seule de patientes investigations 

permettent d’éviter. Et ce travail, s’il comporte une part de nécessité, afin de tenir à jour un 

panorama des approches, dont chacune est susceptible de pertinence, débouche bien souvent 

sur le constat d’un enfermement plus ou moins spéculatif, où la grandiloquence et l’opacité 

des terminologies n’égale que la faiblesse d’intérêt d’une réflexion hyperspécialisée, coupée 

de perspective d’envergure. Ce que Morin appelle la paupérisation des idées générales en 

milieu spécialisé (1994 p.83). Par ailleurs, on constate souvent qu’une théorie qui se veut 

nouvelle ne fait que reformuler et rehiérarchiser des notions déjà exprimées par d’autres. Ce 

qui n’est guère étonnant au vu de ce qui a été dit plus haut des théories scientifiques. En 

tâchant donc de simplifier parmi les directions prises par la linguistique depuis la fondation 

sausurrienne, deux grandes tendances se dégagent schématiquement : la première est au 

formalisme, et travaille sur des abstractions ; la seconde est en quelque sorte englobante, et 

entend au contraire inscrire les phénomènes linguistiques dans le contexte de leur apparition.  

 

1.2.1.1 - Les méthodes hypotético-déductives 

Le structuralisme 

La démarche hypothético-déductive est celle qui caractérise la linguistique à ses débuts, 

comme toutes les sciences humaines naissantes : impressionnés par certains acquis de la 

physique contemporaine, beaucoup de linguistes ont pensé qu’il devait en aller de même dans 

leur science (Martinet 1989 p.8). Cette posture, héritée du positivisme, est léguée à la 

linguistique du XXe siècle par Saussure lui-même et la fameuse dichotomie Langue/Parole. 

S’ il pose de façon déterminante que la langue est un fait social (CLG p.23), il renonce 
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immédiatement à approfondir l’investigation. Pour lui, social signifie universel et neutre 

(Fuchs & Le Goffic 1992 p.17-21), par opposition au caractère individuel de la Parole. Il 

assigne donc à la science du langage l’objet Langue, c’est à dire un code idéal, 

indépendamment des réalisations accidentelles. On rejoint là la pratique de 

décontextualisation propre à la démarche expérimentale décrite plus haut. Cette option 

méthodologique marquera tous les successeurs structuralistes du maître genevois. Avec profit 

d’ailleurs, puisque c’est ce qui permettra l’émergence d’une syntaxe (Tesnière) et d’une 

phonologie structurales (Jakobson, Troubetskoï), c’est à dire d’outils théoriques permettant de 

définir et de s’orienter dans la réalité complexe du langage. Mais le niveau vertigineux 

d’abstraction atteint par certains continuateurs finit par semer le doute sur le lien de certaines 

explications avec la réalité concrète du langage et sur leur capacité même à l’expliquer. Il en 

est ainsi de la glossématique de Hjemslev, de la psycho-mécanique  du langage de Guillaume 

et de l’ensemble des théories à base mécaniste (Paveau & Sarfati 2003), qui évacuent le sens 

pour analyser les énoncés comme des propositions mathématiques.  

 

Le générativisme 

Parmi ce type d’approches, l’école générativiste se distingue particulièrement. Un bref 

rappel de ses origines met en lumière des choix déterminants : la grammaire générative est en 

effet issue de départements universitaires de psychologie (et non des sciences historiques 

comme en Europe ou de l’anthropologie pour ce qui est de la linguistique générale aux Etats-

Unis) ; elle se développa en réaction au distributionnalisme (et de son arrière-plan 

béhavioriste), dont elle conteste la méthode sur corpus finis qui ne rend pas compte de la 

créativité infinie du langage ; enfin Noam Chomsky, son principal artisan, collabora 

étroitement à des projets de traduction automatique et d’informatisation du langage. Trois 

caractéristiques qui ne pouvaient manquer de conduire à l’élaboration d’un complexe appareil 

logico-mathématique où le langage est réduit à une algèbre, dont les rapports avec la réalité 

sont sans objet, comme le remarque E. Buyssens : le passage d’une structure à l’autre en 

appliquant des règles de transformation rappelle fort le passage d’une équation à une autre 

au cours d’une démonstration mathématique ; si la première équation est vraie et si l’on 

applique correctement les règles, la dernière équation est vraie également. En appliquant 

cette méthode à la linguistique, on obtient un jeu délicieux, dans lequel on ne se soucie plus 

de savoir si l’on est en accord avec les faits linguistiques (cité par Hagège 1976 p.22). Cette 

attitude, qui pose le primat de la théorie sur les faits, est sereinement affichée et revendiquée : 

P. Schreiber (ibid. p.60) écrit ainsi qu’en termes de linguistique contemporaine, il doit être 
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clair que les données empiriques ne sont intéressantes qu’en raison directe de leur capacité à 

être évaluées comme preuve en faveur d’une théorie particulière. Les faits sont donc au 

service de la théorie et non l’inverse. Au lieu de construire un cadre explicatif sur une 

observation étayée de la réalité langagière, celle-ci n’est sollicitée que pour confirmer une 

construction a priori. Et l’on imagine aisément le filtrage qui s’ensuit : il est plus facile 

d’ignorer les faits qui n’entrent pas dans les schémas préétablis plutôt que de remettre en 

cause une théorie artistiquement élaborée. Ce que Chomsky lui-même reconnaît : l’existence 

d’exceptions ne doit pas affecter notre ligne de conduite générale, qui est de rendre la 

description aussi simple que possible dans son ensemble. Cela ne rimerait à rien d’accepter 

un principe général d’analyse qui nous obligerait à renoncer à toutes sortes de 

simplifications possibles de la grammaire, sous le prétexte qu’il existe quelques cas 

récalcitrants (ibid. p.57)7. De telles prises de position font donc de la grammaire générative 

une méthode purement hypothético-déductive, qui deviendrait même suspecte de verbalisme. 

L’impression se confirme d’ailleurs lorsqu’elle définit son objet comme étant la langue parlée 

par un locuteur-auditeur idéal, appartenant à une communauté linguistique complètement 

homogène, qui connaît parfaitement sa langue et qui, lorsqu’il applique en une performance 

effective sa connaissance de la langue, n’est pas affecté par des conditions grammaticalement 

non pertinentes, telles que limitation de mémoire, distractions, déplacements d’intérêt ou 

d’attention, erreurs (fortuites ou caractéristiques) (Chomsky 1971). Le cadre de travail ainsi 

délimité n’est pas à rejeter en soi (on a vu que Saussure opérait une idéalisation à peu près du 

même ordre), mais à condition de garder à l’esprit la fonction strictement opératoire d’une 

telle démarche et de remettre toute avancée dans la perspective des usages réels. La 

linguistique générative semble au contraire refuser de se confronter aux pratiques effectives. 

Se privant ainsi d’une masse considérable de faits de langue dont les conditions d’énonciation 

ne sont pas conformes à son programme. La réalité sociale, palpable des langues importe donc 

peu aux linguistes générativistes, qui définissent le langage comme représentation de la 

pensée (héritage psychologiste), se proclamant ainsi les successeurs de la grammaire 

raisonnée de Port Royal. Ce qui les conduit bien souvent, sous couvert de débusquer les 

structures profondes des énoncés, à malmener ceux-ci pour leur faire dire ce qu’ils ne 

contiennent pas. Il est alors relativement aisé de dégager des universaux. D’autant que les 

théories générativistes ne furent pas élaborées à partir d’une connaissance étendue de 

                                                           
7 Tiré d’un article publié in Proceedings of the Third Texas Conference on Problems of Linguistic Analysis in 

English, Austin 1962 ; traduction française dans Langages n°4, 1966. 
 



Description, émergence et aspects sociolinguistiques du breton de Malguénac 

 34

nombreuses langues qui serait venue étayer le propos, mais presque exclusivement (durant les 

premières décennies) sur l’anglais, langue maternelle des chercheurs. Hagège (1976 p.43-48 

& 108) signale ainsi les réserves que lui inspire la pression de l’anglais : des catégories 

propres à cette langue sont érigées en catégories universelles, et des montages ad hoc viennent 

ensuite les compléter, pour expliquer par exemple l’absence du complément d’agent en sonraï 

par une règle d’ellipse, ou l’ordre SOV du japonais par une règle spécifique de post-position 

du verbe… Le biais est compréhensible, chez des chercheurs souvent monolingues, n’ayant 

eu que peu de contacts avec la tradition européenne (foncièrement polyglotte) et rejetant la 

première linguistique américaine, portée par Bloomfield et la description de nombreuses 

langues amérindiennes. Enfin, pour clore sur ce sujet, on ne peut que déplorer chez les tenants 

du générativisme un certain dogmatisme, que certains trouvent même méprisant (in Hagège 

1976, Calvet 1999, Blanchet 2000 etc.).  

  

1.2.1.2 - Les méthodes empirico-inductives 

Critique du formalisme 

Les dangers du formalisme ont très tôt été signalés. Notamment par Meillet (cf. infra) 

ou Schuchardt, l’un des pères de la dialectologie moderne, qui voyait dans le CLG un ouvrage 

essentiellement pédagogique plutôt que scientifique (Paveau & Sarfati 2003 p.81). Mais c’est 

des Etats-Unis que viendront les critiques les plus radicales, tant la domination sans partage 

de la grammaire générative y appelait une grande contre-offensive. Le développement d’une 

attitude critique et la remise en cause des postulats formalistes vont être permis par l’attention 

portée à la variation, phénomène irréductible des usages au sein d’une même langue. Cette 

question étant jusque là soit ignorée par les analystes des locuteurs/auditeurs idéaux, soit 

occultée par un traitement purement interne : les variantes sont dites de position ou 

combinatoires (entraînées par effet mécanique du contexte articulatoire et présentes en 

distribution complémentaire) ou « libres » lorsque plusieurs prononciations sont possibles 

sans effets sur le sens, tel que la prononciation roulée ou grasseyée du phonème /r/ en français 

(Guelpa 1997 p.49). Ce qui présume largement de la liberté des locuteurs, puisque la variation 

ici mentionnée est le produit d’un conditionnement social auquel l’émetteur, comme le 

récepteur, ne peut que difficilement se soustraire. La variation est donc pertinente 

sociologiquement de par ce qu’elle révèle de l’histoire, des appartenances, du statut de celui 

qui l’emploie, autant d’éléments qui influent sur la réception du message, donc sur le sens qui 

lui sera attribué. Un certain nombre de linguistes prennent alors conscience que ce qui importe 
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à la linguistique, va bien au-delà de la linguistique elle-même8. Baylon (1996 p.15) parle 

d’une linguistique de la crise, puisque c’est à la faveur des difficultés économiques des 

années 60-70, que scientifiques et responsables politiques américains découvrent la pauvreté, 

que l’on croyait résorbée, et ses répercussions sur les usages linguistiques. Le désir de 

dépasser le cadre étroit et mutilant imposé par l’analyse des codes linguistiques hors contexte 

va alors s’imposer comme une nécessité et va susciter une réorientation épistémologique dans 

un sens empirico-inductif. L’idée est donc de partir de la réalité des langues telles qu’elles se 

parlent dans le concret des situations humaines. Avec une volonté d’intégrer la totalité des 

paramètres qui entrent d’une façon ou d’une autre, consciemment ou non, de manière évidente 

ou dissimulée dans la communication langagière. Au lieu de se limiter à une linguistique de 

bureau, indispensable à certaines étapes de la recherche, il faut exploiter les possibilités d’une 

linguistique de terrain, non moins indispensable pour fonder l’observation scientifique du 

langage sur les faits.  
 

La sociolinguistique 

L’un des projets les mieux connus et les plus porteurs sera celui de la sociolinguistique, 

fédérant tant des linguistes (Weinreich, Herzog) que des chercheurs issus de l’anthropologie 

(Gumperz, Fishman, Hymes), ainsi qu’un brillant nouveau venu, William Labov, chimiste de 

formation (Calvet 1999). Dépassant la formulation de Saussure (le langage est une institution 

sociale, CLG p.33), Labov affirme que le langage est une forme de comportement social 

(Labov 1976 p.257). La linguistique ne saurait donc se contenter des constructions 

décontextualisées et faussement homogènes des théoriciens. Car tout en affirmant le caractère 

social de la Langue, Saussure posait le rejet de la variation comme condition de son analyse : 

la science du langage doit se fonder exclusivement sur la Langue, conçue comme invariante. 

La Parole étant le règne de l’hétérogénéité, donc dépourvue de systématicité. Ce qui aboutit à 

un paradoxe : la Langue, partie sociale du langage s’observe dans le témoignage de tout un 

chacun (Hansen 1998 p.38), tandis que la Parole, actualisation individuelle de la Langue ne 

s’observe que dans le contexte social (Labov 1976 p.260). Chomsky, de son côté, ne fait 

d’ailleurs que reformuler cette dichotomie sous les termes compétence/performance (en la 

renouvelant quelque peu sur le plan théorique). Labov entend quant à lui réinsérer dans 

l’analyse l’étude de la Parole. Car les variations du code ne sont nullement des variantes 

libres, mais sont induites par le contexte et obéissent à une détermination sociale. Ce qui le 

conduit à contester le nom de sociolinguistique attaché à ses recherches : terme trompeur et 

                                                           
8 Dell Hymes, cité en épigraphe par Blanchet (2000). 
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bizarrement redondant (ibid. p.258). S’il n’était pas nécessaire de marquer le contraste entre 

ce travail et l’étude du langage hors de tout contexte social, je dirais volontiers qu’il s’agit là 

tout simplement de linguistique (ibid. p.257). Fort de ces principes, il met au point un 

ensemble de concepts et de techniques d’enquête qui révèlent la structuralité de certaines 

variations linguistiques, donc leur caractère central, et non marginal. En dehors de Labov, qui 

s’accommodera du cadre génératif (Baylon 1996 p.38), pour la majorité des sociolinguistes, 

c’est une nouvelle linguistique qu’il faut fonder, et non un simple complément à la 

linguistique formelle. La sociolinguistique n’est pas seule cependant à battre en brèche les 

positions chomskyennes dans le monde anglo-saxon. Un relatif foisonnement de théories et 

d’écoles se développe de la pragmatique d’Austin ou Grice, à l’école de Palo Alto.  

 

Position de la linguistique française 

La France a été nettement moins marquée par le choc de ces conceptions rivales. D’une 

part parce que le succès important de la grammaire générative, peut-être dû au prestige de ce 

qui vient d’outre-Atlantique et au vertige des modes lointaines (Hagège 1976 p.16), n’y a pas 

atteint les mêmes proportions qu’en Amérique. Mis à part dans les études anglophones, la 

plupart des chercheurs semblent aujourd’hui revenus à la tradition structuraliste. Ensuite, 

parce que le caractère social de la langue, s’il était resté une esquisse chez Saussure, n’avait 

jamais été complètement perdu de vue. Meillet représente ainsi l’autre face de la linguistique 

française du XXe siècle. Prenant en quelques sorte la succession de la Grammaire Comparée 

(il entre au Collège de France en 1906), la question du changement linguistique occupe une 

place importante dans ses préoccupations. Mais introduit aux travaux de Bréal, de Whitney et 

surtout de Durkheim (Paveau & Sarfati 2003 p.49-55), il situe l’origine de l’évolution dans le 

caractère social du langage, auquel il va conférer un rôle majeur : il est probable a priori que 

toute modification de la structure sociale se traduira par un changement des conditions dans 

lesquelles se développe le langage (ibid. p.58). La tâche de la linguistique sera donc de 

déterminer à quelle structure sociale correspond une structure linguistique donnée et 

comment, d’une manière générale, les changements de structure sociale se traduisent par des 

changements de structure linguistique (ibid.). Meillet se sépare donc de Saussure (Calvet 

1993 p.6), pour qui la science avait pour objet la langue envisagée en elle-même et pour elle-

même (CLG p.317). Il devient ainsi l’un des devanciers de la sociolinguistique. Même si sa 

postérité sera réduite par le succès du structuralisme et l’influence du Genevois, l’héritage de 

Meillet aura laissé des traces, depuis la linguistique historique avec Benvéniste et Dumézil, 

jusqu’à la sociologie du langage, initiée par M. Cohen (1956) et la dialectologie avec Dauzat. 
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Mais parmi les continuateurs directs de Saussure, on trouve souvent le même intérêt accordé à 

la dimension sociale du langage. Ainsi chez Bally, l’un des éditeurs du Cours de linguistique 

générale, et fondateur de la stylistique. Plaçant au premier plan la subjectivité du sujet parlant, 

il s’efforce de prendre en compte le rôle du contexte socio- ou extralinguistique et voit dans la 

langue un fait social au premier chef parce qu’il classe d’une manière ou d’une autre le sujet 

parlant (Paveau et Sarfati 2003 p.92-93). Bally fournit d’ailleurs le point de départ des 

linguistiques énonciatives (ibid. p.94 ; Fuchs & Le Goffic 1992 p.131), qui vont se montrer 

beaucoup plus précises dans leur critique des linguistiques traditionnelles. A peu près 

contemporaine de Labov, la théorie de Benvéniste en appelle également à une linguistique de 

la Parole, encore trop négligée. Parmi les principaux points contestés de la linguistique de la 

Langue figure, entre autres, la notion d’unité du code, qui doit faire abstraction des variations 

considérées comme non-structurelles, alors même que l’homogénéité des langues est une pure 

fiction. Deuxièmement, les conditions de l’utilisation du code linguistique : réduction de la 

production de sens aux unités lexicales et syntaxiques, au détriment des aspects phonétiques, 

rythmiques etc. ; linéarité de la communication selon le schéma de Jakobson, qui ignore les à-

côtés des situation de communication (voir Blanchet 2000 p.100-101 ; Winkin 1996 : une 

conception orchestrale de la communication) ; étude du code en soi, sans référence au 

contexte, alors que toute réalisation d’énoncé est fonction des particularités de son contexte 

(selon C. Kerbrat-Orecchioni, in Paveau et Sarfati 2003 p.166-167). Critiques qui vont fonder 

une approche en cohérence avec les développements américains de la sociolinguistique ou de 

l’ethnographie de la communication. 

 

Le fonctionnalisme 

L’un des courants majeurs cependant de la linguistique française dans la deuxième 

moitié du XXe siècle est certainement l’école fonctionnaliste, animée par André Martinet. 

Assumant une grande partie de l’héritage de Saussure, les Eléments de linguistique générale 

(Martinet 1960) développent ainsi une méthodologie descriptive typiquement structuraliste. 

Mais il hérite également du cercle de Prague, et de Jakobson en particulier, la notion de 

fonctions du langage, qui d’emblée situe l’activité langagière dans le champ de la pertinence 

communicative, de l’intentionnalité, de la richesse des relations humaines. Tout le programme 

de cette linguistique est en fait contenu dans le titre de l’ouvrage de 1989 : Fonction et 

dynamique des langues. S’opposant à la perception statique de la notion saussurienne de 

synchronie, Martinet entend pratiquer une synchronie dynamique (1990-a) : Saussure 

comparait l’analyse synchronique à une souche d’arbre coupée, Martinet veut y voir 
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également la sève en mouvement (Calvet 1999). Il faut par conséquent prendre en compte que 

le changement à l’œuvre dans toute langue est permanent (1960 p.172), affirmation 

convergente avec les travaux de Labov. L’objet de la linguistique est donc un objet mouvant, 

or une langue change parce qu’elle fonctionne (1990-a, p.13). Une langue est une institution 

humaine, qui en tant que telle est sujette à des ajustements qui reflètent la vie de ses usagers, 

répondant en particulier à leurs besoins communicatifs (1960 p.8-9). Si le caractère social de 

la langue ne fait pas l’objet d’une valorisation théorique très approfondie, c’est parce qu’il est 

tenu pour une évidence : Pour ceux qui, à la suite de Saussure et Meillet, ont toujours conçu 

le langage comme un fait social, la linguistique, pure et simple, doit naturellement traiter de 

la variété des usages, et point n’est besoin d’une sociolinguistique. (…) Vaut-il la peine de 

rappeler qu’une linguistique fonctionnelle, qui reste structurale au meilleur sens du terme, 

n’a nul besoin de toutes ces disciplines annexes parce qu’elle n’a jamais renoncé à relever, à 

identifier et à classer tous les faits de parole, quels qu’ils soient, tous les comportements 

humains et toutes les circonstances qui les accompagnent ? (Martinet 1990-b, p.154 ; voir 

également Calvet 1999). Une grande attention est ainsi portée à la diversité des langues, à la 

variation interne (niveaux de langue) ou géographique, aux effets de contacts, à la complexité 

des situations réelles (1960 p.145-171). Le fonctionnalisme forme donc une sorte de synthèse 

ouverte de toute la linguistique française, depuis la linguistique historique, l’analyse 

phonologique et syntaxique jusqu’à la dialectologie (Martinet consacre la première 

description phonologique à son franco-provençal natal de Hauteville). Cette prise en compte, 

fort rare, des parlers ruraux et de la géographie linguistique au service d’une perspective 

d’envergure en fait certainement le cadre d’analyse le plus complet. Mais il lui manque une 

théorie de la société. Le fonctionnalisme, en définitive, ne retient comme valide que la 

description des relations internes (1960 p.175). Même les changements linguistiques sont 

expliqués uniquement grâce à l’asymétrie des structures internes, au principe d’économie ou à 

celui de rendement fonctionnel (Hansen 1998 p.27-35). En tant que linguiste, Martinet semble 

timoré pour s’aventurer hors de son domaine et déclare hasardeuse l’établissement de 

causalités entre évolution sociale et évolution linguistique (1960 p.176). Pourtant, il paraît à 

propos, pour mener à bien notre projet d’approche globale de la complexité des situations 

réelles, d’interroger également la sociologie. 
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1.2.1.3 - Explorer d’autres dimensions des sciences humaines  

La méthode de la complexité 

Il  ne paraît guère tenable en fait, d’affirmer que le langage est un phénomène social, 

tout en déléguant à d’autres la description des phénomènes sociaux. S’il est possible de 

donner la priorité à un traitement interne de l’analyse linguistique, il ne semble pas 

souhaitable pour un linguiste de se contenter d’approximations quant à la nature de l’usage 

social d’une langue, mais au contraire de se pencher assidûment sur la réflexion sociologique. 

Dans ce domaine, la contribution d’Edgar Morin semble particulièrement intéressante. 

Développée à partir des années 1950 dans une œuvre prolifique et redondante, la méthode de 

la complexité est une posture épistémologique globale, qui tâche d’embrasser d’un même 

regard sciences dures et sciences molles. Morin en fournit d’ailleurs un programme général en 

treize points (Morin 1990 p.306), mais la complexité est un fil conducteur qui travers toute 

son œuvre. Le point de départ, en quelque sorte, de cette méthode est la volonté de dépasser la 

disjonction caractéristique du paradigme positiviste : disjonction des disciplines, qui au 

prétexte de spécialisation, envisagent leur objet sous un angle de plus en plus étroit, ce qui en 

définitive fait reculer la connaissance ; disjonction entre objets et contexte où ceux-ci 

prennent sens, de sorte que de nombreuses caractéristiques essentielles échappent à l’analyse ; 

disjonction entre notions antagonistes, qui rend aveugle à leur complémentarité. Morin insiste 

donc sur la nécessité de remplacer la disjonction par la distinction (1990 p.307 ; 1994 p.20). 

Procédé techniquement nécessaire de concentration sur l’objet, mais transitoire, refusant 

l’extraction complète, et qui donc conserve la perspective multi-dimensionnelle des 

phénomènes, qu’ils soient physiques, biologiques, humains etc. Car l’ensemble des 

phénomènes composant le monde que nous décrivons constitue un réseau complexe 

d’interconnexions, où tout influence tout, et où il n’est pas possible de déceler une cause 

première, indépendante de tout le reste. Morin plaide donc pour une connaissance totalisante, 

fédératrice des disciplines, qui ne s’épuise pas à la tâche impossible de décrire 

exhaustivement le jeu de ces interconnexions, mais qui les intègre dans l’approche de son 

objet. Plaçant le processus de la connaissance sur le plan de la phénoménologie (1990 p.190), 

elle doit aussi intégrer le sujet qui la produit, donc être auto-réflexive et déconstruire les 

rouages de sa propre élaboration. Appliquée au domaine des sciences humaines, il en appelle 

à une conception réformée de la sociologie (1994, introduction) dont les grands principes sont 

résumés sous forme de triptyque par Ph. Blanchet (2000 p.65) : dialogisme, récursivité, 

principe hologrammique. Le principe dialogique implique le dépassement des paradoxes. 
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Penser la complexité des phénomènes suppose d’associer des principes qui s’excluent a priori  

(Morin 1994 p.9). Au niveau macro, c’est le cas des notions d’ordre et de désordre. Le 

dialogue entre elles est ainsi à l’origine même de l’univers : l’idée de désordre est non 

seulement inéliminable de l’univers, elle est aussi nécessaire pour le concevoir dans sa nature 

et son évolution. (…) Un monde uniquement aléatoire serait dépourvu d’organisation (…). 

Un univers qui serait totalement déterministe serait dépourvu d’innovation, donc d’évolution. 

(…) Il nous faut donc mêler ces deux mondes, qui pourtant s’excluent logiquement. (…) Mais 

l’acceptation de cette contradiction est pourtant moins absurde que son rejet (…) (1990 

p.199). Ordre et désordre sont donc intimement mêlés et produisent de l’organisation. C’est à 

dire un ordre incomplet, qui engendre à son tour, du fait de son incomplétude, de l’évolution, 

du désordre, générateur d’un nouvel ordre etc. Tout système organisé est donc auto-

organisateur, puisqu’il se reproduit de façon autonome. Cette explication vaut également à un 

niveau micro, par exemple celui d’une société, ou pour ce qui nous concerne, d’une langue. 

Une langue est un système étroitement corrélé, mais qui connaît des zones de fragilité. En 

l’occurrence, la rareté de certaines tournures entraînent un défaut de maîtrise de certains 

paradigmes : déclinaisons en ancien français, imparfait du subjonctif aujourd’hui… Oublis, 

solécismes et barbarismes mettent à mal la cohérence du système (ils introduisent du désordre 

au cœur de l’ordre), qui finit par se réformer de l’intérieur. Le principe de récursivité découle 

naturellement de tout ce qui a été dit. Il s’agit de reconnaître que les phénomènes ne sont pas 

enchaînés selon des liens de causalité linéaire, mais qu’ils rétroagissent les uns sur les autres. 

L’effet a des répercussions sur la cause et infléchit donc les nouveaux effets. C’est ce que l’on 

observe par exemple dans les mécanismes de production de la conscience linguistique : la 

diversité des appartenances socio-culturelles (sociologique, géographique etc.) suscite un 

marquage par des indices linguistiques ; en fonction de leur fréquence d’emploi, certaines 

variantes linguistiques sont reconnues comme des attributs des groupes qui les utilisent et la 

volonté de se solidariser ou de se différencier contribue, selon les milieux, à la généralisation 

ou au rejet des variantes marquées ; chaque groupe affirme ainsi son unité, ce qui induit de 

nouveaux mécanismes du même type (cf. Labov 1976 p.251-254). Dans ce processus, il est 

impossible en fait, de dire où est la cause et où est l’effet : la cohésion sociale s’affiche par 

des marqueurs qui à leur tour renforcent la cohésion sociale etc. Le schéma n’est pas 

circulaire, mais hélicoïdal, c’est à dire à la fois cyclique et dynamique, puisque l’évolution est 

constante : contrairement au cercle vicieux, le point d’arrivée ne se confond pas avec le point 

de départ. Enfin, de façon complémentaire, le principe hologrammique pose que la partie est 

dans le tout et le tout dans la partie. Ce qui se vérifie également dans les exemples déjà 
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proposés : la totalité abstraite, telle que la langue, envisagée en termes saussuriens, est 

porteuse de la virtualité de chaque réalisation individuelle. Mais le tout d’une langue informe 

chaque acte de parole, chaque comportement social révèle des règles où est résumé le tout 

d’une société.  

 La reconnaissance de la complexité irréductible des phénomènes humains conduit à 

pratiquer une méthode d’observation in vivo (1994 p.205), c’est à dire engagée dans la réalité 

à décrire. Comme il a déjà été mentionné, il est impossible d’isoler l’objet de l’investigation 

sociologique pour pratiquer des analyses de laboratoire : le seul laboratoire possible en 

sociologie est la planète Terre, dans sa totalité et sa finitude, dans son passé et son présent 

(…) (ibid. p.207). Pour être aussi juste que possible, cette observation doit renoncer à 

l’exhaustivité, tout en abordant l’objet par l’ensemble de ses facettes. Ce qui suppose une 

multiplicité d’approches disciplinaires : il importe d’établir ou de rétablir les 

communications/articulations avec les autres sciences humaines, afin de considérer le 

complexe anthropo-sociologique (…) (ibid. p.11). Le chercheur, devenu polycompétent, 

n’accumule pas pour autant dans sa tête le savoir des disciplines auxquelles il fait appel : il 

articule les unes aux autres les connaissances d’importance stratégique (…) (ibid. p.10). Le 

linguiste ne doit pas se faire sociologue, historien, anthropologue, psychologue, statisticien… 

ce qui lui ferait courir le risque d’une dilution de ses compétences. Mais il doit maîtriser les 

problématiques essentielles de ces domaines, être à même de les incorporer à sa réflexion et 

sa méthodologie. La réflexion épistémologique doit aussi entrer en ligne de compte, et 

assumer notamment la nécessité d’intégrer à l’observation l’observateur lui-même, en tant que 

producteur d’interactions. Morin revendique l’emprunt à la physique du principe d’incertitude 

de Heisenberg : le fait même de l’observation perturbe l’observation (ibid. p.20), mais on 

retrouve là en fait le paradoxe de l’observateur de Labov (1976 p.289-290). Car pour un 

sociologue, il serait anti-scientifique de s’exclure du champ de l’observation, donc de décrire 

les relations sociales, en prétendant ignorer les effets induits par sa propre présence (Morin 

1994 p.17-34). La rigueur scientifique exige au contraire que soit mentionnée et intégrée à 

l’analyse cette source d’incertitude, ne serait ce que pour en tempérer les distorsions induites. 

Toutefois, ce n’est pas seulement l’observateur-acteur, qui doit être intégré mais aussi 

l’observateur-concepteur, auteur de la théorie qui le guide (ibid. p.59-60).  

 

Le paradigme compréhensif 

En dépit du titre de son ouvrage principal, la méthode de la complexité d’Edgar Morin 

n’en est pas une si on se réfère à la définition de Mucchielli (1996 p.182), pour qui une 
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méthode est un agencement spécifique de techniques de recueil et de techniques de 

traitement, appropriées à la résolution d’une problématique de recherche. Comme il a déjà 

été mentionné plus haut, il s’agit donc davantage d’un cadre réflexif général. Morin n’est 

d’ailleurs pas seul à soutenir les positions qui sont les siennes. Globalement, il est possible de 

resituer la complexité dans le champ plus vaste du paradigme compréhensif. Mucchielli les 

distingue (ibid. p.29-33), en nommant un paradigme de la complexité sur lequel il reste 

d’ailleurs très succinct ; mais Blanchet (2000 p.64-69) les amalgame, substitue leurs noms et 

fait du contenu théorique de la complexité un élément constitutif du paradigme compréhensif, 

avec la systémique, le constructivisme et le comparatisme. Pour résumer, la complexité reste 

donc associée essentiellement à un homme (Morin) et à un domaine particulier (la sociologie) 

tandis que la notion de paradigme compréhensif embrasse un champ de recherches plus vaste. 

Par là est donc désigné un cadre qui rompt avec le présupposé positiviste d’une réalité 

objective préexistante à la perception humaine. Il y est affirmé au contraire que l’objet et ses 

propriétés n’existent que dans la perception d’un sujet, qui construit des significations en 

fonction de projets qui lui sont propres. Hors de tout projet humain, l’objet quelconque n’est 

pas reconnu, n’est pas nommé. C’est la capacité de cet objet à satisfaire un besoin humain qui 

le fait accéder au statut d’objet conceptuel. La relation entre sujet et objet est aussi dynamique 

et la notion d’interactions fondamentale : la perception et l’usage de l’objet influent sur le 

projet et donc sur le sujet lui-même. La construction de connaissance ne peut donc porter sur 

des objets, par essence vides de sens, mais uniquement sur des interprétations qu’en font les 

humains. Interprétations d’objets concrets, mais aussi abstraits, comme des comportements 

sociaux, notamment l’usage d’une langue. Les méthodes d’observation qui découlent de ces 

principes accorderont donc une grande importance aux données qualitatives, c’est à dire non 

chiffrées, mettant en évidence les significations attribuées par les acteurs sociaux à leurs actes 

mêmes. Pour mener à bien ce type de recherche, la prise en compte de la complexité des 

relations sociales, la recherche du sens, des intentions, des motivations, des croyances sont 

donc essentielles. Ce qui conduit à porter une grande attention au contexte dans lequel 

interviennent les phénomènes observés. Les sujets acteurs des situations à élucider forment 

chacun un tout et la société qu’ils composent forment elle aussi un tout qu’on ne peut 

morceler. La pratique de la sociologie analytique (procédant par statistiques notamment) n’est 

pas condamnée, mais elle ne peut produire que des généralités. Si elle se révèle fort utile sur 

le plan explicatif, elle s’oppose en cela même à la pratique compréhensive : le modèle 

explicatif cherche à dégager des lois générales, tandis que le modèle compréhensif vise, 

comme son nom l’indique, la compréhension d’une situation locale qu’il explore à fond, et ne 
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prétend exposer que des causalités contextuelles. Le recours intensif à l’interprétation de 

données subjectives appelle par ailleurs de grandes précautions pour la validité scientifique 

des conclusions obtenues. Les résultats seront donc jugés fiables à l’aune de critères internes 

de cohérence et de crédibilité, ainsi que de critères externes, par la présentation et la 

confrontation avec d’autres chercheurs (Blanchet 2000 p.69-70). Mais ce n’est pas suffisant, 

et Blanchet insiste aussi fermement sur la nécessité d’une éthique rigoureuse (ibid. p.89) afin 

de contrôler les possibles dérives du relativisme. 

 

1.2.2 – Une approche pluri-angulaire  

1.2.2.1 - Complémentarité des démarches 

Fort de tout ce qui a été exposé plus haut, les méthodes empirico-inductives et les 

procédures qualitatives semblent disposer d’une supériorité très nette pour décrire la réalité 

d’un parler inscrit dans son contexte socio-culturel. Il ne faut pourtant pas disqualifier par 

avance tout recours à des méthodes quantitatives ou hypothético-déductives. Hempel rappelle 

ainsi qu’une recherche purement inductive ne pourrait jamais débuter (1972 p.17), tant la 

collection des faits nécessaires à établir la théorie prendrait un temps infini. Et Martinet le 

conforte en reconnaissant qu’il n’est pas question de procéder à la cueillette des faits sans 

principes directeurs (1989 p.11). Il ne paraît pas possible d’opposer frontalement les deux 

démarches, mais bien plus pertinent de reconnaître qu’elles contribuent toutes les deux à 

façonner toute recherche. Une théorie, même construite en laboratoire, repose nécessairement 

sur une expérience minimale des faits qu’elle met en ordre. Et corrélativement, une pensée 

inductive doit bien s’arrêter à un moment ou un autre d’enregistrer des faits pour dégager des 

régularités, qu’elle soumet à nouveau aux faits. Tout processus de connaissance est donc 

fondé sur un échange entre deux pôles, dont l’un peut tout au plus voir affirmer sa préséance. 

Les méthodes hypotico-déductives sont telles parce qu’une fois extraite leur base de travail, 

elles ne se préoccupent guère de réinsérer leur matériau et les conclusions qu’elles formulent 

dans leur contexte d’origine. Alors que les méthodes empirico-inductives y veillent 

soigneusement et exercent un va-et-vient permanent entre théorie et pratique. Le recours à des 

procédures quantitatives n’est donc nullement à exclure même dans un cadre général 

qualitatif, où tout est bon à prendre dans la mesure où il s’agit d’interpréter des données 

diverses. Comme on l’a vu plus haut, les méthodes de laboratoire permettent de dégager des 

tendances, qui sont en partie artificielles, mais qui ne demandent qu’à être replacées dans la 

complexité des situations réelles. Blanchet (2000 p.53) rappelle ainsi la validité de 
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l’utilisation des chiffres à titre de procédure de vérification, et observe que la 

sociolinguistique initiée par Labov combine sans complexe du qualitatif et du quantitatif en 

fonction du but poursuivi (ibid. p.34-35). On retrouve là la recommandation de Morin (1994 

p.50), pour qui il est préférable de s’en remettre à une conception stratégique plutôt que 

programmatique de la recherche : le programme est un cadre rigide, conçu par avance, qui 

risque donc d’enfermer dans des idées préétablies. La stratégie suppose au contraire la 

souplesse, l’adaptation au terrain pour coller aux réalités rencontrées, y compris les plus 

imprévues (cf. aussi Blanchet 2000 p.36).  
 

1.2.2.2 – Les disciplines mobilisées 

L’interdisciplinarité 

Puisqu’il faut donc construire une stratégie propre, l’interdisciplinarité semble devoir 

être le maître-mot de la recherche envisagée. Décrire de la manière la plus complète possible 

(sans prétendre pour autant à l’exhaustivité, qui semble, elle, du domaine de l’impossible) le 

parler d’une communauté humaine impose de coordonner une multitude d’approches, qui 

toutes apporteront leur éclairage. Le meilleur exemple d’étude sociologique globale est sans 

doute le travail réalisé à Plozévet dans les années 1960. Travail gigantesque cependant, étalé 

dans le temps et fruit de la collaboration de plusieurs équipes de chercheurs. Il est donc bien 

évidemment impensable de vouloir rééditer seul une étude d’une telle ampleur9. Mais les deux 

synthèses dues à Morin (1967) et Burguière (1975) fournissent des pistes de réflexion 

intéressantes. D’autant que celles-ci illustrent deux démarches très différentes. La première, 

fidèle aux principes de son auteur est résolument qualitative, accorde une grande place aux 

contacts avec les enquêtés, intervient directement dans leur vie et prend superbement le parti 

de bouleverser leurs relations10. La seconde est beaucoup plus distanciée, repose sur des 

données quantitatives11 et l’analyse historique tend à dominer l’ensemble. Mais leur 

complémentarité est évidente : le tableau de Burguière est tout en précision, agence des faits 

étayés sur le papier, celui de Morin fleure le vitriol, dénote la subjectivité, mais déborde de la 

vie des habitants de Plozévet. On voit donc l’utilité de combiner les disciplines et les 

techniques. Ainsi qu’il a déjà été signalé, il ne s’agit pas de prétendre parler en spécialiste de 

chaque domaine, mais d’examiner l’apport de quelques uns d’entre eux, que l’on peut 

regrouper sous deux pôles : socio-historique et ethnographique. 

                                                           
9 Encore que Ch. Pelras mena seul une étude du même type à Goulien, qui devait fournir une base de 

comparaison aux enquêtes de Plozévet. Ce travail a d’ailleurs été salué par Hélias (1990 p.188-189). 
10 Voir l’épisode de la création du foyer des jeunes. 
11 Comme l’indique la préface de l’ouvrage. 
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Le pôle socio-historique  

Parmi donc les disciplines présentes, un groupe se dessine autour des sciences sociales, 

allant de la sociologie proprement dite à l’histoire, en passant par quelques applications plus 

étroite à l’analyse linguistique : sociolinguistique et dialectologie. L’ensemble de ces 

approches étant à dominante quantitative. Sans entrer dans le détail des multiples visages 

possibles de la sociologie, ce qu’on en retiendra ici pourrait être appelé la procédure 

analytique. Elle repose sur la description de la société en tant que système organisé selon des 

structures objectives, indépen-dantes de la conscience et de la volonté des agents, qui sont 

capables d’orienter et de contraindre leurs pratiques ou leurs représentations (Bourdieu, cité 

par Ferréol & Norek 1989 p.54). La contribution de la sociologie est essentiellement d’ordre 

pratique, elle montre la voie à suivre pour faire émerger les lignes de forces qui traversent la 

société étudiée en les faisant apparaître grâce aux statistiques et à des modèles 

mathématiques. Mais l’apport théorique n’est pas absent, avec notamment la division en 

classes et des rapports de domination entre elles, héritée de Marx, réactualisée en particulier 

par Bourdieu. Avec également la notion de marchés développée par ce dernier (2001 p.100-

107) ou l’émergence de groupes sociaux se substituant aux classes pour A. Touraine (Ferréol 

& Norek 1989 p.90-96). Il s’agit là d’outils conceptuels capables de faire apparaître le 

contexte macro-social, au sens le plus fort, en replaçant le terrain (la commune de Malguénac) 

dans la multiplicité de dimensions où elle s’insère (Bretagne/France, monde rural…). Il n’est 

pas aisé de dire si le croisement ainsi obtenu entre analyse des faits de langue et sociologie 

fournit le point de départ à une sociologie du langage ou à la sociolinguistique. Les termes ont 

longtemps été interchangeables, la première appellation ayant fait son apparition en France, la 

seconde ayant été importée des Etats-Unis. Mais l’autonomie des deux disciplines est 

revendiquée au nom de l’objet premier qui est le leur (Canut 2000), respectivement : la 

société et les usages qu’elle fait d’une langue où la langue elle-même et l’usage qu’en font les 

locuteurs. Division qui peut sembler artificielle, mais qui suppose une perspective très 

différente, voire un lien de subordination : la sociologie du langage tâche de situer l’acte de 

langage parmi les actes sociaux en général (ibid.), tandis que la sociolinguistique observe 

l’impact des facteurs externes sur les systèmes internes. De ce fait, la sociologie du langage, 

subdivision de la sociologie, engloberait la sociolinguistique, laquelle contient la linguistique 

interne. Dans la problématique sociolinguistique, l’approche interne n’est jamais très loin, 

alors qu’elle peut être absente de la sociologie du langage. Celle-ci s’intéressant à l’analyse 

discursive, à la parole vivante des acteurs sociaux, à leurs stratégies de communication. Ce 

qui en fait une discipline hautement interprétative et ouverte à l’interdisciplinarité. La 
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sociologie est toujours sociologie de quelque chose (du travail, des institutions, de la famille, 

de l’école, voire… des sociologues), c’est à dire du fait social ou des acteurs. Une sociologie 

de l’outil de socialisation implique donc une méthode originale, ouverte à l’ethnographie de la 

communication ou à l’interactionnisme symbolique. Disciplines voisines et complémentaires, 

plutôt que concurrentes, sociologie du langage et sociolinguistique ne se confondent donc pas 

vraiment, malgré de fréquents chevauchements. La sociolinguistique, de son côté, s’organise 

selon Baylon (1996 p.36) en trois grandes directions,  dont la première est justement 

l’ethnographie de la parole, qui sera abordée plus loin. S’y ajoutent le variationnisme, initié 

par Labov  et la macro-sociolinguistique avec l’étude des contacts de langues 

(bilinguisme/diglossie, alternances codiques…). L’école variationniste se distingue 

particulièrement. D’essence quantitative, elle s’oppose radicalement à l’idée d’homogénéité 

de la langue pour mettre en évidence la variation de la parole individuelle et au sein de la 

communauté (Labov 1976 p.263). Et si la variation est envisagée en terme de stratification 

sociale, elle ne s’y limite pas puisqu’il apparaît très vite qu’il n’existe pas de locuteur à style 

unique (ibid. p.288). Le style manifestant le degré de contrôle de l’expression : les situations 

formelles produisent un style surveillé, qui se relâche au fur et à mesure qu’augmente la 

familiarité… La variation est donc elle aussi un phénomène multidimensionnel, produit de 

l’interaction entre statut social et caractéristiques pragmatiques de la situation d’énonciation. 

Cependant, une telle perspective se montrerait vite limitée si elle se contentait de décrire un 

état donné sans référence aux évolutions qui l’ont produit. L’analyse d’ordre sociologique doit 

donc s’articuler étroitement à l’histoire. Ce qui permettra à la fois de reconstituer les 

équilibres antérieurs et de déceler les facteurs dominants d’évolution qui ont conduit à la 

situation observable et qui continuent de produire du changement. L’analyse envisagée est 

donc dynamique et devrait idéalement embrasser tous les aspects qui peuvent rendre compte 

d’une évolution dans un sens plutôt qu’un autre : relations économiques, comportements 

politiques, pratiques culturelles et religieuses etc. On rejoint en cela l’appel de F. Broudic à 

constituer une sociolinguistique historique (Broudic 1995 p.24). Enfin, la dialectologie et la 

géolinguistique apportent un éclairage décisif dans l’effort de contextualisation spatiale. Les 

spécificités d’un parler ne prennent tout leur sens que dans la comparaison, la confrontation 

avec les parlers voisins, qu’ils soient proches ou plus lointains. La dialectologie du point ne 

peut donc se passer de la dialectologie de l’aire (Tuaillon 1976) : la description d’une 

situation locale doit être inscrite dans le paysage entier dont elle est constitutive, avec sa 

structuration propre, ses continuités et ses ruptures. Malheureusement, la dialectologie souffre 

de carences théoriques et méthodologiques, qui la font apparaître comme le parent pauvre de 
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la linguistique, particulièrement en France. La comparaison avec l’Italie ou l’Allemagne sous 

cet angle est frappante. Le prestige ancien dont jouit la langue française, la masse vertigineuse 

de documentation disponible et la centralisation intellectuelle du pays n’ont jamais vraiment 

incité à considérer les parlers populaires et régionaux comme dignes d’intérêt, ni comme 

sources d’informations pour l’histoire et la dynamique de la langue. Si cette affirmation est 

approuvée par les spécialistes, bien peu se sont consacré effectivement à la question. Et selon 

Jean Le Dû (1997), nombreux sont les étudiants en lettres qui n’ont jamais entendu parler de 

Gilliéron. Qu’il s’agisse de théorisation ou d’études de terrain, le domaine est largement 

négligé, confiné à des publications confidentielles et souvent difficiles d’accès. Aucun manuel 

de synthèse, comparable à celui de W. König (1978) pour l’allemand ou de F. Coco (1982) 

pour l’italien n’est disponible en français12. Il faut donc être rat de bibliothèque pour 

synthétiser monographies, articles et comptes-rendus et reconstituer ainsi une méthodologie 

somme toute assez sommaire. Il est significatif de constater qu’à ce jour, l’ouvrage le plus 

formateur semble toujours être celui de S. Pop (1950)13, pourtant plus que cinquantenaire ! 

 

Le pôle ethnographique 

On ne peut nier que l’approche purement analytique de la sociologie classique soit 

féconde. Mais par la dématérialisation des acteurs qu’elle induit, elle ne paraît pas suffisante 

et doit être complétée par une investigation plus proche du terrain, qui envisage les hommes 

dans leur réalité concrète. La pratique d’Edgar Morin dont il a été question plus haut en 

fournit un exemple. La sociologie du présent ou in vivo qui en découle a donc un lien évident 

avec l’anthropologie. Les frontières de cette discipline sont d’ailleurs extrêmement élastiques, 

qu’il s’agisse de celles avec la sociologie ou des rapport entre anthropologie, ethnologie et 

ethnographie. Concernant le rapport à la sociologie, les deux disciplines se donnent le même 

objet d’étude, si on s’en réfère à Deliège, à savoir, recréer l’univers social de la population 

étudiée (1992 p.42). Même si l’anthropologie s’est historiquement constituée par la 

description des primitifs et la sociologie des civilisés, une telle distinction ne tient guère, 

particulièrement depuis que l’opposition de ces deux concepts a fait faillite. Durkheim est 

d’ailleurs cité par Laplantine (1987 p.85) et par Laburthe-Tolra et Warnier (1993 p.32) parmi 

les pères de l’anthropologie, tandis que Deliège (1992 p.111) rappelle l’insistance de 

                                                           
12 Malgré son titre analogue, l’Introduction à la dialectologie française de J. Chaurand (1972) vise surtout une 

préparation technique à l’enquête et apporte peu de données théoriques. L’ouvrage qui approcherait le mieux 
ce but serait celui de P. Guiraud (1971), qui n’est plus réédité et fait pâle figure face aux dernières éditions de 
König. 

13  Dix-sept exemplaires disponibles en France. 
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Bourdieu pour les rapprocher. Quant à la fluctuation terminologique entre anthropologie, 

ethnologie et ethnographie, Lalonde (1997 p.43) déclare assumer sereinement la confusion 

des étiquettes, Laburthe-Tolra et Warnier (1993 p.50-51) n’y voient pas un problème majeur, 

pas plus que Laplantine (1987 p.21), pour qui il s’agit essentiellement de traditions nationales, 

de nuances donc, plus que de divergences de fond. La définition de Lévi-Strauss (1958 p.411-

413) semble pourtant avoir toujours cours (cf. Laplantine 1987 p.217), qui y voit trois 

moments d’une même démarche : l’ethnographie se consacrant à la collecte des faits (à un 

niveau étique) ; l’ethnologie les interprétant (à un niveau émique) ; l’anthropologie les 

intégrant à une théorie générale de l’Homme. Le choix du terme ethnographique pour 

désigner ce pôle met donc l’accent sur la description minutieuse des faits constitutifs de la 

société étudiée, l’analyse émique restant, pour ce qui nous concerne, dans le champ de la 

linguistique et non de l’ethnologie. Le mariage entre ethnographie et linguistique est d’ailleurs 

relativement ancien (on en trouve les premières applications chez Malinowski, Sapir ou 

Boas…) ce qui permet à Blanchet de rappeler la contribution décisive des ethnologues à une 

linguistique ancrée dans les réalités contextuelles (2000 p.77). Celle-ci donnera naissance à 

l’ ethnographie de la communication, ou sociolinguistique interactionnelle (les deux étiquettes 

sont équivalentes selon Blanchet cf. ibid.), issue des travaux de Hymes, Gumperz et Goffman. 

En l’occurrence, il s’agit d’inclure dans l’analyse l’ensemble des paramètres entrant en jeu 

dans le processus de communication langagière, au niveau du discours (la situation 

d’énonciation), ou de l’ensemble du soubassement culturel en présence (celui des locuteurs et 

de la situation elle-même). Il n’y a donc pas loin de là à une fusion des disciplines en ethno-

sociolinguistique, à laquelle s’emploie Blanchet sous le terme de linguistique de la complexité 

(ibid. p.76-86). 

L’apport de l’ethnographie peut se résumer en quatre points, auxquels on ne sera pas 

surpris de trouver des affinités avec la méthode de la complexité : tout d’abord l’exigence de 

la totalité. La compréhension des phénomènes humains suppose l’étude de tous les aspects et 

du réseau serré des interactions qu’ils constituent avec la totalité sociale en mouvement 

(Laplantine 1987 p.165). Deuxièmement, la primauté accordée au terrain. C’est là qu’une 

différence de poids apparaît avec la sociologie : l’anthropologue doit chercher à comprendre 

du dedans la société qu’il décrit. Contrairement au sociologue, qui étudie à distance, il lui faut 

se faire membre de cette société et subir une sorte d’acculturation à l’envers (ibid. p.157). Il 

doit donc accomplir la tâche difficile de concilier les valeurs, la vision du monde des hommes 

qui l’entourent, tout en conservant celles de la communauté scientifique, qui doit ainsi avoir 

accès à ses travaux. Troisièmement, il découle de cette acculturation de l’observateur qu’il 
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doit s’inclure dans son observation. Le chercheur n’est pas un témoin objectif observant des 

sujets, mais [un] sujet observant d’autres sujets (ibid. p.179). Devenir membre de la société 

ciblée implique de tisser des liens d’affectivité avec ses interlocuteurs (cf. Morin 1967 p.223), 

mais loin d’être un obstacle à la connaissance, la sympathie créée en est une condition 

nécessaire et un aspect qu’il faut relater comme tel. Quatrièmement, l’ethnographie comporte 

des techniques spécifiques d’enquête : observation participante, et semi-directive, que 

viennent compléter les enquêtes directives des sociologues. L’observation participante 

consiste, comme son nom l’indique, à la participation à la vie ordinaire de la société étudiée, 

où le chercheur observe lors d’échanges spontanés, hors de toute situation explicite et 

formelle d’enquête (Blanchet 2000 p. 41). Une telle observation produit des données de 

grande valeur, puisque les acteurs manifestent ainsi directement les traits les plus saillants de 

leur parler, de leur vision du monde… Malheureusement, s’en tenir à cette seule technique est 

aussi très aléatoire puisque la probabilité d’apparition de certaines formes linguistiques, les 

occasions de voir une personne livrer spontanément le fond de sa pensée ne sont pas égales ni 

telles qu’on puisse s’en remettre à la chance. Il faut donc recourir également à des procédures 

semi-directives, où les phénomènes attendus sont suscités par des questions ouvertes ou semi-

ouvertes (ibid. p.45). On pourrait encore ajouter un cinquième point, mais il s’agit plutôt 

d’une exigence transversale, la répugnance à se laisser enfermer dans des cadres rigides. 

L’ethnologue revendique une certaine liberté, une part d’errance (Laplantine 1987 p.159) 

dans son cheminement qui peut ainsi l’amener là où aucun projet de laboratoire n’aurait pensé 

à s’aventurer. Car pour le chercheur, le piège absolu est que, tout occupé à voir ce qu’il est 

venu chercher, des dimensions essentielles (sauf pour lui) lui échappent totalement. Même 

Morin n’a pas su éviter l’écueil à Plozévet : on ne peut que regretter dans son étude l’absence 

du breton, auquel il ne concède qu’un rôle d’accès à des secteurs marginaux (1967 p.40). Ce 

qui le conduit à penser que dire quelques mots bretons, boire du vin rouge, cette autre façon 

de dire quelques mots bretons (sic) sont les rites d’amitié et d’estime qui brisent la membrane 

d’étrangéité et atténuent la distance (ibid.). Ethnocentrisme ou  parisianisme caractéristique 

d’une époque ? Venant d’un autre que lui, on serait assez consterné d’une telle superficialité, 

voire d’un tel amateurisme. Burguière sera d’ailleurs plus clairvoyant comme en témoigne le 

passage suivant : Les chercheurs (…) ont senti la présence discrète et parfois inquiète du 

breton derrière le français (1975 p.297). Il est regrettable que très peu de chercheurs aient eu 

compétence pour suivre leurs interlocuteurs au-delà du français dans la zone bretonne où 

s’exprime leur sensibilité, leurs jugements personnels, leur humour. L’ignorance du breton 

condamnait la plupart des enquêteurs à ne recueillir que des propos stéréotypés, sauf chez les 
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habitants du bourg les plus cultivés, mais aussi les moins intégrés (ibid. p.298). Ce jugement 

est d’ailleurs largement confirmé par un quasi-indigène, Per-Jakez. Hélias (1975 p.542-546). 

Tout Le cheval d’orgueil peut en fait être lu comme une forme de réponse aux ethnologues 

qui ont tenté de disséquer le monde rural (ces apprentis pêcheurs dont certains se croient plus 

fins que le poisson), ainsi qu’un cinglant avertissement à tous ceux qui s’y essaieront… 

 

1.2.2.3 – Problème : l’insécurisation de l’objet 

Nanti des principes énoncés jusqu’à maintenant, il est tentant de se croire fin prêt à se 

lancer sur le terrain. Malheureusement, il faut convenir d’une certaine fragilisation de celui-ci. 

Dans ma maîtrise, qui constituait un premier galop d’essai (Le Pipec 2000), j’avais conclu à 

une créolisation assez avancée du breton de Malguénac (p.119), ce qui était largement 

exagéré. Le breton que parlent les générations nées dans l’entre-deux-guerres est d’une bonne 

qualité, malgré les interférences avec le français. Quant à la génération suivante, généralement 

elle n’emploie le breton qu’à des fins anecdotiques et humoristiques. Les déformations et 

approximations qu’elles font subir à la langue (paradigmes lacunaires, absence de 

mutations…) résultent donc avant tout d’une absence de pratique, et non d’un processus de 

simplification (Hagège 2000 p.109-115 ; voir aussi p.118, les adresses de connivence que 

l’auteur range sous une rubrique illusion de vie…). Le problème essentiel est donc le 

vieillissement des bons locuteurs, qui n’ont pas transmis leur langue. Le terrain qu’il s’agit 

d’étudier est une société âgée, dont un certain nombre des membres auront certainement 

disparus entre le début et la fin de l’étude. S’y ajoute un recul de la pratique, même parmi les 

locuteurs a priori les plus compétents (Le Pipec 2000 p.29-30). Il est significatif qu’en 

octobre 2003, lors de la rentrée des étudiants de D.E.A. le responsable, Bernard Genton ait 

parlé des mémoires précédents (en saluant leur qualité d’ailleurs), comme des descriptions du 

monde d’hier. Et de fait, la culture véhiculée par le breton des informateurs malguénacois 

réfère à un univers largement révolu. Les transformations du mode de vie dans les campagnes 

ayant été introduites via le monde francophone (c’est à dire urbain), la modernité fut identifiée 

à la pratique du français, tandis que le breton était attachée à la tradition et à l’archaïsme. Ce 

qui ne veut pourtant pas dire que le breton n’était pas adaptable à de nouvelles réalités, mais 

les efforts de certains dans ce sens ne rencontrèrent pas l’adhésion populaire. La transition 

entre les deux langues fut progressive (plus rapide au bourg qu’à la campagne), mais à ce 

jour, dans leur vie quotidienne, les Malguénacois âgés usent massivement du français. 

L’insécurisation du breton de Malguénac se manifeste donc à deux niveaux : difficulté 
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grandissante à l’observer dans des conditions spontanées ; fragilisation de la connaissance des 

utilisateurs, due justement à cette raréfaction : suite à un entretien avec F. Favereau, sur la 

distribution sémantique porzh/leur/kourt, j’ai pu mesurer chez une Malguénacoise (ce test 

mériterait d’être étendu) la perte totale d’opposition entre les termes, qui sont connus, mais ne 

peuvent plus être mis en rapport avec une définition certaine. A l’inverse, une autre 

informatrice, Malguénacoise d’adoption mais originaire de Languidic, en était parfaitement 

capable14. Cette même personne est d’ailleurs un bon révélateur en négatif de certaines 

tendances à Malguénac. Alors que chez elle l’attachement au breton est très fort (ce que l’on 

observe à plus vaste échelle dans l’arrière-pays lorientais), elle se plaint souvent du dédain 

affiché par certaines personnes de sa génération (elle est octogénaire) pour le breton. En cela, 

elle force peut-être un peu le trait. Les sentiments à l’égard de la langue sont variables, allant 

de l’indifférence à l’hostilité, mais celle-ci semble rare. Pour le plus grand nombre, c’est 

l’attachement qui domine, quoique un peu tiède, teinté par une nostalgie inversement 

proportionnelle à la pratique effective. Cependant il est difficile pour les locuteurs de se faire 

un drapeau de leur connaissance du breton, tant la conscience de sa valeur est dévalorisée. 

C’est probablement là une des causes de l’échec de la modernisation. Non seulement le breton 

s’est vu écrasé par le prestige (devenue nécessité) du français, mais encore, le breton local se 

voyait parfois qualifié de patois. C’est à dire une forme un peu indigne d’un mystérieux vrai 

breton, que l’on trouve paraît-il dans les livres… La distance linguistique entre le parler local 

et le standard littéraire vannetais, connu par les livres de messe, est pourtant assez mince. 

Mais l’abandon du breton par l’Eglise a fait disparaître la seule variante de culture accessible 

aux Malguénacois. Ce qui a accentué le décalage entre langue familière et langue formelle et 

confiné le breton à une vocation de plus en plus infralocale. Le terme même de patois ne sera 

employé qu’exceptionnellement par les locuteurs malguénacois, mais le mythe du vrai breton, 

qu’ils ignorent au détriment du breton de par ici, leur sert toujours de protection lorsqu’un 

semi-inconnu demande à les enregistrer. Le regain d’intérêt pour le breton (développement de 

l’enseignement bilingue, déclarations politiques sans grands effets concrets15…) est davantage 

connu par les média que par expérience directe. Il s’ensuit donc une certaine perplexité, tantôt 

goguenarde, tantôt teintée d’un peu de frustration. Certains croient qu’il n’existe d’écoles 

                                                           
14 Porzh désignant pour elle une cour d’école, leur l’aire à battre, soit une portion de cour de ferme, kourt étant 

un terme générique, servant surtout pour une cour de ferme. 
15 Sans chercher à un haut niveau de responsabilités : la pose d’un panneau bilingue à l’entrée du bourg il y a 

quelques années fut l’occasion dans le bulletin municipal d’un vibrant éloge de la défense du breton, véritable 
profession de foi en son avenir… sans qu’aucune mesure ne vienne mettre les actes en adéquation avec les 
paroles (ni information sur les classes bilingues, ni signalétique communale en breton, à part un folklorique 
Bloavez mad). 
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bilingues que dans le Finistère, d’autres, constatant que le breton télévisuel leur est 

incompréhensible16 y voient la confirmation que leur parler ne vaut pas grand chose. La 

majorité en tout cas se demande ce que les jeunes feront du breton qu’ils apprennent. Il en 

existe une poignée, qui doivent être intégrés également à la communauté linguistique. Leur 

très petit nombre, les conditions dans lesquelles ils acquièrent la langue, ainsi que la forme 

qu’elle prend chez eux les placent dans une position un peu marginale, mais il serait 

intéressant d’observer les effets qu’ils vont produire sur l’ensemble, chez les locuteurs âgés, 

comme chez les générations intermédiaires, celles de leurs parents. 

 
�

1.3 – Ethique  

Ainsi détaillés les principes méthodologiques qui vont nous guider, il apparaît que le 

caractère interprétatif de la démarche et l’impossibilité assumée d’atteindre une pleine 

objectivité rendent nécessaire la définition d’une éthique rigoureuse. C’est à cette tâche que 

vont s’atteler les pages suivantes, en examinant les différents rapports entre le savoir et les 

acteurs. 

 

1.3.1 – La place de l’informateur 

1.3.1.1 – Transformer des sujets en objets ? 

Si la démarche scientifique doit tendre vers l’objectivité, prétendre atteindre ce but n’est 

pas seulement impossible. En sciences humaines, ce peut aussi être dangereux. Il paraît donc 

crucial de ne jamais oublier le caractère humain des phénomènes décrits, avec toutes les 

imprécisions, les incohérences que cela suppose quant aux comportements, aux réponses 

fournies. Et qui se traduiront nécessairement à un moment ou un autre par des difficultés à 

faire entrer les observations dans des cadres théoriques trop rigides. Les contraintes propres à 

l’analyse scientifique consistent de plus à transformer en objets de savoir et de manipulations 

des personnes et les relations qu’elles tissent entre elles. Des personnes qui sont pourtant 

avant tout des sujets, c’est à dire des hommes et des femmes, capables de penser et de se 

penser, égaux du chercheur qui vient disséquer leur univers. La langue doit donc être 

envisagée comme outil de communication et de définition socio-culturelle appartenant en 

premier lieu à ses locuteurs. Il s’agit là d’un choix éthique essentiel : les informateurs sont 

                                                           
16 Les bulletins météorologiques semblent faire exception, mais ils mobilisent un vocabulaire limité et redondant. 

La compréhension passe aussi largement par les cartes : même un non-bretonnant peut suivre ce type 
d’émissions. 
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reconnus comme dépositaires et maîtres d’un savoir qu’il s’agit de reconstituer, de valoriser, 

en construisant avec modestie une relation égalitaire et respectueuse. Il n’est donc pas 

question d’utiliser les informateurs, comme on utiliserait des cobayes. Cette perspective 

rompt en quelque sorte avec le programme de Saussure, selon lequel la langue et son usage 

doivent être considérés en eux-mêmes et pour eux-mêmes, sans références, donc, aux usagers. 

Elle s’oppose surtout aux conceptions anciennes, dont on voit un exemple chez D’Arbois de 

Jubainville, écrivant qu’il est (…) possible d’apprendre le breton de Vannes sans aller sur les 

lieux l’apprendre de la bouche des paysans (1870). Attitude héritée à la fois de la science 

mondaine et du positivisme impliquant de chasser l’humain pour mieux atteindre l’idéal 

scientifique, qui ne pouvait lui donner accès qu’à une forme littéraire relativement éloignée 

des pratiques vivantes. Ce genre de lacunes illustre bien le danger de l’utilitarisme au plan 

pratique. Le seul moyen d’éviter le piège semble être l’exigence déontologique du chercheur 

de se garder de toute auto-satisfaction et de tout sentiment de supériorité. Outre qu’un tel 

comportement nuirait à la recherche par la certitude de connaître, elle créerait une relation 

asymétrique entre le chercheur, détenteur du savoir, et les informateurs, simples pourvoyeurs 

n’ayant pas voix au chapitre. Le prestige du discours scientifique se mesure au fait qu’il est 

allègrement détourné pour cautionner les projets les plus douteux, sociaux ou politiques. Ce 

qui démontre que le savoir est un pouvoir, pour qui sait le manier. Le parti pris égalitaire 

adopté plus haut implique par conséquent de ne jamais user du savoir à des fins de domination 

ou d’intimidation. Le travail sur le terrain doit au contraire être un lieu d’échange et de 

coopération, où l’informateur est regardé comme un partenaire apportant une contribution et 

non comme livrant un dû.  
 

1.3.1.2 – Que faire du savoir ? 

La coopération souhaitée entre enquêteur et enquêté suppose que ce dernier retire aussi 

quelque chose de l’échange (Fourez 2003 p.126). Ne serait-ce qu’une meilleure 

compréhension de son environnement socio-culturel, ce qui entraîne par suite, la possibilité 

d’agir sur celui-ci. Mais pour cela, encore faut-il que le discours scientifique soit à la fois 

réellement émancipateur, sans pour autant placer trop haut la barre de l’interventionnisme, 

que les locuteurs eux-mêmes finiraient par juger déplacé. 
 

Les pièges du discours scientifique 

Examinant les processus de minoration linguistique (cf. infra, § 4.2.1.3) à l’aune du 

créole, L.-F. Prudent estime (1980 pp.82-83) que s’agissant d’une langue placée dans de telles 
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conditions, le travail du linguiste est forcément plus étroitement imbriqués aux questions 

idéologiques qu’ailleurs. Or cette situation place le chercheur face à deux types d’attitudes, 

qu’il juge nécessaire d’aborder avec beaucoup de réserve : d’une part, le danger 

hypertechnicien et utilitariste. Lui-même ou d’autres peuvent en effet être tentés de 

transformer son travail en une entreprise de standardisation linguistique, impliquant la mise au 

point d’une grammaire normée, d’une orthographe et de tout un appareillage métalinguistique. 

Ce qui est faire l’impasse sur les sentiments et la relation des locuteurs à l’égard de leur 

langue. Il est vraisemblable que tout projet de promotion d’une langue minorée soit voué à 

l’échec si ses locuteurs restent intimement convaincus de l’infériorité, voire de l’inutilité de 

celle-ci. Et la création d’une variante normée, au lieu d’être une solution, ne risque-t-elle pas 

de produire un nouveau rapport de domination ? A l’intérieur même de la langue minorée la 

variante standardisée ne ferait-elle pas que rejeter un peu plus dans la marginalité les formes 

vivantes, limitées à la pure oralité ? Le deuxième piège se situe dans la conceptualisation 

même da la langue minorée, qui se répercute notamment dans la dénomination de celle-ci : 

pourquoi s’entêter à aborder la question de la genèse du créole avec des clichés si lourd 

(baby-talk, langage enfantin etc.) ? (…) Pourquoi enfin faire de créoles à base lexicale 

française ou plus « simplement » de créoles français des expressions à prétention rigoureuse 

(ibid.) ? Ce genre d’étiquette ne contribue bien sûr qu’à enfermer les populations 

créolophones dans un pôle de francité (ibid.) et à inscrire le créole dans un continuum par 

rapport au français, donc culpabilisant : le créole ainsi pensé ne serait qu’un français 

approximatif. Il en va relativement de même pour le breton. Le définir comme langue 

« régionale », langue « dominée », langue « minoritaire » etc., c’est enfermer ses locuteurs 

dans le provincial, le particulier, face à la norme représentée par la langue dite nationale ou 

majoritaire. Pour P.-J. Simon (in Le Coadic 1998 p.183), cette définition par le caractère 

minoritaire ou régional confine dans le petit, l’étriqué, le médiocre, le local et le périphérique. 

Elle (…) ferme l’accès à l’universel. Et l’on découvre ainsi, que faute d’une réflexion sur ce 

type de conceptualisation, le discours scientifique lui-même peut devenir un vecteur de 

minoration linguistique et culturelle (Prudent, ibid.). 

 

Pour un interventionnisme bien compris 

Dans l’option épistémologique ici privilégiée, le chercheur doit pleinement assumer le 

fait que sa présence modifie les équilibres établis. Or en décrivant l’économie et les 

représentations associées aux pratiques linguistiques, il peut mettre à jour des réalités 

négatives, des blocages, telles que des situations de domination linguistique et culturelle. 
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Celles-là mêmes qui peuvent conduire des locuteurs à la dévalorisation de leur parler et à son 

abandon. Dans le cas qui nous concerne, il est manifeste que le chercheur travaillant auprès 

d’une population brittophone arrive sur un terrain labouré depuis des décennies par une 

tension idéologique intense, qui a persuadé les locuteurs du breton que leur langue n’a pas sa 

place hors de l’espace familier. Au crédit de ce préjugé, s’ajoute le constat objectif d’un 

mieux-être matériel, qui aurait résulté de l’adoption du français et qui compense largement la 

perte culturelle. Ce qui amène de nombreux locuteurs à justifier l’écrasement de leur propre 

langue (Marcellesi 2003 p.185). Dès lors, se pose la question jusqu’où le chercheur peut-il 

s’engager et intervenir dans la vie de gens qui ne lui avaient rien demandé ? Un travail 

descriptif serein est-il compatible avec une posture qui ouvre la voie au bouleversement de la 

situation d’observation ? A cela il est possible de répondre que dans la mesure où le travail du 

sociolinguiste n’est pas neutre, il doit être au service des locuteurs. Le savoir se trouve ainsi 

investi d’une fonction émancipatrice (Blanchet 2000 pp.70 ; 92), salutaire s’il permet de 

relégitimer une pratique linguistique, de contribuer à faire disparaître tout sentiment 

d’infériorisation et à considérer un idiome stigmatisé comme une construction culturelle aussi 

digne d’intérêt que toute autre. C’est en ce sens que la sociolinguistique peut être 

interventionniste. Non pour réécrire l’histoire à rebours, non pour faire le bonheur des 

locuteurs malgré eux, mais au moins pour contribuer à forger un nouveau regard sur leur 

patrimoine linguistique. Sa transmission restant entre les mains de ses dépositaires. 

 

 

1.3.2 – Parcours personnel 

De ma civilisation première, il ne reste que des épaves. Des arbres encore, mais plus de 

forêts. C’est en ces termes qu’Hélias (1975 p.525) évoque, sans nostalgie prétend-il, le monde 

de son enfance, réduit à l’état de souvenirs. Je suis né en 1976. Vouloir reprendre à mon 

compte une telle assertion serait par conséquent bien présomptueux. La civilisation dont parle 

Hélias n’était pas la mienne : celle des maisons au sol de terre battue, des lits clos et des 

sabots de bois, des femmes en robes noires et des hommes aux couvre-chefs inamovibles, des 

généalogies villageoises reconstituées de mémoire et sans effort, du cidre douteux et des 

châtaignes pour toutes confiseries, de la terre pour tout horizon et du français pour tout espoir 

de promotion, des troupeaux de vaches et des convois de pailles traversant mollement les 

bourgs avant la tombée de la nuit, de l’omniprésence de l’Eglise, composant avec des relents 

de superstitions, des luttes féroces entre Rouges et Blancs, et surtout de la langue bretonne en 
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partage, comme barrière, comme emblème et comme fardeau parfois. Et pourtant… Dire que 

je n’ai fait qu’approcher cette civilisation paysanne moribonde ne paraît pas suffisant, tant 

bien de ses aspects énumérés ci-dessus étaient toujours bien vivants dans mon enfance, et le 

sont encore à ce jour. Aspects résiduels peut-être, très atténués indéniablement, mais qui 

continuent à structurer les comportements et les mentalités. La chose a déjà été observée : les 

derniers Bretons n’en finissent pas de se compter. La Bretagne que l’on dit depuis deux 

siècles à la veille de sa disparition continue bel et bien à renvoyer un écho qui s’amenuise 

insensiblement, mais qui ne veut pas rendre l’âme. Chaque génération croit être la dernière à 

frissonner devant un mystérieux héritage des Celtes, et pourtant il restera toujours quelque 

chose de sensationnel à raconter à la suivante. Il y a fort à parier que même parmi les Bretons 

qui naissent aujourd’hui, il s’en trouvera encore beaucoup dans quelques décennies à se croire 

les derniers des Mohicans… Et sûrement auront-ils de bonnes raisons de le penser. Pour 

l’heure, le fait est que la disparition de la langue bretonne n’a jamais paru aussi proche. Si 

certains aspects extérieurs de la civilisation rurale bretonnante ont fait partie de mon 

quotidien, la langue n’était déjà plus transmise à l’époque où j’aurais pu l’acquérir par 

immersion. Peut-être pour mon plus grand bien : la plupart des bretonnants passifs soit se 

contentent du peu qu’ils savent (et parfois se croient très savants ainsi), soit portent le breton 

comme un stigmate qui handicape leur maîtrise du français. Mes trois premières années se 

passèrent tout de même au contact étroit de mes grands-parents et arrière-grands-parents, qui 

ne se servaient guère que du breton entre eux, ainsi qu’avec le voisinage. Est-ce suffisant pour 

former une oreille ? En tout cas le breton m’était une langue totalement inconnue lorsque 

j’entrepris son apprentissage au lycée, avec toutefois un excellent professeur en la personne 

de Jorj Belz. Ceci en m’astreignant un patient et minutieux travail de mise en conformité avec 

des sonorités familières, testées régulièrement auprès de mes grands-parents. Avec 

certainement des excès parfois, mais globalement un certain succès. Si les Malguénacois âgés 

trouveront toujours que mon breton n’est pas tout à fait comme le leur, il est arrivé à d’autres, 

tout aussi âgés, de me croire bretonnant de naissance (ou de berceau, pour piller encore une 

fois Hélias). Finalement, cette étude est un peu le dernier avatar en date d’un long processus 

de réappropriation de la langue. Pourquoi un tel acharnement ? Peut-être pour des raisons 

aussi obscures que celles qui ont poussé Malemanche à écrire en breton : sans affirmer que le 

fait d’être prénommé Tangi avait influé, il était à peu près sûr que son destin aurait été autre 

s’il s’était appelé Célestin. J’ai pris tardivement conscience que mon nom était presque 

caricatural de bretonnitude, bien que la remarque m’ait souvent été faite. Je ne suis pourtant 

pas issu d’une famille de la grande tradition militante, mais le hasard d’un prénom à la mode 
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dans les années soixante-dix, jeté sur un terreau favorable aura peut-être suffi à faire ce que je 

suis. Car Malguénac constituait en effet un terrain privilégié. Légèrement archaïque dans les 

années soixante (le remembrement y a été refusé par la population), les anciens liens 

communautaires, dont le breton représente l’un des aspects, y ont survécus plus longtemps. La 

proximité de Pontivy et le faible coût des terrains y ont ensuite limité l’émigration puis attiré 

une nouvelle population qui s’est agrégée à l’ancienne, en rajeunissant et en renforçant la 

dynamique communautaire. D’où une vie associative très active, culminant avec les Fêtes de 

la moisson, de 1973 à 1983, qui attireront plusieurs milliers de spectateurs17. Cet esprit 

communautaire, ou un peu caricaturalement, l’esprit de clocher, est encore assez vivant chez 

une bonne part de la population, mais tendrait pourtant à s’étioler. Des associations sont 

toujours actives, l’une d’entre elles organisant même un festival qui commence à rayonner, 

mais l’interconnaissance entre générations et entre nouveaux et anciens Malguénacois faiblit. 

De communauté rurale fusionnelle, Malguénac devient commune péri-urbaine où des 

anonymes se croisent mais s’ignorent de plus en plus. Au risque de sembler crier avec les 

loups, c’est la disparition prévisible à court terme des derniers témoins d’un mode de vie et 

d’un parler qui me pousse à tenter d’en dresser un inventaire. Pour que ces sonorités ne soient 

pas définitivement perdues lorsque le breton populaire ne sera plus qu’un continent englouti.  

 

                                                           
17 Au sujet de ce type de fêtes rurales, très en vogue dans les années 1970, et de ce qu’elles révèlent de 

l’ évolution de la société qui les porte, voir Champagne 2002 pp.27-47. 
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2.1 - Présentation 

Après avoir posé quelques jalons théoriques pour expliciter la démarche, cette deuxième 

partie va inaugurer l’analyse proprement dite du breton de Malguénac, de ses spécificités et, 

dans certaines limites, du contexte géolinguistique dans lequel il s’inscrit. Il s’agira donc ici 

d’établir ce parler, en préalable à toute investigation, de le décrire minutieusement afin de 

fournir en quelque sorte le matériau sur lequel toutes les recherches ultérieures vont pouvoir 

porter. La meilleure base de travail sur laquelle s’appuyer est naturellement un vaste 

échantillon de paroles. D’où l’utilisation d’un corpus enregistré, noté (aussi fidèlement que 

possible) en données phonétiques. Avant d’en préciser quelques caractéristiques, il est bon de 

souligner que la richesse des témoignages qu’il contient sera également très utile dans la 

perspective sociolinguistique de la dernière partie. 

La tâche de description est potentiellement extrêmement vaste cependant, puisqu’elle 

implique une multitude d’aspects que l’on peut bien sûr résumer en trois directions 

traditionnelles : phonologie, morphologie et lexique. Exploiter à fond chacun de ces trois 

domaines suffirait néanmoins à constituer une thèse, voire même trois thèses distinctes. Afin 

donc de respecter le projet initial et de le maintenir dans des limites raisonnables, sans bâcler 

le travail descriptif, ni le réduire à un survol de généralités, il est nécessaire de faire des choix. 

Ce qui implique par exemple de renoncer à mener un travail de description exhaustive dans la 

tradition structuraliste (ou générativiste…). Renoncement qui n’est pas nécessairement 

préjudiciable à une bonne compréhension du breton de Malguénac. Depuis plusieurs 

décennies, de nombreux travaux de ce type ont déjà été publiés sur d’autres parlers bretons 

(Sommerfeld, 1920 : Saint Pol de Léon ; Le Gall, 1922 : Botsorhel ; Jackson, 1961 : 

Plougrescant ; Sommerfelt 1962 : Plouzéoc’h ; Hammer 1969 : Plouharnel ; Ternes, 1970 : 

Groix ; Ploneis, 1975 : Berrien ; Mac Kenna, 1976 : Guémené-sur-Scorff ; Denez, 1977 : 

Douarnenez ; Le Dû, 1978 : Plougrescant ; Dressler, 1980 : Plomeur ; Plourin 1982 : 

Langonnet/Saint Servais ;  Bothorel, 1982 : Argol ; Timm, 1984 : Carhaix ; German, 1984 : 

Saint-Yvi ; Humphreys, 1985 : Bothoa ; Evenou 1987 : Lanvénégen ; Le Besco, 1991 : Belle-

Ile-en-Mer ; Le Besco, 1996 : St Gildas de Rhuys ; Le Bris 2000 : Lampaul-Plouarzel ; 

Cheveau 2007 : Lorient…). Si l’on y ajoute les ouvrages généraux (grammaires de toutes 

obédiences, de Guillevic & Le Goff à Favereau en passant par Kervella et R. Hemon) ou 

encore les nombreuses études de F. Falc’hun, synthétisées dans Le système consonantique du 

breton (1953), il est évident que face au breton de Malguénac, le linguiste n’est pas dans la 
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situation des descripteurs des langues amérindiennes ou africaines des XIXe ou XXe siècles. A 

ce jour, la physionomie générale du breton est déjà bien connue18. On peut donc se demander 

ce qu’apporterait la démonstration, par exercices de commutation, de l’opposition entre 

phonèmes /p/ et /b/ par exemple dans le breton de Malguénac. Ce qui conserve un intérêt, 

aussi simpliste que cela puisse paraître à première vue, c’est ce qui n’a pas été décrit ailleurs. 

C’est à dire l’ensemble des caractéristiques spécifiques au parler de Malguénac, soit par la 

nature de leurs occurrences, soit par leurs combinaisons, et qui le constituent en parler 

autonome. Ceci justifie donc que le consonantisme n’ait pas été approfondi ici. Quelques 

précisions seront apportées un peu plus loin dans ce domaine, mais parce que c’était là ce qui 

offrait le plus de pertinence, l’essentiel de la description interne portera sur le système 

vocalique. Opérer une telle sélection suppose bien sûr une certaine connaissance de l’arrière-

plan, du réseau des parlers dans lequel s’insère celui de Malguénac, afin d’isoler ce qui est 

digne d’intérêt de ce qui ne le serait pas. C’est ici que mes travaux de maîtrise, puis de 

D.E.A., vont prouver leur utilité, confortées par de nombreuses années d’observations 

sauvages, l’oreille tendue à l’écoute des programmes de Radio Bro Gwened ou à l’affût de 

bribes de conversations dans telle foule aux cheveux blancs. Dans les choix qui vont être faits, 

je sollicite donc la confiance du lecteur pour ce qui sera présenté, et son indulgence pour ce 

qui m’aurait échappé.  

Outre le système vocalique, une part importante de la description sera consacrée au 

système accentuel. Il m’avait été reproché suite à la publication de ma maîtrise de ne pas y 

avoir inséré de transcriptions de paroles et de n’y avoir fait figurer que des éléments isolés, 

hors contexte et en quelque sorte désincarnés. C’était là un choix qui s’était imposé à moi. 

J’effectuais alors un double travail de notation phonétique et de transcription phonologique. 

Lesquelles prenaient en compte l’accent tonique, qui m’apparaissait sur la syllabe finale. 

C’était du moins le cas des unités accentuelles isolées. Néanmoins il était clair qu’une fois 

agencées en séquences, ces unités accentuelles se comportaient différemment, que la place de 

l’accent était loin d’être stable, et qu’elle était même souvent en contradiction avec tout ce qui 

paraissait prévisible. A défaut de pouvoir me consacrer alors à l’étude détaillée de ce 

phénomène, je l’avais ajournée. Mais je n’avais voulu présenter ni notations ni transcriptions 

de séquence, qui faute d’explication circonstanciée aurait jeté le discrédit sur celles des 

éléments isolés. Ce manque va à présent pouvoir être comblé grâce à l’observation attentive 

du corpus.  

                                                           
18 Sans même mentionner les travaux de pure lexicographie : Favereau, 1984 : Poullaouen… ou les innombrables 

lexiques locaux publiées dans diverse revues spécialisées (Hor Yezh, Al liamm, Brud Nevez etc.) 
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Faisant suite à l’examen interne, une approche de terrain sera également développée pour 

préciser la nature d’un phénomène  que j’avais eu l’occasion d’aborder dans mon mémoire de 

maîtrise. Mon travail avait en effet dégagé une originalité dans le schéma accentuel du breton 

de Malguénac. Grâce à un certain nombre d’observations, l’appartenance supposée du parler 

de Malguénac au groupe haut-vannetais (qui sera défini plus en détail au § 3.3.1.3) ne 

semblait pas devoir être mise en doute. Par conséquent, je devais m’attendre à réunir 

exclusivement des monèmes oxytoniques. Or rapidement, de nombreuses formes avaient posé 

problème, car elle ne correspondaient à aucun des types canoniques déjà connus (oxytonie, 

paroxytonie, accent initial). J’ai donc été amené à proposer de dissocier les composantes de 

l’accent (quantité, intensité, hauteur) et d’admettre la coexistence d’un accent final fixe 

d’intensité et d’un accent libre de quantité. De là, il était possible d’entrevoir l’hypothèse que 

les schémas accentuels comportant une longueur secondaire en syllabe prétonique étaient des 

hybrides qui représentaient un état transitoire des parlers oxytoniques vers un schéma 

paroxytonique. En examinant les ratios respectifs des différents types accentuels dans les 

parlers voisins, il semblait possible d’identifier certaines dynamiques à l’œuvre dans le quart 

sud-est de la Basse-Bretagne et quelle place y prend le breton de Malguénac. On trouvera 

donc des éclaircissements sur cette question, même si les conclusions qui s’imposent sont 

assez différentes de ce qui avait été envisagé. 

 

2.1.1 – Le corpus principal 

Le corpus est constitué d’enregistrements de bretonnants essentiellement Malguénacois, 

menés par mes soins, pour la plupart à la fin de l’année 2000 et pendant l’année 2001. 

Quelques exceptions un peu antérieures qui faisaient figure d’essais préalables y sont 

également intégrées, ainsi qu’un enregistrement conduit par un enquêteur de Radio Bro 

Gwened en 1996. Ma méthode consistait à préparer succinctement en amont un entretien 

semi-dirigé, qui permettait de reconstituer une histoire de vie. Une telle procédure avait 

l’avantage de mettre l’informateur immédiatement à l’aise en le faisant parler de choses 

simples et qu’il maîtrisait bien : tous m’avaient ouvert leur porte chaleureusement, mais en 

manifestant une certaine appréhension devant la perspective d’être confronté au micro. 

Intimidés, craignant de mal parler ou de ne pas savoir que dire, il a fallu les rassurer en faisant 

précéder les entretiens enregistrés par une explication et une petite répétition, en breton ou en 

français. Interroger les informateurs sur leur parcours personnel présentait également un autre 

intérêt : celui de recueillir des informations pouvant servir à l’analyse externe. Mes questions 

étaient donc un peu plus qu’un simple prétexte à recueillir de la parole sans égard au sens : 
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lieu et date de naissance, contexte familial, profession exercée, scènes de la vie d’autrefois et 

souvenirs divers de jeunesse (sur la deuxième guerre mondiale par exemple)… En fonction du 

nombre des intervenants et de leur loquacité, certains entretiens ont pris une forme proche de 

l’interview, d’autres ont évolué vers une conversation libre sans égard à ma présence ni à mes 

interrogations initiales. Ce dernier résultat étant jugé optimal, en ce qu’il minimise le 

paradoxe de l’observateur. J’ai donc toujours tâché de me faire le plus discret possible. Le 

résultat obtenu présente l’avantage de donner une image fidèle du breton tel qu’il se parle à 

Malguénac. L’inconvénient est précisément que le parler quotidien ne permet pas toujours de 

restituer l’image la plus complète de la langue pratiquée. Bien des termes ou expressions sont 

redondants, tandis que vocables rares ou traits morphologiques récessifs demeurent dans 

l’ombre, ce qui pourrait même faire penser à tort qu’ils ont disparu. L’usage de l’histoire de 

vie ancre ainsi la plupart des récits dans le passé, de sorte que le paradigme du futur des 

verbes n’est quasiment pas représenté. Le contenu des interventions est également inégal. Des 

récits passionnants et fourmillant d’éléments intéressants sont parfois entrecoupés de longs 

échanges de banalités. Il a donc souvent fallu trancher, pour ne présenter que des extraits. 

Constamment, je me suis efforcé de noter ce que j’entendais avec la plus grande précision. Il 

s’agit cependant de notations impressionnistes et bien sûr elles seront toujours contestables et 

sujettes à retouches. A ce sujet, j’ai pu observer que la qualité des voyelles pouvaient varier 

légèrement en fonction du lecteur utilisé, de l’usage ou non d’un casque etc. 

La disparition prévisible, à court ou moyen terme des derniers brittophones 

malguénacois va probablement faire de moi la principale source d’information sur leur parler, 

ce qui est une responsabilité immense et qui va bien au-delà de ce que j’estime être la réalité 

de ma compétence. Je dois donc ici faire part de ma dette envers mes parents, et surtout ma 

mère, qui ont de ce breton une compréhension immédiate et sans effort, et qui ont grandement 

contribué à m’éclairer sur certains passages. Si la plupart des informateurs ont été aisés à 

comprendre, certains parlaient d’une voix peu claire au naturel, qui devenait encore plus 

obscure sur cassette. Par expérience, j’ai pu juger que lorsqu’une séquence leur était 

incompréhensible, il était vain de s’obstiner à la déchiffrer.  

Ce corpus est dit « principal » parce que c’est sur lui que repose l’étude d’ensemble, en 

particulier l’analyse interne. Un deuxième corpus a dû cependant être constitué comme on le 

verra plus bas (§ 2.3.2.1), pour mener à bien l’étude géolinguistique.  
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2.1.2 – Les informateurs 

Le projet de décrire un parler dans sa réalité quotidienne implique que chaque locuteur 

puisse servir d’informateur. Cependant, pour obtenir des échantillons de paroles qui soient 

représentatifs, il importe évidemment de ne recourir qu’à des personnes répondant à des 

critères bien connus (Baylon 1996 p.60). Sont donc exclus de facto tous ceux qui pour une 

raison ou une autre sont susceptibles de fournir des données biaisées. C’est à dire un état de 

langue non-conforme, marqué d’influences externes, inauthentique, en quelque sorte impur. 

Sélectionner les locuteurs permet donc de pallier cette difficulté. Mais une telle méthode 

comporte un risque majeur : celui de produire un artefact. Qu’est-ce que la conformité ? 

Qu’est-ce que le parler authentique ? Qu’est-ce que le breton purement malguénacois ? Et 

existe-t-il une langue humaine vierge d’influences diverses, sinon une langue morte ? 

Malguénac n’est pas un isolat replié sur lui-même. Il s’agit d’une commune ouverte sur le 

monde, dont les contours sont flous et extrêmement poreux. Ce qui frappe lorsque l’on 

examine le profil de nombreux habitants, c’est la grande diversité de leurs origines 

géographiques ou de leur parcours. Il faut donc convenir que l’expression « locuteurs 

malguénacois » est pleine d’ambiguïté. Si l’on entend par là les locuteurs natifs et originaires 

de la commune, ne l’ayant jamais ou peu quitté, parlant un breton caractéristique de 

Malguénac, la liste des candidats potentiels se trouvera réduite à peu de choses. Si l’on 

comprend au contraire tous les gens installés à Malguénac et qui y parlent breton avec leurs 

voisins, elle inclura beaucoup de personnes nées hors de la commune et qui parlent un breton 

marqué d’altérité. C’est pourtant là un bien meilleur parti à prendre. La sélection des 

informateurs est une pratique parfaitement justifiée dans certains types d’enquête 

géolinguistique, où chaque informateur doit fournir une sorte d’état moyen d’une langue en 

un point donné. Il n’en est rien ici. Dans l’optique de donner un panorama du breton tel qu’il 

se parle à Malguénac, il faut bien entendu intégrer les facteurs d’hétérogénéité, d’autant que 

leur observation sera peut-être riche d’enseignements. Mes premiers informateurs ont donc 

naturellement fait partie de mon réseau familial ou relationnel, augmenté de quelques 

personnes réputées bonnes locutrices. J’ai tout de même envisagé de trouver des représentants 

de différents secteurs de la commune, dans le but éventuel de tester la variation géographique 

sur son étendue même. Outre une difficulté technique, la dépopulation (en bretonnants) de 

certains villages, j’ai été vite convaincu de l’absence de pertinence d’un tel procédé en raison 

de la mobilité des familles qui a conduit beaucoup de Malguénacois à résider en plusieurs 

lieux, parfois éloignés. Qui plus est, travailler avec des informateurs de qualité, 
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indépendamment de leur lieu de naissance, s’avérait une base de travail plus convaincante que 

le recours à tel locuteur peu coopératif, retenu sur un seul critère de localisation.  

La liste ci-dessous présente les informateurs dans l’ordre approximatif où je les ai 

rencontrés, ce qui permet de restituer grossièrement leur réseau de socialisation immédiate : 

 JoLB (1921-2001) Né à Lesturgant (Malguénac), a vécu au Roch, puis à Talvern, enfin au 

Petit Penny à partir de 1947. Ancien maçon-couvreur.  

 MJLB (1924-2005) Née au Roch (Malguénac). Y a vécu jusqu’à son mariage, s’installe 

alors au Petit Penny en 1947. Epouse du précédent. 

PLB (1926) Né à Talvern. Installé à Pontivy vers 1950. Ancien employé. Frère de JoLB.  

MALB (1929) Née à Coëtmeur (Malguénac). Installée à Pontivy vers 1950. Ancienne 

employée. Epouse du précédent.  

EB (1921) Née à Stanquéro (Malguénac), a vécu à Séglien à partir de son mariage, 

réinstallée à Stanquéro depuis 1978. Ancienne agricultrice.  

SC (1924) Né à Stanquéro (Malguénac), installé à Cléguérec depuis 1950. Ancien 

agriculteur. Frère de la précédente.  

VC (1924) Née à Perros (Malguénac), installée à Cléguérec depuis 1950. Ancienne 

agricultrice. Epouse du précédent.  

MLB (1923) Née au bourg de Guern. Partie très tôt avec ses parents en région parisienne. A 

la mort de sa mère, est installée à Malguénac, à Kerbénévent (jusqu’à son mariage vers 

1945), puis au Fosse, au Petit Penny et dernièrement au bourg. Ancienne agricultrice. A 

commencé à parler le breton à son arrivée à Malguénac.  

ALP (1938) Né à Lann-Vouillen (Guern). Installé à Kerbénévent (Malguénac) avec ses 

parents en 1950. Scolarisé à Guern puis brièvement à Malguénac. Ancien agriculteur.  

MLM (1924) Née à Bubry (père originaire de Persquen, mère de Guern). A vécu sa petite 

enfance à Guern, puis en Eure-et-Loir jusqu’à la mort de sa mère. Revient alors à Guern 

chez sa tante (elle-même Bubriate), puis placée à Malguénac à partir de 1937. Vit à 

Kerbénévent. Ancienne agricultrice.  

PBt (1928) Né à Kerbénévent (Malguénac). Y a presque toujours vécu, en dehors d’une 

période non loin, à Kerlois, mais a été scolarisé à Guern. Ancien agriculteur. Mère 

originaire de Guern, épouse de Bubry.  

MLG (1920) Née au Roch (Malguénac). Installée en région parisienne vers 1945. 

Réinstallée au bourg de Malguénac vers 1980. Femme au foyer. Sœur de MJLB.  

MT (1914-2004) Née au bourg de Malguénac. Emigre en région parisienne peu après son 

mariage, en 1935. Réinstallée à Malguénac en 1972. Ancienne employée.  
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MD (1920) Née au bourg de Malguénac. Emigre également en région parisienne en 1938. 

Rentre à Malguénac en 1976. Sœur de la précédente. Ancienne ouvrière.  

JnLB (1920) Née à Bubry (sœur de MLM), orpheline très jeune, a été placée dans son 

enfance dans différents fermes, principalement à Guern. Installée à Malguénac depuis 

1936. Ancienne agricultrice.  

PBg (1927) Né au bourg de Malguénac. Y a toujours vécu en dehors de sa période 

d’apprentissage à Guémené. Ancien mécanicien.  

TB (1929) Née au Moustoir (Malguénac). Installée au bourg vers 1950. Ancienne 

employée. Epouse du précédent.  

JD (1914) Né à Saint-Nizon (Malguénac). Y a toujours vécu jusqu’à son installation au 

bourg dans les années 1970. Ancien agriculteur.  

PBf (1918) Né à Talvern (Malguénac). A vécu ensuite à Kerbénévent, au Sourn, revient à 

Malguénac après son mariage en 1942, à Coëtnant, puis à la Métairie et enfin au bourg 

en 1980.  

AB (1923-2007) Née au Sourn. Installée à Malguénac depuis son mariage en 1942. 

Ancienne agricultrice, épouse du précédent. 

 

Le breton de ces personnes est loin d’être uniforme, comme on aura l’occasion de le 

voir. Mais il fournit ce que j’appelais plus haut l’état moyen de la langue à Malguénac. Ceci 

en dépit du fait que certains soient originaires de communes extérieures, au parler proche 

(Guern, Le Sourn). Les différences micro-dialectales sont alors trop minimes pour être 

perceptibles, d’autant que les facultés d’adaptation des locuteurs suffisent à gommer une 

origine externe. La situation est bien différente pour les natifs du pays pourlet (cf. carte p.16). 

Même si leur breton est parfaitement compréhensible à force de contacts, il est 

immédiatement reconnaissable. Il était donc très intéressant d’observer grâce aux 

informateurs suivants comment des locuteurs du breton pourlet s’intègrent aux échanges 

langagiers des Malguénacois : 

 MG (1921-2006) Née à Guergomel (Séglien). Installée à Malguénac vers 1945, au 

Moustoir puis à Gueltas, enfin au bourg vers 1980. Ancienne commerçante.  

LLB (1926) Née à Guergomel (Séglien). Y a toujours vécu jusqu’à sa retraite. Installée au 

bourg de Malguénac en 1987. Ancienne agricultrice. Sœur de la précédente.  

FB (1912-2006) Né à Séglien. Installé à Malguénac depuis 1978. Ancien agriculteur. Epoux 

de Eliza Béléguic. Son état de santé ne lui a guère permis de participer aux échanges.  



Description, émergence et aspects sociolinguistiques du breton de Malguénac 

 65

 BLG (1921-2002) Né à Séglien. Ne parlait pas le breton dans son enfance, mais l’a appris 

essentiellement au contact d’un voisin. S’installe en région parisienne peu après 1945, 

puis à Malguénac (commune d’origine de sa femme) pour sa retraite vers 1980. Epoux 

de MLG. 

 
Le breton pourlet est de loin la principale variante bien différenciée à laquelle les 

Malguénacois sont confrontés. Mais d’autres parlers sont également représentés. Il m’a ainsi 

paru pertinent de me pencher sur le breton de ma grand-mère paternelle :  

JLP (1922-2004) Née à Penquesten (Inzinzac-Lochrist). Installée à Malguénac peu après 

son mariage en 1942. Y a vécu au bourg, à Botcouric, au Roch, à Kerivallan, puis à 

Cléguérec, avant de revenir au bourg de Malguénac en 1967. Ancienne agricultrice. 

 
Et pour mieux mesurer l’importance de l’adaptation langagière dont elle fait preuve, j’ai 

également pris soin de l’enregistrer en conversation avec ses deux sœurs, restées dans leur 

région d’origine :  

MC (1924) Née à Penquesten (Inzinzac-Lochrist). A vécu une partie de sa jeunesse à 

Languidic. S’installe à Brandérion peu après son mariage en 1946. Sœur de la 

précédente. 

LLG (1917-2005) Née à Penquesten (Inzinzac-Lochrist). A vécu une partie de sa jeunesse à 

Languidic. S’installe à Brandérion vers 1956. Sœur des deux précédentes. 
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2.2 - Approche interne 

2.2.1 -  Le système phonologique 

Pour les raisons qui ont été explicitées plus haut, la description interne prendra en 

compte essentiellement les phénomènes vocaliques. Le consonantisme sera abordé plus 

brièvement par le biais de quelques phénomènes remarquables. Après avoir longuement 

soupesé certaines des propositions que j’avançais dans mon mémoire de maîtrise, il me 

semble que peu de correctifs nécessitent d’y être apportés. On s’en fera une idée en comparant 

mes conclusions de l’époque (Le Pipec 2000, p.35-60) à la présentation suivante. La 

principale retouche concerne l’opposition /a�/ - /�� /, que j’estimais alors en voie de 

neutralisation (ibid. p.118), mais en me basant sur un exemple qui m’apparaît aujourd’hui 

erroné, ainsi qu’on va le voir. D’autres éléments avaient sans doute été mal appréciés, des 

voyelles finales étant considérées un peu vite comme longues, alors que leur durée était plus 

vraisemblablement due à leur position, de même que celles suivies de /r/. Quelques 

simplifications sont en outre possibles pour les voyelles antérieures de façon à rendre mieux 

prévisibles leurs timbres phonétiques. 

 
2.2.1.1 - Vocalisme 

Phonétiquement, la caractéristique qui signale dès le premier abord l’originalité du 

breton de Malguénac est une surabondance de voyelles fermées, là où les parlers voisins 

présentent des voyelles d’aperture intermédiaire. Il ne s’agit vraisemblablement pas de 

conservatisme comme pourrait le laisser penser [n���i �], nouveau (v.br. -neuid- ; -nouid-, pour 

*[ �� � 	
], à comparer avec un [n���e�] plus répandu), mais bien d’une évolution, 

probablement récente, qui a touché principalement les voyelles antérieures. C’est une 

véritable migration des voyelles qui a eu lieu (ibid. pp.49, 115), entraînant l’assimilation à 

[i( �)] d’une foule de [e(�)], avec un certain nombre d’exceptions (ibid. p.51). Ceci sans égard à 

l’étymologie, comme le montre par exemple [mi��ren], repas de midi, litt. -merenn-, du lat. 

meridiem). Autre trait distinctif, un nombre appréciable de diphtongues. Certaines 

étymologiques, comme dans [ir �mi� s], dehors (litt. er-maez), d’autres pas, comme dans 

[nu� s], nuit (litt. noz, v.br. nos). L’Atlas Linguistique de la région de Pontivy (désormais 

ALRP) montre bien, soit dit en passant, que Malguénac n’a pas l’apanage de ces phénomènes, 

mais que l’on peut les relever dans une zone compacte allant de Melrand à Neulliac, en 

passant par Cléguérec. 



Description, émergence et aspects sociolinguistiques du breton de Malguénac 

 67

Voyelles orales 

L’ inventaire des timbres phonétiques se présente comme indiqué ci-dessous. Reste donc 

l’épineuse question de l’interprétation phonologique adéquate à donner à cette présentation. 

 
Brèves Longues 

                i             y               u 

                   e                           
                     je         �       o 
                        e    �     �    
                             
                              a 

                 i�           y�                u� 

                     i�                       u�  
                       e�     ��������������
��������������������� e�������
����������������������������� �

 
 
Opposition de longueur 

L’opposition entre brèves et longues n’est pas attestée pour chacun des timbres ci-

dessus. Son caractère pertinent est néanmoins assuré par les semi-paires suivantes :  

[b� t] 
(monde) 

-    [be�t] 
(idiot) 

 

[tus] 
(tabouret) 

-    [lu�s] 
(sale) 

 

Qui phonologiquement, deviennent ainsi : 

/b� t/ 
(monde) 

-    /be�t/ 
(idiot) 

 

/tus/ 
(tabouret) 

-    /lu�s/ 
(sale) 

 

En anticipant un peu sur les oppositions de timbre, il est toutefois douteux que la 

voyelle [a�] puisse se voir attribuer le statut de phonème. La question me paraissait assez 

épineuse il y a quelques années (Le Pipec 2000 p.117-118), et j’avais tranché en faveur d’une 

déphonologisation en cours mais non achevée. Si l’on laisse de côté le cas particulier que 

constitue la langue chantée19, le [a�] n’apparaît en effet que dans un seul monème : [ba�r], 

                                                           
19 Voici ce que j’en disais en conclusion de mon mémoire de maîtrise : La langue parlée laissait planer une 

ambiguïté, mais c’est la langue chantée qui permet de trancher : on relève en effet dans les chants présentés 
dans le dernier chapitre, des vers où des voyelles normalement brèves sont allongées par la mélodie. C’est le 
cas par exemple dans �pe tru zu ar � n dw� r�  : les deux voyelles soulignées sont longues dans l’interprétation, 
mais la première est brève dans la langue parlée. Le fait remarquable est qu’il ne résulte pas de l’allongement 
mélodique une modification de timbre : celui-ci reste antérieur, la comparaison avec le timbre postérieur est 
d’ailleurs très aisée de par la proximité du � � � . Il existe donc bien deux voyelles d’aperture maximale (…) 
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branche. Mais le /r/ provoque toujours un allongement contingent de la voyelle précédente 

lorsqu’elle est accentuée. Le [a�] de [ba�r], bien que phonétiquement long, est donc 

vraisemblablement bref phonologiquement. Par conséquent, les degrés d’aperture maximale 

doivent être notés soit /a/ - /a�/ ; soit /�/ - / �� /. Cette dernière solution sera préférée pour des 

raisons qui seront expliquées plus bas. [ba�r] sera donc transcrit /b�r/. On peut donc 

maintenant ajouter les oppositions de longueur suivantes : 

/pl�s/ 20  
(sol) 

-    /br�� s/  
(grand)   

/��t/ 
(lièvre) 

-    /t�� t/  
(père) 

 

/m�t/ 
(bien) 

-    /m�� t/  
(bon) 

 

Série antérieure, voyelles brèves 

Au plan de l’aperture, les voyelles brèves antérieures ne sont pas toujours faciles à 

identifier avec certitude. Les réalisations les plus courantes sont les suivantes : 

[    i    e    je   e         a   ] 

Le système d’opposition entre les réalisations phonétiques se résumant ainsi : 

 [i] 
 

[e] [e] [j e] [ ] [a] 

V + /h/  seh �e h  s h sah 

  sec six  sept sac 
V + /t/   cet  di� t �at 

   allez  vêtements lièvre 
V + k dik  ta�rek bjek  b� �tak 

 dix  beau-père bouche  jusque 
V + /n�/ ti�tin  u �ten u �tjen  lan 

 surnom  votre coup vos 
dents 

 lande 

V + /l/ mil sel pel   fal 
 mille chaque balle du 

grain 
  méchant 

V + Ø ni se ���e    ma 
 nous robe aussi   si 

 

                                                                                                                                                                                     
dans le breton de Malguénac. Mais (…) l’opposition de localisation tend apparemment à se neutraliser et les 
deux timbres �a�  - � � �  sont appelés à devenir les réalisations phonétiques d’un seul et m� me phonème. 

20 Même si cet exemple est un emprunt au français, il reste remarquable que le parler de Malguénac ait conservé 
le timbre originel pour l’intégrer à son système d’opposition. La chose n’allait pas de soi, comme le montre le 
parler de Pluneret, où l’on relève [pl��s], sol ; [skl��s], classe ; [f��s], visage ; [s��l], salle etc. 
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Les lacunes laissées par ce tableau montrent clairement que le découpage phonologique 

ne correspond pas toujours aux données phonétiques. Premier élément : /i/ + /h/ et /e/ + /h/ se 

confondent sous une même réalisation [e]. Si l’on en reprend la troisième ligne, la correction 

suivante s’impose : 

[i] 
 

[e] [e] [j e] [ ] [a]  
Phonétique 

dik  ta�rek bjek  b� �tak 
Phonologie /i/ - /e/ /e/ - /�/ 

 

Par suite, en constatant que chaque degré d’aperture entre dans une série d’opposition à 

quatre entrées, on peut en déduire les quatre degrés pertinents suivants, ainsi que leurs 

réalisations particulières :  

/i/     
/e/    

  /e/  

 
 

Phonologie 
   /�/ 

 
Phonétique 

 
[i] 
 

 
[e] 

 
[e] 

 
[je] 

 
[ ] 

 
[a] 

 

/i/ se réalise en général [i] et a une bonne tenue. Il tend cependant à s’ouvrir vers [� ]-[e] 

sous certaines conditions : 

- en syllabe fermée par /h/ ou par /n/ : /sih/ > [seh], sec (dérivé en /si�hed/ > [si�het], soif ) 

- en syllabe ouverte en position interne : /cerbini���/ > ��� e��	�	�������[ ����� � �� ������ , 

Kerbénévent (nom de lieu). 

 

/e/ possède trois réalisations complémentaires, dont les apparitions sont parfois 

déroutantes. Quelques régularités se dégagent cependant :  

• Une réalisation fermée, oscillant entre [�  - � - i], qui apparaît lorsque les conditions sont 

réunies pour un allongement phonétique (contingent) de la voyelle : 

- en syllabe accentuée fermée par /r/ : /m�  �wer/ > [m�  �w� �r], [m�  �wi�r], je sais. Il est 

d’ailleurs probable que ce groupe /-er/ soit un vestige d’une prononciation antérieure, la 

fréquence des réalisations fermées ayant conduit à son remplacement par /-ir/ chez la 

plupart des locuteurs (cf. § 4.1.1.2). 
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- en position finale, lorsqu’une longueur contingente affecte le phonème : le morphème 

verbal de passé /-e/ indique ainsi de nombreuses alternances : /i labu�re/ > [� labu�re�], elle 

travaillait ; /i vwi�te/ > [i vwi�ti], elle nourrissait. Mais ce n’est pas toujours le cas, 

puisque des monèmes tels que /ble/, an ; /se/, robe ; /le/, veau, ignorent ce traitement et 

conservent un timbre moyen [e], peut-être pour des raisons d’opposition sémantique (Le 

Pipec 2000 p.59).  

• Généralement, la réalisation moyenne [e] apparaît : 

- en syllabe ouverte en position interne : /cerbeni����/ > [c erbeni����] Kerbénévent, nom de 

lieu (variante).  

- en syllabe fermée par une consonne voisée ou susceptible de voisement, à l’exclusion des 

occlusives : /�  ��ez/ > [���es], vous avez ; /leh/ > [leh], endroit ; /sel/ > [sel], chaque. 

- en finale non accentuée : /	������������/ > [ ���������� ], elle était morte. 

• Enfin, un timbre ouvert [e] :  

- en syllabe fermée par une consonne occlusive : /ced/ > [ce], allez ; /tred/ > [tret], maigre. 

- en syllabe fermée par un groupe consonantique (ou par une consonne forte, assimilable à 

un groupe) : /pen/ > [pen], tête ; /ten/ > [ten], coup ; /�i �!ent/ > [�i �!en], vingt ; /!�ern/ > 

[!�e rn], Guern, nom de commune. 

- en syllabe non-accentuée (ne portant pas l’accent principal, donc ne subissant pas 

d’allongement contingent) fermée par /r/ : cf. supra /cerbeni����/ > [ �cerbeni����] ; / !�er �nj��/ 

> [!� er�nj��], des marais. 

Tous ces timbres, malgré leur diversité, ressortissent bel et bien au phonème /e/ car dans 

les mêmes conditions, les autres phonèmes induisent des réalisations différentes.  

 

 /e/ présente trois timbres également : 

• Une réalisation diphtonguée [je]. On n’en relève qu’une poignée d’exemples, mais qui 

s’opposent nettement aux traitements énumérés plus haut : 

- en syllabe fermée par une occlusive gutturale : /be�/ > [bj ek], bouche. 

- en syllabe fermée par un groupe consonantique : /u �tent/ > [u�tjen], vos dents ; /mer" / > 

[mjerh], fille. Pour ce dernier exemple, en dérivation, la syllabe n’étant plus allongée par 

l’accent principal, la diphtongue ne peut plus être correctement prononcée et se réduit à 

[i] : /mer�"ed/ > [mjer�ç� t] > [mir�ç� t], filles. 
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• Une réalisation très ouverte est également possible : 

- en syllabe fermée par une occlusive dentale : /di��ed/ > [di�� t], vêtements. 

- en syllabe fermée par /h/. Ce traitement est cependant réservé à deux termes : /seh/ > 

[s h], sept et /eh/ > [ h], huit, et s’explique par la réduction d’une ancienne diphtongue 

ouverte */ej/ (< sej# ; ej#, cf. gallois saith, wyth). Par analogie, on rencontrera également à 

l’occasion [� h], six, alors que les réalisations les plus courantes sont [� eh] ou [�e h]. 

• Enfin, on relève un timbre [e] cardinal plus courant : 

- en syllabe ouverte en finale absolue : /��� e/ > [� ��e�], aussi. 

- en syllabe ouverte en position interne : /m�r �e �ne�/ > [ �mar� e�nek], Malguénac. 

- en syllabe fermée par une consonne ne connaissant pas l’opposition de voisement : /$tel/ 

> [$tel], comme ; /mem/ > [mem], même etc.  

- en syllabe fermée par /h/, hors les deux exceptions ci-dessus : /pweh/ > [pweh], cuit. 

- en syllabe accentuée fermée par /r/. La voyelle se double alors d’un allongement 

phonétique, non-pertinent : /ler/ > [le�r], voleur ; /ker/ > [ke�r], beau. 

 

/�/  se réalise [a] et ne semble pas avoir d’allophone. 

 

Série antérieure, voyelles longues 

On aura déjà pu noter une tendance à des timbres ouverts pour les réalisations brèves, 

tandis qu’en s’allongeant, même de façon contingente, le timbre tend à se modifier vers la 

fermeture. Phénomène dont on voit le prolongement avec les voyelles phonologiquement 

longues, qui elles, tendent à se réaliser très fermées, d’où la migration d’aperture évoquée plus 

haut. Le point le plus délicat de la série antérieure longue est le statut du [i� ]. S’agit-il d’un 

seul phonème, d’une réalisation phonétique, ou d’une suite de deux phonèmes distincts ? Il 

faut donc commencer par examiner les timbres en présence :  

[    i�      i�     e�     e�     ��    ] 

[e�] doit être écarté immédiatement, puisqu’on l’a vu, la longueur qui l’affecte est un 

phénomène contingent, qui n’apparaît que dans la suite /e/ accentué + /r/. Quant au timbre 

[e�], il n’est presque plus attesté, puisque la quasi-totalité des /e�/ se sont fermés et ont été 

assimilés à /i�/ (cf. 4.1.1.1). La plupart des [e�] sont donc également des /e/ brefs, dont 
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l’allongement est contingent et résulte de leur position finale : [le�], veau < /le/ ; [se�], robe < 

/se/ etc., mais il existe bien quelques [e�] non contingents : [pe�l], loin ; [i �be�l], poulain ; [be�t], 

idiot. Par conséquent, les timbres doivent être corrigés ainsi : 

[    i�      i�      e�      ��   ] 

Partant, les quatre degrés pertinents qui leur correspondent peuvent être notés de façon 

classique /i - e - e - �/. C’est là la solution que je proposais dans mon mémoire de maîtrise (Le 

Pipec 2000 pp.43, 50). On peut lui reprocher d’être un peu un effort désespéré pour préserver 

artificiellement la symétrie d’un système en réalité asymétrique. Elle a surtout l’inconvénient 

de présenter des distorsions régulières entre les phonèmes et leurs images phonétiques. C’est 

pourtant la solution la plus économique, d’autant que le même phénomène de diphtongaison 

se manifeste dans la série postérieure. On retiendra donc bien la présentation suivante : 

Phonétique : [    i�     i�      e�      ��    ] 

Phonologie : /    i�     e�     e�     ��     / 

 

/i�/ est réalisé [i�]. Aucune différence n’est perceptible entre les /i�/ étymologiques : /vi�l/ 

> [vi�l], sale ; /bi�z/ > [bi�s], doigt ; et ceux issus de /e�/ : /mi�l/ > [mi�l], miel ; /di�l/ > [di�l], 

feuilles ; /ski�l/ > [ski�l], échelle. 

 

/e�/ se réalise [i� ], quelle que soit la configuration syllabique : /e�l/ > [i� l], ange ; /te�d/ > 

[ti � t], langue ; /e�z/ > [i� s], facile. Diachroniquement, le timbre [i� ] s’est vraisemblablement 

développé à partir d’une diphtongue */ae/, conservée par les graphies savantes et il faut noter 

que les deux phénomènes se superposent presque parfaitement. Mais ils sont à présent 

autonomes puisque d’une part on rencontre quelques cas de [i� ], non issus de */ae/ comme 

dans /ta��e�l/ > [ta��i � l], sombre, et que d’autre part, cette réalisation diphtonguée possède son 

équivalent dans la série postérieure, sans aucune justification étymologique.  

 

/e�/ suit la tendance générale des voyelles longues, c’est à dire que son timbre se ferme 

vers [e�], d’où, en reprenant les exemples précédents : /pe�l/ > [pe�l], loin ; /i�be�l/ > 

[i �be�l] , poulain ; /be�d/ > [be�t], idiot.  

 

/�� / est réalisé avec un timbre légèrement plus antérieur que [�� ] cardinal. 
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Il va sans dire que toutes les précisions données ci-dessus ne sont que des tendances qui 

indiquent les plus fortes probabilités de réalisation des phonèmes. La réalité de la langue 

fourmille de cas déconcertants et qui resteraient rebelles à toute analyse. Les voyelles 

centrales en particulier possédant un large éventail phonétique. Il est possible en fait que des 

transferts permanents aient lieu entre phonèmes aux réalisations voisines. Ainsi, des 

alternances du type [mi]-[me], moi ; [�eh]-[ �e h]-[� h], six, pourraient peut-être mieux 

s’expliquer par des doublets /mi/-/me/ ; /�eh/-/ �e h/ que par d’insondables règles de réalisation 

phonétique. Un cas de passage de la marque de passé de /-e/ à /-i/ est ainsi attesté dans cette 

séquence : [�o��pernin �c�  ni�tra ��� to�], je ne comprenais rien21. 

Le phénomène est d’ailleurs facilité par la profusion de variantes, disponibles grâce aux 

contacts avec les parlers voisins. Il est donc possible que beaucoup de monèmes soient 

présents à la conscience du locuteur sous plusieurs formes, dont la réalisation est plus ou 

moins aléatoire, comme l’illustre l’exemple de enfants : [by!y�li �], [b�!��li �], [bu�u�li �]22 etc. (à 

ce propos, cf. infra § 4.1.1.1).  

 

Séries postérieures 

Il  semble que le phénomène de fermeture ne se soit pas produit ici avec la même 

ampleur que pour les antérieures. Mais le phénomène est attesté, par exemple par /�u� bir/ > 

[�u� bi�r], faire, issu de /� o�ber/, ou /dur/ > [du�r], porte, qui ailleurs se présente généralement 

sous la forme [do�r] < /dor/. Les voyelles brèves ne posent pas de problème particulier, c'est-à-

dire que leurs réalisations sont de l’ordre des timbres cardinaux. Pour les voyelles longues, il 

faut noter là aussi une distorsion entre les transcriptions phonologiques et leurs images 

phonétiques. En tout cas, le /o�/ est également diphtongué en [u� ], que ce soit en syllabe 

fermée : /no�z/ > [nu� s], nuit ; /po�d/ > [pu� t], pot ; /sko�l/ > [sku� l], école ; ou en syllabe 

ouverte, quoique peut-être un peu moins fréquemment : /bro�/ > [bru� ], pays ; /in�dro�/ > 

[in�dru� ], de nouveau. Par suite, le timbre [o�] représente le phonème /�� /, qui ne se réalise 

jamais *[�� ] : /l��%/ > [lo�$]. La série dans son ensemble se présente donc ainsi : 

Phonétique : [    u�     u�     o�      � �   ] 

Phonologie :  /    u�     o�     ��     ��    / 

                                                           
21 Entendu à Quelven, à la sortie d’une messe en breton. Informateur inconnu, mais probablement Guernate. 
22 La forme [bu� u�li�] semble toutefois la plus répandue. La voyelle en première syllabe est surprenante car on y 

attendrait plutôt un /y/. 
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Il est intéressant de noter encore qu’en débit accéléré, les diphtongues ne peuvent pas 

être complètement articulées et que par conséquent, elles sont souvent réduites à [u(�)]. 

 

Voyelles centrales 

La série des voyelles centrales ne présente que deux degrés d’aperture. Le degré 

minimal présente des réalisations très classiques : /tyt/ > [tyt], gens ; /my�t/ > [my�t], muet. Le 

second est un peu plus riche, puisqu’on y observe encore une fois une tendance à l’ouverture 

en voyelle brève, et à la fermeture en voyelle longue : /m����� l/ > [m����� l], valet ; face à 

/j� h/ < [j� x], tas, ou /d� r/ > [d�� r], eau, phonétiquement long, mais phonologiquement bref 

(cf. supra). L’opposition /� / - /�� / donnera donc lieu à la  synthèse qui suit : 

 

Phonétique : [    �     ��     ] 

Phonologie : /    �     ��     /23 

 

Il  faut également dire un mot du schwa, la voyelle centrale qui se distingue par sa non-

intégration aux séries précédentes. Son timbre est de l’ordre de [� ], et je dois avouer qu’il 

m’est généralement très difficile de le distinguer de [� ], et donc du phonème correspondant. 

Le caractère passif de [� ] conduit parfois à considérer qu’il ne peut apparaître qu’en position 

inaccentuée, donc que /� / est toujours inaccentuable. Cette distinction peut être valide dans la 

plupart des parlers bretons centraux ou de l’ouest, où le [� ] est marginal et ne représente pas 

un phonème. Elle ne paraît pas opérante ici, où le /� / peut très bien être porteur de l’accent 

lexical, et se combine encore plus facilement avec l’accent séquentiel. Dans le parler de 

Bothoa, qui comme celui de Malguénac concentre beaucoup de [� ] à statut phonémique, H. L. 

Humphreys note d’ailleurs un certain nombre de /� / accentués : /t�u�d � n tr�� w vè k��w� d (…)/ 

(1995 p.456). Mais ceux-ci restent en quantité très restreinte cependant : 0,8 % de son 

échantillon total, contre 22 % pour les /� / inaccentués (ibid. p.108). 

 

 

 

                                                           
23 Le choix du caractère -� - est subjectif. Puisqu’il s’agit d’un phonème unique à réalisation variable, on pourrait 

tout aussi bien utiliser -� -. 
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Synthèse phonologique  

Fort des analyses formulées ci-dessus, les données brutes une fois corrigées offrent la 

présentation phonologique suivante : 

Brèves Longues 

                i              y                 u 

                                                
                     e             �       o 
                               �         
                           e          � 
 
                                �  

                i�            y�                 u� 

                    e�                        o� 
                               ������������
��������������������� e��������������
�������������������������
���������������������������� �

 

Voyelles nasales : 

L’ inventaire phonétique est ici moins riche, puisqu’il ne rassemble que des timbres 

longs. Lorsqu’on laisse s’exprimer les locuteurs, on constate, comme le montre le corpus, que 

bien des voyelles nasales sont abrégées en fonction du rythme d’élocution. Mais cette 

situation n’est que la conséquence d’un fait simple : l’opposition de longueur ne fonctionne 

pas et on verra un peu plus bas qu’elle résulte de la nasalisation. Phonétiquement, les timbres 

sont ceux-ci : 

                   ��                                                    

                                     ���     õ� 
                          e��    ���          
                             ��  
                                ��� 

 

On observe en outre une palatalisation possible de [e��] et [�� ], qui sont toujours suivis 

de [j] en syllabe fermée par /n/. Parmi les occurrences exemplaires, on peut citer :  

[!�� �n], vin  

[le��jn], lire  

[l  ��jn], haut  

[l � ��], plein  

 

[� n dra�z� �], cela 

[l � ��n], lundi  

 

 

[lo��], animal  

 

Une analyse attentive permet cependant de disqualifier un certain nombre d’entre eux, 

comme non-pertinents. Ainsi, [e��] et [��] n’apparaissent qu’en contexte nasalisant, c’est à dire 
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suivis d’une consonne nasale, en l’occurrence /n/ ou /m/. La nasalisation de la voyelle semble 

donc être une contamination phonétique contingente, à partir d’une distribution /e� + n,m/. De 

façon analogue, [��] est produit  par /i + n,m/, comme le prouve l’absence de nasalisation dans 

/i�n/ > [i�n], oiseau. L’allongement est donc le résultat de la nasalisation, et non l’inverse. Les 

transcriptions phonologiques des timbres ci-dessus sont donc respectivement /�� / + /n, m/ et /i/ 

+ /n, m/. De leur côté, [���] et [o��] apparaissent de façon autonome dans les exemples ci-dessus, 

même si étymologiquement leur développement a sans doute résulté également d’une 

distribution /V� + n/. Quant à l’autonomie de [�� ] et [��� ], elle est démontrée par les paires : 

[kl  ����et]  
(maladie) 

-    [kle���et]24  
(entendu) 
 

[p��� s]  
(puits) 

-    [p�� r]25  
(pauvre) 

 

En revanche, malgré les apparences, [��] n’a sans doute pas de statut phonémique non 

plus. Car si dans la séquence [� n dra �z��], elle semble apparaître hors contexte nasalisant, il 

faut noter que l’on en rencontre au moins trois autres réalisations allomorphes : [� n dra �z� ] ; 

[� n dra �z� n] et [� n dra �z��n]. La nasalisation du [� ] final fonctionne donc soit comme produit, 

soit comme substitut de la réalisation du [n]. Elle est donc elle aussi le fruit d’un contexte 

nasalisant, et à c’est à cette particularité qu’elle doit de ne pas jouer de rôle distinctif.  

Ainsi, l’éventail des voyelles nasales, sur le plan phonologique se trouve réduit aux 

quatre phonèmes suivants : 

                       �     ��      õ 
                              
                               �� 

 

 

Semi-voyelles : 

Aux voyelles pures déjà mentionnées, il faut encore ajouter les semi-voyelles. Leur 

identification n’est pas si aisée, puisqu’il faut les distinguer des diphtongues. Selon 

l’acception classique (Martinet 1960 p.45 ; Essono 1998 p.86 ; Adamcezski & Keen 1973 

pp.55 ; 86), une diphtongue est la modification (ouvrante fermante ou centralisante) du timbre 

                                                           
24 Ici encore, en l’absence de degré d’aperture intermédiaire, les transcriptions -�- et -e�-, sont équivalentes, mais 

la première est préférée en ce qu’elle est plus proche de la réalisation effective du phonème. 
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d’une voyelle pendant sa durée d’émission. Si deux timbres sont perceptibles, le tout ne forme 

pourtant qu’un seul phonème. D’autre part, la classification des semi-voyelles ne va pas de 

soi, puisque acoustiquement, elles représentent des voyelles hyper fermées. Mais des voyelles 

également asyllabiques (Humphreys 1995 p.166), qui se comportent donc comme des 

consonnes, notamment en se combinant aux voyelles pures pour former des groupes proches 

de la diphtongue. La pratique des commutations (Le Pipec 2000 p.40-42) permet d’en isoler 

ainsi trois : 

Semi-voyelles :           j               �                w 
          |                |                 | 

Voyelles :           i               y                u 

                                                

              e          �          o 
                             �     
                   e            �  
 
 

                          �  
 

Au crédit d’une distinction entre voyelles syllabiques et asyllabiques, on notera en 

particulier les combinaisons /i/ + /j/ dans /pi�jad/, pâtée pour les porcs, allomorphe de 

/pi��ad/ ; et /j/ + /i�/ dans /ji�r/, poules ; ainsi que /w/ + /u/ dans /wu/, réalisation du verbe être 

au futur et [wu], réduction fréquente de /we/, soit le même verbe au passé. 

 
 
 

2.2.1.2 – Quelques faits de consonantisme  

Généralités 

Comme indiqué plus haut, le consonantisme  ne sera pas étudié en détail. Celui-ci 

présente en effet un intérêt nettement moindre que le vocalisme dans la spécification du parler 

de Malguénac. Pour résumer la situation, même si le raccourci est quelque peu abrupt, il 

semble possible d’avancer sans grand risque d’erreur que les consonnes s’organisent et se 

réalisent de façon assez semblable à l’ensemble des parlers bretons, à quelques nuances près 

qui seront évoquées plus loin. Les consonnes seront donc représentées, à la suite de mon 

mémoire de maîtrise, selon le tableau suivant, qui en faisait des postulats provisoires, mais qui 

jusqu’à plus ample informé, donne satisfaction : 

 

                                                                                                                                                                                     
25 La durée signalée ici est dans les deux cas non-phonologique. 
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Bilabiales 

 

Labio-
dentales 

 

 
Dentales 

 
Alvéolaires 

 

Post-
alvéolaires 

 
Palatatales 

 
Vélaires 

 
Glottales 

 

sourdes &  t   c k  
 

 

Occlusives  

sonores b  d   ! �   
 

sourdes  f  s $   h 
 

 

Fricatives  

sonores  v  z %   "  
 

Nasales  m  n   '    
 

Latérales     (     
 

Vibrante     �      
 

Comme ailleurs, l’opposition entre sourdes et sonores se neutralise en fonction de 

l’ environnement : généralisation du timbre sourd en finale absolue ou devant un phonème 

sourd ; du timbre sonore lorsque suit un phonème sonore. Cependant, il est sans doute plus 

prudent de dire qu’il s’agit là d’une tendance très puissante plutôt que d’une règle sans faille, 

car les résistances ne sont pas rares. Dans les transcriptions phonologiques, le choix d’une 

sonore ou d’une sourde sera donc basé sur la logique impliquée par la dérivation. 

En revanche, le breton de Malguénac se distingue par ailleurs des parlers de l’ouest, par 

l’absence d’opposition entre consonnes fortes et faibles à l’initiale (Falc’hun 1943). Ce 

phénomène, correspondant à une gémination des occlusives sourdes [pp, tt,  kk] et des 

fricatives sonores [ll, nn, rr…] est pourtant avéré à une distance relativement faible : il a été 

étudié dans le parler de Bothoa (Humphreys 1972), mais il est aussi manifeste dans certains 

parlers pourlets, tout au moins par le biais du dévoisement du /r/ initial.  

 

Palatalisations 

Comme dans tous les parlers bretons méridionaux, la palatalisation des occlusives 

vélaires /k, �/ a entraîné l’apparition de deux phonèmes : /c, !/. D’origine phonétique, 

l’ opposition a sans doute consisté dans un premier temps en une distribution complémentaire : 

/k, �/ > [k, �] + voyelles postérieures ; [c, !] + voyelles antérieures ou centrales. Mais elle 

s’est phonologisée et permet aujourd’hui des combinaisons différentes : /ke/, regret ; /k���o�/, 

mouches… Par ailleurs, le groupe étymologique /sk/ ne s’est jamais palatalisé en */$k/ ou */$/ 

comme ailleurs, d’où : /ski�l/ > [ski�l], échelle ; /pi�sked/ > [pi�sk�t], poissons… Ceci à 

quelques rares exceptions près, telle que /di�$en/ > [di�$�n], descendre, du lat. descendere, 

mais la palatalisation dans ce dernier cas est très répandue et serait beaucoup plus ancienne. 

Raude (1989) défend en effet l’hypothèse d’une palatalisation très tardive des parlers bretons 
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du sud-est, s’étalant de la fin du XVIIIe au début du XXe siècle. Il contredit donc en cela 

Fleuriot (1980 p.86), qui penche davantage (mais sans vraiment trancher la question) pour 

situer son apparition dès le Haut Moyen Age (avant le VIIe siècle). La démonstration de 

Raude s’appuie principalement sur un examen serré de l’Atlas linguistique de la Basse-

Bretagne (désormais ALBB). A son crédit, il faut y ajouter le témoignage des observateurs 

attentifs que furent quelques grands lexicographes bretons du XVIIIe siècle : Dom Le 

Pelletier, Cillart de Kerampoull et Grégoire de Rostrenen. Dans chacun de leurs dictionnaires 

figure une introduction consacrée aux variations du breton. Leurs données sont assez 

lacunaires et fort partiales, mais elles sont parfois assez pointues et dénotent un sens aigu de 

l’observation. Les principaux traits qui opposent le « breton de Vannes » à celui des autres 

diocèses sont ainsi mentionnés. Or pas un d’entre eux ne fait état de la palatalisation, alors 

même qu’il s’agit là probablement du trait de différentiation le plus saillant à l’audition des 

parlers actuels. 
 

Un autre cas de palatalisation concerne le phonème /h/ qui peut se fermer en [ç], mais le 

phénomène reste ici purement phonétique. Ses conditions d’apparitions semblent également 

plus simples que celles que je décrivais précédemment (Le Pipec 2000 p.62), mais une 

observation attentive oblige à modifier mes propositions antérieures et à poser l’existence 

d’un phonème voisé correspondant.  

La pertinence de cette opposition ressort de la paire minimale suivante : 

 [� r�h�� r] - [� r�ç�� r] 
la charrette  la jambe 

 

Il ne paraît donc pas possible d’analyser cette opposition [h]-[ç] comme un simple fait 

phonétique, ainsi que je le faisais précédemment (ibid.), mais bien comme les réalisations des 

distributions phonémiques suivantes : 

/� r �h�r/  - /� r �"�r/ 
la charrette  la jambe 

 

Le phénomène remarquable ici, est que les deux phonèmes fricatifs proviennent d’une 

mutation grammaticale. Hors de la présence de l’article, les deux termes se présentent en effet 

sous les formes :  

/k�r/  - /��r/ 
charrette  jambe 

 

On aurait donc respectivement les mutations /k/ > /h/ et /� / > /"/, avec conservation de 

l’opposition de voisement. Cependant, dans la mesure où un /h/ suivi d’une voyelle subit 
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inévitablement un voisement de contagion, il en a résulté ce déplacement d’articulation de /"/ , 

devenant donc phonétiquement [ç]. Pourquoi alors ne pas considérer que l’opposition 

pertinente est celle du point d’articulation, soit : /h/ - */ç/, au lieu de /h/ - /"/ ? L’étymologie et 

la dérivation permettent d’y répondre assez facilement. 

Si l’on quitte le domaine étroit des mutations initiales pour observer leur distribution à 

l’intérieur des mots, [h] et [ç] semblent bien refléter ici aussi une opposition ancienne entre 

phonèmes voisés et non-voisés. Contrairement à ce que j’estimais il y a quelques années, il est 

ainsi peu probable que la terminaison /-ed/ (ou /-et/ à l’époque), puisse être la raison d’un 

blocage à la palatalisation (Le Pipec 2000 p.63), raisonnement que je construisais à partir des 

exemples /si�hed/ > [si�het], soif ; /pi�hed/ > [pi�het], péché. D’où surgissait le problème de 

*/mir �hed/ > [mir�ç� t], filles, présenté ad hoc comme une exception. En réalité, le [h] de 

[si�h�t] et [pi�h�t] est le prolongement d’une articulation qui a toujours été non-voisée, tandis 

que le [ç] de [mir�ç� t] continue un son qui a toujours été voisé (cf. Even 1987 pp.78, 80, 85) :  

 

peccatum (lat.)   >  /pe�kkatum/  >   /pe�xadu/  >   /pe�had/   >   /pi�hed/         (péché) 

siccus (lat.)         >    /�sikkus/     >     /�sixu/     >      /seh/     >     /sih/             (sec) 

                               */�mer�a/      >   /�mer) a/    >   /mer"/     >   /m� r"/          (fille) 

 

Il est donc probable que c’est bien dans l’opposition originelle de voisement présentée 

ci-dessus qu’il faut chercher la cause de la différence de traitement entre les exemples 

évoqués. Dès lors que l’on admet l’existence de deux phonèmes distincts, les allomorphes 

phonétiques [h] – [ç], jusque là un peu obscurs, deviennent d’ailleurs limpides :  
 

/h/ possède ainsi, en fonction de sa position, les réalisations suivantes : 

• A l’initiale, s’il est suivi d’une voyelle fermée ou centrale, il se réalise [ç] : /� r h��ze�/ > [ � r 

ç�� z� k], les chevaux ; /� r �h���/ > [ � r �ç��� ], Le Cunff (patronyme). Si en revanche il est suivi 

par une consonne ou par une voyelle ouverte ou postérieure, il se réalise [h] : /� r �hl� h/ > 

[� r�hl� h], la cloche ; /� r h��sk�r/ > [� r�h��sk��r], Le Cosquer (toponyme) ; /� r �ha"/ > [ � r �hah], 

le chat. 

• En position interne, c’est le timbre [h] qui apparaît en toutes circonstances : /�� h�n/ > 

[a�h �jn], bœufs ; /pi�hed/ > [pi�het], péché. 
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• En finale absolue, il se réalise généralement [h], mais cette réalisation est concurrencée par 

un [x] minoritaire (les deux prononciations paraissent stables selon les locuteurs). En finale 

avec liaison, ces deux réalisations connaissent toutefois un voisement contingent, qui les 

transforment respectivement en ["] et [ ) ].   

  

/"/, quant à lui, a les réalisations suivantes : 

• A l’initiale c’est [ç] qui apparaît devant n’importe quelle voyelle : /ur " or/ > [ur�ço�r], une 

chèvre ; /ur �"�d/ >  [ur� çat], un lièvre. Cependant, devant une consonne, la réalisation est [h] : 

/ri a �"l��/ > [ri a � hl�� ], trop de pluie. 

• En position interne, les mêmes principes semblent prévaloir, avec une réalisation [ç] quelle 

que soit la voyelle suivante, d’où /m� r�"ed/ > [mir�çet], filles ; /bi�"��/  > [bi�ç���], petit. 

• En position finale, /"/ ne se distingue pas de son équivalent non-voisé : il est donc réalisé 

[h], ou plus rarement [x] : /b�"/ > [bah, bax], bâton ; /m� r"/ > [mj � rh, mj� rx], fille. Avec 

liaison, ces deux réalisations peuvent aussi se voiser en ["] et [ )]. Bien souvent, c’est donc 

tantôt l’étymologie, tantôt la dérivation qui seules permettent de poser la présence d’un /"/ 

plutôt que de /h/. 
 

Le tableau suivant synthétise les réalisations de /h/ et /"/, en les plaçant en regard : 

 

Position Phonème suivant /h/ /"/ 
Consonne [h] [h] 

Voyelle fermée, antérieure ou centrale [ç] [ç] 

 
 

Initiale 

Voyelle ouverte ou postérieure [h] [ç] 
Interne Toute voyelle [h] [ç] 

Finale absolue [h/x] [h/x]  
Finale Phonème voisé ["/ ) ] ["/ ) ] 

 

Avant de conclure sur ce sujet, il faut encore dire que la visibilité de [ç] à l’initiale est 

relativement limitée, car la mutation grammaticale de /�/ connaît quelques originalités par 

rapport à ce que présentent les grammaires prescriptives du breton. On rencontre ainsi soit des 

cas de résistances à la mutation : /m�  ��uni �r� j m�  �bwid/ > [m�  ��unir � j m�  �bwit], je gagnerai 

ma croûte ; soit des cas d’amuïssement complet de /�/ en lieu et place de la lénition habituelle 

(encore que ce traitement soit attesté sporadiquement un peu partout) : /n ��� l�m �c� d/ > 

[�n� lam �c� t], nous ne pouvons pas ; /�h�� d� °� h�l� n � r °pl��� rœ�/ > [ �h��� d� h�l�� jn � r �pl��� r��], 

je vais laver les plats.  
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A noter également qu’il existe des /"/  non-issus étymologiquement de /�/, mais au 

contraire, d’anciens phonèmes non-voisés : /b��"ir/ > [b��çi �r], bâtons ; /c� �"ir/ > [c�� çi�r], des 

chats, avec /"/ issu de */#/. Enfin, la frontière paraît relativement poreuse entre [ç] et [j], d’où 

quelques réalisations [ç��] pour /j ��/, jeudi ; [ç� ��n] pour /j�� n/, peur ; [bj� ��] pour /bi�"��/, 

petit etc. Le glissement vers [j] semble même en voie de généralisation en ce qui concerne les 

/h/ initiaux issus de la mutation du /�/ : / � r �"�d/ >  [ � r�çat], > [� r �jat], le lièvre. 

 

Rhotacisme 

Un trait distinctif important du breton de Malguénac est par ailleurs le rhotacisme du /d/ 

intervocalique (Le Pipec 2000 p.65). Il s’agit là d’un phénomène d’affaiblissement du /d/ 

assez bien connu en pareil contexte dans les parlers vannetais. Falc’hun le limite au haut-

vannetais (1982 p.276), mais Evenou l’a cependant relevé bien au-delà, à Lanvénégen : /ha�d/, 

semence > /�ha�ro/, semer (1996). C’est en fait le prolongement d’habitudes articulatoires très 

anciennes, qui avaient conduit à l’apparition des mutations en vieux-breton. L’affaiblissement 

du /d/ peut se présenter sous diverses formes : dans les parlers du sud, c’est la syncope qui est 

généralement la plus fréquente : [v���e�na�], troupeau, litt. -vandennad- (Baden, in second 

corpus présenté infra.) ; [rwe��y�r], enfant, litt. -krouedur- (Brandivy) ; [p��e�r], quatre, litt. -

peder- (Colpo) ; [r���e*n], fougères, litt. -raden- (Meucon) ; [ly�], cendres, litt. -ludu-, 

[bly%a�y�r], plaisir, litt. -blijadur- (Plumergat)… Mais l’évolution en [r] y est aussi présente : 

[pre�r], quatre litt. -peder- (Meucon, Plumergat, Erdeven, Brandivy…) ; [l�� ry�], cendres litt. -

ludu- (Meucon) ; [�u�� ri�], après, litt. -goude-, [r+��ren], fougères, litt. -raden- (Erdeven)… 

tandis que certains /d/ conservent leur timbre originel : [l�� dy�] cendres (Baden, Erdeven), ou 

que cohabitent des doublets : [are�en] et [e�re�den], mariage, litt. -euredenn-, [ta�dek] et 

[t�� �ek], beau-père, litt. -tadeg- (Plumergat). 

Lorsque l’on pénètre plus avant dans les terres (approximativement au nord de Pluvigner 

et Grand-Champ) et jusqu’à Pontivy, la spirantisation en [
] fait son apparition et devient 

monnaie courante : [��anje�
en], araignée, litt. -kevnidenn-, [��
�� res], semoir, litt. -haderez-, 

[�u�
e �], après, litt. -goude-  (Camors) ; [p��
e�r], quatre, litt. -peder- (Moréac) ; [ta�
e�k], 

beau-père, litt. -tadeg-, [kabi�
��� ], en forme, litt. -kabidan-, [r+�
��n], fougères, litt. -raden-,   

[�uni �
e�k], ouvrier, litt. -gounideg- (Moustoir-Remungol) ; [b��
� c], jusque, litt. -bedik-, 
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[�ply%a�
 y�r], plaisir, litt. -plijadur-,  [e�re�
 en], mariage, litt. -euredenn- (Saint Barthélémy). 

Mais là aussi, des traitements en [r], ne sont pas rares : [ta�rek], beau-père, litt. -tadeg-, 

(Camors et Saint Barthélémy) ; [l�� ry�], cendres, litt. -ludu- (Camors et Noyal-Pontivy) ; 

[l ���� ren], souris, litt. -logodenn-, [i�r�� ren], mariage, litt. -euredenn- (Noyal-Pontivy) ; 

[r+��r �jn], fougères, litt. -raden- (Saint Barthélémy). Enfin, certains /d/ ne subissent pas 

d’affaiblissement sans que l’on puisse dégager des règles claires expliquant ces exceptions : 

[krwe��dy�r], enfant, [i �re�den], mariage, [br�� de�r], frères (Camors, Moréac et Moustoir-

Remungol) ; [l��� dy�], cendres, [ta�de�k], beau-père (Moréac) ; [p��de�r], quatre (Moustoir-

Remungol, Noyal-Pontivy et Saint Barthélémy)  

Cette évolution en [r] n’est donc pas tant originale en soi que par la façon dont elle 

permet de singulariser les parlers d’un groupe de communes, de Malguénac jusqu’à Melrand 

en passant par Guern, Le Sourn et Bieuzy-les-Eaux, qui l’appliquent quasi-systématiquement. 

L’ALRP montre ainsi qu’au [
] très présent sur toute la rive gauche du Blavet, correspond en 

effet régulièrement un [r] dans une large région située sur la rive droite, dont Malguénac : 
 

Français  Breton littéraire Pluméliau  
(ALRP pt. 51 ) 

Malguénac 
(données personnelles) 

Lièvre Gedon  ���
����� (ALRP c. 52)� �������� ;���!������
Fougères  Raden  �+�
 e������ (ALRP c. 122)� ����� e�,��
Courir  Redek  �	
 e-��� (ALRP c. 123)� �	��� e-�
Souris  Logodenn (���
e ����  (ALRP c. 89)� �(	�.�� e��
Ombre  Gwaskedenn  ����$��
 e���� (ALRP c. 146)� ��� e/-��� e��
 

Les notes de Thibault sur le breton de Cléguérec (1914) permettent à la fois d’affirmer 

que le [r] procède d’un [
] antérieur et de dater cette évolution de la fin du XIXe ou du début 

du XXe siècle : à l’époque, elle était le fait des enfants, qui hésitaient parfois entre [r] et [n], 

quand les adultes prononçaient majoritairement [
 ] (l’innovation est d’ailleurs restée 

minoritaire à Cléguérec). Même s’il domine très largement, ce [r] n’a pourtant pas 

complètement chassé le [
] à Malguénac, puisque ce dernier apparaît fugacement chez 

certains locuteurs, en particulier MT. Il n’a pas non plus à vrai dire entièrement éliminé la 

réalisation [d], qui peut aussi apparaître à l’occasion : [itre�d� m], entre nous (7-11-87), à 

comparer à [�tr��r� �], entre eux (10-18-58) ; [�mara�du�r], marchand (8-12-18), face à 

[�mara�ru�r] (idem) un peu plus loin, chez le même informateur. Cependant ces résistances 

marginales au rhotacisme apparaissent trop exceptionnelles pour que l’évolution /d/ > [r] 
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puisse être qualifiée de simple réalisation phonétique contextuelle. Au vu de la plupart des 

cas, il paraît plus juste de parler d’une substitution de /r/ à /d/. Le fait est même corroboré par 

une poignée d’exceptions stables, qui elles, montrent sans explication une conservation 

systématique de leur /d/ originel : /l�� dy/, cendres ; /br�� dir/, frères ; /br���di/, corbeaux… et 

dans une certaine mesure le suffixe /-�� dyr/, qui alterne fréquemment avec /-�� ryr/.  

Outre les /d/ internes, le phénomène peut également affecter les /d/ en liaison de mots : 

/ko��zed �dez/ > [�ko��ze �res], il a parlé. Ce cas de figure relève toutefois bien ici d’un 

phénomène phonétique : il n’y a pas ici de phonologisation du rhotacisme, puisque ce type de 

réalisation reste relativement rare et en tout cas très aléatoire. A tel point que l’on peut même 

rencontrer une hésitation entre les deux réalisations dans la même phrase /�w� jd � … �w� jd � /  

>  [�w� jd� … �w� j r� ], elle est allée (13-22-16). 

Les mêmes remarques s’appliquent enfin aux mutations grammaticales par lénition ou 

spirantisation des occlusives dentales, soit /d/, mais aussi cette fois /t/, là où les descriptions 

traditionnelles laisseraient plutôt attendre /z/ (ou éventuellement /s/ ) :  

/d/ > /r/ : /d��� rek/ /j�  �r�/ 
 douze 

 
il vient 

/t/ > /r/ : /m�  �r�� t/ /m�  �rwet/ 
 mon père mon pied 

 

Il faut ajouter que quelques indices révèlent une concurrence passée, mais récente, entre 

[
 ], [z] et [r] : d’une part, Thibault à Cléguérec (cf. supra), transcrit -
o- le verbe être à sujet 

antéposé (soit [zo] dans la plupart des parlers actuels) ; d’autre part, dans le corpus, un 

informateur malguénacois, parlant de chevaux donne en breton [�c�� r� k] (13-22-8), avec un [r] 

inhabituel (à comparer au [c�� z� k] (12-21-41) d’un autre informateur). Ces deux exemples 

permettent de reconstituer les évolutions suivantes : [zo] > [
o] et [c �� z� k] > [c��
�k] > 

[c�� r� k]. Le passage de [
] à [z], puis de [z] à [r] dans ces séries ne s’explique que par une 

proximité phonétique et une porosité de leurs zones de réalisation. Le même phénomène aura 

pu affecter les mutations initiales. Ce qui expliquerait d’ailleurs les rares exemples de 

mutation en [z] : [za], elle vient (13-22-34) ; [�i zi �ska f�� n�p], tu apprends vite (5-08-99). 

D’où il est tentant de conclure qu’il y a quelques décennies encore, /d/ et /t/ étaient mutés en 

[
] (et sans doute [#] ), comme en gallois moderne, et comme en vieux-breton.  
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Au passage, la transition de [
]  vers [r] (apical) renseigne sur leur mode d’articulation : 

elle n’est possible qu’à la condition d’une prononciation très relâchée et très faible de l’un et 

l’autre (bien loin du [
 ] anglais ou des [r] énergiques de l’espagnol ou de l’italien par 

exemple). D’une manière générale, /r/ est donc prononcé avec une énergie articulatoire assez 

faible, sauf quand il est précédé d’une occlusive. Cette faiblesse peut parfois entraîner une 

tendance à l’amuïssement. En syllabe non accentuée, associé à la fois à une occlusive et à /� / 

la voyelle atone et le /r/ peuvent s’amalgamer en  r-voyelle, soit [r0], dont les réalisations 

hésitent également entre [� r] et [r� ] : /br� �tõ/ > [br0�tõ�], [br�� tõ�], [b� r�tõ�], breton. Chez les 

générations les plus âgées, c’est-à-dire celles nées avant 1930 environ, il est roulé et ne 

présente en général qu’une seule vibration.  
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2.2.2 - L’accent : de la phonologie à la phonétique et retour 

2.2.2.1 - L’accent lexical 

L’unité accentuelle 

Malgré son inextricable ambiguïté (Martinet 1960 pp.15, 116 ; Guelpa 1997 p.150 ; 

Builles 1998 p.29) c’est le terme mot qui paraît le plus commode pour désigner les unités dont 

il sera ici question. Le mot est donc l’unité autonome minimale de sens, commutable sur l’axe 

paradigmatique. Il peut être composé d’un seul phonème : /i/, à, préposition de lieu ; /�/, de 

préposition de provenance ; ou d’un seul monème : /ti/, maison ; /dy/, noir ; /i�n/, oiseau etc. 

Si l’on rencontre des mots polysyllabiques à un seul monème : /p��pir/, papier ; /k���ir/, 

chaise ; /bu�u�li/, enfants etc. un grand nombre d’entre eux cependant en comporte au moins 

deux : /t���en/, ferme < lexème /t�� -/ + morphème lexical /-en/ etc. L’identification des mots 

est relativement simple dans les cas précédents, elle est beaucoup plus délicate lorsqu’il s’agit 

de mots composés, c’est à dire ne formant qu’une seule unité sémantique, mais constitués 

d’au moins deux segments autonomes : /h���t	 r�h���t/, cinquante, < /h����tir/, moitié + /k���t/, 

cent ; /syr�� s	 d/, évidemment, < /syr/, sûr, + /�� s	 d/, assez ; /d	�i�
en/, quarante, < /d	�/, deux, 

+ /�i �
en/, vingt etc. Ce qui peut jeter le doute sur leur statut de mot, c’est que chaque locuteur 

est à même de les découper en fonction de leurs unités distinctes d’origine. Cependant, c’est 

là un traitement qui relève d’une analyse métalinguistique et qui contredirait l’usage réel de la 

langue. L’évolution a d’ailleurs produit d’autres composés du même type, qui se sont 

amalgamés jusqu’à devenir véritablement indissociables, comme /ko�le/, taureau < /ko�h/, 

vieux, + /le/, veau. Le cas le plus étonnant, et aussi le plus indiscutable, étant /im�pr�� z/, 

grand’route, < /h��nt/, route, + /br�� z/, grande, qui peut se voir accolé l’adjectif de façon 

redondante : /	 n im�pr�� z �br�� z/, la grande grand’route, preuve que l’élément /-pr�� z/ < 

/br�� z/ n’est plus analysé comme un segment autonome, pas plus que /im-/ < /h��nt/. On peut 

penser que l’évolution normale de la langue devrait conduire à des situations analogues pour 

tous les composés. On voit par ailleurs que s’ils forment des unités d’un seul tenant, ils ne le 

doivent pas seulement à leur valeur sémantique. L’amalgame de leurs constituants de 

première articulation a des répercussions sur leurs constituants de seconde articulation : dans 

les exemples précédents, quand /h��nt/ devient /im-/, /h����tir/ devient /h���t	 r-/. Timbres ou 

longueur des voyelles se transforment, manifestant que le mot d’origine, même s’il reste 

reconnaissable, a changé de nature et est désormais à considérer comme fraction d’un 
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nouveau syntagme. Autre conséquence, l’accent se déplace, abandonne la syllabe qu’il 

affectait antérieurement et vient se fixer sur une nouvelle syllabe. Les deux éléments 

composés se plient ainsi à un schéma accentuel habituel à l’ensemble du lexique. Le mot tel 

que nous l’avons défini est donc une unité accentuelle stable et c’est ce qui permet de 

l’identifier en tant qu’élément autonome. Les langues à accent libre ou à accent mobile 

montrent que plusieurs schémas accentuels peuvent coexister, mais ceux-ci sont 

nécessairement en nombre limités. Chaque mot possède donc un programme accentuel, qui 

est la somme des règles qui déterminent la place de l’accent. 

 

Le programme accentuel du mot 

Monosyllabes : accentuables et non-accentuables 

Tous les mots polysyllabiques reçoivent un accent, dont les caractéristiques vont être 

détaillées. En revanche, les monosyllabiques se partagent en deux catégories : accentuables et 

inaccentuables. Ce dernier groupe, dont les unités ne reçoivent donc jamais d’accent, est 

constitué de quelques classes de mots bien circonscrites26 et qui correspondent de près aux 

phénomènes décrits ailleurs (Kervella 1995 p.53) : 

- les articles, définis : /	 n/ ; /	 r/, mais aussi indéfinis /un/ ; /ur/, ce qui constitue une 

singularité par rapport aux parlers du nord-ouest. On sait cependant que dans ces parlers 

paroxytoniques, d’une part l’article indéfini se comporte comme un numéral et d’autre part, 

que les numéraux viennent se préfixer aux noms qu’ils déterminent, ce qui explique qu’ils 

portent l’accent lorsqu’ils sont liés à une monosyllabe.  

- les prépositions : /�/, de, et sa variante /dj� / ; /�r/, sur ; /d	/ , vers (sauf les formes 

dites déclinées : /�d��n/, /�d h/…) ; /i/, préposition de lieu : en, à ... ; /�	 d/, avec etc. La 

préposition de lieu /be/ devrait être accentuable, conformément à son étymologie, < /�b�rh/, 

dans. Il semble pourtant qu’elle soit inaccentuable également à de très rares exceptions près, 

ce qui s’expliquerait par un alignement sur le comportement de /i/. 

- les particules verbales : celles de la forme affirmative : /	 / et /i/, segments 

intraduisibles correspondants respectivement aux formes littéraires -a- et -e- (cf. Favereau 

1997 p.268) ; celle du conditionnel : /m�/, si ; celle du participe présent : /i/ ; celle de 

négation : /n	/ et sa variante /n	d/. Citons ici également sous réserve le réfléchi /im/, que 

Favereau identifie plutôt comme un pronom affixe (ibid. p.263). 

                                                 
26 J’emprunte les terminologies usuelles chez Hemon 1984, Kervella 1995, Desbordes 1995 et Favereau 1997. 



Description, émergence et aspects sociolinguistiques du breton de Malguénac 

 88 

- les adjectifs possessifs : /m	 /, mon, ma, mes ; /u/ (+ mutation durcissante), ton, ta, tes, 

votre, vos ; /i/, son, sa, ses (avec différentiation du genre par les séries de mutation) ; /un/, 

notre, nos ; /u/ (+ mutation spirante), leur, leurs. 

- les pronoms personnels sujets existent apparemment sous deux formes : une forme 

forte (accentuable) : /�me/ (variantes /�mi/, /�me�n/), /��i/, / �j	 / (féminin /�hi/), /�ni/, /��i/, / �
i/ ; et 

une forme faible (inaccentuable) : /m	 /, /�i/, /j 	 / (féminin /hi/), /ni/, /�i/, / 
i/. Les pronoms 

faibles sont de loin les plus couramment utilisés devant un verbe, tandis que dans cet emploi, 

le pronom fort a une valeur emphatique. On rencontre ce dernier essentiellement en position 

suffixée (cf. infra). 

- les pronoms personnels objets. La liste de ceux-ci se confond avec celle des adjectifs 

possessifs (cf. ci-dessus) à deux exceptions près : à la troisième personne masculin singulier, 

/i/ est remplacé par /ir/ (variante /inn/), (sans mutations sauf /k/ > /h/ ) ; par ailleurs, avec le 

verbe avoir (principal ou auxiliaire) et à l’impératif, tous les pronoms personnels de la 

troisième personne sont remplacés par les pronoms personnels sujets-faibles ( /j	 /, /hi/ ; /
i/ ). 

Cette alternance entre les formes des pronoms est bien vivante, mais peut-être pas jusqu’à se 

conformer à l’usage des grammaires prescriptives. Si l’on en croit Guillevic et Le Goff (1902 

p.32), ces pronoms sujets devraient aussi apparaître devant l’infinitif non précédé par /d	/, 

mais il n’est pas assuré que le parler spontané présente une telle rigueur.  

- les conjonctions, de coordination : /� /, et ; /ker/, car ; /med/, mais ; /pi/, ou etc. ; ou 

de subordination : /p	/, quand et puisque ; /m�/, approximativement que. 

Globalement, la ligne de partage entre accentuables et inaccentuables semble donc 

séparer les mots conceptuels des mots outils. 

 

Les polysyllabes : accent principal et accent secondaire 

Dans tous les mots polysyllabiques, l’accent principal frappe la dernière syllabe. Cette 

affirmation, qui à elle seule pourrait suffire à classe le parler de Malguénac dans le réseau des 

parlers haut-vannetais, constitue le socle du programme accentuel du lexique. Elle doit 

cependant être nuancée. D’abord parce que l’intensité, donc la netteté de l’accent principal 

n’est pas si évidente (Le Pipec 2000 p.72 & 2004), de sorte que le contraste entre syllabes 

accentuées et inaccentuées est relativement faible. On en trouve l’illustration sur les cartes de 

l’ALRP, qui présentent de nombreuses données totalement dépourvues d’accent. Par ailleurs, 

la confusion est entretenue par des accents secondaires qui affectent le mot et viennent 
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concurrencer l’accent principal. Le premier d’entre eux est un accent d’intensité. Son 

caractère secondaire induirait une transcription /�/, mais il faut convenir que phonétiquement, 

il est assez souvent du même ordre que l’accent principal, soit [�]. Dans mon mémoire de 

maîtrise, qui était ma première étude consacrée à ce sujet, je l’avais circonscrit à la syllabe 

initiale des mots de plus de deux syllabes (Le Pipec 2000 p.75), en estimant après Falc’hun 

(1963) qu’il s’agissait d’un phénomène d’alternance rythmique. Cet accent ne devait donc pas 

affecter les dissyllabes. Pourtant je notais déjà à propos de ces dernières une nuance qui 

pouvait passer inaperçue : précédée d’un segment inaccentuable, je décelais par contraste une 

légère proéminence de la syllabe initiale. Soit pour /va�k��s/, vacances, la réalisation suivante 

en construction : /	 r �vu�	� li 	  �z�  i v�� k��s/ > [	 r �vu�	 li� 	  z�  i �va�k���s], les enfants sont en 

vacances. Un nouvel examen de la question (Le Pipec 2004) m’a toutefois amené à envisager 

les données de façon plus complexe, comme on va le voir maintenant. 

 

 L’accent d’attaque 

Il semble en fait qu’il existe une potentialité accentuelle secondaire qui affecte toujours 

la première syllabe d’un mot conceptuel (soit les noms, les adjectifs, les verbes et adverbes), 

et ce indépendamment du nombre de syllabes que comporte le mot. Il s’agit donc d’un accent 

d’attaque, jouant un rôle démarcatif (Martinet 1960 p.95 ; Duchet 1981 p.108). Cet accent 

possédant une intensité comparable à celle de l’accent final, il peut arriver que dans la classe 

des dissyllabes les deux accents se neutralisent, ce qui explique les hésitations des 

transcripteurs : leur perceptibilité étant très semblable, elle conduit à noter bel et bien deux 

accents identiques. Mais il peut aussi être tentant de n’en noter aucun, considérant 

qu’objectivement, aucune syllabe n’est vraiment proéminente par rapport à une autre, d’où les 

choix de l’ALRP. Comme on le verra plus bas, l’accent d’attaque, qui est souvent bien 

perceptible à l’écoute des mots isolés, apparaît de manière assez sporadique en construction. 

Ce qui justifie de le considérer comme un accent secondaire, tandis que l’accent final 

conserve le statut d’accent principal. Leurs transcriptions phonologiques devraient donc être 

respectivement /�/ et /�/. Mais un tel traitement présente l’inconvénient à la fois de systématiser 

la réalisation de l’accent d’attaque et de hiérarchiser la qualité acoustique des accents, en 

laissant supposer que le premier est moins perceptible que le second. Il paraît donc plus 

opérant de conserver le signe /�/ pour l’accent principal, mais de représenter l’accent d’attaque 

par un autre signe, en l’occurrence : /°/. Ainsi, les exemples présentés plus haut se transcriront 

comme suit : /	 r °p��pir/ ; /un °d���en/ ; /ur °����ir / ; /	 r °vu�u�li / , mais également : /	 n 
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°im�pr�� s/ ; /°syr�� s	 d/ /°h���t	 r�h���t/ et /°d	�i �
ent /, où l’élément souligné représente l’unité 

accentuable, c’est à dire le mot accentuel. 

Il va sans dire que les mots inaccentuables qui ont été définis plus haut, ne reçoivent pas 

davantage l’accent d’attaque. Non plus que les composés dont l’élément de tête est 

inaccentuable : /�r �ler� /, ensuite < /�r/ + / �ler� / ; /i�men/, où < /i/ + /�men/ ; /�� dre� t/, par-

dessus < /� / + / �dre� t/ ; /	� b	 d/, du tout < /ir/ + /�b	 d/ etc.  Il s’ensuit d’ailleurs pour certains 

d’entre eux, une fréquente débilité des syllabes initiales, dès lors que la compréhension n’est 

pas menacée.  

En vertu de leur étymologie, certains mots se comportent comme des composés de ce 

type et ne portent pas d’accent d’attaque, bien que la tradition littéraire en fasse des monèmes 

uniques. C’est le cas des prépositions dites conjuguées, amalgames de prépositions et de 

pronoms personnels suffixés : /�h�� næ�n/, de moi ; /�� nõ/ de lui ; /�ni ��i /, d’elle ; /�	� n h/, avec 

vous ; /�	� te/, avec eux ; /di��i /, à elle etc. On trouve également dans cette catégorie des mots 

tels que : /i�m� /, forme locative et relative à sujet post-posé du verbe être ; /�� m� /, ici ; /ni�tr� /, 

rien ; /n	�bed/, peu etc. 

A l’inverse, d’autres mots, commençant par des groupes similaires, sont analysés de la 

même façon par analogie, bien que leur étymologie ne le justifierait pas : /n	�z	 /, alors ; 

/n	�wah/, pourtant ; /�� vejd/, pour ; /�� s	 d/, assez ; /�� t�� /, toujours ; /i�nõ/, un ; /i�n� �/, celui-

ci ; /i�ne� / celui-là, et par extension leurs équivalents au féminin, /o�n� �/, /o�n�� / ; /	� r�l /, 

autre ; /	��e /, aussi etc. 

Curieusement, d’autres mots semblent avoir un comportement similaire, sans que des 

raisons claires ne puissent être apportées : /b	�ta� / et sa variante /b	�ri
/, jusque ; /b	�ne� /, 

quelque ; le paradigme du verbe être, au passé de sa forme d’habitude : /�	� z� n/, j’étais ; 

/�	� z m/, nous étions… ainsi que les pronoms interrogatifs : /p	�no�z/, comment ; /p	�re� /, 

pourquoi ; /pi��urs/, quand, alors que pour ces derniers, le monème initial est bel et bien 

accentué quand il apparaît dans /°p	
	�m	 n/, combien ; ou isolé : /�pi� /, quel.  

 

La longueur secondaire 

Il existe un autre type de mise en valeur des syllabes autres que la finale : par la 

quantité. La longueur vocalique étant une propriété phonologique, les voyelles longues 

peuvent en effet être distribuées à n’importe quelle position à l’intérieur des mots. Cette 
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caractéristique n’est pas sans rappeler le parler de Bothoa, décrit par H. L. Humphreys : alors 

que les parlers à accent pénultième sont régis par une règle qui fait coïncider longueur et 

intensité (ainsi qu’un pic de hauteur, mais de façon moins systématique), Humphreys y établit 

une dissociation de ces traits : la réalisation [de l’accent] n’implique pas la coïncidence 

automatique des trois maximums (...). Les maximums d’intensité et de durée sont (...) souvent 

associés - mais pas toujours, car il y a de nombreux cas de syllabe longue à accent 

secondaire, suivie d’une syllabe brève qui porte l’accent principal (1995 pp.57, 66). Plus loin, 

l’imprévisibilité de distribution de la longueur vocalique et le rôle distinctif que celle-ci 

assume, lui permettent de conclure à son caractère phonologique (ibid. pp.103-106). Cette 

longueur est ici considérée comme secondaire par opposition à la longueur dite principale, 

celle qui est distribuée en syllabe finale et qui se confond alors avec l’accent principal (Le 

Pipec 2000 p.75).  

 Pour mémoire, voici un résumé des caractéristiques distributionnelles de la longueur 

secondaire, qui démontrent son autonomie :  

1) Elle peut voisiner avec l’accent principal. Elle est par conséquent bien représentée 

dans la classe des dissyllabes : 

/°��� zen/, âne 

/°b��� lõ/, poêle 

2) Elle n’est pas liée à un environnement consonantique déterminant, comme le montre le 

tableau d’occurrence ci-dessous : 

V: + Cv /°k��� lõ/, cœur ; /°l��� bur/, travail 

V + Cnv 
 

/°��� pi�l/, chapelle ; /°tri�k t/, gourdin 

V: + Cnv /°k��� fi /, café 

V + Cv /°i�be�l/, poulain ; /°se����l/, seigle ; /°l����d /, œil  
 

3) En flexion ou en dérivation, la longueur secondaire conserve souvent à la pénultième 

la trace de l’ancien accent final :  

/pr�� d/, pré  >  /°pr���rœ� /, prés 

/�wi �d/, sauvage   >  /°�wi ��d��� /, faune sauvage  

Mais des contre-exemples empêchent de généraliser cette remarque :   

/t�� d/, père   >  /°t��� rœ� /, pères, mais : /°t�� rek/, beau-père. 

/°k� le�/, taureau   >  /°kle�jœ� /, taureaux. 
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On peut en outre relever plusieurs prononciations chez un même locuteur : 

                    [�sk�laeri��zet]   /   [�sk�l �� eri�zet]…       institutrices 

                    [�hw��r�zet]    /    [�hw� r�zet]…                 sœurs 

Il  existe aussi des cas d’alternance, où une voyelle longue ou brève change de qualité :  

                    /°��v�� l/, pomme   >   /°��v�� len/, pommier 

/°�� v�� lœ� /, pommes 

                     /°l��� bur/, travail  >  /°l�bu�r�d /, travailler 

/°l�bur 	�� õ/, travailleurs 

4) Elle peut affecter plusieurs syllabes :  

                           /°kl������� red/, perdrix 

                           /°h��r	 ri��zed/, semoirs 

 

Je n’étais d’ailleurs pas le premier à faire état de ce phénomène, puisqu’il apparaît déjà, 

dans l’ALBB. Certaines cartes montrent ainsi déjà des voyelles longues en syllabe initiale, 

articulées à un accent final, mais de façon sporadique : c. 21 (avel, vent), pt. 74 ; c. 373 

(kenderv, cousin), pt. 84… Mais c’est surtout l’ALRP qui en apporte l’attestation la plus 

explicite. Après avoir signalé qu’il y a (…) le plus souvent adéquation entre la longueur 

transcrite et le statut phonologique des voyelles (tome 1, p.52), P. Rolland indique que les 

voyelles sont longues ou brèves indépendamment de l’accent (ibid. p.322), ce qui confirme ce 

qui a été avancé plus haut. Toutefois, lorsqu’il ajoute que l’accent [d’intensité] tendra (…) à 

porter sur la voyelle longue (ibid. p.323), je serais tenté de m’inscrire en faux, en y voyant un 

phénomène phonétique et non phonologique. La présence d’un accent de longueur serait un 

élément propre à amplifier l’accent d’attaque (ou du moins sa perceptibilité).  
 

2.2.2.2 – Nature de l’accent  

Incertitudes 

Sur le plan phonétique, les descriptions traditionnelles du breton retiennent comme 

composantes de l’accent les trois caractéristiques classiques : intensité, longueur et hauteur 

(cette dernière décroissant toutefois à partir d’un point culminant situé dans la région de Pont 

l’Abbé). Dans mes propres travaux, en dehors de la place différente de l’accent, et d’une 

réserve quant à la hauteur mélodique (Le Pipec 2000 p.71) ces catégories m’ont longtemps 

semblé valides concernant le breton de Malguénac. Il m’apparaissait par ailleurs que le trait 

déterminant de cet accent était l’intensité (ibid. p.72). La longueur, en revanche, n’étant 
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envisagée que comme une propriété stable des voyelles. Ainsi, /m�d / > [mat], bien, 

constituerait une syllabe brève, tandis que /m�� d/ > [m�� d�], bon, représenterait une syllabe 

longue (ce qu’elles sont bien sur le plan phonologique), indépendamment de l’accent.  

Retenir l’intensité comme trait pertinent de l’accentuation est tout de même 

problématique. En effet, comme je l’ai moi-même souligné, cette intensité est peu importante 

(ibid. & 2004). De sorte que le contraste entre syllabes accentuées et non-accentuées est 

souvent faible, et la situation peut encore se compliquer du fait du « parasitage » de l’accent 

d’attaque ou de la longueur secondaire. Il s’ensuit que dans une large mesure, la 

détermination de la place de l’accent principal repose sur une perception toute personnelle, 

voire, un simple a priori. Seulement sont-ils fondés sur des critères objectifs ? Comment 

affirmer avec certitude que l’accent frappe toujours les syllabes finales, lorsque d’autres 

chercheurs perçoivent au contraire une assez grande volatilité de l’accent ? Ce qu’indiquent 

par exemple l’ALRP et le NALBB, dont j’ai eu l’occasion de contester certaines cartes. Or, si 

c’est ma perception qui est juste, quelle substance acoustique la justifie-t-elle ? La modération 

du trait d’intensité rend fragile l’idée qu’il soit la composante principale de l’accent. Elle est 

franchement niée par ailleurs par P. Le Besco (2001 p.324), qui décrit quant à lui l’accent 

comme un simple phénomène de longueur des syllabes finales, les locuteurs du sud-est 

parlant selon lui, recto tono.  
 

Expérimentation 

Pour être définitivement fixé, j’ai procédé au printemps 2004 à l’enregistrement par 

l’une de mes informatrices (MJLB) d’une liste d’items types, en vue d’une analyse 

acoustique. Tous les termes sélectionnés étaient selon moi accentués sur la finale, et ont été 

jugés tels également par un bon connaisseur des parlers vannetais27, tandis que certaines 

entrées présentaient en outre un accent d’attaque ou une longueur secondaire, ce qui 

généralement diminuait la netteté de l’accent final. Vingt-quatre dissyllabes seront exploités 

ici, dont certains graphiques figurent en annexe.  

L’examen des images produites montre que la hauteur mélodique est totalement absente. 

Dans la plupart des cas, la courbe qu’elle dessine forme un plateau, parfois légèrement bombé 

(avec montée très légère et très progressive puis pente légèrement descendante). Quelques 

exemples sont faussés par un ton montant d’expressivité : répondant à la question - Comment 

dit-on X ?-, l’informatrice répond sur le ton que Delattre (1966 & 1967) appelle implication, 

                                                 
27 Je remercie ici Laurent Scavennec pour son aide irremplaçable. 
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et qui se manifeste lorsque la personne à qui l’on parle est au courant du sujet de la 

conversation. Ce ton montant avec légère descente finale indique une réponse jugée évidente, 

parfois ponctuée d’un - tiens ! – (sur le ton élevé continu de la parenthèse) qui renforce ce 

jugement. Le caractère non-pertinent de la courbe mélodique est de toute façon manifeste 

dans la mesure où cette montée s’étend sur toute la durée du mot, et ne s’attache pas à une 

syllabe, fut-elle la dernière. 

Surtout, le rôle majeur attribué à l’intensité touchant les syllabes finales apparaît fort 

discutable. Comme le laissait deviner la description de l’accent d’attaque, les graphiques 

montrent dans une large majorité deux pics d’intensité, et non pas un seul. La prééminence de 

la syllabe finale est généralement acquise, mais ce n’est pas toujours le cas, et deux exemples 

montrent même ce qui pourrait s’interpréter comme un accent pénultième. Le tableau suivant 

dresse un inventaire, plus maniable que la reproduction des graphiques in extenso : 
 

 

 Réponses concernées  
(graphie littéraire) 

Nombre 
de cas 

Accent final indiscutable ur bigell 1 
 
Prééminence finale 
 

un aval ; chapel ; dilhad ; koutell ; 
lagad ; logod ; ludu ; paper ; segal ; 
soubenn ; ugent  

11 

Relative égalité kafe 1 

 
Deux pics 
d’intensité 
 
 Prééminence initiale boser ; un dachenn ; james ; labour 4 
Plutôt un pic initial bara ; tadoù 2 
Flou : pas de net pic d’intensité an avel ; azen ; halen ; kalon ; nevez 5 
  24 

 

Répartition de l’intensité selon les graphiques 
 

Plus troublant encore, la perception subjective d’un accent final se maintient à l’écoute, 

malgré la démonstration objective du contraire (ce qui, on le sait, est une caractéristique de 

l’illusion perceptive…). Le tableau suivant montre ainsi l’étendue de la non-concordance : 
 

 Données 
objectives 

 

Perception subjective  

Accent final indiscutable  1 13  �� v�� l     �a�pi�l    d���at    a�l���jn   �u�t� l    
li �� t    l	� dy�    n	��i �    pa�pi�r    bi�
�l    
si���� l    s	� b�n    �i �
�n 

Prééminence finale  11 4 ���� z� n     �k��� fi �     �l��� bu�r    �la��at    
Relative égalité  1 5 �����i �l   �b�si�r   �da���n   �k��� lo��   �t��� r	� 

 

Deux pics 
d’intensité 
 Prééminence initiale  4 2 �ba�ra    �� a�m� s      
Plutôt un pic initial 2 0  
Flou : pas de net pic d’intensité 5 0  

 

Comparaison entre les graphiques et ma perception subjective 
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Force est donc de constater ou bien que ma perception est très peu sûre, ou bien que ce 

que je croyais être un accent de force ne repose pas uniquement (voire pas du tout) sur 

l’intensité, mais que ce sont d’autres facteurs qui y contribuent de façon décisive. A défaut de 

la hauteur, le seul argument recevable est celui de la longueur. Idée d’autant plus à creuser 

que, comme on l’aura remarqué dans le dernier tableau, le double pic d’intensité apparaît 

souvent (mais pas toujours) lorsqu’une longueur secondaire vient affecter la première syllabe. 

Pour évaluer l’impact d’un facteur de durée, il est facile grâce à un logiciel simple d’analyse 

acoustique de mesurer la longueur effective de chaque syllabe (à cette difficulté près que la 

frontière entre syllabes est parfois un peu floue). Les quatre tableaux suivants illustrent ainsi 

chacun des quatre degrés d’accent tels que je les ai perçus : 
 

 

un ��v�� l  

 

Syllabe 
1 

 

Syllabe 
2 

 

Différentiel 
(s2 – s1) 

  

un ����z� n 

 

Syllabe 
1 

 

Syllabe 
2 

 

Différentiel 
(s2 – s1) 

 567 ms 110 ms 457 ms 347  576 ms 155 ms 421 ms 266 
 

 

un �da���n  

 

Syllabe 
1 

 

Syllabe 
2 

 

Différentiel 
(s2 – s1) 

  

�� a�m� s 

 

Syllabe 
1 

 

Syllabe 
2 

 

Différentiel 
(s2 – s1) 

576 ms 194 ms 382 ms 188  557 ms 219 ms 338 ms 119 
 

Il apparaît immédiatement que la syllabe finale est systématiquement la plus longue, 

avec des marges confortables. Dans le premier exemple, le rapport entre première et deuxième 

syllabe est ainsi de un à quatre. Second constat, la proéminence perceptive de la syllabe 

initiale augmente corrélativement à sa durée physique. Plus la première syllabe est longue, 

plus elle émerge face à la deuxième. Par conséquent, il se pourrait que ce soit effectivement 

ce trait de durée acoustique, affectant l’ensemble de la syllabe, qui soit responsable en 

premier lieu de la perception de l’accent.  

La faiblesse de contraste entre syllabes, mainte fois rapportée, s’explique d’ailleurs de 

cette manière, par une faible différence de durée : la durée globale de chaque mot prononcé ici 

est toujours du même ordre, s’étalant de 557 à 576 ms (les articles étant exclus). 

L’allongement de la première syllabe traduit donc le déplacement de la frontière entre les 

deux syllabes, en direction du centre du mot, et un certain équilibrage du rapport entre 

syllabes, qui relativise l’importance de la finale. Le différentiel exprimé dans la dernière 

colonne en fait la synthèse : plus ce différentiel est important, plus est forte la domination de 

l’accent final ; plus il est faible, plus la syllabe initiale est susceptible de paraître accentuée, 

jusqu’à l’emporter sur la dernière.  
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Mais ce cas de figure, illustré par [�� a�m� s], montre que la longueur n’est pas seule en 

cause, puisque la deuxième syllabe est ici encore la plus longue, alors qu’elle est perçue 

comme moins accentuée que la première. D’où la nécessité d’examiner à nouveau l’intensité, 

en la corrélant au critère de longueur. Afin de rendre comparables des valeurs différentes (des 

millisecondes d’une part et des décibels de l’autre), elles peuvent être transcrites par un signe 

neutre tel que -+-, démultipliés en fonction de leurs rapports respectifs : soit -+ +- pour une 

longueur ou une intensité environ deux fois supérieure à celles représentées par -+-. Cet 

examen donne les vingt-quatre tableaux suivants, classés par ordre alphabétique de leurs 

contrepoints littéraires (hors articles et donc hors mutations initiales) : 
 

un ��v�� l  
 

Syllabe 
1 

 

Syllabe 
2 

 

Différentiel 
(s2 – s1) 

  

	 n �����i �l 
 

Syllabe 
1 

 

Syllabe 
2 

 

Différentiel 
(s2 – s1) 

Longueur + + + + + 3  Longueur +  + + 1 
Intensité + + + + + 1  Intensité + + + +  0 
Somme  

des traits 

 

3 
 

7 
 

4  Somme  
des traits 

 

3 
 

4 
 

1 

 

 

un ����z� n 
 

Syllabe 
1 

 

Syllabe 
2 

 

Différentiel 
(s2 – s1) 

  

�ba�ra 
 

Syllabe 
1 

 

Syllabe 
2 

 

Différentiel 
(s2 – s1) 

Longueur + + + + 2  Longueur +  + + 1 
Intensité + + + + 0  Intensité + + + + + - 1 
Somme  

des traits 

 

3 
 

5 
 

2  Somme  
des traits 

 

4 
 

4 
 

0 

 

 

ur �b �si�r 
 

Syllabe 
1 

 

Syllabe 
2 

 

Différentiel 
(s2 – s1) 

  

�a�pi�l 
 

Syllabe 
1 

 

Syllabe 
2 

 

Différentiel 
(s2 – s1) 

Longueur +  + + 1  Longueur +  + + 1 
Intensité + + + + +   - 1  Intensité + + + + + 1 
Somme  

des traits 

 

4 
 

4 
 

0  Somme  
des traits 

 

3 
 

5 
 

2 

 

 

d���at 
 

Syllabe 
1 

 

Syllabe 
2 

 

Différentiel 
(s2 – s1) 

  

a�l���jn 
 

Syllabe 
1 

 

Syllabe 
2 

 

Différentiel 
(s2 – s1) 

Longueur +  + + + 2  Longueur +  + + + + 3 
Intensité +  + +  1  Intensité + +  + + 0 
Somme  

des traits 

 

2 
 

5 
 

3  Somme  
des traits 

 

3 
 

6 
 

3 

 

 

�� a�m� s 
 

Syllabe 
1 

 

Syllabe 
2 

 

Différentiel 
(s2 – s1) 

  

�k�� �fi � 
 

Syllabe 
1 

 

Syllabe 
2 

 

Différentiel 
(s2 – s1) 

Longueur + + + + + 1  Longueur + + + 1 
Intensité + + + + +   - 1  Intensité + + + + + + 0 
Somme  

des traits 

 

5 
 

5 
 

0 
 Somme  

des traits 

 

4 
 

5 
 

1 
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�k�� �lo�� 
 

Syllabe 
1 

 

Syllabe 
2 

 

Différentiel 
(s2 – s1) 

  

ur �u�t� l 
 

Syllabe 
1 

 

Syllabe 
2 

 

Différentiel 
(s2 – s1) 

Longueur + + + + + 1  Longueur + + + 1 
Intensité + + 0  Intensité + + + + + 1 
Somme  

des traits 

 

3 
 

4 
 

1 
 Somme  

des traits 

 

3 
 

5 
 

2 

 
 

	 r �l�� �bu�r 
 

Syllabe 
1 

 

Syllabe 
2 

 

Différentiel 
(s2 – s1) 

  

�la��at 
 

Syllabe 
1 

 

Syllabe 
2 

 

Différentiel 
(s2 – s1) 

Longueur + + + + + 1  Longueur + + + 1 
Intensité + + + + + + 0  Intensité + + + + + + 0 
Somme  

des traits 

 

5 
 

6 
 

1  Somme  
des traits 

 

4 
 

5 
 

1 

 
 

li �� t 
 

Syllabe 
1 

 

Syllabe 
2 

 

Différentiel 
(s2 – s1) 

  

l	� dy� 
 

Syllabe 
1 

 

Syllabe 
2 

 

Différentiel 
(s2 – s1) 

Longueur + + + 1  Longueur + + + 1 
Intensité + + + + + 1  Intensité + + + + + 1 
Somme  

des traits 

 

3 
 

5 
 

2  Somme  
des traits 

 

3 
 

5 
 

2 

 
 

n	��i � 
 

Syllabe 
1 

 

Syllabe 
2 

 

Différentiel 
(s2 – s1) 

  

pa�pi�r 
 

Syllabe 
1 

 

Syllabe 
2 

 

Différentiel 
(s2 – s1) 

Longueur + + + 1  Longueur + + + + + 3 
Intensité + + + + 0  Intensité + + + + + 1 
Somme  

des traits 

 

3 
 

4 
 

1 
 Somme  

des traits 

 

3 
 

7 
 

4 

 
 

ur bi�
�l 
 

Syllabe 
1 

 

Syllabe 
2 

 

Différentiel 
(s2 – s1) 

  

si���� l 
 

Syllabe 
1 

 

Syllabe 
2 

 

Différentiel 
(s2 – s1) 

Longueur + + + 1  Longueur + + + 1 
Intensité - + + + 3  Intensité + + + + + 1 
Somme  

des traits 

 

1 
 

5 
 

4 
 Somme  

des traits 

 

3 
 

5 
 

2 

 
 

s	� b�n 
 

Syllabe 
1 

 

Syllabe 
2 

 

Différentiel 
(s2 – s1) 

  

un �da���n 
 

Syllabe 
1 

 

Syllabe 
2 

 

Différentiel 
(s2 – s1) 

Longueur + + + + 2  Longueur +  + + 1 
Intensité + + + + 2  Intensité + + + + +   - 1 
Somme  

des traits 

 

2 
 

6 
 

4  Somme  
des traits 

 

4 
 

4 
 

0 
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�t��� r	 � 
 

Syllabe 
1 

 

Syllabe 
2 

 

Différentiel 
(s2 – s1) 

  

�i �
�n 
 

Syllabe 
1 

 

Syllabe 
2 

 

Différentiel 
(s2 – s1) 

Longueur + + + + 0  Longueur + + + 1 
Intensité + + + +   - 2  Intensité + + + + + 1 
Somme  

des traits 

 

5 
 

3 
 

  - 2  Somme  
des traits 

 

3 
 

5 
 

2 

 

La primauté du facteur de durée est manifeste. Tous les termes analysés, à une seule 

exception près, [�t��� r	�], ont une deuxième syllabe plus longue que la première, avec une très 

nette domination d’un rapport de un à deux entre elles. Soit une longueur de la finale double 

de la syllabe initiale. Le rôle de l’intensité est en revanche beaucoup plus modeste. S’il existe 

de vrais contrastes au profit de la finale ( [d���at], [s	� b�n], [pi �
�l] ), beaucoup de termes (huit 

cas) équilibrent leurs deux syllabes, manifestement en vertu de ce que j’identifie comme 

l’ accent d’attaque, qui est donc un accent d’intensité, sans longueur28. Cet accent d’intensité 

initial marginalise donc celui de la dernière syllabe. Lorsque contraste d’intensité il y a, le 

rapport est en général assez faible, de deux à trois en faveur de la dernière (neuf cas). Mais 

pour cinq mots, l’intensité initiale dépasse même celle de la finale. Phénomène remarquable 

cependant, ceci se produit sans vraiment remettre en cause l’impression d’oxytonie pour trois 

d’entre eux : [ur �b�si�r], [un �da���n], [ �t��� r	�]. Ce qui tendrait à démontrer que la longueur de 

la dernière syllabe suffit à elle seule à assurer la perception de l’accent final, annulant les 

effets de la distribution de l’intensité. Le cas de [�t��� r	�] le vérifie de façon particulièrement 

spectaculaire puisque une intensité initiale trois fois supérieure à l’intensité finale est 

impuissante à attirer l’accent à elle : deux durées équivalentes y produisent une impression de 

double accentuation.  

Les cas de [�ba�ra] et [�� a�m� s] restent cependant problématiques. Perçus avec un 

accent principal sur la première syllabe et un accent secondaire sur la deuxième, ils semblent 

réhabiliter le rôle de l’intensité. Mais ils seraient bien les seuls à se comporter de la sorte. En 

fait, ces irrégularités peuvent s’expliquer de façon plus nuancée. On le verra en additionnant 

les traits (longueur et intensité) qui mettent en valeur chacune des syllabes, et en comparant 

encore une fois les différentiels qui s’en dégagent. Comme dans les exemples plus haut, plus 

le différentiel (syllabe 2 – syllabe 1) est élevé, plus la prééminence de la dernière est forte ; 

                                                 
28 Il peut être utile de rappeler ici que la réalisation de cet accent d’attaque est aléatoire, que par conséquent les 

mots qui en sont dépourvus dans cette liste n’y sont pas réfractaires, et ceux qui en sont affectés pourraient être 
réalisés différemment. L’accent d’attaque n’est pas la propriété de certains mots au détriment des autres, mais 
une potentialité accentuelle supplémentaire. 
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plus ce différentiel est faible, plus la syllabe initiale est apparente. Ce qui permet de classer 

les termes étudiés selon cette échelle : 
 

Différentiel Exemples (liste exhaustive) 
4 s	� b�n    pa�pi�r    bi�
�l    �� v�� l      
3 a�l���jn   d���at     
2 �i �
�n   si���� l    l	� dy�    li�� t    �u�t� l    �a�pi�l    ����z� n      
1 n	��i �    �l��� bu�r    �k��� fi �     �la��at     �k���lo��   �����i �l    
0 �ba�ra    �� a�m� s     �da���n   �b�si�r    

- 2 �t��� r	� 
 

La grille comporte des imperfections, elle ne recoupe pas parfaitement les perceptions 

subjectives mentionnées plus haut, et sans doute serait-il nécessaire de mesurer plus finement 

certains faits pour les ajuster. Toujours est-il qu’un seuil critique de contraste entre syllabes 

est franchi lorsque la valeur du différentiel dépasse deux. Lorsqu’elle est égale à un, un relatif 

équilibre s’installe. Enfin, on peut former l’hypothèse que lorsqu’elle atteint zéro ou qu’elle 

est négative29, on est dans une sorte de zone floue, où l’accent est susceptible d’être perçu 

indifféremment sur l’une ou l’autre syllabe au gré des circonstances ou du transcripteur. On 

aura d’ailleurs plus tard l’occasion de rencontrer certains mots proposés ici accentués 

différemment.  

 

En conclusion, l’accent, c’est… 

La mesure et l’examen attentif des caractéristiques accentuelles de notre échantillon 

permettent donc de dresser un tableau assez précis, qui modifie certains aspects de la nature 

phonétique de l’accent, et qui en confirme largement d’autres :  

• L’accent principal , sur la syllabe finale, est produit par un surcroît de durée 

acoustique de cette syllabe : si aucune longueur secondaire (cf. infra) n’intervient sur une 

autre syllabe, la finale est généralement de trois à quatre fois plus longue que les autres. Un 

pic d’intensité affecte aussi très souvent la syllabe finale. Son rôle est toutefois mineur, 

puisque sa présence n’est pas systématique et qu’en outre il peut être diminué ou masqué par 

l’accent d’attaque. Ce qui souvent, de plus, ne remet pas en cause la perception de 

l’accentuation de la finale. La durée (phonétique) est donc le facteur prépondérant et il faut 

considérer l’intensité avant tout comme un « bruit » marginal. 

• La longueur secondaire découle des caractéristiques phonologiques de certaines 

voyelles. Contrairement aux parlers du nord-ouest, la longueur vocalique n’est pas une 

                                                 
29 Soit en théorie respectivement une égalité ou une supériorité perceptive de la première syllabe. 
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propriété syntagmatique, mais paradigmatique. Les voyelles peuvent donc être longues ou 

brèves phonologiquement, donc indépendamment de l’environnement phonémique ou de la 

place qu’elles occupent dans le mot. Lorsqu’une voyelle longue apparaît en syllabe 

prétonique, il est légitime de parler de longueur secondaire, par opposition à la longueur 

principale qui est celle de la syllabe finale, où longueur acoustique et longueur phonologique 

de la voyelle se superposent. La longueur secondaire est par ailleurs souvent nettement 

inférieure à la longueur principale. En principe, elle est découplée de tout accent d’intensité, 

mais ceci reste à établir avec certitude du fait de la possible interférence avec l’accent 

d’attaque. 

• L’accent d’attaque est donc, au contraire du précédent, un accent d’intensité 

sans longueur. Cette intensité est souvent légèrement inférieure à l’intensité de la syllabe 

finale, mais les phénomènes d’harmonisation sont aussi fréquents, voire même les cas où 

l’intensité initiale l’emporte. Comme il a déjà été dit, l’accent d’attaque est susceptible de 

toucher la première syllabe de tout mot conceptuel (sauf exceptions mentionnées supra), mais 

sa réalisation effective est aléatoire, puisqu’il s’agit d’un accent démarcatif, dont on verra 

qu’il remplit aussi surtout une fonction expressive. 

 

Le système de notation de l’accent est impuissant à noter précisément toutes ces 

subtilités, sauf à devenir rapidement d’un usage très délicat. Pour lui conserver sa maniabilité, 

ce sont donc autant que possible les signes conventionnels qui seront utilisés. Soit [�] et [�] 

dans les notations phonétiques, en fonction du degré de perceptibilité de l’accent, quelle que 

soit la substance phonétique de celui-ci. Pour les transcriptions phonologiques, le signe /°/ s’y 

ajoutera comme expliqué précédemment, indiquant l’accent d’attaque. 
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2.2.2.3 - L’accent séquentiel : le rythme 

Après avoir étudié le programme accentuel des unités isolées, il faut encore préciser les 

conditions d’actualisation effectives de ce qui apparaît comme de simples potentialités 

accentuelles. Il est en effet patent que l’accent apparaît de façon parfois très différente lorsque 

ces unités sont agencées dans des séquences de parole. Pour prendre un exemple simple, la 

particule négative /�c� d/, pas, accentuable en position isolée, reçoit également l’accent dans : 

[n� di�c� t], ce n’est pas, mais il disparaît dans [n��dic�� mat], ce n’est pas bien. Alors que 

l’ oxytonie constitue le programme accentuel du mot hors contexte, le corpus montre un 

nombre appréciable d’exemples déconcertants. Comme on va le voir, cependant, il semble 

possible d’attribuer ces comportements apparemment erratiques de l’accent à des contraintes 

syntagmatiques précises, qui déterminent sa réalisation ou son élision. On entre donc là dans 

le domaine des phénomènes supra-segmentaux, ou prosodiques, et quelques précisions 

méthodologiques s’imposent. 

 

Le rythme dans le complexe prosodique 

Selon Martinet, la prosodie recouvre tout ce qui n’entre pas dans le cadre de la double 

articulation ou segmentation du langage. Cette acception est très courante, et recouvre toutes 

les caractéristique[s] phonique[s] qui affecte[nt] un segment plus long que le phonème (Rossi 

1999 p.21, citant le Dictionnaire de linguistique), rejoignant donc la définition de supra-

segmental forgée par Hockett (ibid. p.20). Par parenthèse, cette notion de supra-segmentalité 

est contestée cependant par Chomsky et ses continuateurs (ibid. p.23), arguant que d’une part, 

les phénomènes classés dans cette catégorie peuvent aussi bien être infra- que supra-

segmentaux ; que la linéarité de la chaîne parlée n’est pas une évidence ; enfin que la primauté 

de la séquence phonématique sur le contour intonatif comme véhicule d’information ne va pas 

non plus de soi. Rossi, pourtant, ne remet pas en cause l’existence de phénomènes 

prosodiques, qu’il distingue en trois domaines : l’accentuation, l’intonation et le rythme (ibid. 

p.7). Delattre (1966) y ajoutait en outre la syllabation et la pause. Le premier domaine étant, 

d’après Garde, une propriété des morphèmes, une virtualité qui trouve (éventuellement) sa 

réalisation dans l’accent du mot, combinaison de morphèmes. D’où une distinction entre 

accentèmes : /�/, générateur d’accent, et /°/, non générateur d’accent30 (Rossi 1999 p.31). Le 

second domaine est l’ensemble des modifications de la fréquence fondamentale des sons 

                                                           
30 Ces signes sont utilisés avec une valeur différente dans mes propres démonstrations, puisque /°/ notant l’accent 

d’attaque est bien ici générateur d’accent. 
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émis, portant sur un ensemble de syntagmes. Au delà du labyrinthe des attitudes émotives 

(Delattre 1966), il s’agit de véritables morphèmes structurés et en nombre limité (les 

intonèmes), dotés de rôles distinctifs, qui contribuent autant que la suite phonématique au sens 

du message (ibid. & 1967 ; Martin 2004). Enfin, Le rythme est le retour régulier dans la 

chaîne parlée d’impressions auditives analogues créées par divers éléments prosodiques. 

Pour ce qui nous intéresse, le rythme accentuel est donc l’opposition entre syllabes 

accentuées et syllabes non-accentuées (Dictionnaire de linguistique 1973 p.424). C’est ce 

phénomène qui va nous intéresser, mais pas sous le jour de la simple juxtaposition de syllabes 

accentuées et atones. Le rythme qui est propre à chaque langue (Adamczewski & Keen 1973 

p.180), est en quelque sorte le produit d’un second programme accentuel, fonctionnant cette 

fois à l’échelle de l’ensemble de l’énoncé. Lequel permet aux virtualités accentuelles 

d’émerger si les conditions le permettent (Rossi 1999 p.178), tandis que d’autres syllabes 

normalement émergentes se verront désaccentuées (Adamczewski & Keen 1973 pp.188, 192 ; 

Rossi 1999 p.189 ; Martin 2004). L’analyse qui va suivre va donc tâcher de définir ce 

programme accentuel séquentiel, de déterminer dans la mesure du possible, quand et pourquoi 

les accents apparaissent ou n’apparaissent pas. 

 

Premier tour d’horizon  

Ce que l’on s’attendrait à trouver… 

En examinant rapidement le corpus, en croisant les traits et caractéristiques accentuels 

présentés plus haut, et en s’en tenant aux mots de une à trois syllabes, l’ensemble des 

combinaisons possibles fournit le tableau 1 suivant :  

 
 

Inaccentuable x   

Inaccentuée  -   

Accent majeur �-   

 
 

1 syllabe  
Accentuable 

 
Accentuée 

Accent mineur �-   
Inaccentuées -- -�-  

Accent majeur -�- -��-   

Accent final 
Accent mineur -�- -��-  

Accent majeur  �-- �-�-  

 
 

Accentuation 
simple 

 
 

Accent initial 
Accent mineur �-- �-�-  
Accent final 
dominant 

�-�- �-��-   

Accents 
inégaux 

 
Accent initial 

dominant 

 

�-�- 
 

�-��- 
 

Accents majeurs �-�- �-��-  

 
 
 
 
 
 

2 syllabes 
  

 
Accentuation 

double 
 

Accents 
harmoniques Accents mineurs �-�- �-��-  
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Inaccentuées --- --�- -�-- 
Accent majeur --�- --��- -�-�-  

Accent final 
Accent mineur --�- --��- -�-�- 
Accent majeur �--- �--�- �-�-- 

 
 

Accentuation 
simple  

Accent initial 
Accent mineur �--- �--�- �-�-- 
Accent final 
dominant 

�--�- �--�- �-�-�-  
Accents  
inégaux Accent initial 

dominant 

 

�--�- 
 

�--��- 
 

�-�-�- 

Accents majeurs �--�- �--��- �-�-�- 

 
 
 
 
 
 

3 syllabes 
 
 

Accentuation 
double 

 

Accents 
harmoniques Accents mineurs  

�--�- 
 

�--��- 
 

�-�-�- 
 

Inaccentué  x-   

Accent majeur x�-   

 

Elément de tête 

inaccentuable, 

second élément : 

 

Accentué 
Accent mineur x�-   

Autres … …    
 

Tableau 1 : occurrences accentuelles possibles dans le breton de Malguénac 

 

Tout ceci reste très théorique, car après ce qui a déjà été dit du breton de Malguénac, il 

est évident que certains de ces types accentuels potentiels ont peu de chance d’être représentés 

si ce n’est de façon exceptionnelle. Pour évaluer la pertinence de cette projection, il fallait 

donc établir un relevé de l’ensemble des formes présentes dans le corpus.  

 

… et ce que l’on relève effectivement 

Cet inventaire général a permis de dresser le tableau 2, qui est en quelque sorte la 

version complétée du précédent. Seuls ont été soumis à l’observation les informateurs du 

premier groupe, représentant l’état moyen du breton de Malguénac (cf. supra). Toutefois, pour 

pouvoir disposer d’une masse critique suffisante, il a paru nécessaire d’écarter les personnes 

qui avaient fourni trop peu de données. Reste donc treize informateurs (sur vingt que compte 

ce groupe) qui seront désignés ci-dessous par leurs initiales, et qui à eux seuls représentent 

environ les trois-quarts du corpus complet.  

La liste des entrées retenues comporte une part d’arbitraire, puisqu’elle n’inclut pas les 

interjections ( [b��, �� , kwa…] ), ni dans une certaine mesure, les emprunts au français, 

lorsqu’ils constituent des manifestations d’alternance codique. Mais comment fixer une limite 

indiscutable entre alternance codique et emprunts intégrés au système ? La définition des 

frontières de mots, mises à mal par les amalgames phonétiques, a été traitée avec une 

souplesse qui pourra être critiquée : des groupements tels que [ber, �� n, ir, d�r…] ont été 

comptabilisés comme deux mots, soit /be � r/ ; /�� d � n/ ; /i � r/ ; /d� � r/. De même, des formes 
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contractées ont été analysées en vertu de leur structure syllabique pleine : [�di] < /di�hi/ ; [�de] 

< /d��he/ ; [�ma] < /i�m� / ; [�pari�	i] < /p� ��ri �	i / (8-12-184) etc. A chaque fois que le doute 

planait, le litige a été résolu au mieux en utilisant le critère déjà mentionné de l’autonomie des 

segments, quitte à casser la solidarité des mots composés : [�mara�	 eh], souvent, est ainsi 

analysé comme trois mots > /�m�r/ + / �/ + / �(
)	 e�/, beaucoup + de + fois. De même, [el�s� ], 

comme ça, qui associe un élément autonomisable à un affixe, est également décomposé, à 

l’inverse de [�han��s� ], (même sens) : les éléments constituant ce dernier ne pouvant exister 

les uns sans les autres (/�h�n/ + voyelle épenthétique + /�s� /), ils seront réputés former un seul 

mot trisyllabique.  

Un patient travail de décomptage critique offre donc 15.978 mots, répartis comme suit :  
 

x 4.601      

Inaccentuable 
��  (12-20-3)     
- 3.028          

Inaccentuée 
�  (13-23-8)     
�- 2.961             

Accent majeur 
��� (13-23-10)     
�- 183     

 
 
 

1 syllabe 
 

10.773 

 

Accent mineur 
�
	���  (5-07-3)     
-- 344 -�- 53   

 

Inaccentuées 
397 mi	 e�jn (3-04-3) � ����  (13-22-31)   

-�- 1.406 -��- 220   
������  (13-24-75) �������  (9-14-7)   
-�- 77 -��- 14   
�����  (12-21-1) �����	  (5-07-19)   
�-- 336 �-�- 133  
����  (8-12-22) ����� n� t (3-04-1)  
�-- 40 �-�- 9 

 
  

 

 
 
 

Accentuation 
simple 

 
2.237 

�disk�   (1-01-11) �������  (5-08-11)   
�-�- 42 �-��- 6   

�������  (12-20-13) ����������  (3-04-20)   
�-�- 13 �-��- 7   

�����	���  (5-07-15) ����������  (12-21-24)   
�-�- 305 �-��- 114   
����� ç��  (8-12-2) �������  (13-23-21)   
�-�- 1 �-��- 0   

 
 
 
 
 
 
 

2 syllabes 
 
 
 

3.120 
 

 
 
 

Accentuation 
double 

 
488 

����� ���  (13-24-123) -   
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--- 27 --�- 3 -�-- 2 
 

Inaccentuées 
32  ������ (5-07-19)  �������  (13-24-157) ��� !�� (7-11-67) 

--�- 310 --��- 20 -�-�- 21 
���"����  (13-23-21) kop����net (3-04-17) #��$����  (12-21-53) 

--�- 9 --��- 0 -�-�- 1 
���"����  (5-07-6) - �#�������� (5-08-17) 

�--- 57 �--�- 0 �-�-- 5 
����������  (12-20-9) - ����$�  (5-08-119) 

�--- 8 �--�- 0 �-�-- 1 

 
 

Accentuation 
simple 

 
432 

������� (12-21-22) - ��� ri	 e (1-01-24) 

�--�- 33 �--��- 5 �-�-�- 4 
�������%	  (13-22-15) ��� #��������  (13-24-124) � ��������	  (8-12-38) 

�--�- 19 �--��- 0 �-�-�- 2 
���������  (8-12-8) - ������	�  (9-14-24) 

�--�- 192 �--��- 16 �-�-�- 38 
���������  (9-14-1) �����#�����  (13-24-67) ���������  (13-24-159) 

�--�- 1 �--��- 0 �-�-�- 0 

 
 
 
 
 
 

3 syllabes 
 
 
 

 
774 

 
 

Accentuation 
double 

 
310 

�&�������  (8-12-51) - - 
x- 235      

Inaccentué 
p� s� r (1-01-23)     

x�- 894      

Accent majeur 
�������  (8-12-28)     

x�- 24     

 

 

Dissyllabes à 

élément de tête 

inaccentuable 
 

1.153 
 

Accent mineur 
��	�  (8-12-26)     

 

Tableau 2 : relevé des occurrences accentuelles effectives 
 

A ce tableau des cas envisagés, il faut ajouter les configurations imprévues, notamment 

au-delà de trois syllabes, mais pas uniquement : 

�x- 1     
 

Accentuation 
simple �������� (13-22-29)     

�x�- 1     
����������� (13-22-30) 

 

    
�x�- 3     

 
 
 

2 syllabes 
5 

 

 
Accentuation 

double 

�&���#�� (13-24-39)     
 

x-�- 
 

5 
 

x-��- 
 

3 x�-�- 

 

11 
�'���$  (7-11-91) ��&"���$��  (9-14-15) a�u�ri (1-01-26) 

 
   

x�-�- 1 

 

 
Accentuation 

simple 
 

20 
 

   

�����	�� (5-08-144) 

�x-��- 
 

1 
  

  
������	 ��(12-21-103) 

  

  
 

�x-��-�
 

1�
  

  

 

 
Accentuation 

double 
 
2 ������	 � ��(10-18-60)�

  

  
 

xx�- 
 

16     

3 syllabes 
 

38 
 

 

Deux éléments 
inaccentuables 

����& � � (5-08-38)     
 

x�-x�- 
 

1     

 
 
 
 

 
 
 
 

Elément  
de tête  

théoriquement  
inaccentuable 

 
 

44 

 

4 syllabes 
1 

 

Accentuation 
double 

 
��&�������� (12-20-33)     

 

Tableau 3 : occurrences accentuelles supplémentaires  
des monèmes à élément de tête inaccentuable 
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-�-- 6 -�-�- 4 -��-- 6   
#������ (8-12-51) ���������  (13-24-41) �#���������� (13-22-41)   
-�-- 2 -�-�- 1     

 

 
Accentuation 

simple 
19 

����"��  (12-20-40)  ��������  (13-23-49)     
  �-��-- 1     
  ��#���������  (12-21-2)     
      �-�-��- 2 

      �(�$� ����� �� (13-22-11) 

�-�-- 1   �-��-- 1   
�������� (8-12-22)   ��t����cer%	  (3-04-17)   
-�-�- 1 -�-��- 3     

�"� �����(��  (8-12-17) �  ��������	� (10-18-50)     
      �-�-��- 5 

 
 

 
 
 
 
3 syllabes 

 
 

33 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

Accentuation 
double 

 
14 

      �(�$� ����� �  (13-22-18) 

---�- 11 --�-�- 1 -�--�- 1 --�-�- 1 
�$'$�������� (5-07-12) �����������  (13-24-115) � �����������  (5-08-65)  $���'�����  (13-24-64) 

�---- 4   �-�--- 1 �-�--�- 2 
� �������	� (12-20-40)   ����������� �  (13-24-98) ��#��������	� (9-14-15) 

-�--- 1       

 
 

Accentuation 
simple 

 

22 
�$�'��#�� (5-08-4)       
�---�- 5       

������������  (10-18-48)       
-�--�- 4       

�� ���$�#��� (12-21-47)       
�---�- 1 �---��- 1     

� ��������	� (12-20-41)� ��� �$�������� (9-14-19)     
�---�- 28   �-�--�- 3 �--�-�- 1 

���� � � ��	���  (13-23-2)   � �����������  (9-14-14) ����������#�  (13-23-48) 

�---�- 1       
��$�$������  (7-11-46)       

      ��--��- 1 
      ��� ���������	  (9-14-15) 

�--�-- 1       
� ��������	� (12-20-39)�       
-�--�- 4   -��--�- 1   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4 syllabes 
 
 

73 

 

 
 
 

 
 

 
Accentuation 

double 
 
 

51 

������������  (10-18-48)   ������������#�  (12-21-64)   
  �----�- 1     

 

Accentuation 
simple   ��$�$'���#����	  (8-12-31)     

�----�- 3 �----��- 2 �---�-�- 1   
 

Accentuation 
double ��$�$'���#�����	  (8-12-30) ��$�$'���#�����	  (8-12-30) �manyt���sj�� ne�r (12-20-24)   

-�--�-�- 1       

 
 

5 syllabes 
 
8 
 

 

Accentuation 
 triple ���$�����#����	  (12-21-60)       

 
Tableau 4 : relevé complémentaire des occurrences accentuelles effectives (cas non prévus) 
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Qu’observe-t-on ? 

Il  est tout d’abord frappant de constater la part considérable des monosyllabes, traduite 

par le diagramme ci-dessous. Avec 10.773 unités, elles constituent plus des deux tiers des 

mots d’usage courant, tandis que chez les polysyllabes, la décroissance est vertigineuse à 

mesure que les mots s’allongent : de 4.278 dissyllabes, l’on passe à 845 trisyllabes, puis à 74 

tétrasyllabes, pour tomber à 8 pentasyllabes ! Et encore faut-il préciser que les mots les plus 

longs se limitent bien souvent à des noms de lieux, à des formes fléchies ou à des emprunts au 

français : [�cerb� n��	��� ] (13-23-2) ; [�televizjo��j�	] (8-12-31) ; [ �manyt���sj�� ne�r] (12-20-24). 

0

2000

4000

6000

8000

10000

12000
1 syllabe

2 syllabes

3 syllabes

4 syllabes

5 syllabes

 
Répartition des monèmes par nombre de  

syllabes dans le parler malguénacois 
 

Deuxième grand constat, la volatilité assez importante de l’accent. La désaccentuation 

de certains mots a déjà été évoquée plus haut. Pour s’en tenir aux monosyllabes, on aura déjà 

constaté que près de la moitié d’entre elles (42,7 % en réalité) étaient inaccentuables. Ce qui 

laisse 6.172 entrées accentuables. Pourtant, l’accent n’est réalisé (sous forme majeure ou 

mineure) que dans 3.144 cas, soit environ une moitié également. Au total, l’accent n’est donc 

présent que sur un peu moins d’une syllabe sur trois (29 %). Ces seuls chiffres fournissent une 

approche assez fidèle du rythme du breton de Malguénac : les fragments de paroles du corpus, 

montrent bien l’alternance régulière entre des syllabes accentuées séparées généralement par 

une à trois syllabes inaccentuées. De plus longues séquences de syllabes atones sont 

également possibles, comme dans les extraits suivants, qui en montrent cinq, six et huit :  

 

����&��$����� "� ��������#���
Ar c’hatechism ‘oa en breton 

 
MLM  

Le catéchisme était en breton 

5-08 
100 

 

 

�����������"�����
Monet da labourat 

 
MLG 

Aller travailler 

9-14 
17 
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���)�����������������
�����!$���� " �����������
Ma zad-ker ha ma mamm-ger a oa ba n’ un dachenn euh... MT  

Mon grand-père et ma grand-mère étaient dans une ferme euh... 

12-20 
13 

 
����$���������"�&���
‘oan-me an hani goshañ. MLB  

J’étais l’aînée. 

5-07 
16 

 
!$������#���� � ��*���' e�����"�����
‘oa ket trawa-set a dud evit labourat. JoLB 

Il n’y avait pas assez de monde pour travailler. 

1-01 
20 

 

Toutefois, il s’agit là de réalisations conjoncturelles et non-constantes, puisque les 

mêmes mots apparaissent accentués différemment en d’autres contextes ( [� r �hate��im] 13-23-

38 ; [m�� ne t�  bur�m� �jn] 13-24-27 ; [i �we�] 5-07-4 ; [�labura] 12-21-47 etc.). On peut donc 

présumer que c’est bien par contrainte rythmique que les accents disparaissent de [m� n� ], de 

[we], ainsi que sur la dernière syllabe de [�hate� ism]. 

 

Comme le montre ce dernier exemple, l’élision de l’accent conduit également à 

l’émergence de schémas d’accentuation originaux. Généralement, l’accent d’attaque est 

d’occurrence assez sporadique. Mais il arrive néanmoins que l’accent final disparaisse à son 

profit, créant ainsi illusoirement une classe de paroxytons ou de proparoxytons. Le tableau 2 

offre d’ailleurs quelques exemples de variations du même mot : [�dimij� ] (12-21-22) / 

[�dimi�jet] (9-14-1) ; [labu�rat] (13-23-21) / [labu�rad] (5-07-6) ; [�disk� ] (1-01-11) / [�di�sk� t] 

(13-24-123). Alors que le programme accentuel du mot hors contexte a été défini comme 

oxytonique, on doit constater la présence (au niveau phonétique) de quatre types accentuels 

(non inclus les mots à élément de tête non-accentuable, dont la réalisation est plus étroitement 

conditionnée). Ces quatre types de réalisation sont les suivants (seuls comptent ici les accents 

d’intensité, la longueur vocalique pouvant affecter telle ou telle voyelle n’interfère pas dans 

ce classement) : 

• Régulier : lorsque le mot porte l’accent sur la dernière syllabe : [am�zir], ou en 

présence de plusieurs accents, lorsque l’accent final l’emporte en perceptibilité sur l’accent 

d’attaque : [�ta�e�n�	].  
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• Irrégulier  : lorsque le mot porte l’accent sur toute autre syllabe que la dernière : 

[��� lea], ou en cas d’accents multiples, lorsque l’accent final est surpassé par celui d’une autre 

syllabe : [�r��� re�jn].  

• Harmonique : lorsque accent d’attaque et accent final ont une perceptibilité 

équivalente : [�ta��en], [��� zi�j� t], [�di�sk� t]. Seul l’accent d’attaque, en résonance avec l’accent 

final sera considéré ici, les accents majeurs en position interne ( [h��m� s�� m��], 7-11-121) 

seront analysés comme des accents de soutien. On maintiendra donc la prééminence de 

l’accent final, et le mot sera considéré comme régulier. 

• Inaccentué : lorsque bien entendu aucune syllabe n’est accentuée.  

 

Le diagramme ci-dessous montre les proportions respectives de chacun de ces types 

accentuels. Si l’oxytonie reste dominante, elle est sérieusement battue en brèche, avec 

seulement une grosse moitié des occurrences avérées (54,6 %).  

54%

18%

17%

11%

Réguliers

Harmoniques

Irréguliers

Inaccentués

 
Répartition des types accentuels (en réalisations 

 phonétiques) dans le parler de Malguénac 
 

Les mots de type harmonique apparaissent en deuxième position (17,7 %), mais ils sont 

à peine plus nombreux que les irréguliers (16,9 %), tandis qu’un mot sur dix ne reçoit plus 

aucun accent. Phénomène remarquable, les proportions entre les différents types accentuels 

varient assez significativement selon les locuteurs : 
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JoLB JnLB PBt JD MLG TB PBf PLB MT ALP MLB MLM MJLB

Inaccentués

Irréguliers

Harmoniques

Oxytons

 Variation des types accentuels selon les informateurs   
 

Cependant, il est très délicat de corréler ces variations à des critères objectifs tels que 

âge, sexe ou lieu d’origine. L’accentuation la moins régulière, si l’on définit ainsi celle qui 

comporte la plus faible proportion de mots accentués sur la finale, est présente chez JoLB. 

Bien qu’étant en tête, cette proportion n’atteint pas 40 % du total, mais il ne faut pas prendre 

les données de cet informateur trop à cheval, comme on le verra plus longuement dans la 

quatrième partie de la thèse. Son frère, PLB présente d’ailleurs un profil beaucoup plus dans 

la moyenne, en tout cas nettement plus régulier (avec presque 60 % d’oxytonie). Quant à sa 

femme, MJLB, elle fait partie du trio à l’accentuation la plus régulière, avec plus de 65 %. 

Dans le même temps, l’accentuation la plus irrégulière est celle de JnLB, ce qui pourrait 

s’expliquer par ses origines bubriates (bien que l’impression générale que donne son parler ne 

les laisse pas deviner). Mais alors, MLM aurait autant de raisons sinon davantage de présenter 

également une accentuation très irrégulière, ce qui n’est absolument pas le cas. Les tableaux 

suivants laisseraient penser que l’accentuation régulière est un peu plus nette chez les femmes 

que chez les hommes, mais avec un très faible écart ; la différence est plus prononcée pour ce 

qui regarde les accents harmoniques, qui concernerait plus les hommes et plutôt les personnes 

nées à Malguénac, mais en périphérie davantage qu’au centre de la commune ; enfin, la 

désaccentuation est assez nettement plus courante chez les personnes nées à l’extérieur de la 

commune : 

 JoLB JnLB PBt JD MLG TB PBf PLB MT ALP MJLB MLM MLB 
Réguliers 39.9 41.6 48 53.4 54.5 55.8 59.5 59.6 60.7 62.5 65.3 65.4 68.9 
Né(e) en 1921 1920 1928 1914 1920 1929 1918 1926 1914 1938 1924 1924 1923 
Homme x  x x   x x  x    

Malguénac C  S NW C W C C C  C   
Autre com.  SW        S  SW S 
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 MLB PLB MLM TB MJLB ALP PBf MT JD MLG JoLB PBt JnLB 
Irréguliers 5.5 7.7 11.5 11.9 13.7 14.2 15.3 16.1 16.9 19.8 19,9 22 29.1 
Né(e) en 1923 1926 1924 1929 1924 1938 1918 1914 1914 1920 1921 1928 1920 
Homme  x    x x  x  x x  

Malguénac  C  W C  C C NW C C S  
Autre com. S  SW   S       SW 

 
 

 ALP MJLB MLM MLB MT PBf MLG JnLB JD TB PLB PBt JoLB 
Harmoniq. 6.3 10.4 11.1 14.4 15.5 16.1 16.8 17 17.6 18.5 20.4 21 33.7 

Né(e) en 1938 1924 1924 1923 1914 1918 1920 1920 1914 1929 1926 1928 1921 
Homme x     x   x  x x x 

Malguénac  C   C C C  NW W C S C 
Autre com. S  SW S    SW      

 
 

 JoLB MT MLG PBt PBf MJLB MLB MLM JD JnLB PLB TB ALP 
Inaccent. 6.7 7.5 8.8 8.8 9 10.4 11.1 11.9 11.9 12.1 12.1 13.8 16.8 
Né(e) en 1921 1914 1920 1928 1918 1924 1923 1924 1914 1920 1926 1929 1938 
Homme x   x x    x  x  x 

Malguénac C C C S C C   NW  C W  
Autre com.       S SW  SW   S 

 

Répartition croissante (en %) des types accentuels, en regard avec l’âge, le sexe et l’origine  
géographique des informateurs (C = centre ; S = sud ; SW = sud-ouest ; W = ouest) 

 

Les hommes disposant théoriquement d’une pression pulmonaire plus élevée que les 

femmes (quoique l’âge tende à réduire la différence à peu de chose), on pourrait expliquer de 

cette façon la réalisation plus courante de l’accent d’attaque chez les hommes. Il existe 

cependant un angle d’analyse plus pertinent, qui rend compte des phénomènes dans leur 

ensemble.  
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Un accent de groupe  

Lorsque l’on observe plus finement l’environnement des occurrences à accent initial 

exclusif, il apparaît que ceux-ci sont quasi-systématiquement accompagnés d’un segment 

accentué. Accompagnés et pas seulement suivis, car il semble exister entre eux un lien de 

solidarité qui soit à l’origine du déplacement d’accent :     

������������	
����
Un dachenn vras 

 
PBt 

Une grande ferme 

8-12 
31 

 
��������������
Pemzek vlez 

 
JoLB 

Quinze ans 

12-21 
20 

 
���������������
An hani goshañ 

 
MA 
LB 

L’aînée 

9-14 
18 
 

 

��������
�����
An amzer-se 

 
PBf 

En ce temps-là 

13-23 
9 
 

 
yn �yzin a �s� ��kr  
Un uzin a sukr  

 
JoLB 

Une usine à sucre  

1-01 
13 
 

 
�������������������
Un alead sapin  

 
MLM  

Une allée de sapins  

5-08 
119 

 
 

 

Chacun de ces exemples comporte plusieurs mots, au sens qui a été retenu plus haut. 

Mais ils constituent également au plan sémantique des groupes autonomes, que l’on pourrait 

dès lors qualifier de syntagmes, mais pour lesquels on préfèrera l’appellation de groupes 

rythmiques. Du point de vue accentuel, ils se comportent à chaque fois comme une seule et 

même unité, à laquelle s’applique le programme accentuel des simples mots :  

• Accent principal sur la dernière syllabe  

• Accent d’attaque sur l’initiale, ce dernier restant moins systématique.  

Entre ces deux sommets qui ouvrent et ferment chaque groupe, les autres accents 

tendent à s’effacer, sinon en disparaissant totalement, du moins en réduisant leur 

proéminence. Comme le français (mais avec une actualisation légèrement différente), le 

breton de Malguénac est donc une langue à accent de groupes de sens.  

 

Les groupes rythmiques  

Avant d’aller plus loin, il convient de remarquer que c’est en fait chaque séquence de 

mots qui est organisée en groupes. Ceux-ci, de longueur variable, permettent de hiérarchiser 

le contenu informatif des mots eux-mêmes. Tous n’ont cependant pas le même degré de 

cohésion que les exemples proposés ci-dessus. L’extrait suivant permet ainsi de dégager six 

groupes rythmiques : 
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������������������   �!���"�������������#�������$����   ��������
��"�����
��#����
’oan-me ar goshañ euh... faote monet é touch an oc’hen… get ma zad ha g’ar jao 

 
MT 

J’étais l’aînée euh… il fallait aller conduire les bœufs… avec mon père et le cheval 

12-20 
25 
 

 

[ ����������������  �  !���"�   �����  i ���#�������$����   �������
��"   ����
��#��  ] 
 

Comme on le voit, certains groupes se réduisent à un seul mot. On remarquera 

également que d’une part, l’enchaînement rythmique ainsi obtenu est indépendant de la 

construction syntaxique (à ce sujet, cf. Rossi 1999 pp.134-137) ; d’autre part que, certains 

mots peuvent en conséquence n’appartenir à aucun groupe. Mais à ce sujet, il faut reconnaître 

qu’il n’est pas aisé de fixer avec certitude les frontières d’un groupe rythmique. Puisque 

l’accent d’attaque ne porte pas en effet sur la première syllabe du groupe, mais sur la première 

accentuable, dans quelle mesure les éléments inaccentuables /� / et /i/ ne se rattachent-ils pas 

aux groupes qu’ils précèdent ? Il y a là une part d’incertitude pour laquelle on n’entrevoit 

guère de solution.  

Du point de vue rythmique, les groupes se comportent bien de façon autonome, 

reproduisant le comportement du mot. Mais les syntagmes qui émergent ainsi se cantonnent 

au plan phonique. La congruence des mots en groupes perceptifs, qui place les syllabes 

inaccentuées sous le gouvernement de la syllabe finale, n’a pour but que de fractionner les 

énoncés pour faciliter la transmission du sens du message. Dans la mesure où la parole se 

déploie dans le temps, le contenu de l’énoncé n’est jamais présent en totalité au destinataire. 

Pour sa pleine compréhension, il doit pourtant être présent à sa conscience, donc divisé en 

petites unités aisément mémorisables à court terme. La langue écrite fournit a contrario 

l’exemple d’un dysfonctionnement de ce procédé : l’œuvre de Proust est souvent d’un abord 

difficile parce que les petites unités qui segmentent le discours (soit à l’écrit, les phrases ou 

les propositions) sont trop longues pour être facilement mémorisées. Lorsque le lecteur (ou 

l’auditeur) termine une phrase pleine de digressions, il lui faut parfois se remémorer le début 

pour bien en comprendre le fil conducteur. Cela explique l’indépendance des groupes 

rythmiques par rapport aux liens syntaxiques, qui eux organisent les éléments du discours 

selon des liens logiques mais parfois sans égard à leur ordre d’énonciation. Le groupe 

rythmique n’est donc qu’une simple association de circonstance, les mots qui le composent 

restent sécables et ne constituent pas une unité conceptuelle. Il peut donc paraître peu 

pertinent de mettre sur le même plan les groupes [���������������� ] et [������� e���	
�� ], ce 

dernier impliquant d’autres dimensions. 
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Le mot rythmique 

Les deux derniers mots qui composent [������� e���	
�� ] sont liés de façon bien plus 

étroite que ceux des simples groupes rythmiques. Ils forment quant à eux un syntagme tant sur 

les plans phonique, syntaxique et sémantique. Il y a entre eux une adjonction de concept, du 

second vers le premier, qui produit quelque chose de neuf. Ceci sans aller toutefois jusqu’à un 

degré de fusion comparable aux mots composés tels que /im�pr�� z/, puisque chacun conserve 

son identité et sa valeur sémantique propre : eux aussi restent sécables. Mais la disparition 

systématique de l’accent sur la finale du premier mot, devenue syllabe centrale, montre bien 

que sur le plan accentuel, les éléments originels se sont fondus en une seule unité plus vaste. 

A leur sujet, on parlera donc de mot rythmique. Le mot rythmique, dans son fonctionnement 

syntagmatique, c’est à dire dans son intégration aux séquences de mots, est à considérer à 

égalité avec le simple mot lexical. (Cette dernière appellation est un peu redondante, mais elle 

permet de qualifier de manière univoque le mot isolé, et assure une claire distinction entre les 

deux catégories.) La transcription des mots rythmiques doit donc en tenir compte et afficher la 

solidarité particulière des éléments qui les constituent. Les blancs typographiques étant ici 

trompeurs, le meilleur procédé paraît être l’encadrement, soit par exemple : [un �da�en �vr�� s ] 

ou [yn �yzin a �s��� kr ]. La liste suivante permet ainsi de comparer quelques groupes et mots 

rythmiques :  

Groupes rythmiques : 

[   ������  �!
������%"����&'��  ] � (13-22-11) 
 

[ ��(�$��������"�  ] � (5-08-31) 
 

[ �mar� ene� �wax ]        (1-01-9) 
 

[ ur ��� 
�������
�� e� �)  (5-08-137) 
 

[ ��
$�����*�  �
�����  ]        (13-24-132) 
 

[ ��  ����(�������   ���
��������  ]        (13-24-138) 
 

Mots rythmiques : 

[ ba yn   �yzin a �s��� kr ]      (1-01-13) 

 

[ '���� �&'���� ����
����  ]      (12-21-27) 

���
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[��  �
���* � ��*$���   �������   ��� 
��ç��������
���
���  ]     (5-08-64) 

 
[� e %���+�����   ���������   �
�����%����#�������	
�  ]      (10-18-45) 

 
[ �����������������  ����  �
�&��
���$����  ]      (5-08-119) 

 

Globalement, l’association de mots lexicaux de natures différentes : verbe et adverbe, 

verbe et substantif, substantif et adverbe… semble donc produire de simples groupes 

rythmiques. La cohésion des mots rythmiques serait en revanche atteinte lorsqu’ils mobilisent 

deux substantifs, ou un substantif et un mot de nature connexe : pronom, suffixe ou adjectif. 

On s’en tiendra à ce constat en attendant de plus amples investigations.  

 

Principes de transcription 

Les exemples ci-dessus relevaient de la phonétique. Il est une question qui devient un 

peu ardue lorsqu’on passe au plan phonologique : quel compte faut-il tenir de la réalisation 

des accents à l’intérieur des groupes ou des mots rythmiques ? Faut-il garder la trace des 

accents centraux originels ou entériner leur non-émergence phonétique, ce qui revient à la 

phonologiser ? On peut tâcher de résoudre le problème à partir d’un exemple déjà cité, la 

séquence [un �da�en �vr�� s], dont le tableau suivant résume la situation : 

Phonologie Phonétique 
 

/un °������ / 
 

> ,����� ��e�)��
,������ ��e�)�

 
/un °������ / + /�	
��� / 

 

 
> 

,������� e���	
��)�
,���%�� �e���	
��)��
,������ e��� 	
��)��

 

La transcription du mot rythmique liant les deux mots lexicaux /°d���en/ et /vr�� z/ 

devrait donc ressembler à : */un °��������	
���  /. Mais on peut se demander si une telle 

solution ne produit pas une trop grande distorsion par rapport à la réalité. L’accent d’attaque, 

qui est quasi général, reste décrit ici comme une potentialité, tandis que l’accent central 

continue à apparaître, alors qu’il est toujours masqué. Il semble donc préférable d’opter pour 

une transcription du type : /un °�������	
���  /. La situation se complique, toutefois, lorsque 

l’on augmente le nombre des syllabes, comme dans l’exemple suivant : 
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b�  i �labu%ra be r bo�s (…) 
bet é labourat ba’r Beauce. 

 
JoLB 

travailler en Beauce. 

3-04 
17 
 

 
La frontière du groupe rythmique se présentant ainsi : 
 

[b�  i �labu%ra be r bo�s       ] 

 
L’absence d’accent sur [bo�s] n’est pas une anomalie, mais s’explique par le fait que ce mot 

n’est pas en position finale, comme on le verra plus loin. Ce qu’il y a d’important, c’est que 

l’on voit ici apparaître une résurgence de l’accent final sur [�labu%ra] < /°l�bu�r�t /. Mais les 

dissyllabes peuvent aussi occasionnellement être concernés, comme le montre cet extrait : 

 
"���� �%
�������' 
Da c’hoari boulloù ALP 

Jouer aux boules 

5-08 
63 

 

 
[ t�  ���%
�������'  ] � 

 
Il peut alors être tentant de vouloir signaler tout de même par un signe quelconque la place de 

l’ancien accent, qui reste susceptible de réalisation. Le signe /°/ pourrait être réemployé, mais 

il serait pourtant préférable de maintenir une distinction avec l’accent d’attaque. D’où la 

solution d’un abaissement de /°/, sous la forme //. La hiérarchie des probabilités de réalisation 

est ainsi respectée, et l’on obtient les transcriptions suivantes : */un °����� ��	
���  / ; 

*/°��� ��� �����  / ; */� n °�� ��
 ���  /; */un °( ���� �������
  / ; */un °���� ��� � �����  /… 

Cependant, on atteint peut-être là un niveau de théorisation un peu trop élevé. Même si les 

transcriptions ne s’en trouvent pas compliquées de manière excessive, on gagnerait sans doute 

à rester fidèle autant que possible à la réalité phonétique. La résurgence de l’accent étant fort 

rare, l’utilité d’une transcription exhaustive sera la plupart du temps superflue, et il paraît 

donc plus opportun de traiter cet accent comme un accent de soutien, phénomène qui sera 

expliqué plus bas. Le choix définitif de transcription se portera donc sur les solutions des 

types suivants : /un °����� ��	
���  / ;�/� n °�ni  �u� h�� / ; /°������ �����  /; /� n °����
 ���  / ; /un 

°(���� �������
  / ; /un °������� ������  / et concernant les groupes : 

/ d�  °��%
� ������'  /���; /b� d i °l�bu%r�d  be r bo�s  /    ; / °m�r �ene� � w�h / 
 

 

 

 



Description, émergence et aspects sociolinguistiques du breton de Malguénac 

 117

Cas particuliers 

La suffixation : on désigne ainsi naturellement l’extension d’un mot donné par 

adjonction d’un segment non-autonome. Le statut de ce segment est donc ambigu, puisqu’il 

n’entre pas dans la définition du mot proposée jusqu’à maintenant. Mais par commutation, il 

est pourtant bien identifiable comme unité distincte du mot dont il constitue une expansion 

Les suffixes les plus courants sont les démonstratifs /-m�/ et /-s� /. Ce dernier est déjà apparu 

parmi les exemples cités ci-dessus, et on aura pu voir qu’il contribuait à former un mot 

rythmique avec le noyau dont il dépend (ce qui ajoute encore à la confusion quant à son 

autonomie). Ainsi, à la forme démonstrative, les mots perdent leur accent final au profit du 

suffixe : 

���"
�'�����
An traoù-se 

 
ALP 

Ces choses-là 

5-08 
85 

 

�
��	����������
Ar vugale-mañ 

 
MT 

Ces enfants 

12-20 
34 

 
 

ce qui donnera lieu aux interprétations suivantes : 

/� n °tr�'  �s�  /        ;       /� r °vu�uli  �ma / 

Il existe cependant des cas de suffixation moins explicites sur le plan morphologique, 

mais dont le comportement révèle le même type d’organisation : ainsi lorsque le pronom 

personnel sujet (variante forte) vient renforcer un morphème personnel marquant le verbe, un 

adjectif possessif ou le pronom personnel suffixé à une préposition : 

un �k� rna �ni�
hon kornad-ni 

 
JoLB 

notre coin 

1-01 
26 

 

����" 
���
����&��� ? 
Petra ‘raent-gi ? 

 
JoLB 

Qu’est-ce qu’ils faisaient ? 

1-01 
3 

 
  

ar n �dr�  �� n$��j �me  �
Ar-un-dro genin-me 

 
MJLB 

Avec moi 

3-04 
16 

 

���'���  �ni�
Ni ‘wele-ni 

 
MLM 

On voyait 

5-08 
128 

 
 

Soit les transcriptions : 

/un °k�rn�d  �ni /   ;   /�r un �dro �� n$�n �me /   ;   /���"
� �°
�� ��&��? /31   ;   /�� �°'���  �ni / 

 

Les cas irréguliers que l’on peut rencontrer, où la suffixation ne semble pas fonctionner 

au plan rythmique, s’expliquent souvent par la simple application des principes antérieurs : 

a m�  �ja m�  d�  �so���
Ha me ‘ya-me da son 

 
JoLB 

Et je vais jouer 

1-01 
24 

 

�������'�������
���
Me ‘gave-me brav 

 
TB 

Je trouvais beau 

13-24 
145 

 
 

                                                           
31 L’accent d’attaque irrégulier de [�p�� tra] sera discuté plus loin. 
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Si l’accent apparaît ici sur les éléments de tête et non sur les suffixes, c’est parce que 

l’ économie accentuelle au niveau du groupe l’exige : le suffixe perd l’accent au profit de son 

noyau car ce dernier reçoit l’accent d’attaque. Le principe d’harmonisation au sein du groupe, 

qui commande la neutralisation des accents internes fait ensuite le reste : 

/ � m �  °j�  me d�  �so� /  / ��  °���'� ��� ���
�'  / 

 

Mais d’autres exceptions peuvent semer le doute quant à la régularité de la suffixation :  

'������������
���"   ��
‘vezen-me berped…  

 
JnLB 

J’étais toujours…  

12-21 
14 
 

 
'�������������"�����$��
‘vezemp-ni koutant heñ… 

 
TB 

On était contents hein… 

13-24 
147 

 

 
 

Ces deux exemples demandent cependant une étude attentive. Outre que la syllabe 

accentuée y apparaît après une syllabe inaccentuable : /'�� z� n me …/ ; /'�� z� m ni …/, on 

notera également que l’absence d’accentuation sur la syllabe finale la laisse comme en 

suspens, ce qui en fait, lui enlève la possibilité d’être effectivement la finale. Avant de 

proposer une analyse, il faut d’abord poser quelques nouveaux principes. 

 

Imbrication des groupes rythmiques : pour des raisons de clarté, cette présentation 

privilégiait autant que possible jusqu’à présent des situations assez simples, dans lesquelles 

les groupes rythmiques se succédaient de façon linéaire : 

��������+����������
��"+���$��
Hennezh a gomza mat breton heñ… 

 
PBf 

Celui-là parle bien breton hein… 

13-23 
5 
 

 
 /  ����� � �  ��+��� ������   �
��"+ � $�  / 

 

 
�� %��
������#�
��
$�����������!��"���
Gober hon jardrin êl ma faot. 

 
MLG 

Faire notre jardin comme il faut. 

9-14 
6 
 

 

/  ��%��
  � ���� °#�
��
$�� � � �������!��" � / 
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Si ce type de combinaison semble nettement majoritaire, la réalité est parfois plus 

tortueuse et montre ainsi des groupes rythmiques enchâssés les uns dans les autres. On en 

trouvera des exemples dans les trois extraits suivants : 
 

%��� p�  be r �bo�z '��� b �  i �labu%ra be r bo�s �s$-  vle�ad b�� nek a we�…  
‘on bet ba’r Beauce ivez, bet é labourat ba’r Beauce, seizh vlezad bennak a oa…  

 
JoLB 

J’ai aussi été travailler en Beauce, travailler en Beauce, sept ans, et il y avait… 

3-04 
17 
 

 
��������-����
��������� � 
����
��
M’o dalc’he rac’h-bezh ba’n ur c’horn 

 
JnLB 

Je les maintenais toutes dans un coin 

12-21 
20 
 

 
me �l��r �  wi p�  ' e p�  ���%ri� r b��� et �  �nu�s� n a…�� erd� m �c� t    
met lâret ‘oa bet ‘vehe bet  arriv ar Boched an noz-sen ha… ‘gredemp ket. 

 
MJ 
LB 

mais on nous avait dit, que les Boches seraient arrivés ce soir-là… et on n’y croyait pas. 

3-04 
15 
 

 
Lesquels seront analysés respectivement comme suit : 

 

/  %+� p�d be r �bo�s '�  b� d i °l�bu%r�d  be r bo�s °s� h vle��d  b��ne�  � �  we� / 
      � � �

 

/ ��� °������  °
����  ������
����
�  � / 
   � � �

 

 / m�  ��°l �� r� d we p�d 'e  p�d °��%ri'  � r b���ed � � � n �no�z� s� n �� °�r � d� m �c� d� / 
   � � � � � �

�

Le premier exemple reprend un schéma qui a déjà été rencontré, puisque la partie 

imbriquée constitue un mot rythmique au sein de l’ensemble plus vaste qu’est le groupe. Le 

deuxième offre une situation nouvelle, puisque c’est un groupe rythmique qui cette fois se 

voit inséré au sein d’un autre groupe plus étendu. Hormis la nature des éléments enchâssés, le 

cas de figure n’est cependant pas si différent du précédent. Le troisième présente deux 

originalités : d’abord le caractère non-suffixé du démonstratif /s� n/, qui de ce fait n’attire pas 

à lui l’accent ; ensuite on aura observé que l’élément de tête du groupe englobant est un 

participe passé, ce qui méritera plus loin quelques commentaires. Pour le moment, on notera 

surtout que l’imbrication des groupes se fait en conservant à l’ensemble une certaine sobriété. 

Là où la syntaxe permet de distinguer plusieurs groupes imbriqués au sein d’un autre, il ne 

semble pas que les enchâssements rythmiques soient possibles au-delà d’un double niveau 

comparable à ce qu’offrirait l’abstraction suivante : 
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*/ XX  XXX XXXX XXXXX  XXXX �  / 
   � � � �

   � � � �

�

Les deux cas discutés plus haut, où la suffixation des pronoms personnels ne semblait 

pas fonctionner doivent donc s’analyser de la même façon : les éléments suffixés ne reçoivent 

pas d’accent parce qu’ils se trouvent en position centrale par rapport à un groupe, comme on 

le voit sur les schémas suivants : 

/  '�� z� n�me °b� r�p� d  / 
      

 

/  '�� z� m ni °ku�t��t  $� / 
       

 

Les participes passés sont régulièrement un point d’exception dans les présentations 

des parlers bretons oxytoniques, qui identifient là la seule catégorie de paroxytons. Bien que 

la situation m’apparaissait un peu confuse, je me suis longtemps rangé derrière l’autorité de P. 

Rolland, qui les indiquait comme toujours accentués sur la pénultième, hormis dans le sud-est 

de sa zone d’enquête (1994 t. I, p.323). Car il est indéniable en effet que les participes passés 

fournissent les illustrations les plus abondantes de l’accent pénultième dans le breton de 

Malguénac, comme le montrent ces extraits :  
 

�������� ��� � ������ � ��
��&��
����
Ha neuze e oa chomet er gêr 

 
MJ 
LB 

Et alors elle était restée à la maison 

7-11 
62 
 

 
���*������'����+����
Peus ket klevet komz ? 

 
TB 

Tu n’as pas entendu dire ? 

13-24 
126 

 

 
�$����+�����������
�����"�+���������������������
��"�������   �
Beñ pozet oa bet ur question dezhi, ha oa bet lâret dezhi euh… 

 
VC 

Ben on lui avait posé une question, et on lui avait dit euh… 

4-05 
59 
 

 
'������������
���"   ������"�����"(����"��
�������
��   �
‘vezen-me berped… plaset un tu an tu ‘rall alors euh… 

 
JnLB 

J’étais toujours… placée ici ou là alors… 

12-21 
14 
 

 
+�������"�����
���
���'"�
Oan kaset da oarn ar saout 

 
JnLB 

J’ai été envoyée garder les vaches 

12-21 
20 
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Je n’avais donc pas cru bon d’explorer la question plus avant dans ma maîtrise. 

Néanmoins des doutes subsistaient, alimentés par ce que j’entendais dans le contexte familial, 

puis renforcés plus tard par l’observation du corpus : 
 

������%*����
�"�
Peus eñ kemeret. 

 
MJLB 

Tu l’as pris. 
 

����������������$�����
Komañset get an oc’hen 

 
JD 

Commencé avec les bœufs 

13-22 
7 
 

 
Dans l’un et l’autre cas, la place de l’accent principal ne fait aucun doute, et exclut sans 

ambages une accentuation pénultième. En fait, si l’on y regarde de près, on constatera que les 

participes passés se conforment en tout point aux principes de répartition de l’accent par 

groupes rythmiques. Ce que montre l’analyse des exemples précédents :  

 
 / ��  ������  ����  °����� ��
��&�
� / 

 
 /  ��� ��*��  °���'�� ���+�  / 

 
 / �$�  °�+��� ��� �����   �
�°���"�+ ��  �����   ���� ����  °���
�� ������   �   �/ 

   �  �  �   �

 
/ '�����  �� � °��
���" � � °����� � ����"( ����"( ���
� �� � � ����
  � … / 

  � � � � � � � � �

 
/  ����� °���� � "�����
� ��
���'" � � /�

� � � � �

 

Nombreux sont donc, a contrario, les participes passés à accent final, lorsque la 

composition des séquences le commande : 
 

�
��������'����%����
�����"��	������
$�����
���� � .   �
Ar luzinioù ‘deus modernizet evit seriñ ar laezh… 

 
PLB 

Les usines ont modernisé la collecte du lait… 

10-18 
48 
 

 
���������
�	�����
   �����&����� ��
�
Ya, desket ar vicher, ba Gemene 

 
PBg 

Oui, j’ai appris le métier… à Guémené 

12-21 
59 
 

 
������	������
�"   ��
Penaos vez lâret… 

 
MLM  

Comment on dit… 

5-08 
66 
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a�  ��� ze on ��� m� t b�� r� & � …  
Hag aze on chomet betek eu… 

 
JoLB 

Et je suis resté là jusqu’à euh… 

3-04 
17 
 

 
������������� ��������"��   ��
Ar blouzeg oa kouezhet e… 

 
VC 

Le tas de paille était tombé à… 

4-05 
40 
 

 

 

Sans nul doute, l’insistance régulièrement apportée à une accentuation pénultième des 

participes passés est-elle due à leurs techniques de recueil. Les enquêtes dialectologiques sur 

le breton, depuis l’ALBB de P. Le Roux ont essentiellement été conduites en français. Or,  la 

fréquente homophonie, en français, entre participe et infinitif, ou le caractère peu explicite des 

terminologies grammaticales pour des locuteurs empiriques implique une certaine adaptation 

de la part de l’enquêteur. Pour obtenir un participe passé, il se verra généralement amené à 

formuler une question plus générale, qui appelle donc une réponse plus longue, susceptible de 

biaiser le résultat. Concrètement, à la question : Comment dit-on « mangé » et  « vu » ? posée 

oralement, il risque d’obtenir dans le premier cas l’infinitif, et dans le deuxième de rester 

incompris. Ce qui l’obligera, pour dissiper toute équivoque, à la formuler : Comment dit-on 

« j’ai mangé » et « j’ai vu » ? Ce qui dans le breton de Malguénac, donnera lieu à des 

formulations du type [�dj� b�  �m� s] et [�&'�l �  �m� s]. Effectivement, les participes passés sont 

dans les deux cas accentués sur la pénultième. Mais il manque à cette analyse, pour être juste, 

une théorie de la répartition accentuelle à laquelle je m’emploie ici. En l’occurrence, selon 

mon modèle explicatif, les deux réponses forment des groupes rythmiques autonomes, et 

l’accent perceptible sur la première syllabe de chacun d’eux n’est rien d’autre qu’un accent 

d’attaque.   
 

Les phrases négatives présentent une particularité assez originale, que j’ai d’ailleurs 

mis un certain temps à saisir pleinement. D’un point de vue théorique, la négation s’exprime 

comme ailleurs par un double morphème /n� (…) �c� d/, encadrant le verbe. Dans la réalité 

cependant, le premier élément est très rarement réalisé (moins de 12 % des phrases négatives 

du corpus, probablement pour des raisons de débit, cf. Dressler 1974). Ce /n�/ n’apparaît la 

plupart du temps que lorsque le verbe commence par un /h-/ : [��������*�"������" ]32, on ne 

pouvait pas aller (13-24-27), ou par une voyelle. Auquel cas, c’est une variante /n�d/ qui 

                                                           
32 Le matériau phonétique reproduit ici doit s’analyser phonologiquement en /n�  h� l� m �c� t/. 
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prévaut, mais elle-même se réduit généralement à un simple /d-/ proclitique33 : 

[��� �*���
��"+�� ], c’est pas du breton (5-08-7). La négation peut donc très bien être exprimée 

par le seul /�c� d/. 

 

Cet élément /�c� d/ et le verbe dont il marque la forme négative constituent bien sûr un 

groupe accentuel autant que sémantique. D’où il s’ensuit que l’accent l’affecte, puisqu’il clôt 

le groupe, au détriment du verbe même qui ne reçoit plus qu’un éventuel accent d’attaque :  
 

�/�'����*�"�
‘glevamp ket… 

 
MJ 
LB 

On n’entend pas… 

7-11 
5 
 

 

�� �����*����
’oulant ket,  

 
PBt 

ils ne veulent pas,  

8-12 
10 
 

 
 

En cas de suffixation, par un pronom ou un adverbe, les mêmes règles prévalant 

toujours, /�c� d/ se voit naturellement désaccentué :   

�����*������
‘ouian ket-me…  

 
ALP 

je sais pas… 

5-08 
3 
 

 

�+������*���*$�� �    ��
‘gomzamp ket ken… 

 
ALP 

on parle plus… 

5-08 
13 
 

 
 

L’expansion du groupe verbal provoque également le même effet, dans la mesure où 

malgré la présence de plusieurs groupes syntaxiques, sur le plan accentuel, on a bien la 

persistance d’un seul et même groupe : 

������*��%
���
‘ouian ket re,  

 
JD 

je sais pas trop,  

13-22 
20 
 

 
��0�*����+���
‘ouia ket komz. 

 
TB 

elle ne sait pas le parler. 

13-24 
95 
 

 
 

                                                           
33 Cette tournure est générale et n’a pas de valeur emphatique dans le parler de Malguénac contrairement à 

d’autres parlers qui opposeraient des formes du type [n�  �de �c� t] à un plus faible [ne �c� t] (selon A. Boché, cité 
par Favereau 1997, § 490). 
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%!�
����*��������� � 
�
’fermen ket ma dor 

 
MLG 

je fermais pas ma porte 

9-14 
12 
 

 

Cependant, lorsque l’expansion du groupe verbal prend une certaine ampleur, il peut 

devenir nécessaire de diviser la séquence en plusieurs groupes accentuels. Les exemples ci-

dessous montrent plusieurs cas de figure, illustrant des expansions de diverse nature : 
 

Groupe nominal : 
 

���������*�����
�����   ��
eñ ‘ouie ket an dra-se… 

 
SC 

Il ne savait pas ça…  

4-05 
45 
 

 

 

������*���
�������
�����"�
‘devoa ket ur yoc’h argant 

 
MT 

Ils n’avaient pas beaucoup d’argent  

12-20 
33 
 

 
 

����+������*�����
(��
ma gomza ket o zud 

 
MLM  

si leurs parents ne parlent pas 

5-08 
98 
 

 
Verbe (infiniftif) : 

 

��������*���+����
��
n’hellant ket kompren… 

 
JnLB 

ils ne peuvent pas comprendre… 

12-21 
4 
 

 

 

�������*�"�������"��
N’hellemp ket monet da 

 
TB 

On ne pouvait pas aller  

13-24 
27 
 

 
 

�������������*�������
ma mamm c’houle ket 

 
MT 

ma mère voulait pas 

12-20 
14 
 

 
Adverbe : 

 

�+�������*��"
����"�
‘gomzamp ket troa-set 

 
ALP 

on parle pas assez 

5-08 
89 
 

 
 


����'$�����������*��"
���$��
‘re yaouank ‘choment ket dre-mañ 

 
TB 

les jeunes restaient pas ici 

13-24 
71 
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Pronom relatif + subordonnée : 
 

�������*������+��
‘ouian ket penaos 

 
TB 

Je ne sais pas comment 

13-24 
41 
 

 
 

��%����*�����"
�������
�"�
‘ouian ket petra lâret. 

 
VC 

Je ne sais pas quoi dire. 

4-05 
1 
 

 

Conjonction + subordonnée :  
 

������*�"��������
‘ouian ket ket ma doa 

 
PBt 

je sais pas s’il y a  

8-12 
12 
 

 
 

Il serait trop long de détailler l’analyse en groupes pour chaque phrase. Il suffit de dire 

qu’à chaque fois, l’accent portant sur /�c� d/ indique la frontière entre les groupes, comme dans 

le schéma suivant, adapté de l’un des exemples ci-dessus : 

[������*���
�������
�����" ] 

/ ���� ��*��   �
�°��� ��
����"  / 
 

Ces exemples sont sommes toutes assez simples à expliquer. Ils illustrent une fois de 

plus et tout simplement ce qui a été exposé plus haut. 
 

Pourtant, on rencontre un certain nombre de cas désorientant. Ceux-ci relèvent a priori  

des mêmes types de construction, et devraient donc se soumettre aux règles générales comme 

plus haut. Mais inexplicablement, l’accent y affecte cette fois la dernière syllabe du verbe et 

délaisse le /�c� t/, plaçant de ce fait ce dernier hors groupe accentuel. La liste non-exhaustive  

d’exemples suivants en apporte l’illustration en soulignant les différents types d’expansion :  
 

Adjectif (et adjectif verbal) : 
 

���'�����*����������
ne vehen ket koupapl 

 
TB 

je ne serais pas capable 

13-24 
110 

 
 

'��� ��*�����%�������'��
’veze ket lakaet div wezh 

 
MLM  

on ne servait pas deux fois 

5-08 
128 

 
 

'������*��������
‘vezemp ket paeet 

 
MT 

on n’était pas payés 

12-20 
33 
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Verbe (infiniftif) : 
 

a n �� l� m c�  m�� ne t��
Ha n’hellemp ket monet da 

 
JoLB 

Et on ne pouvait pas aller 

1-01 
16 

 
 


������*�������
�
‘rikehemp ket gober, 

 
PBt 

on ne devrait pas, 

8-12 
35 

 
 

��������*������
��� � ��
��"+���
‘ouian ket lâret en breton 

 
MLG 

je sais pas dire en breton 

9-14 
18 

  
Adverbe : 

 

�"
������*��!�������������
‘atrapamb ket fonnabl anezhe 

 
ALP 

on les attrape pas vite 

5-08 
85 

 
 

'������*��%#�������"
��
‘welemp ket james netra 

 
MT 

on ne voyait jamais rien 

12-20  
53 

 
 
 

Pronom relatif + subordonnée : 
 

�������*������������ � �
‘ouian ket penaos e oa, 

 
PBt 

je sais pas comment c’était, 

8-12 
22 

 
 

������*�����"
���������
�����"$����
‘ouian ket petra ‘zo bet gwraet din ! 

 
JnLB 

Je sais pas ce qu’on m’a fait ! 

12-21 
70 

 
 
 

Conjonction + subordonnée : 
 

��������*�����$���
���
� ç��
ha ‘oulant ket m’hay ar merc’hed 

 
PB 

ne veulent pas que les filles aillent 

8-12 
10 

 
 

�������*�����%
����*�����
‘ouian ket ma rant ken… 

 
TB 

je sais pas s’ils font encore… 

12-21 
9 
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Partant, l’organisation en groupes accentuels semble donc se répartir selon deux 

schèmes bien déterminés : 

Schème n°1 : / ������� ��*��   ������  ���    / (13-24-27) 
 

Schème n°2 : /  �  �  �����  c� d ������  ���    / (1-01-16) 
 

Au vu de leurs occurrences dans le corpus, les deux schèmes semblent à peu près aussi 

courants l’un que l’autre. Tous les locuteurs ayant une bonne pratique de la langue les 

emploient et les font alterner sans problème. En revanche, il y aurait chez la génération des 

terminal speakers une tendance à réaliser préférentiellement le schème n°1. J’ai pu en 

particulier m’en apercevoir lorsqu’une locutrice ayant ce profil, à qui je demandais des 

précisions m’a restitué sous la forme n° 1 une séquence accentuée originellement sous la 

forme n°2 par une autre informatrice, son aînée de quelques décennies. Ce qui est peu 

surprenant, puisque ce schème n°1 est à la fois le plus attendu et le plus conforme à la logique 

du français, seule langue bien maîtrisée par les jeunes générations et qui découpe également 

les groupes de souffle en fonction de leur congruence sémantique. 

Mais puisque c’est justement cette congruence sémantique qui préside à l’organisation 

des groupes accentuels dans le breton de Malguénac, le problème de la désaccentuation de 

/�c� d/ n’en est que plus épineux. En fait, il est possible qu’elle reflète un état ancien de la 

langue. L’expression de la négation par /�c� d/ est en effet une évolution relativement récente. 

Le vieux-breton l’exprimait uniquement par le premier élément, noté ne, ni, nit (Fleuriot 1964 

b, § 126 & 182) et dont /n�/ et /n�d/ sont la continuation directe. Le /�c� d/ apparaît dans la 

période du moyen-breton, c’est à dire entre la fin du Moyen Age et les débuts des temps 

modernes. Mais encore faut-il préciser qu’il n’a pas dès cette époque un sens négatif, mais 

plutôt de renforcement de l’expression (indeed, Hemon 1975, § 185). Or, ce que montre le 

schème n°2, c’est que la langue continue à fonctionner conformément à la syntaxe ancienne, 

comme si le /�c� d/ n’existait pas. 

 

Les accents de soutien et les accents irréguliers : Bien que les principes énumérés 

jusqu’à présent permettent d’expliquer la quasi-totalité des énoncés du corpus, quelques 

irrégularités viennent néanmoins éprouver la règle. On a déjà évoqué plus haut le cas des 

accents de soutien. Par là se trouvent désignés des accents supplémentaires en position 

interne, qui viennent meubler un trop long vide entre les deux sommets accentuels d’un 
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groupe rythmique. L’accent d’attaque apparaissant de façon plus sporadique que l’accent 

final, il peut même arriver que le premier soit éclipsé par un accent de soutien : 
 


�%	��+�����"��1�� ? 
Revelhonet mat c’hweus ? 

 
MLM  

Tu as bien réveillonné ? 

5-08 
4 
 

 

Cet exemple résulte donc d’une simple contrainte distributionnelle : la réalisation du 

seul accent d’attaque en écho à l’accent final de groupe aurait laissé un trou de quatre syllabes 

inaccentuées. La chose est possible, et même pour des séquences plus longues, comme on l’a 

déjà vu. Elle n’est pas habituelle toutefois, puisque généralement, le corpus montre une 

alternance entre deux à trois syllabes inaccentuées et une accentuée. D’où une réaction en 

chaîne : la nature ayant horreur du vide, un accent de soutien se glisse dans la chaîne parlée ; 

cet accent de soutien aurait pu être mieux placé, en apparaissant au milieu du groupe, et en 

étant coordonné à l’accent d’attaque : *[°
�	���+�����"��1�) . Mais, outre que cette 

configuration est moins économique que l’occurrence effective, l’accent d’attaque est ici 

superflu pour marquer la frontière du groupe de sens, puisque le groupe est seul dans 

l’énoncé. Dès lors, l’accent de soutien peut se répartir librement, sans égard à celui-ci. On 

peut réunir d’autres exemples du même type : 
 

ko���pern�  �' ez br�� ma� ?  
Komprenet c’hweus bremañ ?  

 
MJLB  

Vous avez compris maintenant ? 

3-04 
16 
 

 
� o���perne �mat ��� te� �tu�t   
‘gomprene mat gete, tout.  

 
JoLB 

On comprenait bien, tout. 

1-01 
25 
 

 
������%�+�����
�����*�"�
A dam, ‘gomprenant ket ! 

 
JnLB 

Ah, dame, ils ne comprennent pas ! 

12-21 
2 
 

 
�+�����
�����*�"�����
‘gomprenant ket, nann… 

 
TB 

Ils ne comprennent pas, non… 

12-21 
3 
 

 
���������   ������
�����"��
����   ��
Aze ‘deus… modernizet rac’h-a-bezh ba… 

 
PLB 

C’est là qu’elles ont… modernisé tout à… 

10-18 
48 
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����
�+���
���+���2'�
D’ober operasionioù 

 
PBg 

Faire des opérations 

12-21 
52 
 

 
a �&�men de%part�� m��� �  we� 
a gement departamant a oa. 

 
JoLB 

De tous les départements. 

1-01 
20 
 

 
� ���%��
���+����
an akordeoñ 

 
JoLB 

L’accordéon 

3-04 
20 
 

 
Ceux-ci renferment pourtant une petite particularité : l’accent de soutien apparaît 

toujours sur une syllabe commençant par une occlusive. Il n’est donc pas exclu que ce soit 

précisément l’occlusion de l’appareil phonatoire, et le surcroît d’énergie qu’elle occasionne 

qui soit à l’origine d’une réalisation préférentielle de l’accent sur ces syllabes. On pourrait à la 

limite être tenté de supposer un schéma accentuel spécifique, à la manière de ce qui s’observe 

dans les parlers à accent libre. Mais d’autres exemples montrent les mêmes termes accentués 

différemment, de façon beaucoup plus prédictible, ce qui exclut cette option : 
 

me ni �� o��per�ne m��� tr�� 
Met ni ‘gomprene memestra. 

 
JoLB 

Mais on comprenait quand même ! 

1-01 
24 
 

 
"���
����������+����
�������
Tout-rac’h-a-bezh a gomprena, met… 

 
ALP 

Tous comprennent, mais… 

5-08 
15 
 

 
�
��������'����%����
�����"��
Ar luzinioù ‘deus modernizet… 

 
PLB 

Les usines ont modernisé… 

10-18 
48 
 

 
Les véritables irrégularités sont très peu nombreuses. On dénombre ainsi moins d’une 

trentaine de mots théoriquement inaccentuables tels que : /p�/ ; /�r/ ; /d�/ ; /m �/ ; /i/ ; /k� r/… 

ou les segments initiaux de /p��tr� / ; /�� dr� �/ ; /d��hon/ ; /dri�m� /, qui exceptionnellement 

reçoivent tout de même un accent. Rapporté au nombre de mots effectivement inaccentués 

(4.601), ces irrégularités ne dépassent donc pas 0,58 % de leur catégorie. Et encore faut-il 

préciser que ces occurrences surviennent dans des conditions précises : à l’occasion  d’une 

hésitation ou d’une digression. Hésitation qui peut ainsi amputer un groupe rythmique, et 

placer de ce fait une syllabe inaccentuable en position finale. Ce qui peut avoir pour résultat 

de faire apparaître artificiellement un accent sur elle : 
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���� �����   ����"'�
����� ? 
a oa ba… Moustoerlann ? 

 
JnLB 

qui était à… Moustoirlan ? 

12-21 
49 
 

 
�(
�����$�����   ������
3�������$�����������������
Sur-aset heñ kar… un dra ‘zo heñ ba’n achimant… 

 
PBt 

Bien sûr hein, car… il y a une chose, à la fin… 

8-12 
35 
 

 
���"�����������*���+����+��������"� �������������� ��
���'������%&'�
��$�����
Betek pemzek kilo amonenn geti, get he… baner evit o gwerzhiñ 

 
PBt 

Jusqu’à quinze kilos de beurre, dans son… panier, pour les vendre 

8-12 
18 
 

 
������ � ���
��&� �
����"��   ����"��   ���"����������
����'��
Daet ‘oa d’ar gêr get he… get he… get he boucle-d’oreilleoù 

 
TB 

Elle était rentrée avec ses… avec ses… avec ses boucles d’oreilles 

13-24 
128 

 

 

Ce dernier exemple montre d’ailleurs que lorsque le groupe rythmique est normalement 

complété, l’accent indu disparaît et se redéploie de manière classique.  

Plus subtilement, les exemples ci-dessous montrent un locuteur au moment où il se 

reprend, ou donne une nouvelle orientation à son discours. L’hésitation du locuteur ne coupe 

donc pas un groupe rythmique, mais le précède. L’accent affecte alors la première syllabe du 

groupe de sens (comme d’habitude, en somme, n’était le caractère en principe inaccentuable 

de la syllabe émergente). Par ce moyen, le locuteur signale qu’il appelle toute l’attention sur 

ce qu’il va dire, en marquant un contraste avec ce qui précédait : 
 

������'� � ���������!������������
Ha pa veze gwraet ar feskenn neuze 

 
TB 

Et quand la gerbe était faite alors… 

13-24 
34 
 

 
�+���
���
� ç�"�'����
���"�������"��   ���
�	���2��
Bon, ar merc’hed veze ret dezhe monet  euh… àr ar vanneuse… 

 
TB 

Bon, les filles devaient aller euh… sur la vanneuse… 

13-24 
58 
 

 
���������   ������ � ��������������'������
������   ��
ma ‘oant euh… ma devoa desket mat ‘vit gober skol… 

 
PBt 

s’ils étaient… s’il avait bien appris à faire l’école… 

8-12 
4 
 

 
���
���
���'�� ��*����� �����������"   ������
������   �
Ha remorkoù oa ket aes da gavout… kar dre-mañ… 

 
PBf 

Et il n’était pas facile de trouver des remorques… car par ici… 

13-23 
21 
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C’est un procédé d’emphase parfaitement analogue, mais plus affirmé encore, qui 

explique les exemples suivants. Cette fois la volonté de soulignement renforce tellement 

l’accent d’attaque que relativement, celui-ci fait disparaître complètement l’accent final : 
 


�� ��������������%���"��������	�
��������
 � �� �"������
re Seglian memp yae da skol Vargeneg… zaent du-mañ. 

 
JD 

de Séglien même qui allaient à l’école de Malguénac… qui venaient ici. 

13-22 
29 
 

 
������+����
�   ������0�*����+���
Hi kompren… met ‘ouia ket komz. 

 
TB 

Elle comprend… mais elle ne sait pas parler. 

13-24 
95 
 

 

��
���!
������
��+���!�
�   �����"��   �
Ar re’rall frame àrnoñ farse… Ha toue… 

 
JoLB 

Les autres lui marchaient dessus pardi… Et bon Dieu… 

7-11 
121 

 

 
�'��%������������"���	��
���"����$�������������������#���
C’hweus ket met monet da Velrand, ha beñ an accent a chañj euh… 

 
PBt 

Tu n’as qu’à aller à Melrand, et ben l’accent change euh… 

8-12 
36 
 

 
�
�������
�"+�����������
��"'������������������%��   ��
Ur memp breton eo ma karit-c’hwi met an accent a zo… 

 
PBt 

C’est un seul breton si tu veux, mais l’accent est… 

8-12 
37 
 

 

Les deux derniers exemples montrent le locuteur aux limites de ce qu’il est capable 

d’expliquer (les différences entre parlers bretons). Les mots bretons ne lui suffisant pas, il 

emprunte au français (accent), mais place le terme en exergue par une accentuation 

irrégulière. Si l’on s’étend à d’autres circonstances, où les mots ne suffisent plus, et où 

l’émotion domine l’expression, on pense à la colère et au domaine des insultes et jurons. Des 

observations seraient nécessaires pour étayer ce jugement, mais il semble bien qu’en effet, 

ceux-ci apparaissent fréquemment accentués irrégulièrement (cf. supra extrait 7-11-121). 

  

La longueur secondaire attire-t-elle l’accent ? 

L’organisation de l’accentuation décrite ici montre donc une grammaire accentuelle à la 

fois très simple, très cohérente et très régulière. S’il existe quelques zones d’instabilité, celles-

ci sont bien circonscrites et se laissent aisément décrypter. Mais un autre facteur potentiel 

d’instabilité mérite d’être examiné : la longueur secondaire. Ainsi qu’il a déjà été mentionné, 

Rolland indique dans l’ALRP que l’accent tendra (…) à porter sur la voyelle longue (1994 

t.II p.323). Ce qui ne cadre guère avec nos conclusions, mais peut s’expliquer par l’absence 

d’identification de l’accent et du découpage en groupes rythmiques. Cependant, le corpus 
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montre bien quelques occurrences accentuelles inhabituelles, où la longueur secondaire paraît 

avoir attiré à elle un accent qui aurait dû affecter une syllabe voisine : 
 

���"���
��'��%������
Ektarioù maiz 

 
PLB 

Des hectares de maïs 

10-18 
50 
 

 
�"(����������'����*�"��
Tud hag anaven ket 

 
JnLB 

Des gens que je ne connaissais pas 

12-21 
20 
 

 
�����'����'����   � ? 
Anavet c’hweus P. ? MT  

Tu as connu P. ? 

12-20 
54 
 

 
�   �������������'�"���   ���
a… zo bet desavet get… 

 
PBt 

qui… a été élevée par… 

8-12 
40 
 

 

Toutefois, l’examen de l’exceptionnalité de ces exemples ne fait pas long feu. Seul le 

premier est remarquable, et montre effectivement ce qui semble être un phénomène 

d’attraction de l’accent sur la pénultième. Mais si la réalisation d’un accent a peut-être ici été 

favorisée par la perceptibilité déjà notable de la voyelle, il s’agit simplement d’un accent de 

soutien (cf. supra), puisque l’accent principal affecte toujours la syllabe finale. Les autres 

extraits, notamment le cas récurent de [a�n��'� ] et de ses variantes, ne sont troublants qu’au 

premier abord, dans la mesure où l’accent d’attaque ne met pas en relief la première syllabe 

d’un mot, mais la deuxième. Mais cette particularité s’explique très simplement par le fait que 

le segment initial de ces mots est inaccentuable (cf. supra). La longueur secondaire qui 

caractérise la syllabe suivante peut alors effectivement faciliter un report de l’intensité (celle 

de l’accent d’attaque) sur cette même syllabe. Pour se convaincre qu’il ne s’agit là que d’une 

distribution de circonstance, sans fondement phonologique, il suffit de relever l’extrait 

contradictoire suivant : 

�����(������������' � ��� ���� ç����
An dud ‘n em anave euh… muioc’h 

 
PLB 

Les gens se connaissaient euh… davantage 

10-18 
60 
 

 

La syllabe inaccentuable porte ici un accent irrégulier d’emphase, ce qui a pour 

conséquence de faire disparaître l’accent sur la deuxième syllabe. Paradoxalement, c’est donc 

cette irrégularité initiale qui fait rentrer le mot dans le moule de l’accentuation régulière : 

accent final + accent d’attaque à l’initiale.  
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En réalité, la longueur secondaire n’altère donc en rien le mécanisme de distribution des 

accents. Impuissante à éclipser l’accent final, elle n’est pas davantage en mesure ni d’attirer à 

elle l’accent d’attaque (par glissement à l’intérieur du mot), ni de favoriser son émergence. 

Les trois réalisations possibles de l’accent d’attaque demeurent donc inchangées, avec ou sans 

longueur secondaire :  
 

Accent d’attaque sur mot lexical : 

�
����������
��
ur skolaer  

 
PBt 

Un instituteur  

8-12 
4 
 

 
��������' ��������
Me ‘gave, pa oan 

 
MLG 

Je trouvais, quand j’y étais 

9-14 
12 
 

 
 

Accent d’attaque sur mot ou groupe rythmique :   
 

��"
��!�"�������������������'��� ? 
Petra faota deoc’h kaout a nevez ? ALP 

Qu’est-ce que tu veux entendre de neuf ? 

5-08 
3 
 

  
�������'�������������+������
Ma {k}avent mat ho amonenn 

 
PBt 

S’ils appréciaient ton beurre 

8-12 
18 
 

 
 

Absence d’accent d’attaque : 
 

���%����"(���������
‘omp-ni tud abil 

 
MLM  

nous sommes… des gens intelligents 

5-08 
14 
 

 
�������+��������������
a Galon-gouiañv.  

 
MLB  

de novembre 

5-07 
2 
 

 
����*���*�����������"����%�����������#������������������
N’hell ket ken palat, ha ‘m eus ket james palet kalz. 

 
MLG 

Il ne peut plus biner, et moi, je n’ai jamais beaucoup biné. 

9-14 
7 
 

 

 

Remarque finale sur l’accent 

Pour être complet quant aux conditions d’émergence de l’accent d’attaque, il faut enfin 

ajouter un élément qui relève de mon intuition de locuteur, mais qui me paraît relativement 

difficile à tester de façon rigoureuse. Il a déjà été expliqué que l’accent d’attaque sert en 
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quelque sorte à mettre en exergue un terme sur lequel on veut insister, d’où son irrégularité, 

ainsi que sa fréquence plus affirmée dans les expressions émotives. Il me semble également 

que l’accent d’attaque est favorisé par le degré d’importance du contenu informatif nouveau 

apporté par le mot ou le groupe rythmiques. L’effet de relief qu’apporte l’accent d’attaque 

remplit donc une fonction expressive du locuteur. Ceci accréditerait d’ailleurs encore une fois 

que les enquêtes lexicographiques à questionnaires fermés font nécessairement apparaître de 

nombreuses réponses avec accents d’attaque, sans que ceux-ci ne soient toujours bien 

analysés de cette façon. 
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2.3 – Une approche du contexte : la longueur secondaire  

2.3.1 – Introduction 

Le travail de description effectué dans la section précédente a consisté jusqu’à maintenant 

en une analyse interne, selon une procédure relativement fermée. Il reste donc à 

contrebalancer et enrichir cette approche en adoptant un angle de vue plus large, qui prenne 

en compte l’inscription du parler de Malguénac dans la réalité qui l’environne. L’approche du 

terrain qui sera développée à présent va consister à préciser la nature d’un trait assez curieux à 

vrai dire du schéma accentuel : celui de la longueur secondaire. Si l’on admet comme on le 

verra plus bas (§ 3.3.1.3) que le parler de Malguénac appartient au groupe haut-vannetais, on 

devrait selon les présentations traditionnelles du breton, n’y relever que des oxytons. Or on a 

vu que la réalité de la langue oblige à dissocier les composantes de l’accent et à admettre la 

coexistence d’un accent final fixe et d’un accent libre, de quantité. Cette section va tenter 

d’approfondir cette question et de fournir une cartographie du réseau auquel appartient le 

parler de Malguénac. En examinant la distribution des différents types accentuels dans les 

parlers voisins, on s’efforcera d’identifier quelles sont les dynamiques à l’œuvre dans le quart 

sud-est de la Basse-Bretagne et quelle place y prend le breton de Malguénac. 

 

2.3.1.1 – L’hypothèse  

Dans le chapitre consacré à la phonétique de son Histoire de la langue bretonne (1963), 

F. Falc’hun décrit une poussée du système accentuel cornouaillais, c’est à dire paroxytonique, 

dans l’ancien pays de Vannes. La carte 10 de l’ouvrage (t. 2) permet de délimiter précisément 

les contours du phénomène. A part une frange à l’extrême-est qui l’ignore tout à fait, l’ancien 

diocèse est séparé en deux zones, délimitées grosso modo par le cours du Blavet : à l’est il est 

marginal, ne dépassant jamais 4 % ; en revanche, à l’ouest, l’accentuation pénultième est 

nettement mieux représentée avec des valeurs s’étalant de 13 % au point 61 (Cléguérec), 

jusqu’à 85 % au point 60 (Plélauff). Ceci établit donc qu’il existe entre les régions d’accent 

pénultième et d’accent final une zone de transition, correspondant approximativement à l’aire 

dite du bas-vannetais, dans laquelle les deux types d’accent cohabitent34. S’appuyant sur une 

analyse plus fine de certaines prononciations, Falc’hun avance ensuite que l’accentuation 

pénultième n’est pas autochtone en bas-vannetais, mais qu’elle a été importée de Cornouaille 

(p.144). (…) [L’ALBB] prouve que les traits par lesquels le bas-vannetais se distingue du 

haut-vannetais résultent d’une influence qui a progressé, non pas du Sud au Nord, mais du 

                                                           
34 A ce sujet, voir également Plourin 1985 et Evenou 1985. 
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Nord au Sud et de l’Ouest à l’Est. Par conséquent, puisque la dynamique géographique de 

l’ évolution procède des parlers de la Basse-Bretagne centrale, les traces d’accentuation 

pénultième dans les parlers de l’ancien pays de Vannes peuvent apparaître comme les 

éléments avancés d’un glissement vers un schéma paroxytonique.  

Il semble que Falc’hun n’avait pas envisagé d’autre solution pour rendre compte de 

l’influence des parlers centraux sur la périphérie sud-est qu’une immixtion progressive de 

paroxytons. Pourtant, les caractéristiques des parlers de Bothoa (Humphreys 1995) ou de 

Malguénac permettent bien d’entrevoir une explication inédite. Le chapitre précédent a ainsi 

fait émerger des caractéristiques accentuelles originales, consistant en l’autonomie des traits 

d’accentuation d’intensité et de quantité ; la régularité, à Malguénac, d’un accent final35 ; et la 

présence, aléatoire, d’un trait de quantité, ce qui explique mon choix de l’appeler longueur 

secondaire, dès lors qu’il affecte une syllabe autre que la finale. Cette longueur secondaire 

posait problème, car elle n’avait jamais été décrite en tant que telle. Mais elle apparaissait déjà 

conséquemment sur les cartes de l’ALRP, subrepticement sur celles de l’ALBB. Une 

première manière d’évaluer son importance était de déterminer son degré d’occurrence 

statistique. A partir d’un questionnaire type soumis à des informateurs sur le terrain, la 

proportion de monèmes à longueur secondaire dépassa ainsi légèrement les 19 %. Je trouvai 

alors utile de faire une comparaison avec un autre échantillon de parler populaire. Pour une 

comparaison optimale, sans doute aurait-il mieux valu me rendre en personne dans une 

commune vannetaise à bonne distance de Malguénac, en testant le même questionnaire. Au 

lieu de ça, je me contentai des formes collectées par Roparz Hemon et présentées dans son 

introduction aux Christmas Hymns in the Vannes Dialect of Breton, notations de terrain 

effectuées selon lui au sud de Pontivy, sans plus de précisions. Le résultat y était sensiblement 

inférieur : 13 % de monèmes à longueur secondaire. Partant de là, puisque la longueur 

secondaire décroissait elle aussi d’ouest en est, il devenait tentant de corréler les deux 

phénomènes : longueur secondaire et influence paroxytonique. Davantage que par la 

substitution progressive de paroxytons aux anciens oxytons, la contamination par les parlers 

paroxytoniques se manifesterait donc plutôt par l’allongement des voyelles pénultièmes. Si à 

Bothoa, la déstabilisation du système accentuel est complète, puisqu’elle a abouti à un 

système à accent libre, possédant sa propre cohérence, le parler de Malguénac en serait à une 

étape antérieure : l’oxytonie régulière de l’accent d’intensité n’est pas encore ruinée, mais la 

                                                           
35 Que je prenais à l’origine pour un accent d’intensité, mais qui est dû, comme on l’a précisé plus haut, 

essentiellement à un phénomène d’allongement. 
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distribution paroxytonique (voire proparoxytonique, par analogie) de la longueur vocalique 

constituerait l’amorce d’une migration de l’accent vers la pénultième.  
 

2.3.1.2 – Présupposés théoriques 

Les types accentuels  

Avant d’aller plus loin, il convient de définir les types accentuels qui seront manipulés. 

Ceux-ci sont définis en premier lieu par la place de l’accent principal, auquel est subordonné 

l’accent libre de quantité. Les différents types accentuels envisageables s’entendent et 

s’organisent donc de la façon suivante : 

L’oxytonie est le schéma accentuel qui fait porter l’accent exclusivement sur la dernière 

syllabe (la voyelle de cette syllabe pouvant être longue ou brève).  

L’oxytonie mixte apparaît dans le cas où une unité accentuelle répondant aux critères 

d’oxytonie, comporte en sus une voyelle longue dans une syllabe autre que la finale. 

L’ oxytonie mixte est donc un sous-type particulier de type oxytonique. Il s’oppose à un autre 

sous-type, oxytonique pur, lequel ne comporte pas de voyelle longue en syllabe non-finale. Si 

aucune mention pur/mixte n’apparaît, il faut comprendre que les deux sous-types sont 

confondus sous la définition minimale de l’oxytonie énoncée ci-dessus.  

La paroxytonie comprend les unités dont l’accent principal frappe l’avant-dernière 

syllabe. Dans sa forme canonique, la paroxytonie fait coïncider un accent de longueur avec un 

accent d’intensité (principe d’isochronie), et elle ne se décompose pas en sous-types : un 

second accent de quantité ne saurait être décelé sur une autre syllabe que la pénultième. 

Même si les conclusions de H. Humphreys laissent la porte ouverte à des occurrences 

contraires, on s’en tiendra à cette simplification schématique. Au cas où des paroxytons se 

verraient porteurs d’une longueur secondaire sur une syllabe autre que la pénultième, on 

assumera que ceux-ci ressortissent à une problématique spécifique des parlers d’accent libre. 

Il ne sera donc pas fait état d’un type *paroxytonique-mixte, qui n’aurait guère de sens dans la 

perspective qui nous concerne.  

L’accentuation initiale constitue un cas particulier. Comme son nom l’indique, elle 

caractérise les unités accentuelles en faisant porter l’accent principal sur la première syllabe. 

Ce type n’est donc identifiable que pour les unités de plus de deux syllabes, puisqu’il y a 

identité des types paroxytoniques et initiaux dans la classe des dissyllabes. Cette difficulté à 

l’autonomiser, ainsi que sa situation d’opposition fondamentale à l’oxytonie conduit à 

considérer l’accentuation initiale comme une variante (non un sous-type) de l’accent 

paroxytonique. 
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Distribution des types accentuels 

 L’objectif de ce chapitre sera donc de fournir une image de la propagation d’influence 

des parlers paroxytoniques dans la zone de parlers oxytoniques (dont Malguénac est un 

exemple), par le biais de la diffusion d’un type oxytonique mixte.  Selon ce qui a été exposé 

plus haut, la structuration de la zone d’enquête devrait correspondre au schéma suivant : 

 

 
��� ������	
�

�
������	
 ������ �

�
������	
 �����	
	

 

Par là, il faut comprendre que la moyenne distributionnelle devrait être de cet ordre. 

Mais il est bien entendu que les limites proposées ici seront extrêmement mouvantes au gré de 

chaque terme. Il est peut-être alors préférable de raisonner en termes de continuum et de 

polarités. On parlera tout d’abord  de polarités de premier niveau (polarités I) : paroxytonique 

d’une part, oxytonique de l’autre. Puis, à l’intérieur de cette dernière, des polarités de second 

niveau (polarités II), opposant le type oxytonie pure et le type oxytonie mixte : 

 

Polarités I Paroxytonie Oxytonie 

 

Polarités II 
 Oxytonie  

mixte 

Oxytonie  

pure 

 

Je situe la polarité I paroxytonie vers le centre de la Basse-Bretagne, c’est-à-dire la 

région de Carhaix, au delà de la lisière vannetisée de la zone centrale (Humphreys 1995 p.36) 

où pourraient se manifester des vestiges d’accentuation finale ; tandis que la polarité I 

oxytonie se situera à la pointe sud-est du domaine brittophone. Quant aux polarités de second 

niveau, la proportion de types mixtes devrait atteindre son maximum à proximité des régions 

acquises à l’accent paroxytonique, pour être au plus bas à l’opposé, dans le bassin de Vannes.  

Le postulat est analogue au constat formulé par Falc’hun. Analogue, mais pas 

identique : comme on l’a vu, en ne dissociant pas les composantes de l’accent (même si P. Le 

Roux s’y risque parfois dans l’ALBB), ses cartes ne peuvent faire état que d’une pénétration 

de l’accent pénultième (considéré comme un tout) dans les régions d’accent final.  
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2.3.2 - L’enquête  

2.3.2.1 – Un second corpus 

Tester la validité d’une hypothèse nécessite le recours à un dispositif expérimental 

adéquat. Comme il a déjà été évoqué plus haut, le système de notation de l’ALBB ne donnait 

pas satisfaction puisqu’il peine à dissocier les accents de longueur et d’intensité (Le Pipec 

2000 p.87). Il était donc exclu de recourir à ses cartes, sous peine de simplement réitérer les 

conclusions de Falc’hun. Le meilleur parti à prendre semblait donc de mener une enquête de 

terrain afin de recueillir par moi-même un corpus d’items représentatifs, en fonction de ma 

propre connaissance de la langue et des nuances accentuelles locales. C’est donc un second 

corpus de travail qui a été constitué, composé de réponses à un questionnaire spécifique et des 

cartes qui en résultent.  
 

Le questionnaire 

Le questionnaire déjà utilisé dans mon mémoire de maîtrise paraissait être un matériau 

satisfaisant pour effectuer une telle enquête. Partant d’éléments déjà connus (19 % d’oxytons 

mixtes à Malguénac, 13 % plus à l’est), il devait permettre des comparaisons fructueuses une 

fois généralisé à une zone plus ou moins vaste autour de Malguénac. Pour disposer d’une base 

de données suffisamment complète, je ne me suis pas contenté cependant de mon 

questionnaire personnel, j’ai préféré fusionner celui-ci à la liste fournie par Roparz Hemon. A 

cet inventaire, j’ai ajouté deux autres termes : logod (des souris) et kalet (dur), dont je voulais 

avoir le cœur net. Quelques entrées ont toutefois dues être supprimées : les doublets communs 

aux deux listes, bien sûr, mais également des termes dont il est apparu lors des premiers 

entretiens qu’ils étaient difficilement compris : gwiskamant (habillement), donedigezh 

(venue), erc’hat (bien sûr), anken (angoisse), mais aussi daouzekvet (douzième) et 

trizekvet (treizième) ! Ce sont donc cent soixante deux items qui ont été retenus. Ils figurent 

dans le corpus à titre de formes de référence, dépourvus d’accents d’intensité et de longueur, 

en attendant le collectage. Pour assurer une bonne représentativité, le questionnaire ne devait 

comporter que des formes susceptibles de recevoir une longueur secondaire en syllabe non-

finale. Certains cas peuvent donc apparaître litigieux :  

• Celui notamment des composés étymologiques : netra (rien), chervad (banquet), 

namet (sauf), e-raok (avant)… accentués dans touts la Bass-Bretagne sur la dernière syllabe. 

Leur présence est néanmoins pertinente dans la mesure où la longueur secondaire est 

indépendante de l’accent final : une telle configuration est donc tout à fait possible même pour 

ceux-ci (ce qui se vérifiera d’ailleurs pour le dernier). 
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• Les cas où la distribution phonémique conditionne la durée des voyelles : la règle veut 

ainsi qu’une voyelle soit toujours brève suivie de /m/. L’item ebrel (avril), (forme attendue : 

[imbrœl] ), n’aurait donc pas sa place puisque la longueur y est impossible. J’ai conservé 

malgré tout cette question, au motif que j’étais susceptible de relever des types proches de 

[ebrel] (attesté en Haute-Cornouaille) en certaines localités. Cette réponse dépourvue de /m/ 

n’a finalement pas été collectée, alors que trois autres, a priori impossibles, l’ont été : 

[i �m�bre�] (Plumergat) ; [i�m�brœl] (Bieuzy) ; [i�m�brœl] (Plœrdut). Ce genre de trouvailles 

inattendues qui mettent à mal les constructions de laboratoire n’est d’ailleurs pas si rare. 

• Les monèmes à voyelle nasale en syllabe prétoniques avaient été exclus dans mon 

questionnaire de maîtrise puisqu’il y était établi que la longueur y était contingente, découlant 

de la nasalisation même. Le questionnaire de R. Hemon n’établit cependant pas le même lien 

entre nasalisation et longueur. De plus, je savais qu’un item comme kenderv (cousin) peut être 

nasalisé dans certains parlers et pas ailleurs. La carte qui en témoigne montre d’ailleurs une 

transition entre trois types : /kan�der�/    -   /k���n�der�/    -    /k����der�/     où finalement, la 

nasalisation pourrait résulter de l’évolution d’une distribution /V� + n/. Il n’est donc pas 

possible de décider si c’est la longueur qui précède et entraîne la nasalisation ou si c’est la 

nasalisation qui provoque l’allongement de la voyelle. Si la première explication est juste, les 

monèmes à voyelle nasale sont donc également représentatifs du type mixte. Dans le doute, 

les voyelles nasales longues ont été répertoriées comme telles et viennent alimenter la classe 

des oxytons mixtes. 

 
2.3.2.2 – Le terrain 

La  zone d’enquête 

Limites Nord et Ouest 

Une fois établi le questionnaire, le nouveau problème qui se posait était de délimiter la 

zone d’enquête. Vers l’est, la frontière linguistique venait fournir le terme naturel de la région 

à prospecter. Bien que quelques éléments de réponse aient été fournis plus haut, la question 

était plus épineuse dans les trois autres directions, en particulier vers l’ouest et le nord. Sur 

quels critères en fixer les limites extrêmes ? Même si le but de ce chapitre était de relever la 

répartition spatiale de la longueur secondaire pour en déduire sa progression dans les parlers 

à accent final, y donnant ainsi l’image de l’influence de l’accent pénultième, il ne me semblait 

pas pertinent de me limiter exclusivement à cette zone d’accent final (laquelle était d’ailleurs 

inconnue à ce stade, mais elle aurait pu être définie grâce aux travaux de P. Rolland au nord-
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ouest et complétée aisément par quelques recherches au sud-ouest). Afin de donner plus de 

relief à l’enquête, il me semblait nécessaire d’observer également la zone tampon qui fait la 

jonction entre parlers à accent final et parlers paroxytoniques du nord-ouest. C'est-à-dire 

d’explorer également la zone d’accent libre. On peut en effet s’attendre à une certaine 

continuité de distribution des phénomènes : un terme attesté sous un type paroxytonique dans 

toute ou partie de la zone d’accent libre a toutes les chances de se présenter sous forme de 

type mixte dans l’ouest de la zone d’accent final, au contact de ces parlers d’accent libre. Et à 

l’inverse, dans la mesure où les influences agissent toujours de façon désordonnée, un terme 

de type mixte en zone d’accent final pourrait bien être attesté également sous forme mixte 

dans au moins une partie de la zone d’accent libre. Pour obtenir une vision suffisamment 

complète, il m’a donc paru utile de couvrir un grand quart sud-est de la Basse-Bretagne, ce 

qui correspond à peu près à l’ancien territoire du diocèse de Vannes. Je dois également ajouter 

que cette zone correspond au territoire maximal dans lequel je me sentais compétent. 

Enquêter plus loin m’aurait fait courir le risque d’être exposé à trop de nuances qui n’auraient 

pu que m’échapper. Je n’affirmerais d’ailleurs pas avoir totalement évité cet écueil dans les 

localités les plus éloignées du pays haut-vannetais. 

 

Les zones exclues 

Une fois posées les limites nord et ouest, la zone d’enquête paraissait devoir s’étendre 

au sud jusqu’à la mer. Il a pourtant fallu apporter quelques restrictions : sur certains points de 

la côte,  j’avais un a priori quant à la faiblesse de la pratique du breton qui m’inclinait à ne 

pas perdre mon temps dans des régions devenues fort pauvres linguistiquement. Les îles en 

particulier, ne me paraissaient pas aptes à fournir un matériau intéressant. A Belle-île, selon 

Le Besco (1991), bien que quelques données aient pu encore y être collectées, suffisamment 

conséquentes pour alimenter le NALBB (Nouvel Atlas Linguistique de la Basse Bretagne), le 

breton est pratiquement éteint : à Bangor, seules quelques personnes nées à la fin du XIXe 

siècle se souvenaient d’avoir entendu des vieillards le parler dans leur enfance, tandis que 

leurs cadets nés au début du XXe affirmaient n’avoir jamais entendu parler breton par des 

insulaires. Dix ans après ce constat, que pouvait-on encore espérer récolter ? De part mon 

expérience personnelle, d’autres secteurs me paraissaient aussi à exclure pour les mêmes 

raisons : globalement les zones urbaines ou périurbaines dynamiques, où l’attraction 

démographique et touristique a entraîné soit un renouvellement de la population et une quasi 

disparition de l’élément endogène, soit un abandon de certaines pratiques culturelles, dont la 

langue. On peut distinguer dans cette catégorie Lorient et les abords immédiats de son 
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agglomération : Plœmeur, Larmor-Plage, Locmiquélic, Port-Louis ; la Côte des Mégalithes : 

presqu’île de Quiberon, Carnac, La Trinité, Saint Philibert, Locmariaquer ; enfin, les rives du 

golfe du Morbihan : de Larmor-Baden à Vannes et la presqu’île de Rhuys. Il est important de 

préciser qu’il ne s’agit là que de jugements empiriques qui n’ont rien de définitif. La 

publication ultérieure du NALBB a bien montré que le breton n’avait pas absolument disparu 

dans ces régions. Mais le faible degré de pratique (donc la difficulté à trouver des 

informateurs fiables) et le doute réel quant à la subsistance du breton dans certaines 

communes à l’époque de la préparation de cette enquête, m’ont amené à penser qu’il était 

préférable de ne pas les prendre en compte.  

 

Les points d’enquête 

Le choix des points d’enquête répond ensuite à une préoccupation de quadrillage 

optimal de la zone. Dans la mesure où mon but n’était pas de constituer un atlas linguistique 

local, mais de saisir un élément unique de variation, relativement simple à apprécier, il m’a 

paru possible de m’en tenir à un réseau de densité moyenne. Avec trente localités visitées, il 

est à peine moins resserré que celui du NALBB (trente-six points d’enquête sur la même 

zone), mais nettement plus que celui mis en place par P. Le Roux (seize points). Les cartes I à 

IV en offrent une présentation et permettent une comparaison succincte. Mon premier 

principe a été de retenir, au brouillon avec une carte, des localités distantes d’une dizaine de 

kilomètres environ. Comme la plupart des enquêteurs, j’ai préféré délaisser les petites villes : 

Pontivy, Baud, Locminé, Auray, Hennebont, Plouay, Guémené. La pratique du breton étant 

essentiellement un phénomène rural, il était peu probable d’y trouver des locuteurs 

correspondant au profil recherché (voir infra). Mais plutôt que de déterminer mes points 

d’enquête au hasard des distances, il me semblait important de les choisir en fonction de 

bassins socio-économiques cohérents. Camors et Saint Barthélémy seront donc réputés 

représentatifs du pays de Baud, l’un pour le sud, l’autre pour le nord ; Séglien, Persquen, 

Inguignel, Berné et Ploerdut représentent le pays pourlet intérieur, Bubry assurant une 

transition vers les parlers haut-vannetais, Plouray et Perret vers les parlers cornouaillais. Des 

points peuvent bien sûr appartenir à plusieurs réseaux enchevêtrés : la région comprise entre 

Caudan, Languidic et Merlévenez forme le pays d’Hennebont et possède des caractères 

stables. Mais associée à Lanvaudan, Arzano et Guidel, elle forme le bassin de Lorient. La 

représentativité attribuée à chaque informateur ne se situe donc ni au niveau d’un point 

déterminé comme pour l’ALRP (voir tome I, note 10 p.325), ni dans les limites strictes de sa 

commune, mais d’une micro-région légèrement plus étendue. 
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Si quelques blancs apparaissent, il sont donc parfois délibérés : la région à l’ouest 

d’Auray semble un peu dégarnie. Le triangle Erdeven-Landévant-Pluneret paraîtra peut-être 

un peu trop large. Mais l’absence de point intermédiaire tient à deux facteurs : d’une part 

l’absence de localité significative suffisamment centrale, le bourg qui pourrait le mieux passer 

pour tel est Plœmel, mais il est beaucoup trop proche d’Erdeven. D’autre part, le choix de 

Plœmel ne se justifie pas plus linguistiquement. Il est vrai que les bretonnants locaux 

distinguent par quelques traits spécifiques deux groupes de parlers de niveau supérieur à 

l’échelon local : les parlers de la côte, auxquels appartient celui d’Erdeven et ceux des terres, 

parmi lesquels celui de Plœmel. Mais les distinctions observables ne semblent pas 

compatibles avec notre problématique qui vise à matérialiser les déplacements d’un 

phénomène sur une échelle assez vaste. Autrement dit, si les statistiques de répartition des 

longueurs secondaires entre les parlers de Landévant, Erdeven et Pluneret peuvent être 

instructifs, ils pourraient bien être négligeables entre Erdeven et Plœmel. Les résultats obtenus 

à Erdeven assumeront donc la représentativité de tout l’ouest du bassin d’Auray, au sud de 

l’axe Auray-Landévant. En revanche, il existe aussi des « trous » indépendant de ma volonté. 

Un point de transition entre Baud et Locminé aurait sans doute été souhaitable. Là, le vide 

entre Camors, Saint Barthélémy, Moréac et Colpo est dû à une campagne infructueuse à deux 

reprises : à Plumelin, personne n’a voulu répondre à mes questions, en prétendant ne plus 

connaître assez de breton. Pas même un locuteur habitant la commune n’a pu m’être indiqué. 

Un point d’enquête supplémentaire était également prévu à Kergrist, il a dû être abandonné 

pour les mêmes raisons.  

Concernant la pratique du breton, une remarque s’impose pour Colpo. Cette commune a 

été choisie pour des raisons géographiques. Par rapport aux autres localités prévues, sa 

situation la désignait assez naturellement comme transition entre le bassin de Locminé, auquel 

elle se rattache, et celui de Vannes, dont le parler est représenté par Meucon. 

Malheureusement, on peut s’interroger sur la représentativité des réponses obtenues. D’une 

part, la création de la commune est très récente. Colpo naît d’un hameau au milieu du XIXe 

siècle, sous l’impulsion de la princesse Bacciochi, nièce de Napoléon Ier. D’importants 

défrichements puis l’arrivée du chemin de fer entraînent un important développement 

démographique par attraction des populations environnantes. De l’aveu des habitants, il n’y 

aurait guère de cohésion dans le breton de Colpo, qui est un métissage trop récent entre 

Bignan et Grand-Champ principalement. Mais il ne m’a guère été possible d’en juger, car 

d’autre part, le breton y a quasiment disparu. On lira un peu plus loin les conditions de 

l’enquête, qui inciteront à la plus grande prudence quant aux résultats enregistrés. 
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Les informateurs 

Le profil des témoins recherchés était assez classique et conforme à la plupart des 

études dialectologiques. Christian Baylon (1996 p.60) définit les informateurs idéaux comme 

nés dans la localité, en parlant normalement l’idiome, ne se trouvant affecté d’aucun vice 

d’articulation, possédant assez de souplesse d’esprit pour s’adapter aux nécessités de 

l’enquête, et n’ayant pas séjourné trop longtemps hors de chez eux. Il faut encore ajouter : 

qu’ils aient acquis le breton empiriquement, dans la cellule familiale ou villageoise, et qu’ils 

aient une connaissance aussi faible que possible des différents standards littéraires. Mais tous 

les auteurs d’enquêtes de terrain font à un moment ou un autre le constat que toutes ces 

qualités sont rarement réunies. Il faut donc s’adapter en fonction des informateurs 

effectivement disponibles, ce qui n’est pas toujours sans poser problèmes. L’objectif de cette 

étude permettait toutefois une certaine souplesse, puisqu’il ne s’agit pas ici d’un examen de 

fond du parler de chaque commune citée, et que l’observation porte plus sur une micro-

région, comme indiqué plus haut. Le lieu de naissance a tout de même fait l’objet d’une 

grande attention : ont été prises en compte en priorité des personnes natives du lieu pour 

lequel j’enquêtais. Mais il existe quelques exceptions qui seront explicitées plus loin en détail. 

Le lieu de naissance des parents a également été enregistré, bien que l’influence d’une origine 

extérieure sur le parler des informateurs soit probablement assez négligeable (cf. Pascal 

Rolland 1994 t.I p.18). L’enfant adopte avant tout les traits linguistiques de la communauté 

dans laquelle il évolue, indépendamment de son milieu d’origine. On s’en convaincra en 

observant les usages linguistiques des migrants sur une plus large échelle : alors que les 

parents maîtrisent plus ou moins bien la langue  du pays d’accueil, leurs enfants, lorsqu’ils y 

sont nés ou qu’ils y sont arrivés en bas âge, la parlent sans le moindre accent. Par ailleurs, le 

lieu d’origine des conjoints n’a pas été retenu comme facteur déterminant.  

Le nombre des informateurs a pu varier selon les contextes. La plupart du temps, j’ai eu 

affaire à une seule personne, mais parfois un conjoint, un frère, une sœur, un voisin qui se 

trouvaient là par hasard ont pu contribuer aux réponses, à condition toutefois de répondre au  

critère d’origine. Gilliéron conseillait un seul informateur par localité, Dauzat deux, de sexe 

ou d’âge différents (Chaurand 1972). Une réponse collective m’a pourtant paru intéressante, 

puisqu’elle a l’avantage de présenter un état de langue consensuel, alors qu’un locuteur isolé 

pourrait fournir des réponses reflétant une pratique déviante, voir être tenté d’enjoliver la 

réalité. Pascal Rolland indique que l’âge de l’informateur est un facteur influent quant à la 

qualité du breton pratiqué. Un tel constat est possible lorsqu’on observe le parler d’une 

communauté relativement homogène, grâce à plusieurs générations d’informateurs. Mon 
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informatrice de Moréac (née en 1910) le soulignait également, en affirmant que les « jeunes » 

d’une soixantaine d’années (sic) ne parlaient pas un si bon breton qu’autrefois. Mais à 

l’échelle retenue, la remarque doit être écartée. La qualité de la langue varie beaucoup en 

fonction des régions et de la précocité de l’établissement du français comme langue d’usage. 

Là où le breton est encore très vivace (Languidic, Bubry), des sexagénaires peuvent fournir un 

état de langue aussi riche, sinon plus, que celui des nonagénaires de Colpo ou Moréac.  
 

Ces principes généraux étant exposés, voici la liste détaillée des informateurs, présentés 

selon l’ordre alphabétique des communes. Le nom de l’informateur apparaît en italique, suivi 

de la date et du lieu de naissance ; de la profession (tous les informateurs sont retraités au 

moments de l’enquête) ; du lieu de naissance des parents ; des conditions d’acquisition du 

breton par rapport au français. Quelques renseignements sur la pratique du breton et les 

représentations qui y sont associées ont également été collectés et seront reproduits 

séparément. La longueur et la qualité de ces renseignements est cependant très variable : 

d’une part les entretiens ont été fonction de la loquacité et de l’état de santé des informateurs ; 

d’autre part, la technique en a été perfectionnée au fil du temps, de sorte que les premiers 

réalisés sont moins complets que les plus récents. 
 

Arradon-Baden (2 janvier 2001) 

Il  est très difficile de rencontrer des brittophones natifs d’Arradon et suffisamment à l’aise 

en breton pour pouvoir répondre au questionnaire. La seule informatrice jugée fiable est donc 

originaire de Baden. La distance est vraisemblablement trop faible pour avoir une incidence 

sur le tracé des cartes, mais il conviendra d’opter pour la double appellation Arradon-Baden 

lorsqu’il sera fait référence à ce point d’enquête. 

Anne-Marie Jarlégan, 1923, Baden (Lohac, 3 km d’Arradon, 5 km de Baden), 

agricultrice, installée à Arradon depuis 1946. 

Père : Baden ; Mère : Plougoumelen 

Ne connaissait pas le français avant l’école.  

Arzano (3 avril 2001)  

Joséphine Gourlay, 1922, Arzano, agricultrice, a toujours habité à Arzano. 

Père : Arzano ; Mère : Arzano 

Parents bilingues, mais se sont toujours adressés à elle en breton. Ne 

connaissait pas le français avant d’aller à l’école.  

Berné  (5 février 2001) 

Jeanne-Louise Le Masle, 1918, Berné, agricultrice, a toujours habité à Berné. 
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Père : Berné ; Mère : Berné 

Père bilingue après la première guerre mondiale. Ne connaissait pas le 

français avant d’aller à l’école (à neuf ans).   

Bieuzy (28 décembre 2000) 

Jean Le Mouel, 1931, Bieuzy (Kersulan), ouvrier agricole à Neulliac à 17 ans. Parti 

en Beauce en 1950, puis revenu s’installer à Kersulan en 1963 (ouvrier à 

Pontivy). 

Père : Bieuzy (Kersulan) ; Mère : Bieuzy (Kersulan) 

Brandivy (3 janvier 2001) 

Louise Le Meut, 1923, Brandivy, agricultrice à Brandivy la plus grande partie de sa 

vie professionnelle, a aussi travaillé en usine à Belle-Ile et Grand-Champ. 

Père : Brandivy ; Mère : Brandivy 

Mère bilingue, père très peu compétent en français. Ne connaissait pas le 

français avant d’aller à l’école.  

Bubry  (12 février 2001) 

Hélène Le Méchec, 1937, Bubry, parents agriculteurs, travaille en usine en région 

parisienne à partir de 1957. A vécu quelques temps à Plouhinec (Morbihan), 

puis s’installe à nouveau à Bubry en 1969.  

Père : Bubry ; Mère : Bubry 

Parents bilingues, parlait français avant d’aller à l’école. A appris à lire un 

peu de breton au catéchisme, mais se dit incapable de le lire aujourd’hui.  

Suzanne Guillou, 1923, Bubry, a vécu à Paris à partir de 26 ans, réinstallée à Bubry 

en 1979. 

Père : Séglien ; Mère : Bubry 

Père connaissant des rudiments de français, mère monolingue. Ne parlait pas 

français avant d’aller à l’école.  

Camors (28 mars 2001) 

Anne-Marie Priel, 1929, Camors, agricultrice, a habité jusqu’à l’âge de cinq ans à 

Baud, puis ses parents s’installent à Camors qu’elle n’a plus quitté. 

Père : Baud ; Mère : Camors 

Son père parlait bien français, sa mère en avait des notions plus vagues. Ne 

connaissait pas le français avant d’aller à l’école. 

Un voisin a également participé à l’entretien : 
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Joachim Le Jossec, 1929, Camors, maçon, a toujours habité à Camors sauf trois 

années à Paris dans sa jeunesse. Saisons en Beauce également. 

Père : Camors ; Mère : Saint Barthélémy 

Ses parents savaient très peu le français. Ne connaissait pas le français avant 

d’aller à l’école.  

On note une petite différence de prononciation entre ces deux informateurs : chez la 

femme, les /d/ intervocaliques tendent fortement vers [r], tandis que l’homme les prononcent 

comme spirantes interdentales [�]. 

Caudan (10 avril 2001) 

Jean Le Goulias, 1913, Caudan, marin d’Etat de 1931 à 1957, a toujours habité à 

Caudan quand il n’était pas en mer, réinstallé à Caudan à cette dernière date.  

Père : Caudan ; Mère : Caudan 

Parents bilingues, mais n’usaient pas du français. Parlait français avant 

d’aller à l’école.  

Colpo (30 décembre 2000 et 12 janvier 2002) 

Il m’a fallu deux enquêtes et quatre informateurs pour remplir à grand peine le 

questionnaire, et encore reste-t-il assez lacunaire. Les quelques brittophones locaux (qui 

m’avaient été indiqués par les commerçants ou la secrétaire de mairie après de nombreuses 

tentatives infructueuses au porte à porte), s’ils ont parlé breton dans leur enfance, le maîtrisent 

très peu aujourd’hui. Dans ce contexte, l’enquête ressemble à de l’archéolinguistique et il est 

permis d’émettre quelques réserves quant à la représentativité des données. 

Casimir Laly, 1911, Colpo, Charpentier et charron, a toujours habité à Colpo.  

Père : Colpo ; Mère : Bignan 

Andrée Laly, (sa femme)  1920, Locminé, élevée à Colpo à partir de 1924. 

Père : Locminé ; Mère : Colpo 

Pour compenser les nombreux vides laissés par ces deux premiers informateurs, j’ai 

interrogé une personne supplémentaire : 

Prosper Le Nivet, 1927, né à Grand-Champ, agriculteur, élevé à partir de l’âge de 

cinq ans à Colpo, y a toujours vécu depuis.   

Père : Colpo ; Mère : Grand-Champ 

Parents bilingues, n’ont jamais parlé breton devant leurs enfants.  
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Les lacunes pour Colpo restaient encore trop nombreuses me semblait-il, c’est pourquoi 

un an plus tard, j’y ai effectué une nouvelle enquête en me faisant indiquer avec autant de 

précision que possible à la mairie les coordonnées d’un brittophone compétent : 

Rémi Bellec, 1924, Colpo, agriculteur, a toujours habité à Colpo. 

Père : Plumelin ; Mère : Plumelin 

Elevé par ses parents en français, a appris le breton par contact avec ses 

grands-parents essentiellement et au catéchisme (avec l’abbé Job Le Bayon).  

Erdeven-Plouharnel (12 juin 2000) 

On retrouve ici un peu le même cas de figure qu’à Arradon. Le hasard et la difficulté de 

trouver des informateurs m’ont conduit chez un homme natif de Grand-Champ, mais vivant à 

Erdeven depuis plus de soixante-dix ans. Son breton est marqué de traits allogènes, mais son 

arrivée précoce à Erdeven et son long séjour lui ont donné une grande souplesse linguistique : 

il est ainsi capable de donner deux réponses chaque fois que la forme en usage à Grand-

Champ diffère de celle utilisée par les gens d’Erdeven. Seule a été retenue cette dernière. Pour 

plus de sûreté, cependant, j’ai noté en priorité les réponses données par sa femme (lorsqu’elles 

divergeaient), native de Plouharnel, qui participait également à l’entretien. Le breton de cette 

dernière est nettement plus typé comme un parler de la côte, et les différences avec le parler 

d’Erdeven doivent être minimes, au moins au plan accentuel. Mais il est plus cohérent de 

présenter les matériaux collectés sous la double étiquette Erdeven-Plouharnel. 

Louis Plumer, 1920, né à Grand-Champ, agriculteur, élevé à Erdeven à partir de 

l’âge de neuf ans, à la mort de sa mère, y a toujours vécu depuis.  

Père : Erdeven ; Mère : Grand-Champ 

Ne connaissait pas le français avant d’aller à l’école.  

Ambroisine Plumer, 1922, Plouharnel, agricultrice, installée à Erdeven depuis son 

mariage, en 1945. 

Père : Plouharnel ; Mère : Erdeven 

Ne connaissait pas le français avant d’aller à l’école.  

Guidel (25 avril 2001) 

Joseph Le Quintrec, 1922, Guidel, agriculteur, a toujours habité à Guidel (en divers 

points de la commune).  

Père : Guidel ; Mère : Guidel 

Parents monolingues. Ne connaissait pas le français avant d’aller à l’école. 

Emma Le Quintrec, 1928, Guidel, agricultrice, a toujours habité à Guidel.  

Père : Guidel ; Mère : Guidel 
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Père monolingue. Ne connaissait pas le français avant d’aller à l’école.  

Inguignel (10 février 2001) 

Marie Evanno, 1913, Inguignel, agricultrice, a toujours habité à Inguignel.  

Sa sœur a également participé l’entretien : 

Maria Churie, 1910, Inguignel, agricultrice, a toujours habité à Inguignel.  

Père : Inguignel ; Mère : Inguignel  

N’ont pas connu leur père, tué pendant la première guerre mondiale. Mère 

monolingue, elles-mêmes ne parlaient pas français avant d’aller à l’école.  

Landévant (avril 2001) 

Julienne Jéhanno, 1920, Landévant, agricultrice, a toujours habité à Landévant.  

Père : Landévant, mort avant sa naissance ; Mère : Landévant, partie très 

jeune à Lanester, y avait perdu son breton, puis est revenue après son 

veuvage. Le breton a été acquis grâce aux grand-parents, originaires de 

Landévant. 

Le breton était très présent dans son entourage, mais connaissait le français 

avant d’aller à l’école. 

Pour compléter les lacunes laissées par cette informatrice, j’ai procédé le même jour à une 

enquête complémentaire : 

Armand Kervadec, 1930, Landévant, agriculteur, a toujours vécu à Landévant mis à 

part lors de son service militaire au Maroc.  

Père : Landévant ; Mère : Landévant 

Ses parents parlaient très peu français, mais son grand-père paternel le 

parlait très bien. Ne connaissait pas le français avant d’aller à l’école. 

Habitait jusqu’à l’âge de soixante ans près de la limite communale avec 

Languidic. Malgré la proximité des villages et en dépit de l’éloignement des 

bourgs, les habitants parlaient un breton caractéristique de leurs communes 

respectives. Bonne connaissance des indicateurs lexicaux du parler de 

Languidic.  

Languidic (11 avril 2001) 

Antoinette Le Chenadec, 1924, Languidic, part à l’âge de huit ans à Lochrist. Après 

son mariage, s’installe à Lorient, employée de magasin, puis revient à 

Languidic en 1959. 

Père : né à Quistinic, établi à Languidic vers 2-3 ans ; Mère : Languidic 

Ne parlait pas français avant d’aller à l’école.  



Description, émergence et aspects sociolinguistiques du breton de Malguénac 

 150

Lanvaudan (4 janvier 2001) 

Jean Le Liboux, 1918, Plouay, a vécu à Plouay jusque l’âge de deux ans, puis à 

Penquesten. Habite à Lanvaudan depuis 1945. 

Père : Plouay ; Mère : Plouay 

Il semblerait que Lanvaudan soit sur une frontière linguistique, ou tout au 

moins accentuelle.  

Malguénac (juin 2001) 

Marie-Josèphe Le Boulch, 1924, Malguénac, agricultrice, a toujours vécu à 

Malguénac en dehors de saisons en Beauce dans sa jeunesse.  

Père : Malguénac ; Mère : Malguénac 

Parents bilingues, sa mère savait même lire le français. Ne parlait pas 

français avant d’aller à l’école.  

Joseph Le Boulch, 1921-2001, Malguénac, maçon et couvreur, a toujours vécu à 

Malguénac, mais a sillonné une grande partie du Morbihan bretonnant dans 

sa jeunesse. Saisons en Beauce également. 

Père : Malguénac ; Mère : Malguénac 

Parents bilingues, mais faisaient peu usage du français. Ne parlait pas 

français avant d’aller à l’école. 

Connaît bien les caractéristiques du breton des communes avoisinantes.  

Merlevenez (10 avril 2001) 

Camille Boulard, 1933, Merlévenez, parents agriculteurs, a vécu à Merlevenez 

jusqu’à l’âge de dix-neuf ans. Carrière dans l’armée de l’air qui le conduira 

à travers toute la France et outre-mer. Réinstallé à Merlevenez depuis sa 

retraite en 1980.  

Père : Merlévenez ; Mère : Merlévenez 

Parents bilingues, mais n’usaient que du breton entre eux. Connaissait le 

français avant d’aller à l’école.  

Excellente maîtrise du breton (vocabulaire riche et grand sens des nuances). 

Meucon (28 février 2001) 

Jean Ehanno, 1927, Meucon, agriculteur, a toujours habité à Meucon.  

Père : Grand-Champ (mort quand il avait deux ans) ; Mère : Grand-Champ 

Ne parlait pas français avant d’aller à l’école.  

Moréac (7 février 2001) 

Jeanne Charlotin, 1910, Moréac, agricultrice, a toujours habité à Moréac. 
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Père : Naizin ; Mère : Remungol 

Parents bilingues, mais les a toujours entendus parler breton entre eux. 

Comprenait le français avant d’aller à l’école, mais sans pouvoir le parler 

(usage cryptologique du français chez les adultes).  

Moustoir-Remungol (15 février 2001) 

Gilberte Le Bras, 1920, Le Parlement, en Noyal (1 km de Moustoir-Remungol), 

couturière, scolarisée à Moustoir-Remungol, s’y est installée dans sa 

jeunesse quand elle a commencé à y travailler. A toujours vécu à Moustoir-

Remungol par la suite. 

Père : Saint-Thuriau ; Mère : Le Parlement (Noyal-Pontivy) 

Son père seul parlait français. Possédait quelques notions de français avant 

d’aller à l’école. 

Noyal-Pontivy (27 décembre 2000) 

Marie-Joséphine Gloux, 1927, Noyal-Pontivy, agricultrice, a toujours habité à 

Noyal-Pontivy, en divers points de la commune. 

Père : Noyal-Pontivy ; Mère : Noyal-Pontivy 

Parents bilingues, parlait français avant d’aller à l’école.  

Perret (6 avril 2001) 

Roger Métayer, 1926, Perret, agriculteur, a toujours habité à Perret hormis des 

saisons en région parisienne. 

Père : Plélauff ; Mère : Perret 

Parents bilingues (avaient été scolarisés). Se parlaient uniquement en breton, 

mais s’adressaient en français à leurs enfants. Parlait donc le français avant 

d’aller à l’école.  

Persquen (16 février 2001) 

Louis Auréart, 1922, Persquen, agriculteur, a toujours habité à Persquen. 

Père : Persquen ; Mère : Persquen 

Parents bilingues, mais lui-même ne connaissait pas le français avant d’aller 

à l’école.  

Ploerdut (9 février 2001) 

Lucie Bellec, 1926, Ploerdut, agricultrice, a toujours habité à Ploerdut. 

Père : Ploerdut ; Mère : Ploerdut 

Parents monolingues. Ne parlait pas français avant d’aller à l’école.  
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Plouray (9 février 2001) 

Joseph Richard, 1912, Plouray, agriculteur, a quitté Plouray à différentes périodes 

de son existence, réinstallé au bourg depuis 1980.  

Père : Plouray ; Mère : Plouray 

Parents monolingues. Ne parlait pas français avant d’aller à l’école.  

Une voisine a également participé à l’entretien : 

Madame Kerjean, 1917, Plouray, ancienne agricultrice. 

Plumergat (30 décembre 2000) 

Antoine Dréan, 1928, Plumergat, agriculteur, a toujours vécu à Plumergat. 

Père : Grand-Champ ; Mère : Grand-Champ 

Parents monolingues, mais n’utilisaient que le breton entre eux. Ne parlait 

pas français avant d’aller à l’école.  

Pluneret (3 janvier 2001) 

Il m’a été très difficile de trouver un informateur à Pluneret. J’ai d’abord essuyé 

plusieurs refus de la part de personnes originaires de la commune qui estimaient ne plus 

connaître suffisamment de breton pour pouvoir me répondre. Globalement, on peut dire que 

les rares locuteurs à même de s’exprimer en breton sont originaires de communes voisines, ou 

ont quitté Pluneret pendant un certain temps. C’est le cas de l’informatrice ci-dessous, qui 

cumule presque les deux caractéristiques. Le fait qu’elle soit née à Pluneret et qu’elle ait 

acquis le breton au contact des Plunerétains davantage que ses parents assure la 

représentativité voulue. 

Suzanne Célino, 1928, Pluneret, parents agriculteurs, a habité Pluneret jusqu’à son 

mariage, a habité ensuite au Havre, puis à Lorient. Réinstallée à Pluneret 

depuis sa retraite. 

Père : Guidel ; Mère : Grand-Champ 

Parents bilingues, s’adressant à leurs enfants en français. Elle le parlait donc 

avant d’aller à l’école.  

Quistinic (14 février 2001) 

Pierre Le Gal, 1921, Quistinic, agriculteur, a toujours habité à Quistinic. 

Père : Quistinic ; Mère : Quistinic 

Ses parents maîtrisaient un peu le français. Ne parlait pas français avant 

d’aller à l’école. 

Léa Le Gal, 1923, Quistinic, agricultrice, a toujours habité à Quistinic. 

Père : Quistinic ; Mère : Quistinic 
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Ne se souvient pas si ses parents parlaient français. Ne parlait pas français 

avant d’aller à l’école.  

Saint Barthélémy (15 février 2001) 

Anna Jan, 1922, Saint Barthélémy, agricultrice, a toujours habité à St Barthélémy. 

Père : Baud ; Mère : Baud 

Ses parents parlaient français et savaient le lire et l’écrire. A appris à lire et 

écrire en breton avant d’aller à l’école, grâce à une jeune fille voisine. Mais 

ne parlait pas français en allant à l’école.  

Séglien (26 décembre 2000) 

Armand Le Bail, 1932, Langoëlan, ses parents s’installent à Séglien lorsqu’il a deux 

ans, (y restera jusqu’à son service militaire). Agriculteur, vit ensuite à 

Silfiac, en Beauce, à Jersey, Silfiac à nouveau, puis Séglien en 1995.   

Père : Langoëlan ; Mère : Ploerdut 

Ne parlait pas français avant d’aller à l’école. 

 

Déroulement des entretiens 

La plupart de ces informateurs ont été rencontré au hasard du porte à porte. Mon 

procédé consistait, une fois arrivé dans la localité déterminée, à m’adresser à la première 

maison inspirant confiance. Si la personne qui m’ouvrait paraissait suffisamment âgée, je lui 

demandais si elle parlait breton et si elle était originaire de la commune. Suivait alors une 

petite explication des raisons de ma venue. Si la personne ne correspondait pas au profil 

souhaité, je lui demandais de m’indiquer quelqu’un d’autre dans le quartier ou la commune. 

J’ai eu parfois recours à la mairie quand aucune autre porte ne s’ouvrait, voire à une maison 

de retraite. Si aucun informateur ne pouvait seulement m’être indiqué, j’ai élargi les critères 

d’origines, comme indiqué dans la présentation ci-dessus. Le but de ma visite étant connu, 

l’attitude des gens rencontrés a rarement été négative. Certains ont déclarés ne pas être 

intéressés ou ne comprenaient visiblement pas qu’on puisse s’intéresser au breton. J’ai essuyé 

un refus témoigné avec une franche hostilité, teintée de goguenardise (et d’une copieuse 

imbécillité, il faut bien le dire). Cependant, devant l’immense majorité des maisons où je me 

suis présenté, j’étais invité avec beaucoup de cordialité à entrer. Dans certains cas, j’ai perçu 

une méfiance palpable s’évanouir littéralement à l’évocation de la langue bretonne. Pour 

nombre de personnes, le breton restait un lien avec le monde de leur enfance et de leur 

jeunesse et ils avaient un réel plaisir à l’évoquer. Mes questions sur des termes précis faisaient 

parfois rejaillir des dictons et expressions, ou par association d’idées, des anecdotes comiques. 
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En ravivant des souvenirs, elles fournissaient souvent le point de départ à de longues 

conversations, qui se terminaient par le café ou le cidre maison. La durée de l’entretien a donc 

été très élastique, de trois quarts d’heure à une heure et demie environ. Parfois, il est possible 

que j’allais être la seule visite de la journée, ce qui me valait d’autant plus d’égards. Mon 

regret est qu’à quelques exceptions près, ces entretiens avaient lieu essentiellement en 

français. Dans la mesure où je devais poser mes questions en français, il était très difficile de 

bouleverser le protocole qui s’était établi et de changer de langue par la suite. Ceci d’autant 

plus qu’au vu de mon âge, certains ne comprenaient pas que je parlais breton et pensaient que 

je venais prendre auprès d’eux ma première leçon (Mc Kenna avait fait une expérience assez 

analogue à Guémené). En prétextant une comparaison de nos parlers respectifs, je suis arrivé 

à obtenir quelques résultats, mais la plupart des informateurs revenaient rapidement au 

français. 

 

2.3.2.3 - Les réponses  

Les termes sollicités appartiennent majoritairement à un vocabulaire courant. Les 

exceptions à cette règle concernent surtout un certain nombre de termes de la liste fournie par 

Roparz Hemon. Contrairement à certains atlas à orientation ethnographique qui entrent assez 

loin dans les détails techniques, les entrées du présent questionnaire restaient donc en général 

à la portée même de locuteurs ayant une faible pratique de la langue. Néanmoins, pour 

certains d’entre eux, la réponse nécessitait parfois un effort assez considérable. Situation 

d’autant plus frustrante, des mots rares comme gwerc’hez (vierge), piled (cierge), levenez 

(joie) venaient quelquefois plus spontanément que des mots a priori aussi courants que halen 

(sel), kleñved (maladie) ou ebeul (poulain)… Si courants qu’il était évident que mes 

informateurs en avaient connaissance, qu’ils les avaient « sur le bout de la langue », comme 

ils me le disaient, mais qu’ils avaient besoin d’une petite aide pour les faire émerger. Pour 

remédier à ces carences, qui auraient laissé des vides conséquents dans les questionnaires, je 

me suis vu obligé de recourir assez souvent à la pratique du « soufflage », fermement 

condamnée par les dialectologues du début du XXe siècle, mais reconnue aujourd’hui comme 

un mal souvent nécessaire (Chaurand 1972). Le soufflage consistait pour moi à proposer une 

forme entendue ailleurs ou connue de moi lorsque l’informateur cherchait sans parvenir à me 

donner une réponse. Avec prudence, je mettais sur la voie en indiquant par exemple : à Baud, 

on dit X ; les Pourlets disent Y ; chez moi, on dit Z… Les résultats qui s’ensuivaient pouvaient 

être de deux ordres : soit la réponse fusait immédiatement et elle était notée telle quelle, soit 
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l’informateur continuait à hésiter. Il fallait alors faire preuve de beaucoup de discernement 

pour décider si la réponse prononcée était recevable. J’insistais systématiquement pour 

entendre la personne prononcer elle-même le mot recherché. En général une différence 

sensible de prononciation (de timbre de voyelle, d’accentuation…) par rapport à la forme que 

j’avais soufflée était prise pour un indice fiable. Quand l’informateur répétait exactement ma 

réponse, j’étais nettement plus sceptique, de surcroît lorsque la répétition s’accompagnait 

d’interrogations. Des réponses évasives comme : oui, sans doute, vous avez qu’à marquer 

ça… ont été systématiquement rejetées.  

 

La notation 

Toutes les réponses ont été notées sur le vif, sans faire l’objet d’un enregistrement. On 

connaît l’inconvénient d’une telle méthode : l’impossibilité de vérifier des nuances jugées 

intéressantes a posteriori, mais négligées sur le coup. Je me suis trouvé confronté à ce 

problème lorsque j’ai pris conscience du timbre particulier du /a�/ bas-vannetais. Réalisé sur 

un point d’articulation très antérieur, mais sans ouverture vers [	� ], la solution la plus 

judicieuse me paraît être de le noter [� �]. Cette réalisation me semble assez caractéristique du 

breton pourlet, mais je ne suis pas en mesure de préciser son extension géographique exacte, 

en particulier en direction du sud. De la même manière, et toujours en bas-vannetais, je n’ai 

pas pris conscience immédiatement de l’opposition [x]-[r] du phonème /r/ initial en fonction 

de la présence ou de l’absence de l’article (Humphreys 1972). Les notations [�r
� et] et 

[�ra�d� n] (avec omission d’un article effectivement prononcé) côtoient donc [�x
� et] et 

[�xa�d� n] sans que cette opposition puisse être considérée comme pertinente.  

 Ce type d’imperfections n’a cependant eu que peu d’incidences sur les résultats 

attendus, puisque l’objectif reste la distribution de l’accent. Mais il faut signaler que des 

hésitations affectaient parfois aussi la structure accentuelle. Le point d’enquête qui m’a le plus 

posé problème a été Guidel, où la dissociation des accents de longueur et d’intensité m’a été 

particulièrement difficile à établir. Il est donc possible qu’un nombre appréciable de 

paroxytons à voyelle accentuée longue  ressortissent en réalité au type mixte. D’autres points 

d’enquête ont fourni quelques difficultés du même ordre, mais je pense être arrivé, avec la 

plus grande prudence et en idéalisant quelque peu la netteté de l’accent, à les surmonter de 

façon à ce que mes notations présentent un niveau suffisant de fiabilité. Il n’est pas du tout 

certain, par ailleurs, que l’enregistrement des données ait pu servir à préciser des phénomènes 
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ambigus, sauf à réaliser des études au spectre à partir des enregistrements douteux. Mais une 

telle méthodologie relèverait de l’étude monographique et dépasserait les limites de cette 

enquête. Malgré ses défauts, la méthode de la notation directe avait au moins l’avantage de 

fixer la perception spontanée, quoique discutable, fournissant un résultat immédiatement 

exploitable plutôt que d’ouvrir la possibilité à des retouches qui risquaient d’être sans fin : 

toute notation phonétique est forcément imparfaite et sujette à caution et réfections 

perpétuelles, de la part du transcripteur lui-même.  

 

Quelques problèmes  

Au cours de l’enquête, quelques contraintes techniques ont pu se présenter, qui 

n’avaient pas été envisagées au préalable. Ce qui m’a conduit à de constants réajustements. 

Parmi les réponses atypiques figurent par exemple le cas des allomorphes, en particulier 

lorsque le questionnaire était renseigné par plusieurs  informateurs. Afin de ne pas multiplier 

inutilement les doublets, qui auraient rendu malaisé la manipulation du questionnaire, à 

chaque fois que des réponses divergeaient sur un point autre que la structure accentuelle, j’ai 

noté une seule forme, privilégiant tel ou telle informateur(-trice) au cas par cas. Lorsqu’au 

contraire il s’agissait d’allomorphes accentuels, le ou les informateurs donnant 

successivement deux réponses correspondant à deux types accentuels, la notation inclut les 

deux réponses, dans l’ordre où elles m’ont été données. A chaque fois que possible, des 

précisions sont également fournies quant à leurs emplois respectifs (usage dominant, contact 

avec les parlers voisins…). Parfois, il s’agissait d’ajouts de la part des informateurs, le feu de 

la conversation faisant émerger d’autres termes du quotidien en lien avec ceux que je 

recherchais. Dès le début de l’enquête, j’ai pris l’habitude de noter, par parenthèse, ceux qui 

me semblaient intéressants, soit à titre de renseignement ethnographique (terme rare, emploi 

particulier, déviation de sens, ou simplement inconnu de moi…), soit parce qu’ils 

fournissaient une prononciation inattendue (archaïsme, marqueur géographique spécifique, ou 

occurrence supplémentaire de longueur secondaire). Pour enrichir le corpus, parfois lacunaire, 

et pour mieux rendre compte du parler de chaque point d’enquête, il m’a paru pertinent 

d’inclure ces ajouts à la liste des réponses obtenues. Autre cas de figure épineux : lorsqu’une 

réponse présente une altération structurelle du terme attendu, par syncope de syllabe atone. Il 

peut arriver qu’un paroxyton, prononcé de façon cavalière, se transforme de cette manière en 

oxyton. Le cas est plus courant encore des trisyllabes à accent initial, indûment réduits à deux 

syllabes. Ce qui a pour conséquence de fausser la lecture des cartes et des statistiques : un 

même terme, attesté dans des localités voisines, peut être ainsi rangé sous deux types 
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différents alors que d’un point de vue étymologique, c’est la même syllabe qui serait 

accentuée dans les deux cas. A chaque fois que des situations de ce genre seront avérées, on 

privilégiera donc la forme originelle, en signalant le traitement particulier opéré.  

 

2.3.3 – Résultats 

Le questionnaire étant renseigné, il restait à le transposer sous forme de cartes. Très 

rapidement, cependant, au cours même de la réalisation de l’enquête, j’ai commencé à me 

rendre compte que des éléments assez nombreux ne cadraient pas avec l’hypothèse de départ 

et que la réalité du terrain imposait une situation nettement plus complexe. Pour un certain 

nombre de réponses, il m’arrivait de relever des types accentuels mixtes dans les parlers les 

plus méridionaux, c’est-à-dire à l’opposé de la polarité nord-ouest définie plus haut, sans 

solution de continuité. Le cas des mots kalet (dur) ou plijadur (plaisir), par exemple, étaient 

caractéristiques de cet état de fait, à côté de bien d’autres. Comme on va le voir ci-dessous, 

l’enquête étant achevée, l’observation attentive des données va conduire à une remise en 

cause de tous les présupposés.  

La numérotation des cartes s’étend jusqu’au nombre cent cinquante. Il faut cependant 

mentionner quelques additions : des cartes bis, incorporées pour tester un même terme sous 

plusieurs angles. Le travail effectué a consisté à repérer quelques grandes tendances qui se 

dégagent du corpus, à ordonner les cartes en fonction des phénomènes mis en évidence puis, 

le cas échéant, à les recouper sous forme de cartes synthèses. Chaque phénomène est, lorsque 

c’est possible, mis en lumière par une carte type, choisie pour la netteté avec laquelle elle le 

fait apparaître. Parfois, il peut s’agir d’une série de cartes, ordonnée également selon des 

critères de netteté explicités au cas par cas. Suivent des cartes égrenant des situations 

particulières, qui se rattachent au même phénomène, mais dont les résultats sont pour diverses 

raisons davantage sujets à caution. 

 

2.3.3.1 – Les schémas classiques 

Oxytonie générale 

Le premier cas de figure à mentionner est la situation représentée par les cartes 1 à 18 : 

l’oxytonie générale, c’est-à-dire sur toute la zone d’enquête sans exception. La carte 1 en est 

le modèle. Celle-ci confond les six termes qui correspondent pleinement à la définition 

(encore que Perret ait fourni deux réponses pour lourd : [p
�ne�r] et [�p
 ner] ). Les cartes 2 à 7 

montrent des situations analogues, mais pour lesquelles quelques lacunes apparaissent : non-
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réponses ou réponses divergentes. Dans tous les cas, cependant, ces absences d’informations 

sont relativement négligeables puisque les zones d’ombre sont cantonnées à des marges (6, 

ebet, du tout), ou ne concernent que des cas uniques (3, achap, échapper) ou isolés (7, 

kentoc’h, plutôt).  

Les cartes 8 à 13 sont plus fragiles, car les termes supports de l’enquête ne sont attestés 

que sur une portion plus ou moins modeste du terrain étudié. Les cartes 14 à 16 présentent des 

formes localement réduites par syncope à une seule syllabe. La représentativité de ces 

réponses a cependant déjà été examinée plus haut. Les cartes 17 et 18 combinent ces deux 

difficultés.  

 

La bipartition oxytonie/paroxytonie 

L’autre schéma important est celui qui oppose frontalement les deux principaux types 

accentuels : un même terme se présente alors dans une zone sous forme oxytonique, dans 

l’autre sous forme paroxytonique, sans faire intervenir de type mixte. Ce cas de figure est très 

nettement majoritaire, comme le montre le nombre de cartes pour cette section : quarante-huit, 

soit le tiers du corpus environ.  

La carte 19 (sec’hed, soif) en fournit tout à la fois la carte-type et celle de la plus grande 

extension de la paroxytonie. Les figures suivantes, jusqu’à la carte 43 (breudeur, frères) 

montrent un rétrécissement progressif de cette zone, qui pour certains termes ne concerne 

qu’un secteur bien limité, voir seulement quelques localités situées à l’extrême nord-ouest de 

la zone d’enquête.  

Viennent ensuite les cas particuliers. Tout d’abord, des enclaves, c’est-à-dire des zones 

accentuelles discontinues, où un même phénomène apparaît dans des micro-zones isolées 

séparées d’une zone plus vaste présentant les mêmes caractéristiques. La carte 44 (piled, 

cierge) serait ainsi un doublet de la carte 19 si elle ne faisait apparaître à l’extrême ouest 

(Arzano et Berné) deux occurrences d’oxytonie en pleine zone paroxytonique. Les cartes 45 

(ebeul, poulain) à 49 (segal, seigle) sont en quelque sorte des variations sur le même thème. 

La carte 50 (sekour, aider) présente une situation analogue, mais en décalant l’enclave 

oxytonique  vers l’ouest et en l’élargissant. Pour le coup, c’est l’accent paroxytonique qui 

semble ici enclavé, et il l’est effectivement, à l’échelle de la Basse-Bretagne. La même 

remarque vaut pour la carte 51 (gwenan, abeilles), plus ambiguë encore. La carte 52 (kristen, 

chrétien), ne montre pas d’enclave à proprement parler, mais elle illustre également une 

certaine porosité des isoglosses, ce qui justifie de la ranger ici. Le tracé même de la limite 

accentuelle, très sinueux sur une portion étroite de territoire, semble être signe de dynamisme. 
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La co-occurrence des deux accentuations à Persquen, confirme cette impression. Il s’agit 

peut-être ici d’une enclave en cours de formation : si mon informateur ne m’avait donné que 

la forme paroxytonique, Inguignel se verrait en effet enclavé. Ce qui invite à renouveler une 

prudence de tous les instants dans la lecture des cartes de cette nature.  

Les cartes 53 (nemet, sauf) et suivantes montrent toujours une bipartition de la zone 

d’enquête, mais des données manquent pour fournir un panorama complet. Si les lacunes sont 

minimes pour la carte 53, et également négligeables pour la 54 (farsus, drôle) qui limite les 

vides à des régions marginales, elles le sont bien moins pour les cartes 55 (malardez, mardi 

gras), 56 (begeg, idiot), 57 (gwazhad, averse), 58 (tasad, chopine) et 59 (motenn, butte). Pour 

celles-ci en effet, ce sont des régions en quelque sorte stratégiques qui sont laissées dans 

l’ombre. Stratégiques, parce que la limite accentuelle est susceptible de s’y déployer et donc 

de fournir une image fort différente de celle obtenue.  

Les cartes 60 (yaouank, jeune) et 61 (teod, langue) méritent d’être signalées également. 

Des entrées dissyllabiques y sont devenues localement monosyllabiques. Dans le cas de la 

carte 60, cette évolution ne prête pas à conséquences, puisque la démarcation entre oxytonie 

et paroxytonie oppose bien des dissyllabes de part et d’autre. La carte 61 est d’un maniement 

plus délicat puisqu’elle isole, par un monosyllabe en position centrale, des dissyllabes 

périphériques. Il est possible que le monosyllabe résulte d’une réduction, mais il paraît 

difficile de trancher en faveur d’une oxytonie ou d’une paroxytonie originelle. Il est plus 

vraisemblable de faire remonter /�te�t/ à */�teat/ plutôt qu’à */te�at/, et c’est peut-être 

l’explication juste pour certains parlers au nord-ouest de la zone, mais elle est peu probable 

dans les parlers du sud-est. Et encore pourrait-on avancer que les variantes de /te�t/ remontent 

plutôt à des formes diphtonguées, comme celle attestée à Malguénac, où /te�t/ est réalisé [�ti � t]. 

On évitera donc de se perdre en conjectures et l’on se contentera des imperfections de la 

présente carte.  

Enfin, les dernières cartes traitent de quelques cas épineux de polysyllabes, accentués 

localement sur la syllabe initiale. Comme il a été précisé plus haut, le type accentuel initial est 

arbitrairement articulé au type paroxytonique. La carte 62 (penijenn, pénitence) fournit une 

carte-type de ce phénomène et ne pose pas de problème particulier. Les carte suivantes, en 

revanche, qui montrent notamment des syncopes de syllabes atones, demandent parfois une 

certaine souplesse à l’analyste : [�ba�rw� s] à Arzano (carte 64, paradoz, paradis) est donc 

considéré comme type initial (cf. supra). 
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Enfin, la carte 66 (levenez, joie) présente le défaut d’être trop lacunaire pour être 

exploitable. Il est à noter que le terme appartient au vocabulaire religieux : là où il est connu, 

c’est en général par le biais des cantiques. D’où des interférences avec d’autres termes issus 

du même lecte (réponse [�e �r], pour gloire à Saint Bathélémy). D’où également une 

représentation plus faible dans les régions peu pratiquantes (le pays pourlet en particulier), où 

l’emprunt au français [� we�] n’a plus de concurrent. Il semble qu’il n’y ait guère qu’à Pluneret 

que le mot soit d’un usage courant. 

La bipartition entre oxytonie et paroxytonie ne forme donc pas une frontière abrupte et 

constante. Au contraire, à la suite de Falc’hun, on constate que les types accentuels se 

partagent la zone d’enquête selon des contours fluctuants, qui diffèrent selon chaque terme. 

Les polarités de premier niveau, définies en préambule de ce chapitre se voient par ailleurs 

confirmées, tant il est patent que le maximum d’occurrences paroxytoniques est concentré au 

nord-ouest, tandis qu’elles ignorent le sud-est. 

Mais si cette frontière est élastique, il est du moins possible d’en cerner une des limites 

maximales, au-delà de laquelle la paroxytonie n’est jamais attestée. Comme il a été dit, la 

carte 19 (sec’hed, soif) en fournit l’image. Mais elle est isolée et il convient de confirmer ses 

données en procédant à un aperçu statistique à partir de la totalité des cartes. C’est ce que 

montre la carte de synthèse VI. Pour chaque point d’enquête, les différents types accentuels 

ont fait l’objet d’une évaluation proportionnelle, traduite en pourcentages. On trouvera donc 

indiquée la proportion de paroxytons attestés (non-inclus les accents initiaux). 

La zone d’oxytonie exclusive, ou d’accent fixe, apparaît donc en négatif. Elle 

correspond à ce que la terminologie traditionnelle nomme le haut-vannetais. A l’ouest de 

l’isoglosse en gras, s’étendent les parlers bas-vannetais, qui d’un point de vue accentuel 

ressortissent à la zone d’accent libre, beaucoup plus vaste. Il apparaît que la proportion de 

paroxytons varie de façon significative selon une répartition en strates, orientées sud-

ouest/nord-est, ce qui est également cohérent avec la localisation des polarités I. Reste à 

savoir s’il en ira de même avec les polarités II. Selon l’hypothèse de départ, on devrait 

s’attendre à voir se prolonger dans la zone oxytonique les strates mentionnées ci-dessus, mais 

cette fois à propos de la répartition des types mixtes. 

 

2.3.3.2 – L’oxytonie mixte 

L’observation des types accentuels mixtes va, dans un premier temps, consister 

essentiellement à vérifier l’hypothèse qui a été présentée plus haut. A savoir que la répartition 
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géographique des types mixtes devrait être dense au nord-ouest et clairsemée au sud-est de la 

zone d’observation. Ce qui permettra de formuler ultérieurement les conclusions adéquates. 

La première étape de ce travail de vérification est donc de produire une carte de synthèse 

faisant apparaître la proportion d’oxytons mixtes pour chaque point d’enquête, analogue à 

celle qui a été présentée plus haut pour les paroxytons. Ce qui conduit à la carte de synthèse 

VIII. Celle-ci est éloquente. Tous les présupposés avancés jusqu’ici s’effondrent. C’est même 

tout le contraire de ce qui était attendu qui apparaît. La démarcation établie plus haut à partir 

de la présence ou non de paroxytons avait conduit à distinguer deux zones, celle d’accent fixe, 

où l’accent est toujours oxytonique (pur ou mixte) et celle d’accent libre, où l’accent 

d’intensité est imprévisible. Ici, cette division bien tranchée n’a semble-t-il pas lieu d’être, 

puisque la proportion de types mixtes se répartit pratiquement sans coïncider avec cette limite. 

Elle me paraît pourtant conserver une certaine pertinence : si l’on considère uniquement la 

zone d’accent libre, on constate que la variation spatiale n’apporte pas de distorsion flagrante 

avec l’hypothèse de départ. On peut bel et bien, en effet, parler de strates, ou de paliers 

orientés conformément aux polarités présentées plus haut. Même si ces paliers ne sont pas 

aussi nets que pour les paroxytons, ils montrent bien une progression qui placent le maximum 

d’occurrences mixtes au sud-est et le minimum au nord-ouest. Ce qui est normal puisque plus 

on progresse vers le nord-ouest, plus les types mixtes sont en concurrence avec un nombre 

élevé de paroxytons. C’est donc très logiquement aux environs de Bubry et Lanvaudan que se 

rencontrent le taux le plus faible de paroxytons (de 8 à 12 %), et le plus élevé en zone 

d’accent libre, d’oxytons mixtes (de 18 à 20 %).  

Mais que dire de la zone d’accent fixe ! En appliquant la méthode utilisée jusqu’à 

présent, la région se laisse aussi diviser aisément en strates, en fonction de seuils déterminés. 

Mais au lieu de prolonger les paliers mis en évidence en zone d’accent libre, ceux-ci se 

trouvent en parfaite opposition. Au lieu de leur être parallèles, ils leur sont perpendiculaires. 

Et comble de contradiction, alors qu’on l’attendait au nord, la région où les oxytons mixtes 

atteignent leur maximum d’occurrence se trouve au sud. En terme de points d’enquête, il 

s’agit de Landévant, avec 28,67 %. Quant à la proportion minimale d’oxytons mixte, la palme 

est détenue par Colpo (14,59 %). A peu de distance donc, mais il faut se rappeler la part 

d’incertitude qui entoure les réponses fournies par les informateurs locaux (cf. supra). 

L’influence du français n’est pas à exclure dans le profil obtenu. Si l’on écarte Colpo, la 

région la moins touchée par les types mixtes se recentre nettement sur le nord (et donne plus 

de cohérence à l’ensemble de la carte). Le point d’occurrence minimale est alors Malguénac 

(point le plus an nord de la zone d’accent fixe), avec 15,62 %. 
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Ces résultats imposent donc d’abandonner l’hypothèse de départ. Mais comment 

réorienter l’analyse ? En fait, cette découverte, pour surprenante qu’elle soit, ne fait que 

confirmer des impressions empiriques notées de façon désordonnée. Au cours de la réalisation 

des entretiens, puis naturellement de la confection des cartes, un certain nombre de faits 

discordants étaient apparus, qui laissaient envisager d’autres pistes. C’est donc le moment de 

prendre au sérieux ces objections. Comme on le verra ci-dessous, il apparaît en fait que la 

concentration d’oxytons mixtes ne répond pas à une, mais à plusieurs polarités.  

 

La polarité Nord-Ouest 

C’est à la polarité Nord-Ouest qu’il revient d’occuper la première place. Celle-ci 

confirme en effet ce qui avait été avancé. Les cas où elle apparaît de la façon la plus probante 

s’échelonnent de la carte 67 (moged, fumée) à 69 (labour, travail). Les oxytons mixtes y sont 

concentrés sur une zone géographiquement compacte : une bande étroite sur les deux 

premières cartes, puis beaucoup plus large pour la carte 69, puisqu’elle refoule l’oxytonie 

pure dans ses derniers retranchements. La zone d’oxytonie mixte se situe donc à l’interface de 

la zone de paroxytonie et de celle d’oxytonie pure, et l’on voit bien par conséquent qu’elle 

forme une sorte de transition entre les deux types accentuels.  

La carte 70 (chadenn, chaîne) est problématique de par sa diversité onomasiologique. 

Les réponses du type [���� den] et [�e��nen] peuvent pourtant être comparées avec fruit : les 

deux termes se partagent la zone d’enquête de façon complémentaire. [���� den] se présente 

uniquement sous forme paroxytonique ou mixte ; [�e��nen] sous les trois formes possibles, 

mais sur des aires disjointes, la forme oxytonique étant isolée. En fusionnant les aires de 

[���� den] et [�e��nen], on obtient la carte 70-bis. Celle-ci présente un trou assez important : 

l’ aire de [r�����en], mais pour le reste, elle s’inscrit dans la même logique que les cartes 

précédentes.  

Les oxytons mixtes ne forment toutefois pas toujours une zone homogène. Sur les cartes 

71 (chervad, banquet) à 75 (nebeut, peu), seules des occurrences isolées apparaissent, mais 

leur localisation géographique permet de les attribuer à cette même polarité quoique des 

réserves puissent être formulées concernant ce choix. Les choses se compliquent un peu plus 

lorsque les oxytons mixtes se répartissent en deux zones géographiques opposées. 

Manifestement, ils ressortissent alors à deux polarités distinctes. C’est ce que montre par 

exemple la carte 77 (hirder, longueur). En plus de la zone mixte contiguë à la zone 

paroxytonique, une deuxième zone mixte apparaît, celle-ci semblant obéir à une polarisation 
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est-sud-est. Les cartes 78 (alc’hwez, clé) et 79 (kurun, tonnerre) en montrent un aperçu, cette 

dernière avec des occurrences isolées uniquement.  

Enfin viennent les trisyllabes. La carte 80 (taladur, doloire) ne pose pas de problème 

particulier, sinon le fait d’être fortement lacunaire. Comme précédemment, elle montre un cas 

isolé d’oxytonie mixte, rattachable à cette polarité. La carte 81 (avalenn, pommier) appartient 

par contre aux cas particuliers. Elle présente elle aussi une double polarité, l’une très nette au 

nord-ouest, l’autre au sud, avec un cas isolé. Il faut préciser qu’ici, c’est la syllabe initiale, et 

non l’antépénultième, qui reçoit la longueur secondaire. A l’ouest, cette syllabe initiale est 

très majoritairement porteuse de l’accent principal, la paroxytonie n’étant signalée qu’à 

Perret. Mais en dehors de Caudan, l’initiale accentuée ne porte pas d’accent de longueur en 

plus de l’accent d’intensité. Ce qui tendrait à accréditer que l’accentuation initiale et 

l’oxytonie mixte sont les deux facettes d’un même phénomène. Soumis aux influences 

centrales, les parlers de la zone considérée réagissent soit en déplaçant franchement l’accent 

principal, soit en allongeant une syllabe pré-tonique. Dans les deux cas, il s’agit d’un 

affaiblissement de la syllabe finale. Mais il y a une profonde différence de degré entre ces 

deux traitements. Les unités accentuées à l’initiale ont quitté définitivement le domaine de 

l’oxytonie, alors que les types mixtes s’y rattachent encore. S’il était possible de montrer que 

tous les parlers bretons convergent vers la paroxytonie (ce qui serait peut-être défendable sur 

une perspective de très long terme), l’accentuation initiale représenterait dans cette direction 

un état plus évolué que l’oxytonie mixte. Le problème de l’accentuation initiale (comment 

l’analyser ?) avait été évacué grâce à une séparation nette entre oxytonie et non-oxytonie. Ce 

qui, un peu arbitrairement, amenait à considérer l’accentuation initiale comme une alternative 

à l’accent paroxytonique plutôt que comme un sous-type d’accent oxytonique (bien qu’elle en 

soit issue, cf. Falc’hun 1963). Ce choix se trouve donc ici légitimé. 

La carte 82 (bilhetenn, billet) abonde également dans ce sens. Au premier abord, elle 

paraît assez complexe, du fait de la diversité des formes qu’elle comporte : trisyllabes 

originelles ou réduites par syncope, accentuation initiale, paroxytonique, oxytonique ou 

mixte, le tout combiné de diverses manières. Mais elle se simplifie d’elle-même lorsque d’une 

part on sépare les formes non-oxytoniques, toutes variantes confondues, des formes 

oxytoniques ; et que d’autre part on ne prend en considération que la structure accentuelle, 

indépendamment du nombre de syllabes. La zone paroxytonique forme alors un bloc 

homogène avec la zone d’accent initial. Une petite zone d’accent mixte vient s’y appuyer au 

sud-ouest, tandis qu’une occurrence isolée au nord-est révèle une nouvelle polarité.  
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Après avoir passé ces cartes en revue, il convient de les superposer afin de proposer une 

vision d’ensemble du phénomène étudié. Mais cette superposition doit être sélective. Elle ne 

doit pas faire apparaître des occurrences ressortissant à d’autres polarités, et a contrario, elle 

doit prendre en compte toutes les occurrences isolées relevant de cette polarité, mais 

apparaissant sur d’autres cartes. C’est ce qui se produit pour les cartes 87 (halen, sel), 96 

(brasted, grandeur), 97 (kadoer, chaise), 110 (kavell, berceau), 111 (kenderv, cousin), 118 

(barrad, averse), 132 (merenn, repas), 147 (skolaer, instituteur) et 150 (ebrel, avril). Au total, 

ce sont vingt-six items qui sont concernés. Lorsque l’on totalise le nombre d’oxytons mixtes 

pour chacun d’entre eux, on obtient la carte de synthèse IX. La variation de densité indique 

bien une concentration au nord-ouest. C’est Séglien qui obtient la valeur maximale, ce qui en 

fait l’épicentre du phénomène. Son intensité décroît ensuite dans deux directions : l’est et 

l’ouest. Pourtant, il a déjà été mentionné que la faible proportion d’oxytons mixtes à l’extrême 

ouest s’explique par la concurrence des paroxytons. Si l’on exclut donc les points d’enquête 

où la proportion de ces derniers dépasse 30 %, on obtient la ligne A. En  considérant à présent 

uniquement la région à l’est de la ligne A, où la paroxytonie est soit nettement minoritaire, 

soit absente, la configuration des paliers est bien le signe d’une évolution dégressive en 

direction du sud-est. 

S’appuyant sur cette carte, l’hypothèse d’une contamination par le nord-ouest, où les 

oxytons mixtes seraient les prémices d’un basculement accentuel paraît donc légitime. Il se 

pourrait d’ailleurs que cette explication soit juste pour toute ou partie des termes relevés ici. 

Mais elle ne rend pas compte de l’oxytonie mixte dans son ensemble. La carte de synthèse 

s’appuie sur seulement vingt-cinq entrées, ce qui en soit est déjà bien faible au regard du 

corpus total. Et sur ces vingt-cinq termes concernés, le maximum d’occurrences simultanées 

se monte seulement à dix (à Séglien). Force est donc de constater qu’il s’agit là d’un cas de 

figure assez mineur.  

 

Des polarités inattendues 

Au sud 

Une carte présentant une zone d’oxytonie mixte isolée et bien circonscrite au sud de la 

zone d’enquête, représente un défi à l’interprétation. C’est ce que montre le corpus au-delà de 

la carte 82. Sur les cartes 83 (goude, après) et 84 (plijadur, plaisir), aucune continuité 

géographique possible entre paroxytonie et oxytonie mixte. La seconde n’est donc pas issue 

de la première, contrairement à ce qu’il était possible d’avancer tant que les zones mixtes 

étaient contiguës aux régions paroxytoniques. Il faut donc conclure à présent à un 
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développement in situ, indépendant des influences du nord-ouest. Les polarités de second 

niveau (oxytonie pure/oxytonie mixtes) ne sont pas à écarter définitivement. Mais leur 

distribution géographique ne correspond pas à ce qui avait été envisagé. Au lieu d’une 

opposition binaire, le paysage apparaît multipolaire. Parmi ces nouveaux cas de figure, des 

cartes en nombre suffisant, et présentant une certaine régularité, permettent d’attester une 

polarité sud.  

Elle apparaît d’abord limitée sur les cartes 83 (goude, après) et 84 (plijadur, plaisir), 

puis elle recouvre une région beaucoup plus vaste sur les suivantes : 85 (rigolenn, ruisseau) et 

86 (noziad-nozvezh, nuitée). Cette dernière pose un léger problème onomasiologique, 

puisqu’elle combine deux termes. Problème mineur, cependant et sans incidence sur 

l’interprétation de la carte. Dans les deux cas, il s’agit de formes dérivées d’un même 

monème, et la répartition des types accentuels indique que ceux-ci ne sont pas conditionnés 

par la différence de suffixe dérivationnel. Le point commun de ces quatre premières cartes est, 

on l’a dit, de présenter une zone d’oxytonie mixte isolée de la zone paroxytonique. Ce n’est 

plus le cas avec la carte 87 (holen, sel). Deux zones mixtes apparaissent ici : la première 

concerne un point isolé, Séglien. Ce qui correspond à la polarité nord-ouest. La seconde au 

sud, mais cette fois, le contact s’établit avec la zone de paroxytonie. Peut-on être sûr que les 

points d’enquête les plus à l’ouest (Caudan, Lanvaudan, Quistinic, Languidic) ne ressortissent 

pas cette fois encore à la polarité nord-ouest ? Il se pourrait que sur cette carte, deux polarités 

aient fusionné par extension progressive. Ne pouvant guère répondre à cette question, on 

considérera que dans l’ensemble, la zone mixte étant nettement centrée sur le sud, il convient 

de l’attribuer à cette polarité. Le même problème se pose, de façon encore plus aiguë pour la 

carte 88 (bara, pain).  

Les cartes suivantes posent quelques problèmes : l’extension de la zone mixte est 

limitée par des trous informationnels. Pour la carte 89 (mallozh/malur, malheur), les zones 

d’ombre sont imputables à des non-réponses, pour la carte 90 (mabeg, gendre), le terme testé 

est concurrencé sur ses flancs est et ouest par d’autres lexèmes. Trois cartes cumulent ensuite 

cette difficulté avec la précédente : l’extension de la zone mixte rend incertaine son 

appartenance à la polarité sud. C’est le cas de la carte 91 (eured, mariage), encore que celle-ci 

ne soit pas trop douteuse. Les cartes 92 (flourenn, vallée humide) et 93 (doare, manière) le 

sont davantage. Comment être sûr qu’ici aussi, il n’y a pas plusieurs polarités enchevêtrées ?  

Enfin, les dernières cartes de cette section montrent des occurrences isolées d’oxytonie 

mixte. Points uniques sur les cartes 94 (kevnidenn, araignée) et 95 (kounifl, lapin), ou 

témoignant d’une autre polarité (cartes 96 (brasted, grandeur) à 98 (brezel, guerre). 
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Au sud-est 

Parmi les cartes montrant des types mixtes en des points isolés, certaines se signalent 

par une distribution nettement décentrée vers le sud-est, plutôt que le sud proprement dit. Ceci 

apparaît bien sur les cartes 99 (soubenn, soupe) et 100 (e-raok, avant). Il ne pourrait s’agir que 

d’un épiphénomène. La carte 101 (kistin, châtaignes) montre une seule occurrence de type 

mixte, à Arradon, c’est-à-dire très au sud. Faut-il vraiment vouloir y voir une polarité distincte 

de la précédente ? La réponse est délicate, mais en compulsant quelques cartes 

particulièrement nettes, qui seront présentées ci-dessous, il semble bel et bien possible 

d’établir une polarité sud-est. Dès lors, considérant que le noyau central de la polarité sud était 

constitué par le triangle Pluneret-Landévant-Erdeven, le cas de la carte 101 (kistin, 

châtaignes) se rattache bien au sud-est. Idem pour les cartes 102 (enep, contre) et 103 (devezh, 

journée). Sur cette dernière, bien que l’oxytonie mixte englobe Pluneret, il ne s’agit que d’une 

extension de la zone mixte, qui reste centrée au sud-est. Trois autres cartes montrent ensuite 

des extensions comparables, mais plus vastes : les cartes 104 (paper, papier), 105 (kalet, dur) 

et 106 (chapel, chapelle). Sur la première, la zone mixte laisse de côté Erdeven, ce qui place 

son centre de gravité nettement au sud-est. Les deux autres sont plus discutables. Il pourrait 

s’agir aussi bien de cas ressortissant à la polarité sud, ou encore d’une fusion des deux 

polarités. Ici encore, puisqu’il n’est pas possible de trancher de façon satisfaisante, c’est la 

physionomie de la carte et ce qui apparaît comme le centre de gravité de la zone mixte, qui 

déterminent son attribution au sud-est.  

Parmi les cas particuliers, la carte 107 (tadeg, beau-père) est épineuse. Toute la moitié 

ouest de la zone d’enquête n’a pas été renseignée, pour cause de variation de vocable. C’est 

donc en quelque sorte par défaut que cette carte se trouve rangée ici, selon les mêmes critères 

de physionomie expliqués plus haut. On notera par ailleurs qu’une carte sémantiquement 

connexe, mabeg, beau-fils (90), avait été classée dans la polarité sud par manque de données 

au sud-est. Viennent ensuite les cartes présentant des occurrences isolées rattachables aux 

polarités voisines. La carte 111 (kenderv, cousin) présente également la plus grande extension 

du phénomène. Enfin, la carte 112 (sorc’hienn, conte) est fortement sujette à caution du fait 

de ses importantes lacunes.  

Une fois synthétisées, toutes ces cartes auxquelles s’ajoutent quelques occurrences 

marginales, donnent la carte XI. La polarité sud-est apparaît donc comme l’exact contrepoint 

des influences du nord-ouest. On notera toutefois qu’avec seulement dix-sept items, ce 

phénomène est lui aussi faiblement représenté.  
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Au sud-ouest 

De la même façon que pour la polarité sud-est, certaines cartes indiquent des zones 

mixtes décentrées vers le sud-ouest. Un exemple en est fourni par les cartes 113 (koutell, 

couteau) à 116 (goulle, vide). L’identification de cette polarité pose pourtant doublement 

problème. D’abord il faut la distinguer de la polarité sud stricto sensu. Ce qui est possible en 

reproduisant l’argument avancé plus haut pour la polarité sud-est : une distribution récurrente 

centrée en dehors du noyau sud. Mais ensuite, il faut établir son autonomie par rapport à la 

polarité nord-ouest. Le sud-ouest de la zone d’enquête est en effet une région où se déploie 

cette polarité, comme le montre la carte synthèse IX. Pourquoi avancer la carte 113 (koutell, 

couteau), présentant une seule occurrence à Caudan, pour étayer une éventuelle polarité sud-

ouest, alors que sur la carte 68 (kole, taureau), Caudan venait alimenter la polarité nord-

ouest ? La différence de traitement entre les deux cartes tient à un critère déjà émis plus haut, 

celui de la continuité géographique. En l’absence de contiguïté entre la zone paroxytonique et 

la zone mixte, l’oxytonie mixte ne peut s’expliquer par l’influence d’un type accentuel sur 

l’autre. Par conséquent, l’oxytonie mixte est à considérer comme un type en soi, qui ne se 

rattache pas à la même origine que la polarité nord-ouest. Les cartes 113 (koutell, couteau) à 

116 (goulle, vide) montrent bien un tel cas de figure.  

La carte 117 (hiziv, aujourd’hui) est plus discutable, puisque là, il y a contact entre 

paroxytonie et type mixte. Mais la disposition de la zone mixte est perpendiculaire à la zone 

paroxytonique, et non plus parallèle. Alors que sur les cartes 68 (kole, taureauu) et 82 

(bilhetenn, billet), le lien entre les deux types paraissait évident, ici, la zone mixte semble 

s’étaler librement. On pourra toujours avancer qu’à Berné, une oxytonie mixte de contagion, 

c’est-à-dire de polarité nord-ouest est plus vraisemblable, et qu’elle côtoie par hasard une 

oxytonie mixte autonome, de polarité sud-ouest à Merlevenez (le cas de Lanvaudan pouvant 

appartenir à l’une ou l’autre). Mais j’ai déjà renoncé à départager les oxytons mixtes, faute de 

critère satisfaisant.  

La carte 118 (barrad, averse) est peu problématique, si ce n’est de légères lacunes, sans 

grande incidence interprétative. La même difficulté se présente de façon plus aiguë pour les 

cartes 119 (skolaj, enfants ou bâtiments des écoles) et 120 (dervenn, chêne). 

La carte synthèse XII permet de cerner le phénomène dans son ensemble. Comme on le 

voit, les polarités s’amenuisent au fur et à mesure qu’elles sont mises en évidence. Celle-ci ne 

comporte que dix entrées, et n’atteint sa plus forte concentration qu’avec seulement six.  
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Au nord-est 

Il  reste un petit nombre de cas, pour lesquels les oxytons mixtes apparaissent concentrés 

au nord-est de la zone d’enquête. Jusqu’à présent, les polarités présentées s’appuyaient sur un 

certain nombre de cartes, qui quoique limité, paraissait suffisant pour les étayer. Cette fois, la 

polarité dont il est question ne concerne que neuf termes. C’est dire si elle est fragile, mais 

dans le même temps, on ne voit pas très bien comment expliquer autrement les cartes 121 

(diwezhat, tard) à 124 (ludu, cendres). Lorsqu’on les superpose aux autres cartes comportant 

des occurrences isolées (120 dervenn, chêne ; 91 eured, mariage ; 98 brezel, guerre ; 82 

bilhetenn, billet ; 78 alc’hwez, clé), on obtient bien une carte de synthèse assez parlante (carte 

XIII). 

La carte 121 (diwezhat, tard) est tout de même un peu douteuse. Le seul cas d’oxytonie 

mixte (à Moréac) pourrait ainsi s’expliquer par la réduction à deux syllabes d’un trisyllabe 

originel et par l’assimilation d’une semi-voyelle à la voyelle précédente, selon le modèle 

suivant :                                        d����hat  >  d���hat  >  d���hat 

La carte 123 (bemdez, tous les jours) est également problématique, puisqu’elle montre 

une combinaison a priori impossible en breton : une voyelle longue précédant le phonème 

/m/. Les données du terrain ayant priorité sur les constructions de laboratoires, on considérera 

cette carte comme valide jusqu’à plus ample informé. La carte 124 (ludu, cendres), ainsi que 

les cartes marginales fournissent en revanche une assise plus difficilement contestable à la 

polarité nord-est.  
 

2.3.3.3 – Cas particuliers  

Bipartition paroxytonie ou accent initial/type mixte 

Après avoir passé en revue les cartes où les oxytons mixtes sont confinés en des zones 

géographiques bien déterminées, il faut aussi mentionner celles où l’oxytonie mixte est la 

seule forme d’oxytonie représentée, et fait bloc face aux types accentuels spécifiques des 

parlers centraux. C’est ce que montrent les cartes 125 (azen, âne) et 126 (raden, fougères), 

pour la paroxytonie, probablement les deux seules cartes présentant un tracé rigoureusement 

identique. D’autres cartes suivent, montrant les variations de limite entre les deux types. Les 

cartes 129 (nadoez, aiguille) à 131 (aluzon, aumône) montrent ensuite des trisyllabes (le terme 

nadoez étant trisyllabique à Perret), où les types accentuels mettent en jeu face à l’oxytonie 

mixte, l’accentuation initiale. Il a pourtant déjà été précisé que l’accent initial n’est pas à 

considérer comme un sous-type d’accent paroxytonique, mais comme une variante 

complémentaire de ce dernier, solidaire dans une même opposition aux types oxytoniques.  
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La carte 130 (haderez, semoir) présente une continuité assez remarquable entre les deux 

zones. De part et d’autre de l’isoglosse, il y a une identité frappante dans la distribution de la 

longueur vocalique sur la première syllabe. Un cas du même type sera discuté un peu plus loin 

dans la partie interprétative. La carte 131 (aluzon, aumône) est comparable, mais 

malheureusement assez lacunaire.  

 

Absence de polarisation 

Viennent ensuite un nombre assez important de cartes qui ne se laissent pas analyser 

avec la même limpidité que les précédentes. La carte 132 (merenn, repas), a déjà été exploitée 

pour illustrer la polarité nord-ouest. Elle présente toutefois également une distribution notable 

d’oxytons mixtes au sud de la zone d’enquête, mais hors des noyaux de polarisations définis 

jusqu’à présent. Peut-être faudrait-il rattacher ce phénomène à la polarité sud, mais l’absence 

de données à Erdeven rend douteuse cette option. Plusieurs des cartes suivantes laissent 

également perplexe : la 133 (linenn, ligne), reproduit une situation analogue, mais plus 

incertaine encore. L’irrégularité du partage des zones laisse penser qu’il pourrait y avoir là 

fusion de plusieurs polarités. Comment trancher alors, quels points attribuer à quelles 

polarités ? Le même problème se pose pour quelques cartes suivantes, certaines laissant une 

forte impression d’anarchie, comme les cartes 134 (baelon, poêle) et 135 (krouedur, enfant), 

d’autres paraissant moins chaotiques comme les cartes 136 (kalon, cœur) et 137 (kafe, café) 

mais cependant tout aussi rebelles à des polarisation claires.  

Les cartes 138 (kleñved, maladie) à 142 (gwerenn, verre) montrent une quasi-

généralisation de l’oxytonie mixte, à l’exclusion de quelques bastions périphériques. Par 

rapport aux pôles établis plus haut, les cartes prennent donc souvent la forme d’une inversion 

des polarités.  

Les cartes 143 (charre, charroi) à 149 (pinvidik, riche) ajoutent aux difficultés 

précédentes de fortes lacunes. Ce qui en limite la lisibilité, bien que certaines puissent 

apporter des éclairages intéressants, comme on le verra plus loin.  

Enfin, la carte 150 (ebrel, avril) accumulent les bizarreries : outre l’absence de 

polarisation de l’oxytonie mixte, des phénomènes de paroxytonie sont signalés à Saint 

Barthélémy et Landévant, en pleine zone d’oxytonie exclusive. Cette apparente contradiction 

sera résolue en conclusion de la partie interprétative (§ 2.3.4.2).  
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2.3.4 – Interprétation  

La deuxième partie de ce chapitre, consacrée aux résultats de l’enquête, avait consisté à 

prendre acte des cartes et à les classer en fonction de leur profil. Ce qui représentait en soi en 

quelque sorte un premier niveau d’analyse. Leur interprétation doit maintenant être affinée 

pour tenter ainsi de contribuer à une meilleure compréhension des lignes de forces qui 

traversent le corpus. D’autant plus que celui-ci a fait apparaître des tendances très éloignées 

de celles envisagées par l’hypothèse d’origine. L’analyse rigoureuse que l’on s’efforcera de 

mener dans les pages qui suivent, devra donc répondre à la question initiale de l’origine de la 

longueur secondaire en rendant compte d’une réalité plus complexe et, on le verra, sujette à 

controverse.  

 

2.3.4.1 – Qu’est-ce que la longueur secondaire ? 

L’hypothèse à l’épreuve des faits 

On a déjà pu apprécier au cours de la description du corpus constitué par les cartes 

combien s’imposait une image différente de celle qui était attendue. Abandonnons donc la 

théorie des polarités de second niveau (oxytons mixtes/oxytons purs) coordonnées à celles de 

niveau supérieur (paroxytons/ oxytons). Force est de constater tout de même que l’oxytonie 

mixte apparaît rarement de façon anarchique. Le plus souvent, elle s’organise bien en fonction 

d’une logique territorialisée. Ce qui autorise la notion de polarisation. Mais cette polarisation 

ne reflète pas une transition entre le centre de la Basse-Bretagne et sa périphérie sud-est, ici 

examinée. Elle s’articule en plusieurs noyaux qui rayonnent de façon autonome. Les chiffres 

du tableau page suivante permettent d’en fixer les contours. Il n’y a pas adéquation entre le 

nombre d’items et celui des cartes du corpus : la carte 1 regroupe ainsi six termes différents. 

Par ailleurs, le nombre des items mentionnés ne se limite pas non plus à celui des cartes 

illustrant chaque section du corpus : la polarité Nord-Ouest comprend seize cartes principales, 

mais des occurrences isolées, analysées comme appartenant à cette polarité, ont été relevées 

sur dix cartes supplémentaires, dispersées à travers le corpus (cf. carte de synthèse IX). Les 

chiffres du tableau correspondent donc au nombre de termes (vingt-six) par lesquels cette 

polarité est attestée au moins une fois. Certaines cartes peuvent ainsi faire double emploi, 

lorsque deux polarités y sont manifestes, elles apparaissent logiquement deux fois dans le 

tableau. Enfin, seuls sont représentés les éléments qui ont été intégré dès la constitution du 

questionnaire et ont pu à ce titre être cartographiés. Les réponses spontanées supplémentaires 
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(en fin de questionnaire) ne figurent pas ici, bien qu’elles aient été prises en compte pour les 

statistiques propres à chaque point d’enquête. 

 Nombre  
d’items attestés 

Absence de types mixtes 71 
Polarité NW 26 
Polarité S 18 
Polarité SE 17 
Polarité SW 10 
Polarité NE 8 
Polarisation indéterminée 24 
Total 174 

 

Sur les 174 termes répertoriés, seuls 71 (soit 41 %) sont donc totalement exempts de 

longueur secondaire, contre 103 (59 %) dans le cas contraire. Pourtant, aucun parler n’atteint 

une telle concentration d’oxytons mixtes, puisque la valeur maximale se situe à la moitié de 

ces chiffres (Landévant, 28,6 %). Le tableau suivant propose une comparaison du poids relatif 

de chaque polarité, entre elles et à l’égard de l’ensemble : 

 Nombre  
d’items attestés 

 
Proportion  

Polarité NW 26 14,9 % 
Polarité S 18 10,3 % 
Polarité SE 17 9,8 % 
Polarité SW 10 5,7 % 
Polarité NE 8 4,6 % 
Base de calcul 174  

 
La polarité Nord-Ouest est donc bien la première au cas par cas. Mais il est frappant de 

constater l’existence de trois polarités au sud. Par ailleurs, si isolément celles-ci atteignent des 

niveaux modestes, lorsqu’on les superpose, elles concentrent 25,8 % des types mixtes attestés.  

On remarquera que ces chiffres correspondent approximativement à la valeur obtenue à 

Landévant, au point d’interférence entre ces trois polarités. Là, elles se  superposent en 

quelque sorte naturellement, et il n’est donc pas étonnant qu’y apparaisse la plus forte 

concentration d’oxytons mixtes. Cela ne signifie pas que tous les oxytons mixtes appartenant 

aux trois polarités S/SW/SE soient attestés à Landévant. On peut dire en revanche que 

l’oxytonie mixte dans le breton de Landévant est alimentée par trois sources d’influences 

majeures (auxquelles s’ajoute une faible influence de la polarité Nord-Ouest), qui déterminent 

sa typologie accentuelle. Une observation attentive montre que des conclusions du même 

ordre peuvent être tirées pour d’autres localités : à Malguénac, par exemple, la proportion 

d’oxytons mixtes (15,6 %) reflète ainsi l’influence principale de la polarité Nord-Ouest et 



Description, émergence et aspects sociolinguistiques du breton de Malguénac 

 172

d’une discrète polarité Nord-Est. L’oxytonie mixte serait donc prédictible pour chaque point 

d’enquête à partir des données du tableau ci-dessus, combinées à des facteurs géographiques.  

 

D’où vient-elle ? Quelques réponses 

Ces remarques faites, la question de l’origine de la longueur secondaire reste entière. 

L’hypothèse de départ en faisait le témoin de l’influence des parlers du Nord-Ouest. Cette 

analyse est désormais remise en cause. Mais comme on va le voir, une telle explication n’est 

pas à exclure totalement. Il est simplement nécessaire d’en pondérer l’étendue. Si l’influence 

du Nord-Ouest ne rend pas compte de tous les cas de longueur secondaire, cette perspective 

semble bien être un élément de réponse.  

 

L’influence du Nord-Ouest ? 

La carte 78 (alc’hwez, clé) offre un intéressant sujet de réflexion. La répartition des 

types accentuels ne soulève pas de débat particulier : on y voit simplement quelques cas 

rattachables respectivement aux polarités Nord-Ouest et Nord-Est. Mais cette apparente 

simplicité masque une grande diversité de prototypes distributionnels. Les réponses obtenues 

se partagent ainsi selon les huit schémas du tableau suivant36. L’étymologie de alc’hwez est 

controversée (cf. Guyonvarc’h 1975), du moins permet-elle d’établir un archétype */alhwi�/, 

où le phonème /l/ est suivi d’un son fricatif (cf. graphies anciennes -lh- ; gallois allwedd). Les 

distributions [� + l] attestées ici représentent donc des évolutions par métathèse, tandis que les 

formes dépourvues de friction sont des réductions. 

 
 Syllabe initiale  

avec fricative 
Syllabe initiale réduite 

(voyelle seule) 
Voyelle initiale 

longue 
���� l�i � 

(Quistinic) 
��� l�i � 

(Bieuzy) 
 
 

Oxytons 
Voyelle initiale 

brève 
a�� l�e � 

(Languidic) 
a�l�e � 

(Camors) 
Voyelle initiale 

longue 
�a��lwe � 

(Caudan) 
�a�l��  

(Berné) 
 
 

Paroxytons 
Voyelle initiale 

brève 
�a�l ��  

(Arzano) 
�al�ve� 

(Perret) 
 

                                                           
36 Merlévenez présente une difficulté particulière, puisque sous forme isolée, on y relève [al�� i�], mais en 

composition, [speje ��� l� i�] (épingle à nourrice). La forme avec longueur, quelle qu’en soit l’origine (emprunt 
tel quel ou archaïsme local) me semble devoir être considérée comme solidaire du premier élément, et ne 
pouvant pas se présenter de façon autonome.  
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 Il est donc possible d’expliquer la profusion des formes oxytoniques en reconstituant le 

schéma évolutif suivant :  
 

���� l�i � 
 

 �� �l�i � 
 
 

a�� l�e � a�l�e � 
 

Selon cette hypothèse, [a�� l�e �] est la forme la plus ancienne, directement issue de 

*[ al���e �]. Cette forme évolue de deux façons : le [�] disparaît, soit par syncope en ne laissant 

aucune trace : [al��e�] ; soit par assimilation régressive, entraînant un allongement de la 

voyelle précédente : [��� l�e �] (l’allongement entraînant à son tour une modification de timbre). 

Dans un deuxième temps, par analogie ou hypercorrection, se développe un type [���� l�e �],  

avec rétablissement de la fricative (et avec de plus ici fermeture de la voyelle finale). Les 

paroxytons connaissent une évolution semblable : 

 

�a��lw �  
 

 �a�l��  
 
 

�a�l ��  �al�ve� 
 

Cette analyse est construite in abstracto, sans recourir à la cartographie. Celle-ci semble 

apporter un début de confirmation, au moins sur un point, puisque les formes hypercorrectes 

se rencontrent au voisinage des zones où le [�] est conservé et de celles où il est remplacé par 

une longueur. Or le phénomène de rétablissement était effectivement plus susceptible de se 

produire là où les locuteurs sont exposés aux deux traitements.  

Avant de valider cette hypothèse, il est nécessaire de la critiquer. Son principal point 

discutable est ce lien qu’elle établit entre l’élimination de la friction et le transfert de sa durée 

d’émission vers la voyelle initiale. Cette piste sera d’ailleurs explorée plus loin, dans un autre 

contexte. Mais ici, elle peut apparaître comme une simple vue de l’esprit. Elle est une 

possibilité d’explication, mais elle n’est pas la seule. Une autre hypothèse est également 

crédible, celle d’une coexistence ancienne, en parallèle, de deux types, l’un avec longueur 

secondaire, l’autre sans, tant pour les oxytons que pour les paroxytons. Ce qui permettrait 

même d’extrapoler aux prototypes avant métathèse représentés sur les schémas suivants :  
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*�� l�hwi�   ���� l�i � 
 

 ��� l�i � 
 

*al�hwi�  a�� l�e �  a�l�e � 

_________________________________________ 
 

*�a�lhwi�  �a��lw �  
 

 �a�l��  
 

*�alhwi�  �a�l ��   �al�ve� 

 
L’éclatement des données sur le terrain montre cependant que si cette vue est juste, les 

deux types, avec ou sans longueur, n’ont pas cohabité en se partageant des zones stables et 

homogènes. La carte 78-bis indique que les régions où la longueur est attestée forment trois 

îlots séparés les uns des autres et enclavés dans des zones où elle est absente. Ce qui 

amènerait à penser que les deux traitements ont été en concurrence dans l’ensemble de la 

région et que cet éclatement résulte de choix divergents opérés à un moment donné entre eux. 

En outre, les points d’enquête qui constituent deux de ces îlots sont alignés selon un axe sud-

ouest/nord-est, de l’embouchure du Blavet à Noyal-Pontivy, comme le montre le schéma ci-

dessous :  

 
 
 
                        
                                           

     Influence                           
          de  
   *[�alhwi� ] 
 
 
       
                                                           Résistance de  
                                                             *[al�hwi� ] 
 
 
 
 
 
 
 
        Types avec longueur secondaire : [� ��l� i�] ou [�a�l�� ] 
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Il paraît cohérent d’avancer que cet axe pointillé peut marquer l’ancien front ultime de 

progression de l’accent pénultième. Tandis que la partie sud-est de la zone d’enquête était 

épargnée par cette influence, la partie nord-ouest s’y trouvait exposée, sans doute de façon 

discontinue. L’accent pénultième aurait donc bien pénétré dans l’ancien territoire des Vénètes, 

comme l’avançait Falc’hun. Mais trop faiblement pour entamer partout la régularité de 

l’oxytonie. Celle-ci s’est rétablie dans la région qui constitue aujourd’hui le haut-vannetais, 

c’est-à-dire la zone d’accent fixe définie par la carte V. En revanche, dans certaines régions 

les deux formes ont fusionné pour donner naissance à des oxytons mixtes, où une longueur sur 

la première syllabe garde la trace d’un ancien accent pénultième. En ce sens, la carte alc’hwez 

confirme pleinement l’hypothèse initiale. 

 

Une origine locale ? 

L’influence du Nord-Ouest pourrait être à l’origine du phénomène dans les parlers 

observés. Mais une fois le type accentuel oxytonie mixte apparu et bien établi, certains 

lexèmes ont pu évoluer vers ce schéma selon un processus qui leur était propre, sans rien 

devoir à une influence extérieure. Il a déjà été avancé plus haut que les réalisations de 

alc’hwez avec longueur secondaire pouvaient résulter de l’élimination d’un phonème fricatif, 

possibilité éludée par la suite. Mais cette explication semble pourtant bien être juste en ce qui 

concerne la carte 149 (pinvidik, riche). Celle-ci présente une zone d’oxytonie mixte enclavée 

entre deux zones d’oxytonie pure. Elle se situe plutôt dans la zone de déploiement de la 

polarité Nord-Ouest, mais ne s’y rattache pas, par absence de continuité avec la région 

d’accent pénultième. La carte 149-bis permet de mieux l’interpréter. On découvre alors que 

les différentes réponses, au-delà des trois types accentuels, se décomposent aussi en quatre 

prototypes distributionnels. Et l’on constate bien que la longueur secondaire attestée au centre 

procède manifestement d’une réduction. Le plus simple est de reconstruire l’évolution 

suivante : 

 
 
[pin��ic] 

[pi���ic] 
 
 
[p� ��ic] 

 
où [pin��ic] serait donc la forme anciennement en usage dans les zones C et D de la carte 149-

bis, puis elle se serait réduite dans deux directions (il est par ailleurs notable que l’évolution 

vers l’oxytonie mixte a eu lieu là où l’influence des parlers centraux est la plus susceptible de 

se faire sentir). Comme on l’aura remarqué, la forme [pin��ic] est elle-même la réduction d’un 
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[pin�i �dic] plus ancien, conservé par la tradition littéraire et les niveaux de langue soutenus. 

La disparition du [n] de la première syllabe est un phénomène assez ancien puisqu’il est 

attesté par un anthroponyme : Le Pévédic (à l’heure actuelle dans la région 

d’Auray notamment). [pin�i�dic] a donc pu évoluer très tôt en *[pi��i �dic] d’une part, et 

*[pe� e�dic] > *[p���� dic] de l’autre, avant de se simplifier sous leurs formes actuelles. Quelle 

qu’ait été l’évolution, on voit bien qu’ici, la longueur secondaire s’est développée in situ, 

selon une logique interne aux parlers en présence.  

La carte 140 (oferenn, messe) plaide pour une évolution semblable. Mais elle apporte 

quelques éclaircissements intéressants sur les rapports entre types accentuels. A s’en tenir à 

cette seule carte 140, il est difficile de tirer des conclusions. La zone d’oxytonie mixte 

apparaît enclavée, il serait possible de la rattacher à deux polarités (Nord-Ouest et Nord-Est), 

mais aucune des deux solutions n’est vraiment satisfaisante, tant l’extension de la zone 

déborderait les limites sérieusement envisageables pour l’une et l’autre. La présence à 

Malguénac d’un oxyton pur isolé, pose également problème. Pour essayer de comprendre, il 

faut donc aller un peu plus loin et confronter les réponses obtenues. Deux choses frappent 

d’emblée. Premièrement, le terme appartient au premier chef au vocabulaire ecclésiastique, 

donc susceptible d’avoir subi l’influence du vannetais standard (Thibault 1914) véhiculé par 

les prêtres. Et en effet, les informatrices de Saint Barthélémy et Pluneret, à côté de la forme 

d’usage local, respectivement [��� ren] et [� vi�ren], ont également donné un doublet littéraire 

[
 v� �ren], connu par les cantiques ou, me dirent-elles, les parlers voisins (mais lesquels ?). Il 

est donc possible que ce doublet littéraire, reflétant une prononciation plutôt méridionale, ait 

progressé et supplanté des formes locales, notamment à Lanvaudan (au vu du tracé irrégulier 

de l’isoglosse) et Malguénac. Deuxièmement, parmi les oxytons mixtes, la voyelle portant 

l’accent de longueur est toujours la voyelle initiale (la voyelle centrale tendant même souvent 

à s’amuïr). Les seuls cas de voyelles centrales longues sont relevés dans des paroxytons, à 

Arzano : [a�ve�ren] et Guidel : [�hwe�r� n]. Il y a donc ici mise en évidence une parenté entre 

l’oxytonie mixte et l’accent initial, comme le montre la carte 140-bis. Il semble clair en fait, 

que le type accent initial provienne, dans ce cas précis, de l’oxytonie mixte : la migration de 

l’accent d’intensité a été favorisée par l’existence d’un accent de longueur qui mettait déjà la 

syllabe initiale en relief. La longueur de la voyelle initiale a donc précédé la distribution 

accentuelle. Là encore, l’oxytonie mixte n’est donc pas le vestige ou la trace de l’influence du 

nord-ouest, c’est elle qui au contraire a propagé sa propre influence. 
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Par suite, c’est toute la théorie du rayonnement de l’accent pénultième depuis le nord-

ouest vers le sud-est qui se trouve fragilisée. La présence d’un grand nombre de paroxytons au 

nord-ouest de la zone d’enquête n’est peut-être pas le signe d’une poussée si forte qu’on 

pouvait le penser des parlers centraux. Cette influence, réelle, a pu être modeste, mais elle a 

simplement bénéficié de conditions avantageuses pour se propager. Il est notable, à 

l’observation attentive des réponses au questionnaire, que par rapport au point de référence 

qu’est Malguénac, les paroxytons en zone d’accent libre ont tendance à apparaître en lieu et 

place des oxytons mixtes. Le phénomène atteint d’ailleurs le plus de netteté aux trois points 

les plus au nord-ouest : Plouray, Plœrdut et Perret. A chaque oxyton pur relevé à Malguénac, 

correspond à parité (grosso modo), un oxyton pur ou un paroxyton. Mais lorsqu’on observe 

les oxytons mixtes de Malguénac, dans ces trois localités ils se présentent presque tous sous 

forme paroxytonique. Or l’exemple de oferenn (messe) discuté ci-dessus, permet d’avancer 

que dans de nombreux autres cas l’oxytonie mixte a très bien pu être la norme, préalablement 

à toute influence externe. Jusqu’à ce que la longueur vocalique n’ait fini par attirer et fixer 

l’accent d’intensité. Par conséquent, certains paroxytons pourraient avoir été produits par 

l’évolution d’oxytons mixtes antérieurs, et non l’inverse. 
 

2.3.4.2 – L’enquête et le NALBB 

C’est alors que l’élaboration et l’analyse des cartes étaient en voie d’achèvement que fut 

publié le Nouvel Atlas Linguistique de la Basse-Bretagne (NALBB). Fruit d’une  trentaine 

d’années de collectage et de transcriptions, ce nouvel atlas bénéficiait des avancées de la 

recherche, tant sur le plan méthodologique que sur le terrain de la connaissance de la langue. 

Avec son réseau plus serré d’informateurs, le panorama en outre, gagnait en précision. C’est 

donc avec un réel enthousiasme que je me lançai dans l’exploration de ces nouvelles cartes, 

persuadé d’y trouver un précieux auxiliaire pour mes propres travaux. Malheureusement, il 

m’est très vite apparu que dans le domaine qui nous intéresse, le NALBB pose plus de 

problèmes qu’il n’apporte d’éclaircissements. Dès le premier abord, en parcourant le NALBB, 

on est frappé de constater l’ampleur de la pénétration de l’accentuation pénultième en haut-

vannetais. La carte 341 (âne), est sans doute la plus saisissante. Comme indiqué ci-dessous,  

elle établit que l’accent pénultième n’épargne qu’une région très restreinte, principalement 

autour du golfe du Morbihan : 
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Limite entre accent final et pénultième pour 
l’entrée âne du NALBB (c. 341) 

 
Ce qui contredit fortement la présente étude.  Les  pages  précédentes  ont  montré  à leur 

manière la complexité de la situation sur le terrain. Elles ont également établi l’impossibilité 

de placer aussi loin la limite entre oxytonie et paroxytonie. Il convient donc d’examiner en 

détail les raisons d’une telle divergence. Comme on le verra, les contradictions peuvent 

s’expliquer par des orientations  méthodologiques distinctes, sans remettre en cause 

fondamentalement ni l’une ni l’autre des approches. 
 

Contradictions 

Le NALBB ne présente pas seulement des divergences importantes avec mes propres 

relevés. Il contredit également de façon non négligeable l’ALBB de Pierre Le Roux. J’ai eu 

l’occasion de montrer ailleurs (Le Pipec 2003) certains de leurs points de désaccords. Deux 

entrées : avel, vent (ALBB c. 21 ; NALBB c. 141) et bugale, enfants (ALBB c. 44 ; NALBB 

c. 587) le font apparaître avec une acuité frappante, comme le montrent les quatre cartes ci-

après. Globalement, l’accent paroxytonique aurait donc fait un bond de géant soit dans le 

centre du Morbihan (de Baud à Locminé), soit en investissant toute la région côtière. Une 

présentation aussi contradictoire sème évidemment le doute. Les deux enquêtes ayant été 

conduites à une soixantaine d’années d’intervalle, il n’est pas possible d’avancer que des 

parlers à accent final aient pu évoluer aussi rapidement et adopter un schéma paroxytonique 

sous l’influence des parlers centraux. S’il est possible d’observer un déplacement des 

isoglosses à caractère onomasiologique ou même morphologique, la phonologie et en 
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particulier le système accentuel d’un parler appartient à ce noyau dur de la langue (Hagège 

2000) qui présente la plus forte stabilité face à un parler concurrent. Et si dans ces régions 

comme ailleurs, le breton subit une forte pression du français, il en connaît à ce jour trop peu 

en provenance de variantes voisines du breton. Les phénomènes accentuels sont donc ceux 

qui entre les deux atlas devraient manifester une continuité quasi-parfaite. Il semble donc bien 

plus raisonnable d’expliquer ces différences par les imperfections de la notation et la trop 

grande sensibilité des transcripteurs à des phénomènes contingents. 
 

 

 

Limite entre accent final et pénultième 
 pour l’entrée vent de l’ALBB (c. 21) 

 
 

Limite entre accent final et pénultième 
pour l’entrée vent du NALBB (c. 141) 

 
 

 

Limite entre accent final et pénultième 
 pour l’entrée enfants de l’ALBB (c. 44) 

 
 

Limite entre accent final et pénultième 
pour l’entrée enfants du NALBB (c. 587) 
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Deux sources de confusion  

Le parasitage de la longueur secondaire 

Mes propres données comptent une cinquantaine de cartes en commun avec le NALBB. 

Parmi elles, le cas de l’item bara, pain (carte 88 ; NALBB c.507 ; ALRP c.12) me semble 

particulièrement instructif pour pouvoir esquisser une explication. L’ALRP présente un profil 

très similaire à ma notation (quoiqu’il embrasse malheureusement une zone beaucoup plus 

limitée). Mais sur ce point précis, ce sont à vrai dire les trois sources (NALBB, ALRP et 

enquête personnelle) qui convergent sur l’espace qui leur est commun. Elles indiquent ainsi 

toutes trois une limite accentuelle verticale du nord de Pontivy au nord de Baud, qui bifurque 

ensuite brutalement vers l’est en direction du nord de Locminé et isolant ainsi le quart nord-

est de la zone. 

 Le Dû, pour le NALBB, y place la frontière entre oxytonie et paroxytonie (pt. 162 : 

[�b�� ra] – pt. 164 : [ba�ra]) tandis que, conforté par l’ALRP, je n’y vois qu’une simple limite 

départageant les deux types d’oxytonie : oxyton pur au nord : /ba�ra/ ; oxyton mixte au sud : 

/ba��ra/. Autrement dit, les différences observables entre mes notations et celles du NALBB 

résulteraient du traitement de la longueur secondaire, indûment assimilée à un accent 

principal.  

 

Limites entre types accentuels de -bara-  
selon l’ALRP (c. 12)  et ma propre enquête 

 
 

Limites entre types accentuels  
de -bara- selon le NALBB (c. 507) 

 

C’est bien loin de la Basse-Bretagne, dans un parler de Haute Maurienne qu’il faut aller 

chercher un soutien inattendu à cette hypothèse. Voici ce qu’en dit André Martinet dans une 

courte étude consacrée aux structures syllabiques (1988) : (…) La syllabe pré-accentuelle 

participe à la mise en valeur de telle sorte que (…) un observateur non prévenu pourra la 
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percevoir comme accentuée. C’est le cas par exemple dans ò�be « abbé » prononcé [
� �be] 

(…). Il en va de même dans tò�t�l �  (…), prononcé [t
� �t
 lla]. Dans cette forme, l’observateur 

étranger « entendra » l’accent sur la voyelle qui a la plus grande durée, donc celle de la 

première syllabe. L’Atlas de Gilliéron porte des traces de telles erreurs d’identification. 

Le tableau suivant dresse l’inventaire des cartes communes à mon enquête et au 

NALBB et présentant une discordance accentuelle, à savoir la présence de paroxytons dans la 

zone d’accent fixe, c’est-à-dire d’oxytonie exclusive (j’ai délaissé le point 156 du NALBB, 

Silfiac, celui-ci se trouvant en marge de ma zone d’enquête). La présentation est un peu 

schématique, mais si l’on y regarde de près, on constate bien que la majorité des désaccords 

s’expliquent de la même façon : 
 

 

Longueur secondaire : 
 

 

Discordance :  
Cartes 

(NALBB) 

 
 

Termes  
Dominante 

Rare  
(localisée ou 
non attestée) 

 
Importante 

 

Mineure  
(cas isolés) 

86-87 James  O  O 
96 Hiriv  O  O 
99 Kreisteiz  O  O 
141 Avel X  X  
229 Tosek  O  O 
306 Chadenn X  X  
314 Karrigell  O  O 
341 Azen X  X  
346 Kole  O  O 
394 Daoulagad  O  O 
414 Teod  O  O 
482 Merenn  O  O 
491 Gwerenn  O*  O* 
494 Goullo  O  O 
507 Bara X  X  
552 Gouloù  O  O 
580 Breudeur  O  O 
586 Krouedur X   O 

 

* Le terme -gwerenn- est en concurrence avec -tas-, ce qui limite l’observation 
 

Un accent insaisissable 

Une autre caractéristique de l’ALBB mérite d’attirer l’attention : une certaine 

propension à présenter des entrées dépourvues d’accentuation. Cela essentiellement le long 

d’un ruban séparant haut et bas-vannetais. La carte ALBB 44, bugale, enfants (cf. supra) en 

est particulièrement représentative : alors qu’à l’extrême est, l’accent frappe toujours la 

syllabe finale et qu’à l’ouest domine l’accent pénultième, c’est une sorte de no man’s land qui 
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s’insère entre les deux, P. Le Roux n’y ayant noté aucune forme d’accent, ni d’intensité, ni de 

longueur. Pendant longtemps, il ne me semble pas que cette neutralisation de l’accent ait 

donné lieu à commentaires37. Elle me paraît pourtant essentielle et elle est très bien attestée 

également par l’ALRP. Lorsqu’on relève les cartes des polysyllabes, présentant une relative 

homogénéité onomasiologique (pour permettre les comparaisons à l’échelle de l’ensemble de 

la zone prospectée), on se rend compte que l’absence d’accent est le phénomène dominant 

dans cet ouvrage, hormis sur les marges sud-est (aux abords de Baud et Locminé) et nord-

ouest (à mesure que l’on entre en Cornouaille par le pays Kost-er-c’hoed). Les premières 

cartes : 3, anaùed (connaître) ; 5, argant (argent) ; 6, arhoah (demain) ; 7, avalenneu 

(pommiers) ; 8, badéent (baptême) ; 11, baneh (goutte) ; 12, bara (pain) ; 13, béan (vite) ; 14, 

begin (deuil) ; 15, benal (genêt),  fournissent une première impression qui n’ira que se 

confirmant. On peut aussi noter une certaine irrégularité dans la disparition de l’accent : sur 

les cartes 14 et 15, les entrées accentuées sur la finale sont nettement plus nombreuses que sur 

les cartes 3 et 5 ; de plus certains informateurs marquent plus fréquemment (ou plus 

nettement) l’accentuation que leurs voisins, c’est le cas en particulier aux points 22 (Talvern, 

en Malguénac) et 23 (Kerhiec, en Guern).  

Mais si P. Rolland renonce le plus souvent à noter l’accent d’intensité, il ne faudrait pas 

conclure trop vite à son absence. En m’appuyant sur ce qui a été dit plus haut de l’accent dans 

le parler de Malguénac, il me paraît plus juste, en effet, de rappeler le caractère souvent 

difficilement décidable de l’accent (du moins sur le plan phonétique) en raison de la présence 

de l’accent d’attaque. Comme il a déjà été dit, (cf. § 2.2.2.1) le faible contraste qui existe entre 

accent final et accent d’attaque rend bien souvent malaisée la notation de l’un et l’autre. La 

prononciation isolée d’un terme (comme c’est le cas pour un questionnaire d’enquête 

linguistique) tend de plus à renforcer cette confusion puisque l’accent d’attaque y est alors à 

son maximum, tandis qu’en contexte la prééminence de l’accent final pourrait être plus nette. 

S’y ajoute enfin que pour un lexème commençant par une occlusive, l’énergie articulatoire 

développée donne encore à la syllabe initiale une intensité plus soutenue (voir les cartes 

benal, begin et kanein de l’ALRP), qui peut fausser la perception. On comprend donc que le 

transcripteur n’a souvent que deux choix possibles : ou bien ne noter aucun accent, ou bien 

considérer que les deux syllabes sont accentuées, de manière identique.  
 

 

 

 

                                                           
37 A part une brève allusion de K. Jackson (1967 p.67). 
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Quelle confiance accorder au NALBB ? 

Des notations parfois douteuses… 

Il est aisément compréhensible que dans la classe des dissyllabes, la combinaison sur la 

première syllabe de cet accent d’attaque et d’un accent de longueur est propre à amplifier la 

perceptibilité de la syllabe. Et donc à entraîner des confusions de notation, en particulier 

lorsque le transcripteur n’est pas familier de ces subtilités. Mais le NALBB montre d’autres 

exemples d’accents d’attaque (secondaire) pris pour des accents principaux même sans le 

secours de la longueur secondaire. Selon la carte NALBB 96, la limite entre accents final et 

pénultième du mot hiriv (aujourd’hui) longe ainsi le Blavet (avec une embardée au niveau de 

son embouchure). Ce qui est contredit par la carte ALRP 59 : selon P. Rolland, il est juste que 

l’accentuation finale du mot hiriv est plus nette à l’est du Blavet, mais on ne peut pas parler 

pour autant de paroxytonie à l’ouest, les données y sont la plupart du temps dépourvues 

d’accent (ou sont parfois tout de même créditées d’un accent final, notamment à Guern, 

Malguénac, Bieuzy et Cléguérec). Chez Rolland, ce n’est qu’au nord de la forêt de Quénécan 

que l’on rencontre pour ce mot des accents sur les syllabes pénultièmes.  

Enfin, il faut signaler que les amalgames opérés par le NALBB semblent obéir à une 

détermination spatiale. Les isoglosses accentuelles des entrées aze (là), avel (vent), kole 

(taureau), merenn (repas) et bara (pain) (NALBB 16, 141, 346, 482 et 507) montrent ainsi 

une même poussée vers l’est de l’accent pénultième, en particulier à Baud (point 162) et 

Plumelin (point 163), phénomène dont il a déjà été question.  

 

Cumul de quelques limites entre accent  
final et pénultième selon le  NALBB  

(c. 16, 141, 346, 482 et 507) 

Toutes ces cartes sont pourtant en 

contradiction assez nette avec leurs 

correspondantes de l’ALBB (respectivement 

les cartes 4, 21, 577 et 155 ; pas de carte pour 

bara dans l’ALBB). L’hypothèse d’une telle 

progression a pourtant déjà été repoussée plus 

haut. Il me paraît donc plus juste d’avancer 

que le parler des informateurs formant 

système, la récurrence du phénomène 

manifeste un affadissement de l’accent final 

plus prononcé dans ces localités, surtout 

lorsque les conditions propices énumérées 

plus haut sont réunies. 
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…mais généralement fiables 

Pour être complet, il faut tout de même préciser que les points d’accord avec le NALBB 

l’emportent sur les désaccords. Il est regrettable que la confusion des accents débouche sur 

une représentation sans doute erronée : une surabondance d’accents pénultièmes, que 

j’analyserais plutôt comme des accents secondaires de longueur ou d’intensité, combinés à un 

faible accent final. Mais le NALBB rejoint souvent cette analyse. Parmi les cartes qui ont déjà 

été citées, on trouve sur la NALBB 16, aze (là), à côté d’un [�a��z� ] douteux (point 158), un 

[a��ze] (point 166) beaucoup plus probable. Idem pour la carte NALBB 482, merenn (repas), 

qui donne [�mi�rjen] au point 182, mais bien [mi��ren] au point 168. Les divergences relevées 

sont donc probablement imputables à l’orientation phonétique de l’ouvrage. Tout enquêteur 

aura pu faire l’expérience qu’il ne note correctement que ce qu’il est préparé à entendre. 

Chaque synthèse est donc tributaire d’une perception forcément partiale et il n’est pas anodin 

de rappeler que les atlas linguistiques de la Basse Bretagne sont dus à deux Trégorois. Si 

grande que puisse être la compétence de Pierre Le Roux et de Jean Le Dû, il est permis de 

penser que quelques nuances, quelques détails consignés sur l’un et l’autre des recueils 

auraient pu changer de physionomie avec d’autres transcripteurs. Jean Le Dû le reconnaît lui-

même, un tel travail n’est qu’un filtrage, qui ne peut prétendre à une objectivité absolue.  

A la décharge du NALBB, il faut enfin ajouter que certaines réponses sont 

particulièrement ambiguës et susceptibles d’induire en erreur l’observateur le plus averti. La 

carte 150 (ebrel, avril) de l’enquête, montre ainsi deux occurrences paroxytoniques dans la 

zone d’accent fixe, où la paroxytonie est en principe totalement inconnue par ailleurs : 

Landévant, [�imbrej] ; Saint Barthélémy, [�imbr�� l]. Outre qu’il s’agit là des seules réponses 

de ce type pour tout le corpus dans ces localités, elles sont d’autant plus isolées qu’aucun 

paroxyton n’est signalé, même dans la zone d’accent libre pour la même entée. La carte paraît 

donc extrêmement douteuse et l’on peut se demander si elle ne résulte pas là aussi d’une 

confusion des accents. C’est ce que semble montrer la carte 150-bis. Celle-ci isole tous les 

points d’enquête où un accent (secondaire ou non) a été relevé sur la première syllabe. Et l’on 

constate bien que les localités correspondant à ce cas de figure forment une masse compacte, 

qui englobe pêle-mêle paroxytonie, oxytonie mixte et quelques oxytons purs (ex. Camors : 

[�im�bre�]), ces derniers étant adossés aux deux autres types. Il semble donc possible de 

conclure à une intensité très soutenue de l’accent d’attaque,  qui place les accents en 

concurrence, et qui a faussé ma perception. Le plus prudent est donc de considérer que ebrel 

est oxytonique dans toute la zone d’enquête. 
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2.4 – Bilan  

Il pouvait sembler fort optimiste ou quelque peu irréaliste de vouloir présenter une 

description du breton de Malguénac en se limitant à une centaine de pages. Au vu des 

résultats obtenus, l’entreprise ne paraît pourtant pas totalement vaine. Si des secteurs ont 

délibérément été négligés, il faut rappeler, avec l’introduction de ce travail, que l’objectif était 

dès le départ pleinement assumé de se limiter à quelques aspects clés. Lesquels vont permettre 

de rebondir sur d’autres éléments, dans un projet de compréhension extrêmement large et 

ouvert de ce qui fait la communauté linguistique et la langue qu’elle pratique. Ce sont en effet 

les aspects les plus déterminants de la physionomie du breton de Malguénac qui ont pu être 

mis à jour, et qui prennent sens en référence à l’ensemble des parlers du breton.  

Parmi ces aspects, qui ne sont pas tous propres au parler de Malguénac mais contribuent 

souvent au contraire à l’inscrire dans un environnement plus vaste, la configuration du 

système phonologique est parfois assez remarquable. Le consonantisme est dans ses grandes 

lignes assez prévisible et c’est d’ailleurs la raison pour laquelle il n’a pas été détaillé. A 

l’inventaire habituel des consonnes du breton, il faut simplement ajouter, comme dans un 

vaste secteur sud-est de la Basse-Bretagne, des occlusives palatales /c - �/. Leur distribution 

reflète leur autonomisation récente : elles restent ainsi souvent en distribution complémentaire 

avec les vélaires correspondantes /k - /, dont elles étaient certainement à l’origine des 

réalisations phonétiques. Il en va de même d’un /r/ issu du /d/ intervocalique. D’origine 

phonétique, la résistance inexplicable de quelques /d/ autorise à voir dans cette évolution une 

substitution de phonèmes, qui constitue la principale originalité consonantique du breton de 

Malguénac. En l’occurrence, cela dit, les Malguénacois partagent ce trait avec plusieurs 

communes voisines au sud. Ce traitement, présent de manière diffuse à l’est ou au nord-ouest 

de Pontivy (ou parfois même beaucoup plus loin, sur le littoral), y est devenu systématique 

(sauf exceptions), ce qui singularise donc très fortement les parlers de ces communes, tout en 

leur conférant une certaine homogénéité. Le phénomène, récent à en juger d’après Thibault 

(1914), affecte même les mutations grammaticales et sporadiquement, certaines liaisons de 

mots. Le vocalisme reste cependant le lieu privilégié des innovations les plus importantes. On 

en retiendra surtout une fréquence très élevée de voyelles fermées, particulièrement 

concernant les voyelles longues, qui ont pratiquement évincé les timbres d’aperture 

intermédiaire. Le désordre introduit dans le système vocalique par la migration des voyelles 

longues a d’ailleurs conduit à une autre singularité : la réalisation fermée-diphtonguée des 

voyelles longues au deuxième degré d’aperture, soit /e�/ > [i� ] et /o�/ > [u� ]. Comme j’ai eu 
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l’occasion de le dire antérieurement (Le Pipec 2000 p. 116), il  est probable qu’à l’origine, la 

diphtongaison était limitée à des cas [de diphtongues] étymologiques, et qu’elle revêtait la 

forme */ea/ comme en Léon. Puis, lorsque se produisit le vaste mouvement de fermeture des 

voyelles, /e�/ s’est mué en /i�/ (avec parfois également l’évolution analogue pour la voyelle 

brève /e/ > /i/), d’où les formes telles que /�mi�l/, miel (litt. -mel-) ou /n���i /, nouveau (litt. -

neué- ; -nevez-). Dans le m� me temps, la diphtongue */ea/ se fermait naturellement en /i� /. 

Pour maintenir l’équilibre du système, la série postérieure devait également connaître cette 

évolution, /o�/ devant être remplacé par /u�/. Mais les locuteurs n’ont pas opéré ce simple 

amalgame et ont développé une diphtongaison de /o�/ en �u� � , probablement sur le modèle de 

la diphtongue /i� /, soit /�no�z/ > [nu� s], nuit.  Le système a ensuite retrouvé sa cohérence en 

stoppant d’une part l’évolution /o�/ > /u�/ au stade diphtongué, et en investissant d’autre part  

le timbre � i� �  d’une nouvelle valeur, pour en faire le deuxième degré d’aperture de la série 

antérieure. 

Le système accentuel aura également occupé une grande place dans l’analyse proposée. 

Le parler de Malguénac ne se distingue pourtant guère de la plupart des parlers qui le bordent 

immédiatement : il est même probable que le modèle explicatif le décrivant puisse être étendu 

à tout le pays haut-vannetais (cf. infra, § 3.3.1.3), à l’exception peut-être de ses marges de 

l’extrême sud-est. C’est que cet aspect, pourtant un des plus passionnants, a été très peu étudié 

à ce jour. D’où le sentiment de lacunes laissées par des présentations générales, qui forment 

un consensus pour placer l’accent dans les parlers dits « vannetais » sur la dernière syllabe, 

mais qui se révèlent assez peu en phase avec la réalité. La conclusion qui se dégage ici est en 

effet celle d’un complexe accentuel beaucoup plus riche et mouvant que ne le laisse entrevoir 

la simple distribution des accents dans les mots isolés. Car lorsqu’ils sont agencés en 

séquences, l’accent dominant (en tant que sommet perceptif), n’est plus l’accent de mot, mais 

un accent de groupe de sens. L’accent principal affecte certes toujours la syllabe finale d’un 

groupe, et ceci constitue une contrainte systématique. Mais cet accent final se double d’un 

accent d’attaque, optionnel sur la première syllabe du groupe de sens (à l’exception des 

segments par nature inaccentuables). L’étendue des groupes est d’ailleurs très élastique, 

puisque ce programme accentuel de base fonctionne aussi bien au niveau du simple mot. 

D’une perceptibilité comparable, les deux accents sont pourtant de natures différentes : 

l’accent final est produit par un allongement phonétique de l’ensemble de la syllabe finale 

(lorsque la voyelle en est phonologiquement brève, l’allongement se répartit donc également 
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sur la durée des consonnes adjacentes), parfois accompagné d’un pic d’intensité contingent ; 

l’ accent d’attaque se présente au contraire comme une proéminence significative de 

l’intensité, sans allongement (celui-ci étant négligeable). Ce schéma assez simple se 

complique d’une part de la possibilité d’imbrication des groupes rythmiques et d’autre part de 

l’émergence d’accents de soutien, causés par des contraintes distributionnelles. Enfin, il faut 

souligner la valeur emphatique de l’accent d’attaque, qui contribue largement à expliquer son 

imprévisibilité.  

Tout aussi imprévisible est un trait du système phonologique qui ne ressortit pas au 

domaine de l’accent, mais dont j’avais cru dans un premier temps qu’il pouvait s’y rattacher : 

la longueur secondaire. La quantité vocalique est en effet un trait pertinent qui permet 

d’opposer voyelles longues et voyelles brèves comme des phonèmes distincts. Or les voyelles 

longues peuvent être distribuées à n’importe quel endroit des unités lexicales. Lorsqu’elles 

apparaissent en syllabe finale, leur longueur (phonologique) se confond donc avec la durée 

(syntagmatique) provoquée par l’accentuation principale. C’est pourquoi le trait de quantité 

qui se manifeste alors est dit longueur principale. A l’inverse, lorsqu’une voyelle longue est 

distribuée en syllabe non-finale, l’allongement manifeste qui en résulte a été appelé longueur 

secondaire. Il est assez remarquable que ce trait de longueur secondaire ne perturbe 

aucunement les mécanismes d’émergence des accents décrits plus haut. Mais il m’avait 

semblé, alors que j’abordais cette question en novice, que la longueur secondaire pouvait être 

due à l’influence rampante des parlers bretons du nord-ouest. Mis sur la voie par quelques 

travaux de R. Hemon et surtout de F. Falc’hun, il était en effet séduisant d’envisager que 

l’allongement de certaines voyelles pénultième ait eu pour modèle des formes paroxytoniques 

attestées à relativement peu de distance. D’où la réalisation de l’enquête de terrain, visant à 

situer le parler de Malguénac dans un contexte géolinguistique dynamique. Le bilan de cette 

enquête est finalement bien différent des attentes initiales. Il ne saurait y avoir en fait de 

réponse tranchée définissant le statut et l’origine de la longueur secondaire. L’influence du 

nord-ouest n’est pas à exclure totalement, mais il est manifeste que pour un grand nombre de 

termes testés, la longueur secondaire est un développement in situ qui ne doit rien à une 

source externe. Territorialement, elle apparaît à des degrés divers d’intensité, formant 

plusieurs polarités discontinues, réparties essentiellement au sud. La fréquente absence de 

continuité entre les régions d’accent libre ou pénultième et celles où sont attestées des 

occurrences de longueur secondaire montre bien que les deux phénomènes sont indépendants. 

A vrai dire, même lorsque l’analyse en termes d’influences d’un type accentuel sur l’autre 

paraît justifiée, c’est même le contraire de ce qui était attendu qui semble juste : alors qu’il est 
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douteux que la longueur secondaire provienne systématiquement de l’accent pénultième, il est 

par contre vraisemblable qu’une longueur préexistante en syllabe prétonique a pu attirer et 

fixer l’accent d’intensité (créant ainsi un accent libre). En dépit de probabilités d’apparition 

qui peuvent être avancées en fonction des polarités territoriales évoquées ci-dessus, la 

longueur secondaire est foncièrement imprédictible. Elle affectera un lexème dans certains 

parlers, pas dans d’autres, et selon des lignes de fractures mouvantes qui ne sont pratiquement 

jamais identiques, de sorte qu’il n’existe pas deux points d’enquête qui ont fourni des 

réponses identiques au questionnaire. Le contexte phonémique n’est donc pas plus 

déterminant, ce qui établit que la longueur secondaire est de nature paradigmatique, donc 

phonologique, bien qu’il ne soit pas certain qu’elle joue un rôle distinctif.  

Ainsi qu’on l’aura noté cependant, l’ensemble des aspects étudiés sont insuffisants pour 

permettre l’autonomisation du parler de Malguénac. Aucun ne lui est spécifique, puisque tous, 

pris isolément, sont partagés à des degrés divers dans les régions contiguës, parfois même sur 

des étendues assez vastes. Même en usant de recoupements, il est difficile de dessiner les 

limites de la seule commune, puisqu’ils en rassemblent la plupart du temps un petit groupe 

compact, dont Malguénac n’est qu’une composante. Le relief avec lequel le parler de cette 

micro-région se détache du paysage linguistique environnant est tout de même notable. Mais 

le tableau proposé permet seulement de présenter les grandes lignes du breton parlé à 

Malguénac, pas réellement de le définir comme étant LE breton de Malguénac. Pour ce faire, 

il faut recourir à d’autres méthodes que la pure analyse interne. Il paraît ainsi nécessaire de 

conduire une approche sociologique afin de déplacer la problématique depuis la langue vers 

les locuteurs. C'est à cette tâche que l’on va donc se consacrer désormais, en faisant porter 

l’effort dans un premier temps sur la façon dont la communauté linguistique s’est construite 

dans le temps et a ainsi pu forger son parler.  
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3.1 – La langue d’une société donnée 

De la deuxième partie de cette thèse, il ressort que le breton parlé à Malguénac possède 

des caractéristiques qui le rendent assez clairement identifiable aux locuteurs. Mais parce que 

les Malguénacois ne sont pas coupés de leurs voisins, les traits qui indiquent l’appartenance à 

la communauté linguistique coexistent fréquemment avec d’autres traits, soit attribuables à 

d’autres communautés linguistiques, soit non-marqués et courants sur une vaste échelle. Par 

delà un noyau stable, la variation abonde donc, même si elle échappe aux critères internes, qui 

la considèrent comme non-fonctionnelle. Pour autant, il ne s’agit pas de variations libres, 

c’est-à-dire fruit du hasard ou de la créativité des locuteurs fixée à un moment précis. Comme 

dans chacune des micro-communautés linguistiques environnantes, tout locuteur est tributaire 

d’une norme façonnée par le groupe, qui s’impose à lui comme membre de ce groupe. Imiter 

la norme locale ou s’en éloigner, c’est manifester son degré d’intégration à la communauté, 

qu’il s’agisse ou non d’un processus conscient. Et puisque chaque trait de prononciation, de 

syntaxe ou de vocabulaire est susceptible de remplir une fonction de marqueur d’identité, la 

variation possède donc une pertinence, d’ordre sociologique. Ceci conduit à porter la 

réflexion depuis la langue vers les locuteurs eux-mêmes. Or, pour comprendre les dynamiques 

qui ont présidé à l’élaboration de la situation linguistique présente, il ne suffit ni d’examiner à 

distance un cadre général, ni de se limiter à une observation synchronique décontextualisée. Il 

faut également explorer dans le détail l’univers des locuteurs, ce qu’il est et ce qu’il a été.  

A la date symbolique de l’an 2000, le breton est parlé à Malguénac par une population 

âgée, qui a cessé, de façon assez brutale, de faire usage de sa langue en toutes circonstances. 

Si celle-ci continue nécessairement à évoluer, il est possible d’émettre l’hypothèse d’un relatif 

figement, comme on le verra dans l’analyse sociolinguistique à venir. Dans une large mesure, 

le breton d’aujourd’hui reflèterait donc le monde des années 1910-1945, correspondant à la 

dernière période de grande vitalité du breton. Un monde façonné par la société malguénacoise 

d’alors, c’est-à-dire les bretonnants actuels mais aussi la génération précédente, éclose 

approximativement à partir de 1870. Comprendre le breton de Malguénac, c’est donc 

comprendre qui étaient les Malguénacois qui ont évolué de 1870 à 1945. Et pour une 

meilleure mise en perspective, il ne faut pas craindre de prendre en compte toute la période 

pour laquelle une documentation importante et fiable existe, c’est à dire à partir du début du 

XIX e siècle. Quelles évolutions la population malguénacoise connaît-elle de 1800 à 1945 ? 

C’est ce que ce chapitre va de tenter d’éclairer. Parmi les multiples angles de recherche 
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possibles, deux directions ont été retenues, que l’on peut schématiser sous la forme de deux 

axes. D’une part, l’analyse de la diversité sociale et de sa stratification, formant en quelque 

sorte un axe vertical ; d’autre part, l’étude des origines géographiques des Malguénacois, qui 

correspond à une approche horizontale de la diversité. 

 

3.2 - L’axe vertical : la stratification sociale 

Décrire aussi précisément que possible l’organisation de la société malguénacoise, en 

tâchant de cerner ses évolutions, constitue l’objectif de cette section. Cette importance 

accordée au contexte socio-culturel devra ainsi permettre d’évaluer les conséquences de la 

division sociale au niveau des pratiques linguistiques. Mais comment analyser ? Quel 

découpage faut-il adopter ? Les termes d’axe vertical de diversification, et de stratification 

sociale qu’il reflète ne constituent-ils pas un cadre trop rigide et inapproprié ? Si la corrélation 

entre classe sociale et variété linguistique a été depuis longtemps appréhendée par les 

linguistes, qu’en est-il à Malguénac ? Dans cette micro-société, le degré de différenciation 

sociale est-il observable avec suffisamment de finesse, et se manifeste-t-il de façon 

significative sur le plan linguistique ? Par ailleurs, la méthode pour conduire cette 

investigation sera nécessairement déductive et sujette à interprétation. Il s’agit de travailler à 

partir de documents d’archives, relatifs à une époque révolue, extérieurs aux locuteurs, 

totalement muets en ce qui concerne la situation linguistique. Cependant, ces réserves ne 

représentent pas des obstacles. Sur le plan méthodologique, il ne faut retenir que la grande 

rigueur des sources. Il n’est pas question d’ouvrir le champ aux spéculations, mais 

simplement de dégager des tendances. La distance maintenue avec l’objet n’empêche 

nullement d’en inférer l’histoire externe de la langue. Quant à la question de la diversité 

sociale, on verra à l’usage que la notion n’est pas usurpée. La micro-société malguénacoise 

n’est pas monolithique. Elle est beaucoup plus diversifiée qu’il n’y paraît, et en nette 

recomposition entre les XIXe et XXe siècles. Il est en revanche utile de préciser que la 

stratification sociale n’est ni hermétique ni tranchée, comme les mots eux-mêmes pourraient 

le laisser penser. Il paraît plus juste de parler, comme souvent en sciences humaines, d’un 

continuum ininterrompu sur lequel chacun se situe en fonction de critères largement 

subjectifs. C’est pourquoi l’analyse de cet axe vertical s’ouvre sur l’inventaire des catégories 

socio-professionnelles entre lesquelles se répartit la population, sans volonté de 

hiérarchisation liée à la fortune ou au prestige. Une telle approche apparaitra dans un 

deuxième temps, puis lui fait suite une tentative de synthèse. 
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3.2.1 - Les catégories socio-professionnelles en présence 

3.2.1.1 - Introduction 

Les renseignements qui suivent proviennent du dépouillement des archives, des XIXe et 

XXe siècles, provenant de deux dépôts accessibles : la mairie de Malguénac et les archives 

départementales à Vannes. Plus qu’un choix délibéré, ce sont pour beaucoup des 

considérations pratiques qui ont déterminé le cadre du travail effectué. A savoir, la nature des 

documents déposés, leur état de conservation et leur exploitabilité. Dans les deux cas, j’ai dû 

en effet faire face à d’importantes lacunes. A Vannes, les documents relatifs à la commune ne 

constituent qu’un fonds de très faible étendue, qui n’a en outre pas encore fait l’objet d’un 

recensement méthodique. Quant aux archives conservées sur place, plus conséquentes, elles 

ne bénéficient pas d’une organisation optimale, en dépit d’un souci de clarté apporté ces 

dernières années. L’état de certains documents laisse d’ailleurs entrevoir les conditions 

déplorables dans lesquelles ils ont été abandonnés à une époque antérieure.  

Une documentation anarchique et lacunaire. Voilà ce que j’avais à ma disposition. 

Pourtant, malgré ces difficultés, les documents étaient riches d’informations, et bien que 

n’étant pas historien de formation, le pari me paraissait pouvoir être tenu. Après un examen 

succinct de mes différentes sources, ce sont les états nominatifs des dénombrements de 

population qui ont retenu mon attention. Ceux-ci concentrent en effet de nombreux 

renseignements, comme on le verra, utiles à la compréhension de la société malguénacoise. 

Le plus ancien de ces états disponibles était celui de 1836. Ainsi se trouvait donc fixé le point 

de départ. Une radiographie de la population malguénacoise à cette date pouvait se révéler 

riche d’enseignements. Cependant, ma problématique étant essentiellement dynamique, il 

fallait nécessairement qu’une telle analyse soit mise en parallèle avec la situation telle qu’elle 

se présentait à des dates ultérieures. Le terme de la période observée étant fixé par le second 

conflit mondial, le dernier recensement qui l’avait précédé, celui de 1936, paraissait convenir. 

Cette date était d’autant plus intéressante qu’elle permettait ainsi de formuler des conclusions 

s’étendant sur tout juste un siècle d’évolution. Entre ces dates extrêmes, restait à choisir des 

dates intermédiaires. Recourir à l’ensemble des listes me paraissait démesuré, d’autant 

qu’entre des périodes rapprochées, peu d’évolutions étaient susceptibles de s’être produites. 

Deux à trois listes supplémentaires semblaient donc devoir suffire. Mais lesquelles 

sélectionner ? Fallait-il simplement décider d’une période d’écart-type d’une durée arbitraire, 

ou au contraire prendre en compte les évolutions historiques (changements de régime, 

guerres…) en supposant les transformations sociales qu’elles pouvaient induire ? A nouveau, 
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c’est la manipulation des documents eux-mêmes qu’il a permis de trancher. L’état nominatif 

de 1872 est tout de suite apparu d’un intérêt supérieur aux précédents. A son avantage, il 

offrait, outre une grande lisibilité, des renseignements sur la commune de naissance des 

habitants, sur leur lieu de résidence dans la commune ainsi que sur leur alphabétisation. Entre 

1836 et 1872, trente-six années s’étaient écoulées. Un intervalle permettant de  voir une 

révolution des générations, donc ni trop court pour saisir des processus transformationnels 

lents, à l’œuvre dans la durée ; ni trop long avec le risque que des changements rapides 

n’échappent à l’observation. Enfin, pour compléter le dispositif,  une seule date intermédiaire 

suffisait pour découper la période de soixante-quatre ans s’étendant de 1872 à 1936. C’est 

donc la liste de 1906, qui assurait l’écart-type le plus favorable, qui a été retenue.  

 

3.2.1.2 - Les principaux chiffres  

Première observation, au cours du siècle pris en compte, la population malguénacoise 

baisse de manière assez significative, quoique irrégulière. Une observation de l’évolution 

démographique n’est donc possible que sur la période s’étendant de 1872 à 1936. Le tableau 

suivant en propose une synthèse : 
 

Années Population 
totale 

 

Evolution Evolution 
en % 

Evolution 
globale 

Evolution 
globale en %  

1836 1.960     
1872 1.649 ? ? 
1906 1.753 + 104 + 6,3 % 
1936 1.463 - 290  - 16,5 % 

 
- 186 

 
- 11,28 % 

 

Evolution de la population malguénacoise de 1836 à 1936 
 
Il faut toutefois corriger l’impression de chute brutale au XIXe siècle : en 1869 la 

commune est amputée de quelques villages au sud-est (Linguennec, Kermoisan, Kermelin, 

Kermarh-Patern, Keraude, Le Sil, Kerhulué), qui contribueront à former la nouvelle commune 

du Sourn. La perte de population n’a pas dû être très conséquente, mais elle est impossible à 

évaluer avec précision, car malheureusement, il n’existe aucun état de population pour ces 

villages. L’état nominatif de 1872 pour la commune du Sourn a disparu, quant aux suivants, 

ils ne précisent pas le lieu de résidence des habitants, pas davantage que les listes 

malguénacoises antérieures à 1869. Il n’en demeure pas moins que la tendance de fond 

s’inscrit dans un mouvement beaucoup général de décroissance qui atteindra son paroxysme 

peu après le milieu du XXe siècle. Le graphique suivant  permet de situer les années 

sélectionnées dans une évolution plus générale : 
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Evolution générale de la population malguénacoise de 1806 à 1962 

 
 

En examinant plus en détail les documents décrits supra, il est possible de dresser les 

tableaux suivants,  indiquant le nombre de ménages et les professions des chefs de ménages. 

Un tel traitement peut-être contesté, car il ne reflète pas la situation de tous les actifs : ni les 

enfants majeurs vivant chez leurs parents, ni les épouses non-veuves ne sont pris en compte. 

Toutefois, ainsi qu’on le verra exposé plus loin, la difficulté d’établir un seuil entre population 

active et inactive impose cette solution. Par ailleurs, s’agissant de restituer une image des 

Malguénacois au travail, il est probable que la distorsion induite soit négligeable. Il faut 

préciser que les chiffres peuvent varier selon les sources, sans qu’une explication puisse être 

fournie. Ainsi, en 1906, le récapitulatif du dénombrement donne 358 ménages sur la 

commune, pourtant, on n’en dénombre réellement que 350 sur la liste. Par souci de cohérence, 

il a paru préférable de ne considérer que les habitants mentionnés effectivement : 
 

 Nombre Pourcentages 

Secteur agricole : 315 84,58 % 
Dont : Propriétaires 2 0,54 % 

Laboureurs 111 29,84 % 
Cultivateurs 137 36,83 % 
Journaliers 65 17,47 % 

Artisans 39 10,48 % 
Cabaretiers 5 1,34 % 
Clergé 1 0,27 % 
Sans profession 3 0,80 % 
Indigents 9 2,42 % 
Total 372 99,99 % 

 

Professions des chefs de ménage à Malguénac en 1836 
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 Nombre Pourcentages 

Secteur agricole : 281 82,40 % 
 Dont : 

Laboureurs/propriétaires 
 

3 
 

0,88 % 
Cultivateurs 181 53,08 % 
Fermiers 3 0,88 % 
Journaliers 94 27,56 % 

Artisans 44 12,90 % 
Cabaretiers 2 0,59 % 
Clergé 2 0,59 % 
Indigents 4 1,17 % 
Divers 4 1,17 % 
Non précisé 4 1,17 % 
Total 341 99,99 % 

 

Professions des chefs de ménage à Malguénac en 1872 
 
 

 Nombre Pourcentages 

Secteur agricole 271 77,14 % 
Dont : Propriétaires 14 4,00 % 

Laboureurs 173 49,43 % 
Cultivateurs 32 9,14 % 
Journaliers 51 14,57 % 
Berger 1 0,28 % 

Artisans 34 9,71 % 
Débitants 12 3,43 % 
Clergé 2 0,57 % 
Retraités 2 0,57 % 
Divers 5 1,43 % 
Non précisé 24 6,86 % 
Total 350 99,99 % 

 

Professions des chefs de ménage à Malguénac en 1906 
 
 

 Nombre Pourcentages 
Secteur agricole 232 63,56 % 

Dont : Cultivateurs 7 1,92 % 
C. exploitants 81 22,19 % 
C. fermiers 108 29,59 % 
Journaliers / ouv. agr. 32 8,77 % 
Domestiques 4 1,09 % 

Artisans 25 6,85 % 
Commerçante  1 0,27 % 
Débitants 12 3,29 % 
Clergé 1 0,27 % 
Divers  15 4,11 % 
Sans profession 78 21,37 % 
Non précisé 1 0,27 % 
Total 365 99,99 % 

 

Professions des chefs de ménage à Malguénac en 1936 
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3.2.1.3 - Interprétation 

Le secteur agricole  

Comme on pouvait s’y attendre, l’agriculture constitue le premier secteur  pourvoyeur 

d’emplois sur la commune pendant toute la période. Et ceci dans des proportions écrasantes. 

La baisse apparente ne doit pas faire illusion en effet. Rapporté à l’ensemble des chefs de 

ménage, les paysans voient certes leur poids passer de 84,58 % en 1836 à 63,57 % en 1936. 

Mais il faut, pour avoir une appréhension juste de l’évolution sociale, tenir compte de la 

proportion grandissante de chefs de ménage sans profession. S’ils sont quantité négligeable 

dans les deux premiers recensements, ils sont vingt-quatre (soit plus de 6 % du total) en 1906, 

puis soixante-dix-huit (soit plus du cinquième) en 1936. Le cas de cette population sera 

discuté plus loin, pour l’instant, on ne retiendra que la nécessité d’une petite correction 

qualitative. La proportion du secteur agricole en 1906 passe ainsi de 77,14 % à 83,13 % 

lorsqu’on ne prend en compte que les ménages professionnellement identifiés. De même, en 

1936, la proportion de 63,56 % passe à 81,12 %. Tout au plus peut-on alors parler d’une 

légère érosion d’un secteur agricole qui demeure fortement dominant. 
 

 1836 1872 1906 1936 
Données corrigées 84,58 % 82,40 % 83,13 % 81,12 % 

Evolution  - 2,18 + 0,73 - 2,01 
 
 
 

Evolution du secteur agricole à Malguénac dans la population active  
(profession du chef de ménage, à l’exclusion des sans-profession ou non-précisés) 

 
Mais si masse paysanne il y a, le secteur agricole n’a rien d’homogène. Outre les 

nombreux témoignages (Gutton 1979, Hélias 1975, Morin 1967, Elégoët 1981) qui l’attestent, 

on en trouve un écho dans les diverses dénominations qui désignent les paysans : laboureur, 

cultivateur, exploitant etc. Seulement, à quoi correspondent ces termes ? Force est de 

constater une très grande fluctuation dans les recensements. En 1836, laboureurs et 

cultivateurs sont respectivement 29,84 % et 36,83 % de la population active. En 1872, les 

laboureurs ont complètement disparus, ou presque : ils ne sont plus que deux. Regroupés avec 

un propriétaire, ils représentent alors 0,87 % des actifs, tandis que les cultivateurs semblent 

avoir phagocyté la profession et pèsent plus de 53 % du total. En 1906, la situation s’inverse : 

cette fois, ce sont les laboureurs qui représentent presque la moitié des actifs de la commune 

(53,56 %), les cultivateurs ne représentant plus que 9,91 % des chefs de familles. Enfin, en 

1936, une situation plus équilibrée apparaît, qui reproduit un ratio comparable à la situation 

du siècle précédent : 37,76 % des actifs sont cultivateurs fermiers, et 28,32 % cultivateurs 

exploitant. Face à une telle instabilité, on ne peut guère tirer de conclusions quant à 
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l’évolution numérique des différents groupes qui composent la masse des paysans. Les termes 

utilisés ont en effet vraisemblablement une valeur générique. On ne se souciera donc pas ici 

des divisions au sein de la société paysanne, qui seront abordées plus loin en détail. 

 

L’artisanat 

La plupart des activités artisanales attestées sont également liées étroitement au monde 

rural  et à l’agriculture : ainsi les forgerons, meuniers maréchaux-ferrants, sabotiers ou scieurs 

de long. D’autres ont une activité plus autonome : maçons, terrassiers, couvreurs (en paille ou 

en ardoises), et surtout tailleurs d’habits et tisserands. Ces deux dernières professions, qui 

vivent leurs dernières années, sont encore bien représentées à l’époque qui nous occupe. Les 

tisserands sont les héritiers de la grande industrie toilière bretonne, ruinée au XVIIIe siècle par 

la perte du marché britannique. Pour l’heure, le déclin continue : si la plupart arrivent à 

subsister pour des raisons que l’on verra plus loin, certains doivent déjà retourner à la terre. 

En 1872, on rencontre ainsi un « tailleur et cultivateur ». Ce qui illustre bien que la division 

du travail reste très souple. Paysans et artisans partagent en définitive la même existence, et 

participent de la même civilisation.  

Mais par contraste avec l’agriculture, l’artisanat n’emploie que très peu de bras. De 

1836 à 1936, leur nombre chute même, de façon assez significative, comme on peut le voir 

résumé par le tableau suivant : en nombre absolu, les artisans passent ainsi de 39 à 25, soit de 

10,48 % à 6,85 % des chefs de ménage. 

 Nombre 
d’artisans 

 

Evolution Proportion 
des actifs 

Taux d’évolution 
proportionelle  

1836 39  10,48 %  
1872 44 +  5 (+ 12,8 %) 12,90 % + 23 % 
1906 34 - 10 (- 22,7 %) 9,70 % - 24,8 % 
1936 25 -   9 (- 26,5 %) 6,85 % - 29,4 % 

 

Evolution du secteur de l’artisanat (chefs de ménage) à Malguénac de 1836 à 1936 
 
L’évolution au XIXe siècle avait pourtant été positive : entre 1836 et 1872, la hausse est 

de 12,8 %. Parallèlement, le nombre de chefs de ménage pris en compte a considérablement 

baissé, du fait de la perte des villages de sud-est en 1869. Au lieu de 39 pour 372 en 1836, les 

artisans sont 44 pour 341 en 1872. Ce qui veut dire que leur poids augmente bien au-delà des 

12,8 % indiqués dans la troisième colonne du tableau. Pour mesurer la progression réelle il 

faut également évaluer le taux d’évolution entre les données proportionnelles. Ainsi, en 

passant de 10,48 % à 12,90 % la progression est de 2,42 points, soit + 23 %. Mais la chute est 
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brutale. En soixante-quatre ans, les artisans perdent près de la moitié de leurs effectifs, voyant 

leur proportion dans la population totale presque divisée par deux.  

 

Le commerce  

Le commerce prend son essor par le biais des cafés : alors qu’ils  représentaient moins 

de 1,5 % des chefs de ménage en 1836 et 1872, les cafetiers et l’unique commerçante du 

bourg passent à 3,68 % et 4,54 % dans les recensements du XXe siècle. Même si ces chiffres 

restent modestes, ils doivent être considérés comme un précieux indice. On ne conçoit pas 

qu’un groupe aussi minoritaire puisse voir son poids évoluer dans des proportions 

phénoménales en l’espace de quelques années. Il est donc légitime de parler dans leur cas 

d’un développement assez remarquable. 

Si les cabaretiers, ou débitants sont peu nombreux au XIXe siècle (cinq en 1836, deux 

en 1872), c’est qu’ils doivent compter avec la concurrence de certains paysans (laboureur et 

débitant de tabac, laboureur et débitant de boissons) qui trouvent sans doute là un 

supplément de revenu. Cette concurrence n’est d’ailleurs pas nécessairement officielle, 

puisque des témoignages attestent jusqu’à une date assez récente l’existence de bistrots 

clandestins, où l’hôte, sous couvert d’hospitalité et de convivialité proposait à boire à ses 

visiteurs. Ceux-ci étaient alors convenus de se plier à cette fiction et de payer, comme simple 

marque de dédommagement et pour excuser l’importunité de leur présence. La production 

domestique de cidre doit aussi contribuer à faire de cette profession une activité peu rentable, 

voire un simple revenu d’appoint. La polyactivité des cabaretiers est donc très probable, ainsi 

que Morin l’a décrite à Plozévet au XXe siècle (1967 p.86). Cabaretier-paysan serait donc une 

formulation sans doute plus juste, n’était l’exigence de concision et de précision des officiers 

d’état civil. La raréfaction de la corporation en 1872 ne peut donc pas s’interpréter comme un 

signe de déclin, son poids réel étant susceptible d’être dissimulé. En revanche, le XXe siècle 

voit une forte progression de la profession. Les débitants sont 12 en 1906 et 1936, soit 

respectivement 3,43 % et 3,29 % de la population. Mais si l’on corrige les données en 

fonction des sans-professions, leur proportion passe réellement de 3,68 % en 1906 à 4,18 % 

en 1936. Entre 1872 et 1906, le métier est devenu rentable, au point qu’il peut constituer 

l’activité principale, voire exclusive. Cela ne doit pas passer inaperçu, car il s’agit d’une 

importante évolution. Rien ne permet d’affirmer que la consommation d’alcool soit en hausse, 

ce qui change, ce sont les habitudes, les lieux de consommation ainsi que les rituels qui 

l’accompagnent. A partir des années 1880, en effet, débute ce que E. Morin nomme le règne 

de la buvette. Malguénac voit alors, comme dans toute la France, se développer les bistrots, 
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qui deviennent des lieux de sociabilité masculine inédits. Pour Morin (1967 p.69), la sève 

populaire a sécrété au XIXe siècle, dans les faubourgs comme dans les campagnes, ses 

propres maisons de la culture que sont les cabarets et les salles de bal. (…) La buvette, où les 

hommes se retrouvent aux éclaircies de la vie, entre les travaux ou après la tâche, est le 

micro-forum, où l’on commente, discute, plaisante. De nombreux facteurs sont à l’origine de 

ces transformations, parmi lesquels l’amélioration du niveau de vie en période de croissance 

économique, la forte production de vin rouge à bon marché dans le sud de la France, le 

développement des transports qui permet de l’acheminer plus facilement… Et puis il y a les 

exigences du débat politique qui prend une ampleur jamais vue auparavant avec l’avènement 

de la Troisième République. Désormais, même les maires sont élus au suffrage universel. La 

buvette devient alors (jusqu’à aujourd’hui) un carrefour stratégique de premier ordre, où se 

font et se défont alliances, programmes et meetings, où les candidats à toutes les élections 

possibles et imaginables flattent les électeurs et se font une réputation. Les cafés, qui avaient 

proliféré dans le Paris pré-révolutionnaire font donc un siècle après la conquête des 

campagnes. Ainsi, apparaît et se développe un espace de convivialité, où l’on se réunit entre 

connaissances, mais où l’on côtoie aussi l’autre, l’étranger, qui se voit offert la possibilité 

d’être intégré au groupe par l’échange des verres partagés. L’accès au bistrot est toutefois 

strictement limité aux hommes par la bienséance. Jamais une femme n’y entrera, sauf 

circonstance exceptionnelle, en général à l’occasion d’événements familiaux (les collations 

après les messes de baptême ou d’enterrement en particulier). Le bistrot est donc aussi un 

espace de connivence, de complicité entre des hommes passagèrement rebelles à l’ordre 

conjugal, voire social. C’est à ce rôle socioculturel et politique très important que le débit de 

boisson doit d’être très tôt perçu comme un lieu de contestation, une menace pour la paix des 

ménages et de la société, voire comme un contre-pouvoir dans le microcosme villageois. Un 

contre-pouvoir dirigé en particulier contre l’Eglise, qui s’emploie à contrecarrer l’influence de 

l’anti-curé du village (in Elégoët 1981 p.167) qu’est le cafetier. Louis Elégoët rapporte ainsi 

qu’à Saint-Méen, dès 1845, le recteur déploie toute son énergie auprès de l’évêque, puis du 

préfet pour s’opposer à l’ouverture de cabarets.  

Le bistrot remplit donc des fonctions sociologiques nouvelles et multiples. Bien plus, il 

contribue à modeler une nouvelle sociabilité paysanne. Si les beuveries festives sont de 

longue tradition, le bistrot qui se généralise au tournant des XIXe et XXe siècles 

institutionnalise un nouveau rapport à l’alcool, fait d’une consommation régulière, 

indissociable d’un échange. Selon Morin, la buvette devient le lieu privilégié des 

communications humaines (1967 p.70). Et au cours de ce siècle qui court de 1836 à 1936, nul 
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doute que la communication interpersonnelle dans les bistrots de Malguénac a lieu quasi-

exclusivement en breton. C’est là un aspect qu’il faut avoir présent à l’esprit lorsque l’on 

tâche de dégager les forces qui ont participé à l’évolution du parler local. Tout autant que le 

breton ecclésiastique a pu fournir des modèles pour un certain type de discours, la 

conversation de café, en tant qu’élément clé de socialisation a certainement joué un rôle de 

premier plan. Autant que l’église où résonne un breton livresque, le café est un creuset où des 

générations de Malguénacois, à leur insu, ont façonné leur langue. 

 

Aucun commerçant n’est mentionné au cours des trois premiers recensements. Ce qui 

ne veut pas dire que personne ne pratiquait cette activité, mais plus probablement qu’elle ne 

constituait pour personne une activité principale ou exclusive. Il faut donc attendre 1936 pour 

voir une épicière au bourg. La proximité de Pontivy et de ses commerces a donc dû suffire à 

satisfaire les besoins de la population auparavant. Ces besoins ne devaient d’ailleurs pas être 

très étendus. Dans une société rurale, et qui plus est aux moyens limités, l’essentiel de 

l’alimentation était assuré par la production domestique. Ce n’est donc qu’avec le XXe siècle 

et ses nouveaux goûts alimentaires qui généralise les produits exotiques (café, poivre, vin…) 

que la nécessité d’un fournisseur local se fait sentir. Pourtant, il est impossible d’imaginer les 

Malguénacois vivant en autarcie antérieurement. Il faut donc souligner la force d’attraction 

exercée par les foires et les marchés, en particulier celui, hebdomadaire, de Pontivy. Jusqu’à 

récemment, pour de nombreuses personnes âgées qui participent encore de l’ancienne 

civilisation paysanne, la fréquentation du marché du lundi obéissait à un impératif, autant 

social que pratique. Le marché est aujourd’hui essentiellement l’affaire des femmes, mais en 

a-t-il toujours été ainsi ? Avant l’ère automobile, et surtout le transport collectif, la longueur 

relative du trajet (même si marcher sur de longues distances ne faisait pas peur) et surtout les 

charges à transporter (beurre, lait, lard…) demandaient le recours, au moins occasionnel, de 

voitures à chevaux, lesquelles n’étaient guère manœuvrées que par les hommes. Quoi qu’il en 

soit, le fait important est que sur le marché contrairement au café, les femmes ont leur place, 

et même leurs domaines réservés. Et c’est une population issue de toutes les communes 

rurales environnantes qui s’y croise et continue à confronter les parlers locaux. L’absence de 

commerçants à Malguénac, en canalisant un flux de population vers le marché voisin, est 

donc riche de possibilités d’évolutions linguistiques. Car ce marché représente à son tour un 

espace de socialisation dont le rôle est tout à fait comparable à celui de la buvette. 

L’installation, quoique tardive, d’une commerçante dans le bourg est donc également un fait 

remarquable. L’épicerie locale est bien entendu impuissante à détrôner le marché pontivyen, 
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mais elle créée pour les femmes un lieu de sociabilité au bourg, distinct de l’église, du 

cimetière ou des fêtes patronales.  

 

Autres catégories 

Le clergé connaît aussi des évolutions notables. Limité à un seul ménage en 1836, le 

prêtre desservant la paroisse ne vit pas seul, puisqu’il partage son presbytère avec un vicaire 

ainsi que quelques domestiques. En 1872, le deuxième ménage est composé de la 

congrégation des religieuses enseignantes (au nombre de trois) et de leurs pensionnaires. Ce 

ménage disparaît en 1906, suite à la séparation de l’Eglise et de l’Etat engagée quelques 

années plus tôt, mais cette fois le vicaire assistant le prêtre occupe un logement indépendant et 

constitue un ménage à lui seul. En 1936, en revanche, aucune mention du prêtre desservant 

n’apparaît. Le ménage ecclésiastique signalé alors est celui du sacristain et de sa famille. 

Signe de temps et de mentalités qui changent, alors que dans les précédents recensements les 

ménages ecclésiastiques occupaient souvent les premières places, cette fois, la liste est 

ouverte par les instituteurs de l’école publique ! 

 

La catégorie divers regroupe quelques professions marginales quant au nombre des 

personnes concernées. Au fil du temps, on constate que cette population s’étoffe : en 1836, 

aucun chef de ménage n’entrait dans cette catégorie. En 1872, ils sont quatre.  Ils seront 

ensuite cinq en 1906, puis quinze en 1936. Le tableau suivant propose un panorama de 

l’évolution : 

 1836 1872 1906 1936 
Cantonnier  1  1 

Bedeau  1   
Minotier  1   
Employé  1 1  
Garde   1 1 

Sage-femme   1  
Instituteur   2 4 
Manœuvre    4 
Fossoyeur    1 

Camionneur    1 
Ouvrier    2 

Marchand de bestiaux    1 
Total 0 4 5 15 

 

Evolution numérique des professions marginales 
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La nature même des métiers représentés témoigne bien des changements en cours. La 

présence des instituteurs, par exemple, inscrit Malguénac dans les évolutions générales qui 

bouleversent la société française à partir de la IIIe République ; le camionneur de 1936 est 

symptomatique de la progressive mécanisation des campagnes etc. Ces données, cependant, 

illustrent aussi une lacune importante de nos sources : les fonctions de bedeau ou de sage-

femme par exemple étaient nécessairement assumées avant et après 1872 et 1906. L’absence 

de représentants pour ces professions indiquent seulement qu’aucun chef de ménage n’en 

faisait son activité principale.  

 

Face à toutes les professions examinées, il reste les inactifs, qui constituent un groupe 

hétérogène. Sous cette appellation on peut regrouper les sans profession déclarée, les retraités, 

ainsi que quelques cas rares, pour lesquels aucune information n’apparaît sur les listes. Il ne 

s’agit là que de cinq cas (trois en 1872, un en 1906, et un en 1936) qui semblent traduire 

l’embarras des officiers d’Etat Civil. Quelles étaient leurs raisons pour préférer ne rien 

inscrire plutôt que sans profession ? On se perdrait en conjectures… 

Il existe au XIXe siècle quelques cas où les chefs de ménage sans profession sont de 

gros propriétaires qui perçoivent les revenus de leurs fermages et vivent de leurs rentes. On ne 

s’explique guère pourquoi ils ne sont pas désignés comme propriétaires, mais la cohérence 

n’est pas toujours la règle sur les documents. Quoi qu’il en soit, dans la grande majorité, il 

s’agit de personnes âgées, devenues inaptes au travail et vivant seules ou entre elles. 

L’augmentation du nombre des inactifs à partir de 1906 est saisissante. Mais elle manifeste 

peut-être moins une transformation sociale qu’un changement de critère descriptif. Au XIXe 

siècle, les professions sont indiquées sans réel souci de conformité à la réalité : les enfants 

exercent ainsi la profession de leurs parents, même s’ils n’ont que quelques mois ! Il en est de 

même des personnes âgées, il faut croire que beaucoup sont toujours identifiés par leur ancien 

métier, quand bien même ils ne l’exerceraient plus. 1906 marque une rupture avec cet usage. 

La catégorie de retraité apparaît alors, mais seules deux personnes sont dans ce cas : une 

ancienne institutrice, ainsi qu’un homme dont la femme est débitante, et le fils laboureur, mais 

qui reste le chef du ménage. L’ère des retraites agricoles n’est pas encore venue, mais il est 

admis que dans leur vieillesse, les anciens soient désignés comme sans profession. Sur les 

vingt-trois chefs de ménage qui en 1906 sont dans cette situation, on compte une douzaine de 

sexa- ou septuagénaires, qui tirent leur subsistance du travail d’un fils, ou d’un gendre, 

partageant le même foyer. 
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Le dénombrement de 1936, avec soixante-dix-huit sans profession, marque que le 

phénomène s’est accentué. Mais il met en lumière une autre tendance, qui apparaissait dès 

1906. Beaucoup de ces ménages inactifs sont composés de femmes jeunes (seules ou à 

plusieurs : sœurs ou belles-sœurs,  fille et mère…) avec ou sans enfants. Dans de nombreux 

cas il peut s’agir de veuves (surtout après la première guerre mondiale). Mais il est aussi 

raisonnable d’y voir un signe de l’émigration temporaire de l’époux. L’émigration, qui sera 

abordée plus loin en détail, a en effet canalisé une part importante de la population active 

locale vers le bassin parisien. Mais avant la deuxième guerre mondiale, les départs étaient 

essentiellement masculins et limités dans le temps, femmes et enfants restant sur place. On 

restera prudent toutefois quant à ces éléments de réponse. Cette explication, si tant est qu’elle 

soit juste, ne restitue pas les proportions entre femmes d’émigrés et retraités « virtuels » chez 

les 21,37 % d’inactifs. En outre, sans profession ne signifie pas sans activité et il est donc 

probable que ces femmes, qui devaient bien assurer leur subsistance, ont dû trouver à 

s’employer, principalement aux travaux agricoles. Enfin, il ne s’agit là que des faits les plus 

saillants, car on trouve aussi des hommes jeunes sans profession, peut-être invalides de guerre 

ou victimes de la crise des années 30 et du chômage. 

 

Enfin, le nombre des indigents, errants, mendiants régresse lentement pour s’éteindre au 

XXe siècle. Pourtant, il est possible qu’un nombre appréciable de journaliers ou d’artisans, en 

particulier âgés et isolés demeurent encore pour longtemps à la limite de la mendicité. En 

1872, un indigent est ainsi mentionné exerçant la profession de tailleur. Au XXe siècle, parmi 

les nombreuses personnes sans profession, ce silence ne cache-t-il pas pour beaucoup le plus 

total dénuement ? La plupart des indigents indiqués sont des personnes isolées, parfois très 

jeunes, mais certains sont également chefs de famille. 

 

3.2.1.4 - Un monde en pleine transformation 

Après ce rapide inventaire, il est d’ores et déjà possible de tenter une première synthèse 

explicative. Entre 1836 et 1936, c’est une société en pleine transformation qui apparaît sous 

nos yeux. Et loin d’être insondable, la direction des évolutions est assez éclairante dans la 

perspective linguistique qui est la nôtre. Deux tendances majeures sont à signaler : d’une part 

une diversification grandissante du paysage social et professionnel ; d’autre part l’émergence 

du bourg. Ainsi qu’on le verra, ces deux faits paraissent intimement liées, aussi bien dans 

leurs causes que, surtout, dans leurs conséquences. 
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Une diversification en marche 

Ce premier coup d’oeil sur les chiffres permet de cerner l’importance des 

transformations structurelles à l’oeuvre. Bien que l’agriculture reste de très loin l’activité 

dominante, Malguénac change énormément sur la période considérée.  

Au XIX e siècle, le commerce est inexistant et l’artisanat à la fois sous-représenté et 

dominé par un seul secteur, le textile : en 1836, 18 tailleurs ou tisserands sur 39 artisans, soit 

46,1 % ; en 1872 ils sont 20 sur 44, soit 45,4 %. Dès 1906 cet ordre apparaît bouleversé, et le 

sera encore davantage en 1936. Les tisserands qui exercent encore en 1906 seront parmi les 

derniers : tous les quatre sont âgés de 51 à 69 ans, et deux d’entre eux sont vraisemblablement 

frères et sœurs (Anne et Louis Le Scanff), ce qui illustre la déperdition de la transmission du 

savoir. Les tailleurs dureront peut-être plus longtemps : alors que le costume breton 

s’épanouit et connaît sa plus grande vigueur (tant par le rythme d’évolution que par la finesse 

du résultat), il est indispensable pour sa confection de faire appel à un expert, au savoir-faire 

jalousement entretenu. Mais la raréfaction du costume, généralement abandonné par les 

hommes après 1918, sonne le glas des vieux tailleurs. Plus aucun n’exerce en 1936. Ainsi 

disparaît un secteur qui avait pourtant représenté près du tiers des emplois de l’artisanat. Mais 

on se rend compte ainsi que la crise est peut-être beaucoup plus sectorielle qu’il n’y paraît. Le 

graphique suivant en apporte la démonstration :   
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Evolution du secteur artisanal de 1836 à 1936 
 

La disparition des tailleurs et des tisserands explique ainsi à elle seule l’évolution 

défavorable de l’artisanat. Abstraction faite du textile, le nombre des artisans progresse même 

légèrement. Par delà les chiffres bruts, il faut donc analyser plus finement les évolutions 
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qualitatives. De 1836 à 1936, la révolution industrielle avec son corollaire de bouleversements 

sociaux, bien que lointaine, fait entendre son écho dans les campagnes. Et les professions les 

plus menacées, qui disparaîtront le plus vite, sont celles qui perpétuent des traditions devenant 

de plus en plus archaïques, c’est-à-dire inadaptées aux changements en cours. La concurrence 

entre sabotiers et cordonniers est explicite à cet égard. Les meuniers évoluent vers la 

disparition également, même si leur nombre reste stabilisé à trois en 1936. Les couvreurs 

doivent se moderniser : ils étaient quatre couvreurs en paille en 1836, contre trois couvreurs 

en ardoises ; en 1906, un en ardoise, l’autre en chaume ; en 1936, tous deux travaillent 

l’ardoise. Il en est de même des maréchaux et forgerons. S’ils sont encore quatre en 1936 

(c’est le premier secteur employeur), c’est que certains se sont déjà fait mécaniciens.  

Pour mieux comprendre la nature du changement qui se joue, il suffit d’observer de plus 

près quelles sont les professions que recouvre l’étiquette d’artisans : 
 

 1836 1872 1906 1936 
Tailleur d’habits 12 12 7  

Tisserand 6 8 4  
Charpentier 4 3 1 3 

Maréchal/forgeron 3 2 2 4 
Meunier 5 3 2 3 
Maçon 1 3 6 1 

Couvreur 7  2 2 
Lingère 1   1 

Menuisier  3 2 2 
Sabotier  5  1 

Cordonnier  1 1 2 
Scieur de long  2   

Boteleur  1   
Tailleur de pierre  1 1  
Fileuse/tricoteuse   1 1 

Boulanger   1 2 
Terrassier   3  
Charron    1 

Distillateur    1 
Boucher    1 
TOTAL 39 44 34 25 

 

Professions des chefs de ménages artisans à Malguénac de 1836 à 1936 
 
Au fil des quatre recensements, des métiers disparaissent, de nouveaux apparaissent, 

certains dépérissent ou font une éclipse, d’autres stagnent, tandis que certains prennent de 

l’importance. Le résultat final est un net élargissement de l’éventail des professions : en 1836, 

huit métiers sont représentés, en 1872, il yen a douze, puis treize en 1906 et quatorze en 1936, 

qui se répartissent selon le diagramme suivant : 
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 Composition du secteur de l’artisanat à Malguénac de 1836 à 1936 
 

Globalement, on constate bien que la fin des activités liées au textile ne laisse pas la 

place à une nouvelle hégémonie. Une fois disparus les derniers tisserands et tailleurs, le 

secteur de l’artisanat n’est plus dominé par une profession en particulier. Alors qu’en 1872, 

les tailleurs et tisserands réunis étaient une vingtaine, en 1936 les forgerons arrivent en tête 

avec seulement quatre représentants. Il a déjà été signalé que sur toute la période considérée, 

le nombre des artisans hors textile restait à peu près constant (passant de 21 à 25). Dans le 

même temps, le nombre moyen d’artisans par profession passe de 3,5 à 1,8. L’artisanat est 

donc de plus en plus éclaté au fil des années, et lors du dernier recensement, la plupart des 

métiers ne sont pratiqués que par une seule personne. Naturellement, cela s’explique par 

l’apparition progressive de nouveaux métiers (la légende du graphique ci-dessus en totalise 

dix-neuf, alors que huit auraient suffi au départ).  

Parmi ces nouveaux métiers, les plus intéressants à noter sont probablement ceux de 

boucher et de boulanger. La plupart des autres activités artisanales font appel à des savoir-

faire plus ou moins rares. Le paysan peut à la rigueur se faire maçon, et la paysanne lingère 

sans recourir à un apprentissage très pointu. Mais on ne s’improvise pas tisserand, ni 

charpentier, ni cordonnier… Ce type d’activités relève donc de l’industrie (au sens classique 

du terme). Il en va encore différemment en ce qui concerne le boulanger et le boucher, et leur 

apparition récente en témoigne. Pendant des siècles, nul besoin d’un spécialiste pour ces 

activités de service : les paysans cuisent eux-mêmes leur pain dans les nombreux fours de 

ferme, et abattent puis mettent en quartiers eux-mêmes leurs bêtes. Le XXe siècle voit donc 
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